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P R E F A C E.

=

- S' les hommes estoient capables

- d'une bonne reſolution, ou que

* ta fortune leur fút toájours

favorable, ils ne feroient fujetràan

cune fperstition : mais comme ils

Jont fouvent reduits à nefệavoir quei

confeil prendre , toűjours flottants

entre l'efferance & la crainte pour

des biens, periffables qu'ils fouhaita

tent immoderément, de là vient leur

tredalité, particalierement tandis

qu'il craignent ou qu'ils efferents

zmais hors de là ce n’est qu'orgueils

que confiance, & que vanité. Dé.

f. trop ordinaire pour estre ignoré

de perſonne, encore ĵue la plupart

des hommes ne fe connoiffent pas eue

meſmes ; car qui ne fait que les plus

ignorans s'imaginent estre des plus

} dans la proferité, é que nul

„'st capable de leur donner confeil;

au lieu qu'ils ne font pas plutost dans

la peine ou dans la mifere qu'ils ne

Jțavene Huel parti prendre , qu'ils
* 2 //24/g
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P R E F A C E. i

mandient l'avis d'un chacun, & fi

vent aveuglément le plus abſurde, le

Þlus vain cỷ le plus ridicule. Tan

tost far la moindre apparence ils re

commençent ou à eſperer ºli à crain

dre, & fi tandis qu'ils craignent ils

vorent arriver quelque choſe qui les

s faffe reſouvenir ou d'un bien om d'u"
mal paffé, ils en augurent un bon ou

.um mauvais ſuccez encore que l'expe

rience leur ait fouvent montré la var

vité de ces prefages. Tout ce qu'ils

vorent avec admiration est un prodi

ge à leur avis qui marque le courº *
da Ciel, ở ß on ne l'appaiſe par des

væuæ, & des ſacrifices » c'est un

/Gandale pour ces fuperfitie" 7" Par

un eſprit oppofế à la veritable Reli

gion feignent cent choſes qu'ils pren

ment pour des veritez.; & comme s'il

falloi que la Nature füt complice de

leurs fötists, ils l'expliquent à leur

fantaiste en ridicules interpretei, La

joibleffe des hommes estant telle, il

est certain que les plus paſſionnezpour
" · Car

 



P R E F A C E.

ce qui n'a rien de folide font ordinai

rement les plus enclins à touteforte de

Juperfition , & qu'il n'y en a point

qui dans les perils où ils ne voyent

point de remede n'ayent recours aux

larmes pour implorer le fecours da

Ciel, eý qui ne s'emportent contre la

raiſon & la fageffe humaine, en l'ac

enfant d'aveuglement, par ce qu'elle

manque de lumieres, & de moyen,

certains pour contenter leur vanité:

au lieu qu'ils prennent les chimeres

de l'imagination , des fonges, des

contes pueriles, pour des revelations;

qu'ils ſe perſuadent que Dieu alesfa

ge; en horreur , que fes decrets font

eſcrits, non dans les cæurs des hom

mes , maisdans les entrailles des ani

maux, & qu'il n'y a que les igno

rants, les imbeciles, ó les oifểaux

qui ajent le don de les predire. Tane

il est veritable que la crainte estenne

mie de la raiſon. Il n'y a donc point

d'autre caufe de la fuperstitionque la

crainte, 6 il fe voit par experience
A 3 qu'il
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9luinte

Curce

Nv. 7.

qu'il n'y a qu'ellefeule qui l'engendre,

& qui l'entretienne. De tant d'ex- !

emples que les histoires nous fourniſ:

fent fur ce fujet, nous en avons un

remarquable dans la perſonne d’A

lexandre. Ce Prince ne vit pasplutôt

chanceler la fortune au Pas de Suze,

qu'il conſulta les Devins tant ilestoit

porté à la f'perstition, deforte qu'en

core qu'il eût ceffé de les conſulter de

puis la défaite de Darius, ily retour

na tout de nouveau eſpouventé deplu

feurs mauvaiſes rencontres enfem

éle, les Bairiens revoltez, les Scy

thes qui le harceloient, & fa bleffare

qui le retenoit au liči, tout cela le fit

replonger dans fes ſuperſtitions. Il

commanda donc à Ariſtandre qu'il

tenoit pour un oracle de faire des fa

crifices , afin d'apprendre par ce

moyen quel feroit le ſuccez de fes

affaires. Il y a une infinité d'autres

exemples qui font voir que l'eſprit

humain n'est atteint de ſuperstition

que taadis qu'il est effrayé, que tout

- Cê
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ce qu'il adore dans les grandes cala

mitez n'est qu'un vain fantôme en

gendré de la peuró de la tristeffe, c

que ce n'est enfin que dans les dernie

res miferes que les Devins ont esté en

vogue , či les Rois en peril; mais

tomme ces exemples font trop com- .

'muns pour estre ignorez, je me con

tente de celuy que je viens d'alle

guer. * - * * *

Puis donc que la crainteest la cau

fe de la fuperstition, il s'enfait que

l'eſprit humain y est naturellemene

porté (quoy qu'alleguent au contrai

re ceux qui pretendent que c'est une

marque de l'idée confuſe que tous les

hommes ont de Dieu.) Il s'enfuit en.

core qu'elle doit estre extrémement

variable & inconstante, fuivant les

caprices de l'eſprit humain & fes die

vers changements; & qu'il n'y a en

fin que l'eſperance, la colere, la hai

ne, è lafraude quilafaffent ſubſister,

tant il est vray qu'elle n'est point un

fruit de la raiſon, mais des paffions
* * * * 4 les
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Curce

lib. 4,

les plus violentes. D'autant plus done

qu'il est facile aux hommes de ſelaiſ

jer aller à la fuperstition : d'autant

plus est il mal-aifé de faire en forte

qu'ils ayent long temps la meſme: car

comme le peuple est to jours eſgale

ment miferable, il n'est jamais long

temps préoccupé de la mestne idée, la

feule nouveauté luj plaist, & fe qui

ne l'a point encore trompé, deviene

facilement l'objet de fon adoration,

inconstance qui a cauſé de grands

troubles, er de grandes guerres. Car

comme rien n'eſt fi puiſſant que la

fuperstition pour tenir en bride une
populace, il ne faut qu'une ombre

or un vain pretexte de Religion pour

la porter tantost à adorer / Rois

comme des Dieux, & tantºli à kº

detester comme la piste du genre hu

main. Pour obvier à ce desordre, on

a pris grand fain d'introduireane Ke
ligion vraje ou fauffe, 3° de la parer

d'un culte pompeux » de d'un exte- -

rieur éclatant qui frappe les Je“**
* - ŽQf4*

t
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touche les cæurs, & imprime dans

les eſprits une profonde reverence;

adreſſe de grande efficace, & qui a

tres heureufemrent fuccedé aux Turcs,

à qui la diſpute est defenduë, & dont

l'eſprit est tellement preoccupé que les

doutes meſmes font criminels.

A fais /i c’est aux Rois un fecret de

la derniere importance d'aveugler les

peuples, ci de donner à la crainte

qui les retient dans leur devoir le nom

fpecieux de Religion, pour les inciter

à combattre pour leur fervice comme

/î c'estoit pour le ciel, é pour leur

faire croire que bien loin qu'il foit

honteux , il n'y a point d'honneur

pareil à celuy de répandre fon fang

pour foátenir l'orgueil, & la vanité

d'un feul homme; rien au contraire

n'est plus funeste aux Republiques où

la liberté est en credit que cette maxi:

me, puis qu'il n'est rien dest oppofếà

la liberté naturelle que de prevenir

les eſprits de quelque prejugé que ce

fait ; Quant aux émeutes qui s'éle

* 5 zyeygf
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vent fous pretexte de Religion, c'est

leur ouvrir la porte que de faire des

Loix touchant les questions ſpecula

tives, G les authorifer que de mettre

les opinions au nombre des crimes,

les autheurs desquelles on immole,

non au falut dupeuple, maisà la hai

he, & à la rage de leurs adverſaires.

gue fi l'autorité Souveraine ne s'é

tendoit qu'à punir les aćtions, &

que les paroles fuffent libres, ilny

auroit point de pretexte aux revol

tes, cỷ l'on ne verrvit plus les con

troverfes fe convertir en feditions. Or

puiſque nous avons ce grand & ce ra

re bonheur de vivre en une Republi

que où la liberté de l'eſprit est dans

fon trofne, où le culte divin est arbi

traire, & cà rien n'est f doux, ny

f cher que la liberté; j’ay crá faire

une bonne ačtion , fi je faifois voir

que cette liberté de raiſonner er de

dire fon fentiment ne peut estre ban

nie de la Republique, que l'on n’en

banniffe en meſme temps lapaix cổ: la

pieté ;
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pieté; c'est le principal but que je me

propoſe en ce traité, é pour y par

venir, j’ay crú qu'il estoit neceffai

re de découvrir les plus infignes pre

jugez. touchant la Religion, c'est à

dire de marquer les traces de l'an

cienne fervitade, & de montrer en

meſme temps ceux qui fe font gliffez

touchant le droit & l'autorité des

Souverains , de laquelle certaines

gens ont l'infolence de s'approprier en

partie, en s’efforçant de détourner

de leur obeiffance l'eſprit du peuple,

qui n'est pas encore bien gueri de la

fuperstition des Gentils pour replon

ger toutes choſes dans l'eſclavage. Or

nous verrons en peu de mots quel vr- |

dre je tiens pour cela , lorsque j'au

ray fait voir les motifs qui m’ont in

cité à mettre cet ouvrage au jour.

je me fuis fºuvent estonné de voir

des hommes qui profeffent le Chri

ftianiſme (loy d'amour , de paix,

de joje, de continence G de foy mu

tuelle) fe déchirer les uns les autres,

* 6 eŻ
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& vivre en forte, que l'on connoist

plutost leur creance par leurs vices

que par leurs vertus. Car il y a long

temps que nous ſommes reduits au

point de ne pouvoir plus distinguer,

ny les Chrètiens, ny les Turcs, ny

les fuif, ny les Payens que par la

diverſité des habits, eý par un cer

tain culte exterieur, ou par ce qu'ils

frequentent une Egliſe plutost que

l'autre, ou enfin par ce qu'ils pro

feffent telle ou telle opinion; car pour

la vie, je n'y vois point de differen

ce. Pai donc cherché la fource de ce

déreglement , & ay trouvé que le

mal vient de ce que l'on met les digni

tez de l'Eglife au rang des meilleurs

revenus, & que les peuples fe font

fait un point de Religion de la vene

ration, & du reſpeċi qu'ils ont pour

leurs Pasteurs. Car depuis que cét

abus s'est coulé dans l'Eglife, on a

vá que les plus mefchans ont eu le

plus d'ardeur pour en occuper les

charges, & que le zele d'augmen

fer
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ter la veritable Religion , a dege

neré en avarice honteufe & en am

bition desordonnée. Si bien que le

Temple de Dieu est devenu un theâ

tre, où au lieu de Dočteurs Eccle

fastiques, on n’aplus vá que des ora

teurs dont le but n'estoit pas d'in

fruire le peuple, mais de s'en faire

admirer, de reprendre publique

ment ceux qui n'estoient pas de leur

fentiment , & de ne prefcher que

choſes nouvelles & innouïes, & que

le peuple trouve d'autant plus admi

rables, qu'il ne lesentendpoint. Abus

d'où font fortis les animoſitez , l’em

vie, & une haine que letemps n'apá

éfacer. Ce n'est donc pas merveille

qu'il ne reste plus maintenant de l’an

cienne Religion que le culte exte

rieur, (par où il femble que le peuple

fatte plútost Dieu qu'il ne l'adore,)

& que lafoy ait fait place à de stef:

tranges prefagez. » qu'ils ont pres

qu’abruri les hommes en pervertif

Jant leur raiſon , & empefchant

- qu'ils
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qu'ils ne s'en fervent pour juger li

brement de tout, pour difcerner le

vray d'avec le faux, & tels enfin

qu'ils femblent estre inventez contre

l'entendement , & pour esteindre

fes Lumieres. La pieté n'est plus

qu'un fantofme, la Religion qu'un

amas de fecrets abſurdes, & c'est

affez d'estre ennemi dela raiſon, pour

estre crú homme celeste & divine

ment inſpiré. S'ils avoient la moin

dre estincelle de lumiere divine, cer

tes ils feroient moins infenfez, moins

fuperbes, moins ridicules, ils /?au

roient mieux comment il faut ado

rer Dieu, & bien loin de perfecu

ter ceux qui ne font pas de leur fen

timent, ils en auroient pitié, s’il

estoit vray qu'ils n'en ufent ainst que

parce qu'ils craignent pour leurfalut,

e que l'amour propre n'y eútpoint de

part. Davantage s'ils font éclairez.

d'une lumiere furnaturelle, comment

fe peut il faire qu'il n'enparoiffepoint

dans leur dotirine? }'âvouëqu'ils font

grands
-
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# admirateurs des mysteres de

enſeignent autre choſe que les fpecu

lations d'un Aristote, er d'un Pla

ton, aufquelles ils ont (de peur d'ef:

tre pris pour des fettateurs de payens)

ajusté l’E/Criture. Ce ne leur estoit

pas affez d'aimer les fables & les

refveries des Grecs, ils ont fait dire

les meſmes fotiſes aux Prophetes,

preuve évidente qu'ils n'ont aucune

idée de la divinité de l'Eſcriture, &

que plus ils admirent la profondeur

de fes mysteres, plus ils font voir
qu'ils la croyent moins qu'ils ne la .

cajolent. Mais ce qui confirme cette

verité, c'est que la pluspart poſent

pour fondement (à favoir pour la

6ien entendre, & pour en tirer le

veritable fens) qu'elle est toute divi

ne, & toutepleine de verité, âvoűant

d'abord ce qui ne fe doit inferer qu'a

é un fevere examen, é qu'on est

affuré de l'entendre : & establiffant

avant toute chofe pour regle de fon

inter

Estriture, mais je ne voispas qu'ils
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interpretation , ce qui nous paroi

ffroit bien plus clairement par elle

meſme, que par le fecours des com

mentaires , & des fictions humai

/262/,
-

Confiderant donc toutes ces cho

fes, à favoir que la lumiere natu

relle est non feulement meſpriste,

mais condamnée meſme de beaucou

de gens comme une fource d'impieté,

de plus que des contes pueriles

paffent pour des oracles, la credulité

pour la foy, & que les controverfes

des Philoſophes font agités avec ai

greur par toutes fortes de perſonnes

rant facrées que profanes; & voyant

d'ailleurs que de là naiffent la haine

de la áfcorde qui fervent fouvent de

pretextes à de fatales feditions; &

mille autres desordres que je ferois

trop long à raconter. Fay entrepris

d'examiner l'Eſcriture tout de nou

veau, d'un eſprit libre & desinteref:

fë, fans y ajoáter, my diminuer, ny

admettre pour fa dottrine que ce qui

m’es

S
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w'en paroist fenſible, ó fans obsta

rité. Aidé de cette precaution, j'ay

compoſé une methode propre à l'in

terpreter, par le moyen de laquelle

j’ay cherché d'abord ce que c'estoit

que Prophetie ? le fajet pour quoj

Dieu s'est revelé aux Prophetes ? &

pourquoy ils luj ont esté agreables ?

J; c'est pour avoir eu des penfees fu

blimes de Dieu er de la Nature ? ou

feulement en conſideration de leur

pieté? Apres avoir feu ce quien est,

il m'a esté facile de determiner, que

l'autorité des Prophetes n'est de nulle

importance qu'en ce qui concerne les

mæurs & la veritable vertu, que

hors de là, leurs opinions me nous

regardent point. En fuite j’ay exa

miné la raiſon pour quoy les Hebreux

ont esté appellez les élus de Dieu ? &

ayant trouvé que ce n'estoit qu'en

vúë d’une certaine contrée que Dieu

leur avoit donnée à habiter, & pour

vivre commodément , , j'ay appris

que les loix divines revelées à Moyſe

n'estoient
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n'estoient que des loix particulieres

qui ne concernoient que le royaume des

Hebreux, & par cónſequent qu'elles

n'ont dá estre receuës d'aucune antre

nation, & que les Hebreux meſmes

n'y font obligez que lors que leur Estat

fubſiste. Et pour favoirst l'on peut

inferer que l'entendement humain foit.

de nature corrompu, j’ay voulu voir

Ji la Religion Catholique, c'est à dire

cette loy divine laquelle a estěrevelée a

tout le genre humainpar les Prophetes, |

& par les Apôtres, diferoit de la loy

qui nous est enfeignée par la lumiere

naturelle ? Apres , st les miracles

ont esté faits contre l'ordre de la Na

ture, & s'ils enfeignent l'existence,

& la providence divine avec plus de

certitude & de clarté, que les choſes

que nous connoiffons clairement & di

fiinčiement par leurs premieres cauſes?

& n'ayant rien trouvé dans les dog

mes les plus formels de l'Estriture qui

ne convienne à l'entendement, & qui

ry foit conforme ; D'ailleurs conf

- : derant

}
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a dirant que les Prophetes n'ont enſeigné

!, que des chofes fort ſimples & fort tri

A viales, có qu'elles estoient eſcrites

n d'un stile, & confirmées par des rai

u fons tres propres à eſmouvoir la devo

i tion du peuples j’ay esté perſuadé, que

a l'Eſcriture laiffe la raiſon libre, G:

à qu'elle n'a rien de commun avec la

* Philoſophie, mais que l'une & l'au

a tre fểJoutient d'elle meſme, ci de

, meuredans fes limites : Pour lemon

, trer au doigt & determiner de lacho

fe, je fais voir comme il ſêfaut pren

dre à interpreter l'Estriture, que nous

u ne la pouvons nullement connoistre que

, par elle meſme; & que ce que nous

, connoiffons la lumiere naturellene

i nous fert de rien pour cela. De là je

paſ aux préjugez lestuels ont pris )

, naiffànce de ce que le peuple (ſuperfi

; tieux, & bien plus paffionné pour les

. reliques du temps que de l'eternitéme/ .

i me) adore plutost les livresde l'Estri

i ture, que laparole de Dieu. Enstite je

trouve que la parole dePar:
; : , - 'iffé

*
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Jste pasen un certain nombre de livres,

mais en un ſimple concept de l'Eſprit

de Dieu revelé aux Prophetes, ce qui

n'est autre chofe qu'obeir à Dieu de {

tout fon cæurparlapratique de justice

& de charité, & que cela est enſeigné

dans l'Eſcriture felon la portée, cỷ les

opinions de ceux à qui les Prophetes

tỷ les Apôtres avoient accoútumé de

preſcher la parole de Dieu, & ce,

afin que les hommes la receuffent avec

moins de repugnance. - Apres avoir

ainst montré les fondements de lafy,

je concluëque l'objet des revelations

n'est autre chofe que l'obeiffance, G- f

par conſequent qu'elle est entierement

distintte de la connoiffance naturelle

tant à l'efĝard de fon objetquedefes

fondements, & de fermoyens, qu’el

les n'ont rien de commun enfemble, ej

que l'une ở l'autre a fºs droits parti

culiers dont elle jouit fans ;

& qu'enfin leur regne est indépendant

hommes est extrémement variable, |

* -
que

|

|

: !

lui de Fire. È commet hrides |
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que l'un rejette ce que l'autre approu

ve, tel objet faifant rire l'un qui ef:

meut la pieté de l'autre, je concluëde

là, & des raiſons alleguées cy-deffus

qu'il faut laiffer la liberté du juge

ment, & la puiſſance d'interpreterles

fondements de la foy à chacun felonfa

portée, cớ que l'on ne doit jugerst la

foy de quelqu'un est bonne ou mauvai

Je, que par fes æuvres; que par ce

moyen tout le monde pourra obeir à

Dieu d'un cæur libre er entier, er

que le regne de la justice, er de la

charité fera establi. Apres avoirmon

tré la liberté que la loy divinec reve

lée donne à tous les hommes. Ie paffe

à l'autre membre de ma propoſition,

à favoir que tant s'en faut que cette

liberté prejudicie à lapaix de la Repu

blique, & à l'autoritédesSouverains,

qu'au contraire c'est leur avantage de

la permettre, & qu'on ne la stauroit

effer qu'au prejudice de lapaixó de

la Republique. Qrpour le démontrer,

j'en tame la question par le droit

rei á
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rel, lequel s'estendauffi loin que lacon

voitife & lapuiſſance d'un chacun :

& que de nature nul n'est tenu de vi

vrefous les loix d'un autre, mais que

chacun de nous est le vangeurdefali

berté. Enſuite de cela je prouve que

pour perdre ce droit il faut transferer

à un autre lapaiffance defe défendre,

e que celuy auquelona transfrécet

te puiſſance, é le droit de vivre à fa

mode, est revestu abſolument , &

neceffairement de ce droit naturel;

d'où je concluëque les Souverains ont

droit fur tout ce qui tombe fous leur

ifance, qu'ils font les feuls van
-

que leurs fujets fontobligez d'agircon

formément à ce qu'il leur plaist d'or

donner. Mais comme nul ne fe peut

tellement priver du pouvoir de fể dé

fendre qu'il ceffe d'estre homme: j'in

fere de là que perſonne ne peut estre

ahfolament privé de fan droit naturel,

mais que les fajets fereſervent comme

par droit de nature certaines choſes

t : * qu'on
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qu'on ne leur peut oster qu'au peril'

de l'Estat, & qui leur font ou taci

tement permifes, ou qu'ils ont ex

preffếment stipulées avec leur Souve

rain. Apres cela , je paffe à la Re

publique des Hebreux, que je décris

affez amplement, pour eſclaircir com

ment & par quel ordre la Religion

commença à avoir vigueur de pre

cepte & d'autorité, & m'estends en

paffant à beaucoup d'autres chofes

|- qui meritoient bien d'estre feuës.

De là je deſcends anx Souverains &

|- prouve qu'il n'appartient qu'à enw

d'estre les defenſeurs, & les inter

pretes non feulement du droit civil

mais du droit canon meſme, cớ que

c'est à eux à regler ce que c'est que

jestice & injustice, pieté, cớ impie

té, cổ concluë enfin qu'ils jouffent

legitimement de ce droit, & qu'ils

ocureront la paix à leur Estat s'ils

laiffent à leurs fajets la liberté des
opinions Cổ- oles, -

Pyla mon cher leitenr ce que je te
7\ \t donne
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donne à examiner, fort perſuadé que

tu y trouveras de quoy te fatisfaire

pour l'excellence & l'utilité du fujet

tant de tout l'ouvrage 672general, que

de chaque Chapitre en particulier ; à

quoy je pourrois ajoáter beaucoup de

choſes /i je ne craignois de faire un li

vre au lieu de preface, vá principa

lement que ce qu'il y a de plus const

derable en ce traitté est affez conna

des Philoſophes. Pour ce qui est des

autres, je ne me mets pas fort en

peine de les inviter à cette letture,

n'ayant pas lieu de croire qu'il y ait

rien qui leurpuiffe plaire, car je fais

eombien l'on est jaloux des prejugez.

conceus fous couleur de pieté. D’ail

leurs je fuis certain que la défaite de

ces deux monstres la fuperstition, eý

la crainte est egalement impoſible,

& que la constance de la multitude est

wne opiniâtreté invincible, qu'elle ne

connoist point la raiſon, Gr. que le

blâme où la loüange à foneĝard n'est

que l'effet d’une impetuoſité aveugle.

, Ce
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Ce n'est donc pas le peuple ny ceux

qui luy reffemblent que j'invite à la

letturé de ce livre, & j'aime beau

coup mieux qu'ils ne le lifent pas de

peur qu'ils ne luy donnent un mau

vais fens, & qu'ils ne deviennent in

Jupportables aux amateurs de la veri

té en l'interpretant à leur mode; Eux

dis-je qui non contents de demeurer

dans l'ignorance, incitent au meſme

aveuglement ceux qui feroient capa

bles de bien ufer de la raiſon & de

philoſopher librement, s'ils n'estoient

prevenus que la raiſon releve de la

Theologie, & luy est inferieure: car je

fuis affuré que cet ouvrage fera fort

utile à ceux-cy. - -

Au reste comme il fe peut faireque

la pluspart de ceux qui entrepren

dront de le lire n'auront ny l'envie ny

le temps d'aller juſhues an bout, je

me fens obligé d'avertir icy comme à

la fin de ce traité que je n'y dis rien

que je ne foúmette au jugement de

mes Souverains, & que je ſouscriray
A * 2. 432$
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fins repugnance à la cenſure qu'il; en

front s’ils y trouvent quelque chofe

de repugnant aux loix du Pais, & ans

falut de la Republique: jestais qu'e/

tant homme je puis errer ; c'est pour

quoy j'y ay apporté toute la precaution

poſiblé,& ay pris foignenſement gar

de à ne rien avancer qui ne fit con

forme à la pieté, aux honnes mæurs,

er aux laix de ma Patrie
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C H A P I T R E I..

De la Prophetie.

A Prophetie ou revelation, eft

une connoiſſance certaine

que Dieu a revelée aux hom

mes. Et le Prophete, ce

luy qui interprete les reve

lations divines à ceux qui n’en peu

vent avoir une connoiſſance affû

rée, ny les embraffer que par la ſeule

foy. & le Prophete ſignifie en He

breux, Nabi, c’eſt à dire orateur &

interprete, mais dans l'Eſcriture il ſe

toûjours pour l'interprete de

ieu, ainſi qu’ileſt eſcritau ch. 7. de

l'Exode verf. 1. où Dieu dit à Moyſe.

Voicy je te constitué le Dieu de Pharao,

Aaron ton frere fera ton Prophete.

Comme s’il diſoit, puis qu'Aaron a

git en Prophete, interpretant ce que

tu dis à Pharao » tu feras comme le

· A Dieu
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Dieu de ce Roy » ou le Lieutenant de

Dieu.

Nous remettons à parler des Prophe

tes au Chapitre ſuivant, pour ne trait

ter icy que de la Prophetie, ſuivant la

definition de la quelle commenous la

venons d'expliquer, il s'enfuit que la ·

connoiſſance naturelle peut eſtre ap

pellée Prophetie, vû que nous necon

noiffons rien par la lumiere naturelle,

qui nedepende de la connoiſſance que

nous avons de Dieu, & defes Decrets

eternels. Mais parce que cette cognoiſ

fance naturelle eſt generale à tous les

hommes, entant que dependante de

fondementsgeneraux &univerſels; de

là vient le meſpris qu'en fait la multi

tude, qui n'idolaſtre que ce qui la fur

, & qu’où il s'agit de Prophetie,

es lumieresde la nature font rejettées,

encore qu’elles foient en effet auſſi

divines , que celles des Prophetes,

quelles quelles ſoient, puiſque la natu

re de Dieu, entant que nous y parti

cipons, & que ſes Decrets en font les

herauts qui nous la dićtent, ne diffe

re de celle que tout le monde

divine, qu'entant que celle là s'eſtend

plus loin que cellecy, & que les loix

de la naturehumaine, conidaeer1
CS
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elles meſmes, ne peuvent en eſtre la

cauſe; mais au regard de la certitude,

qui eſt de l'effence de la connoiſſance

naturelle,& de la fource donte le deri

ve, à fçavoir à l’eſgard de Dieu, elle

ne cede aucunement à la connoiſſance

· Prophetique: ficen’eſt peut eſtre que

que rêveur s'imagine » que les

rophetes avoient un Eſprit plus

qu'humain dans un Corps d'homme,

& que les operations de ces deux par

ties eſtoienten eux d'une nature toute

voy les

autre que la noſtre. remaľ*

Mais quoy que la ſcience naturelle ques.

foit auſſi divine, cependant il ne s'en

fuit pas que ſes partifans ſoient autant

de Prophetes; vû qu'ils n’ont aucun

avantage furles autres à cet eigard, &

qu’ils n’enſeignent rien que tout

le monde ne puiſſe fçavoir & com

prendre avec autant de certitude qu’ils

en peuvent avoir , & ce fans que la

Foy s’en méle.

donc qu'il ſuffit que noſtre

Eſprit ſoit l'objet de la nature divine,

& qu’ily participe, pour eſtre capable

de former certaines notions qui expli

uent la Naturedes choſes, & qui en

eignent commentnous devons vivre;

nous pouvons dire avec raiſon que

A 2 . l’Eſprit
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l'Eſprit humain confideréen lui meft

me eſt la premiere cauſe de la revela

tion divine , puiſque l'idée de Dieu

qui luy eſt naturelle, eſt le Doćteur

ui luy fait connoiſtre clairement &

iftinćtement toutes choſes, non par

des paroles , mais d’une façon bien

plus excellente , & qui convient

admirablement à la nature de l'E

fprit. Verité ſenſible à ceux qui ont

ouſté la certitude & la ſolidité de

'Entendement. Mais comme mon

principal buteſt de ne parler, que de

ce qui concerne l'Eſcriture ; conten

tons nous de ce que nous venons de

direde la lumiere naturelle, & paffons

aux autres cauſes, & moyens, dont

Dieu ſefert pour reveler aux hommes

ce qui excede &n’excede pasles limi

tes de la connoifiance naturelle, rien

n’empeſchant que Dieu ne communi

que pard'autres moyens» ce que nous

connoifſons parles lumieres de la na

ture. - *

Mais pour n'y point errer, nous

n’avancerons rien qui ne foit tiré de

l'Eſcriture ; auffi bien que pourroit

on dire de ce qui ſurpafſe les forces de

noſtre Entendement, que ſuivant les

Oracles que les Prophetes en ont laiſ

- * * . fés
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fés de bouche ou par eſcrit ? &comme

leur regne eſt paffě, & qu'il ne s’en

voit plus aujourduy, nous ne pouvons

mieux faireque d'y avoir recours. Ce

que j’entreprends à cette heure avec

cette precaution, de n’admettre pour

veritable, que ce qu'ils ontdićté clai

rement & fans obſcurité.

Mais d'abordilfaut remarquer, que

les Juifs ne font jamais mention des

cauſes moyennes ou particulieres, &

qu'ils les meſpriſent ; mais, que ç’a

toûjours eſté leur couſtume de ne rien

faire que par zele de religion, & de ra

portertout à Dieu. Legain qu'ils font

dans leur commerce eſtunpreſent que

Dieu leur fait, s'ils parlent, s'ils font

des fouhaits, ils diſent que c'eſt Dieu

qui leury diſpoſe le coeur : & qu'en fin

toutes leurs penſées font des inſpira

tions Divines. C’eſt il ne

faut pas prendre pour Prophetie, ou

pour lumiere furnaturelle tout ce que

l'Eſcriture afleure avoir dit à quel

qu’un, mais cela ſeul qui y eſt cou

ché exprestěment, ou quel'on en peut

inferer des circonſtances de la narra

tion. -

Il nefaut donc que lire les ſacrez vo

lumes, pour remarquer que Dieu ne
· - A 3 s’eſt
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s'eſt manifeſté aux Prophetes, que par

paroles ou par figures, ou par ces deux

moyens enſemble, les quels eſtoient

ou reels, & hors de l'imagination du

Prophete qui les voyoit » ou qui les

entendoit ; ou Imaginaires, l’imagi

nation du Prophete eſtant diſpoſée de

forte, qu’il luy ſembloit entendre des

roles articulées » ou voir quelque

choſe de fenſible. -

: La voix dont Dieu fe fervit pour

donner ſes loix à Moyſe eſtoit une voix

veritable, ce qui eſt evident par ces

chap.2, Paroles de l’Exo. Et tu me trouveras là,

v. 22. e5 je teparleray de l'endroit qui est en

tre les deux Cherubins. Puis donc que

Dieu fetrouvoitpreſtà parler à Moy

fepartout où il vouloit; il s'enfuit que

la voix, dont illuy parla, eftoit reel

le, & c'eſt auffi la ſeule qui l'ait eſté.

Nous le verrons incontinent.

A entendrela voix dont Dieu ſefer

vit pour appeller Samuel, on la pren

, nu a, droit pour veritable, & Dieu » (dit

sam.e.s. le Texte) s’apparut encore à Samuel,

" *1. en Sgilo, vú que Dieufe manifesta à Sa

muelen Sgilo parfa parole. Commes’il

diſoit que l'apparition de Dieu à Sa

muel ſe fit par la manifestation de ſa

parole » ou que Samuel oüit arler
ICUl.
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Dieu. Mais comme il y a de la diffe

rence entrela Prophetiede Moyſe, &

celle des autres Prophetes, il faut ne

ceffairement dire que la voix dont

Dieu fe fit entendre à Samüel , n’e

ftoit qu'imaginaire, fur tout, fi nous

confiderons , qu'elle reffembloit à la

voix d'Heli , que Samüel oyoit tous

les jours: & qu'elle eſtoit par conſe

quentplus propre àfrapper d'abordfon

imagination; car Dieu l'ayant appellé

par trois fois, il crut toûjoursentendre

la voix de ce Prophete. Abimelech

ouit auffi une voix 3 mais qui n’e

ftoit qu'imaginaire, & Dieu luy dit engo, ...

fonge có c. dit la Geneſe. Ce ne fut :

donç pas enveillant, qu'il comprit la

volonté de Dieu, mais pendant le fom

meil, temps oùnoſtre imagination est

naturellement diſpoſée à ſe repreſen

ter comme réel, ce qui ne l'eſt point.

Quant aux du Decalogue,

c'eſt l'opinion de quelques uns d'entre

les Juifs , que Dieu ne les prononça

pas, mais que ce fut pendant un cer

tain bruit confus qui n'articula rien,

que les Iſraëlites conçeurent les loix,

ar les ſeules forces de l’Eſprit. A voir

a difference du Decalogue de l’Exo

de , & de celuy du Deuteronome ».

A 4 j’ay
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j’ay crû quelquetempsaveceux (Dieu

n’ayant parlé qu’une ſeule fois) que ce

Decalogue ne contenoit pas les pro

pres paroles de Dieu, mais ſeulement

uelques fentences en forme de do

rine; mais à moins que de violenter

le ſens de l’Eſcriture, il faut tomber

d'accord queles Iſraëlites ouïrent une

voix articulée & veritable; car il eft

dit expreſſément, Dieu a parlé à vous

Deut. h.face a face &c. C’eſt à dire comme

5. v. 4. deux hommes qui fe communiquent

leurs penſées par le moyen des paroles.

Doncil ſemble bien plus conforme au

fens de l’Eſcriture que Dieu crea une

voix corporelle par l'entremiſe de la

uelle il revela le Decalogue. Nous

erons voir au Chapitre 8. le ſujet

pourquoy les paroles & les raiſons de

ces deux Decalogues ont fi peu de ra

port enſemble. Mais nonobſtant cela

la difficulté eſttoûjoursgrande. Carau

fond ileſt peu probable à n’en conſul

ter que la raiſon qu'unechoſe creée, &

qui depend auffi biende Dieu que les

autres creatures, pût exprimer ouex

pliquer de quelque façon que ce foit

l’effence ou l’exiſtence divine, & re

preſenter Dieu en perſonneen diſant,

jeſuis l’Eternelton Dieu: & bien que

lors
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lors que quelqu’un dit ces paroles j’ay

entendu , nul ne s'imagine que c’eſt la

bouche de celuy qui les a proferées,

mais l’Eſprit ſeul de cet hommequi a

entendu, toutefois par ce que la bou

che ſe doit rapporter à la mature de ce

luy qui parle, & que celuy à qui l'on

parle, avoit auparavant comprisla na

ture de l'Entendement, illuy eſt aiſé

de comprendre la penſée de celuy qui

parle, par la reflexion qu'il peut faire

c’eſt un homme commeluy. Mais

es hommes qui ne ſçavoient ce que

c'eſtoit que Dieu, & qui n’en con

noifſoient quele nom, ayant envie de

luy parler, pour eſtre certains de fon

exiſtence, je ne vois pas commenton

aît půfatisfaire à leur demande par une

creature qui profera ces mots, fe fuis

Dieu, puis qu'elle n'avoit pas plus de

raport à Dieu, que le reſtedes Crea

tures, & qu’elle n’appartenoit nulle

ment à la Nature divine. Carje vous

rie fi Dieu avoittellement diſpoſé les

evres de Moyſe, ou meſmes de quel

que animal, qu'il pût prononcer ces

mêmes mots , fe fuis Dieu ; en au

roient ils pû inferer l'exiſtence de

Dieu ? ſemble que l'Eſcri

ture enſeigne quece fut Dieu meſme:

A 5 qui
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qui parla, (puis qu'il ne deſcendit du

ciel ſur la montagne de Sinai que

ur ce ſujet,) & que les Juifs non

eulement l'oüirent parler mais mê

mes que les principaux d’entr'eux le

virent: ajoûtez à cela que la loy qui

Exod. sh. fut revelée à Moyſe, àquoy il n’eſtoit
24.

que Moyſe la regarda redagque

pas permis d'ajoûter ny d'oſter , &

dont l’inſtitution paſſoit pour un droit

de Patrie 2 n’enſeigne en aucun en

droit que Dieu n’a pointde corps, & s

qu'il n'a nyimage ny figure, mais feu

lement que c’eſt le Dieu que nous de

vons croire, & le ſeuladorable. C’eſt

pourquoy de peur que le peuple n’en

adorât un autre, illuy fut defendu de

s'enrepreſenteraucune image, nyd'en

faire. En effet n’en ayant point vů,

celles qu’ils euffent faites n’euffent

pas repreſenté Dieu , mais quelque

creature qu’ils auroient vuë aupara

vant, & qui fut revenuë à leur memoi

re toutes les fois qu’ils euffent adoré

Dieu ; fi bien que cette creature eut

enlevé à Dieu tout le reſpećt & tout

l'honneurquiluy eſt dů. Mais tant s'en

faut que l'Eſcriture diſe que Dieu n’a

point de figure » qu’au contraire, il

y eſt montré clairement qu’il en a, &

1CUI
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Dieu luy rin qu'il n’en vit

que lederriere. Ainfiilne faut pas dou

ter qu’il n’y ait là deſſousquelque my

ftere, dont nous parlerons c'y apres.

Que Dieune ſe ſoit fait connoiſtre

que par lesimages, cela ſe voitau pre

mier livre des Chroniques, où il faitch. 21.

eſclater fa colere contre David par le

moyen d'un Ange quitient une eſpée
nuë en main. Balaam envoitun autre

tout furieux&armé de la forte. Eten

core que Maimonides fe foit imaginé ..

avec quelques autres que cette Hiſtoi- **

re,&toutes celles où il est parlé deľap- ,.

parition des Anges , telle qu’eſt celle v. 32.

qu’eut Manoah, & celle où Abraham

s'imaginoit immoler ſon fils ; bien

qu’il ait crû que ces apparitions ne

foient arrivées qu'en fonge, il ne faut

pourtant pas l'en croire, vû que ſes

raiſons ne font que ſophiſmes tirez

d'Ariſtote, les quels il tâche d'appuy

er du témoignage de l'Eſcriture; cho

feà monavisdesplus ridicules.

Si Dieu revela à Joſeph ſa future

grandeur, ce ne futpoint réellement,

mais par le moyen de certaines images

qui ne dependoient que de l'imagina

tion du Prophete.

Ce fut par le m : des paroles &
- 6 des
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des images que Dieu fit connoiſtre à

Joſué qu’il combattroit pour les He

breux, en luy repreſentant un Ange
l’eſpée à la main, & comme s’il eût

eſté à la teſte d'une armée : ce que

Dieu luy avoit auſſi revelé de vive

voix, & qu’il avoit appris d'un Ange.

Ce fut obſcurément & par enigmes

qu’Iſaie fçeut que la providence divine

alloit abandonner le peuple, à fçavoir

en s’imaginant qu’il voyoit le Dieu

trois fois faintaſſis dans un trône fort

élevé, & les Iſraëlites comme abyfmez

dans la bouë, & dans la fange de leurs

crimes: par où il comprit comme fi

Dieu luy avoit parlé, la diſtance qu’il y

avoit de Dieuà eux, le miſerable eſtat

où eſtoitalors le Peuple, & les calami

tez où il étoit preſtàtomber. Je pour

rois alleguer beaucoup d'exemples de

cette Nature, fans que j'eſtime que

perſonne ne les ignore. -

Mais un des plus exprés à mon ſujet,

& quiconfirmeclairement tout ce que

nousen avons dit » eſt couché au livre

des Nombres en ces termes. S'ilfe ren

contre quelque Prophete parmi vous, je

; connoistre à luy par viſion (c'eſt

à dire par figures & Hieroglyphes;

car pour la Prophetie de Moyſe ,

• } t
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dit que c'eſt une viſion fans Enigmes)

& je parle à luy enfonge (ce qui ſigni

fie que ce n'eſt ny par le moyen d'u

ne veritable voix, ny deparoles réel

les.) mais pour mon ferviteur Moyſe, il

n’en va pas de meſmes, car je luy parle

bouche à bouche, cớ il me voit effeếti

vement, & non par repreſentations e5

par enigmes. Comme ſi Dieu diſoit

que Moyſe n'eſt pas eſpouventé en le

regardant, mais qu’illuy parle comme

à fon egal , ainſi qu'il ſe voit dans

l'Exode. Ainſi il eſtindubitable, que

les autres Prophetes n’ontjamaisouide

veritable voix. Et ce qui le confirme

encore d'avantage » c’eſt que nous li

fonsau Deuteronome, quejamais Pro-2". 3- 4
phete ne s'est levéen Iſraelcomme Moy- “ I Os

fè, que Dieu ait connu face aface, ce

qui ne fe doitentendre que de la voix,

puiſque Moyſe, non plus que les au-l'Exod.

tres n'avoit jamais vû Dieu. eh. 33

Je ne voy point dans l'eſcriture que

Dieu fe foit ſervi d'autres moyens que

de ceux là, pour fe communiquer aux

hommes , par conſequent il ne faut

pas que nous nous ingerions d'en ad

mettre ou d’en feindre d’autres. Et

bien qu’il foit aiſé de comprendreque

Dieu ſe peut faire connoiſtreimmedį

A 7 ate
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atement par luy meſme , tel qu’il fe

communique à nôtre eſprit fans le fe

cours d'aucun corps; il eſt vray ne

antmoins, que pour comprendre ſpi

rituellementune choſe, quifut au def

fus des forces de nôtre Entendement,

il faudroit un eſprit bien plus excellent

que le nôtre, d'oùj’infere, qu'il n’eſt

pas probable qu'il y ait jamais eu per

fonne , horsmis Jeſus Chriſt, à qui

Dieu ait fait connoiſtre fans paroles

ou viſions, mais immediatement par

foy meſme la voyedu falut; tantil eft

veritable, que Dieu ne s'eſt manifeſté

aux Apotres que par l'eſprit de Jeſus

Chriſt, comme il fit autrefois à Moy

fe par le moyen d'une voix formée

d'air, de forte qu’on peut dire que la

voix deJeſus Chriſt, & celle que Moy

fe oyoit , eſtoit la voix de Dieu. Au

quel fens on peut aufli dire, que la fa

pience de Dieu, à fçavoir celle qui eft

au deflus de l'humaine, fe reveſtit de

nôtre nature en la perſonne de Jeſus

Chriſt;&qu'il eftoitlechemindu Salut.

Cependant j'avertis que je ne pre

tends foutenir , ny rejetter les fenti

ments de certaines Egliſes touchant

Jéſus Chriſt, carj’avouëfranchement

que je n'y entends rien, ce que j’en

* - viens
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je:

jelj

viens de dire . fondé que ſur

les conjećtures que je tire des livres

facrez, car je n’ay lû en aucun endroit

que Dieu fe ſoit u à Jeſus Chriſt,

ou qu'il luy ait parlé, mais bien que

Dieu s'eſt manifeſté par luyaux Apô

tres, & qu’il eſt la voye de Salut: &

qu’enfin Dieu ne donna pas laloy an

cienne immediatement par luy meſ

me, mais par le miniſtere d'un Ange

&c. De forte que fí Dieu parloit à

Moyſe face à face, comme un hom

me avec fon efgal , c’eſt à dire par

l’entremiſe de deux corps; on peutdi

re que Dieu, & Jeſus Chriſt confe

roient enſemble d'eſprit à eſprit.

Nous diſons donc , que perſonne

horsmis Jeſus Chriſt, n'a eſté hono

ré des revqlations divines que par le

fecours de l'imagination, c’eſt à dire

par le moyen des paroles ou des ima

ges; & qu’ainſi pour Prophetifer: il

n’eſtoit pás beſoin d'eſtre pourvû d'un

eſprit plus parfait, mais ſeulement d'u

ne imagination plus vive 3 comme

nous le verrons au chapitre ſuivant. Il

reſte maintenant que nousexaminions

ce que les faintes lettresentendentpar

l'infuſion de l’Eſprit de Dieu aux Pro

phetes, ou par cesautres mots » qu’ils

- par
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rloient par l'Eſprit de Dieu. Pour

'intelligence deſquels, ilfaut que nous

cherchions. qu’elle eſt la fignification

du mot hebreux ruagh, quelaVulga

te interprete par ce mot Eſprit.

Dans le fems naturel ce mot ruagh fi

gnifie vent, & bien qu'il ait pluſieurs

autres ſignifications, il eſt vrayneant

moins qu’elles derivent toutes decel

lecy, car il ſe prend 1. pour le fouffle:

Commeau Pfeaume, 135. verf. 17. auf.

fi n'y a-il point de fouffle en leur bou

che. 2. pour la reſpiration , comme

au 1. l. de Samuel, ch. 3o. verſ 12. có

le cæur luy revint, c’eſt à dire qu’il re

fpira. 3. pour le courage, & pour lesfor

ses comme enJoſué Chap. 2. v. 1 r. có

depuisne s’est élevécourage en aucun hom

me,& dans Ezech ch. 2.v. 2. & l'Eſprit

me revint, c'est à direlaforce, et mefit

tenir ferme fur nwes pieds. 4. il ſignifie

adreffe & aptitude. Comme dans Job

ch. 32. verf. 8. certes elle est l'Eſprit de

l'homme, comme s'il difoit, il ne faut

pas toujours chercher la fageffe dans

les vieillards, car je trouve qu’elle de

pend de la capacité, & du Genie d’un

chacun. C’eſt dans ce ſens qu’il fe

prend au livre des Nombres, chap. 27.

verſ 17. bomme auquelest l’Eſprit. 5. ilfe

prend
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prend pour les deffeins de l’Eſprit, com

meauxNombresch. 14. verſ. 24. puif:

qu’il a eu un autre Eſprit, c'eſtà dire

un autre deffein, ou penſée. Tout de

meſmesaux Proverbes. ch. 1. verſ. 23.

je vous parleray felon mon Eſprit, c'eſt

à dire felon ma penſée. Ilſeprenden

core dans ce ſens pour la volontépour

la refolution » pour l’appetit 3 c6 pour

l'impetuofité de l’Eſprit. Comme dans

Ezechiel , ils alloient où ils avoient

l’Eſprit d'aller, c’eſt à dire où ils a

voient la volonté d'aller, & dans Iſaie

ch. 3o. verſ. 1. pour faire des ouvrages

4uiÅ jettent en moule, có non point par

mon Eſprit. Et au chap. 19.verf. Io.car

l’Eternel a reſpandu fur vous un Eſprit

de profond fommeil , c'eſt à dire une

grande envie de dormir , aux Juges

chap. 8. y. 3. & leur Eſprit, c'eſtà dire

leur courage, fut adouci, & aux Pro

verbeschap. 16. verſ 32. celuy qui mai

strife fon Eſprit, c’eſt à direfon appe

tit, que celuy qui prend des villes. Le

meſme au chap. 25. verf. 27. homme qui

refrene fon Eſprit, c'eſt à dire fes de

firs. Et dans Itaiechap. 33. v. 11. vôtre

Eſprit est un feu qui vous devorera,

c'eſt à dire vôtre appetit. Enfin ce mot

ruagh pris pour l'ame, en ſignifie tou
tCS
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tes les paſſions, & tous les dons. Un

Eſpritelevé,pour ſignifier l'orgueil. Un

Eſprit bas , pour repreſenter l'humi

lité: Un Eſprit mauvais, pour expri

mer la haine, & la melancolie. Un bon

Eſprit, pour la douceur. Un Eſprit de

jaloufe. Un Eſprit ou un appetit de

fornication. Un Eſprit de fapience, de

confeil, de force. C’eſt à dire un Eſprit

fage, prudent, fort, parce qu'il eft

plus ordinaire aux Hebreux de ſe fer

vir de ſubſtantifs , que d'adjećtifs.

Un Eſprit de bienveillance, &c. 6. il

fignifie la penſée , ou l'ame. Com

me dans l’Eccles. 3. verf. 29.l’Eſprit

(c'eſt à dire l'ame) est le mefine en tous.

6- l'Eſprit retourne à Dieu. 7. il ſe

prend enfin pour les parties du monde

( à cauſe des vents qui ſoufflent de ces

coſtez là) & pour les parties meſmes

de chaque choſe qui regardent ces

quartiers du monde. Comme il pa

roiſt dans Ezech, ch. 37. v. 9. & ch.

24. v. 16. 17. 18. I 9. &c.

Obſervons maintenant qu’une cho

fe ſe rapporte à Dieu, & luy eſtattri

buée, 1. parce qu'elle appartient à la

nature divine, & qu’elle en eſt com

me une partie , comme lorſqu’il eft

dit la puiſſance de Dieu , les yeux de

- Dieu.
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ny luy donner un ſens plus natus.

Dieu. 2. d'autant qu'elle eſten ſa puiſ

fance, & qu'elle executeſes volontez,

tels fontles cieux, qui s’appellentdans

l'Eſcriture, les Cieux de Dieu, par ce

font fon Palais, & ſon char: &

l'Aſſyrie qui ſe nomme le fleau de

Dieu , & Nabucodonoſor le fervi

teur de Dieu, &c. 3. parce qu’elle eft

conſacrée à Dieu, comme le temple

de Dieu, le Nazaréen de Dieu , lepain

de Dieu , &c. 4. d'autant que nous

la connoiffons par la tradition des

Prophetes à qui elle a eſté revelée, &

non pas par lalumierenaturelle; c'eſt

pour cela que la loy de Moyſe eſt ap

pellée la loy de Dieu. 5. Pour expri

merune choſe au ſuperlatif, & dans un

degré eminent. Comme les montagnes

de Dieu. C’eſt à dire des montagnes

forthautes. Un fommeilde Dieu. C’eſt à

dire tres profond, & c'eſt en ce ſens

qu'il faut expliquer ce que diele Pro

phete Amos auch. 4. v. 11. où ilintro

duit Dieu diſant, fe vous ay defolez,

comme la fubverſion de Dieu | }
Sodome , ø, Gomorre. C’eſt à dire

l'exemple de cette memorabledeſola

tion: car puiſque Dieu parleluy meſ

me; onne la peut expliquerautrement,

On
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Onditauffi que Á : deSalomon,

uoy que naturelle, eſt la fageſſe de

ieu meſme, c'eſt à dire qu'elle eft

toute divine , &extraordinaire. Dans

les Pfeaumes pour exprimer unegran

deur demeſurée , les Cedres , font

nommez les Cedres de Dieu; &au 1. de

Sam. ch. I 1. v. 7. pour repreſenter une

crainte exceſſive il eſt dit, :

eur de Dieu tomba fur lepeuple. Etge

neralement toutes les choſes qui fur

paſſoient la portée des Juifs, & dont

ils ignoroient alors les cauſes naturel

les, estoientreferéesà Dieu. Unetem

peſte s'appelloit parmi eux un chasti

ment de Dieu. Les tonnerres, & les

foudres , les fiefches de Dieu» s'ima

ginant que Dieutenoit les vents enfer

mez dans des cavernes, qu'ils appel

loient les trefors de Dieu. Opinion

# leur eftoit commune avec les

ayens, horsmis qu’ils ne croyoient

pas comme eux qu’AEole enfut Roy,

mais que meſme qui les

tenoit en bride. C’eſt auffi pour cette

raiſon que les miracles font appellez,

lesouvrages de Dieu, c'eſtàdire, fur

prenants, quoy qu’en effet toutesles

choſes naturelles foientles ouvrages de

Dieu, puiſqu'elles ne font, & n'agiſ

fent»
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fent que par ſa puiſſance. C'eſt pour

qoy le Pſalmiste appelle lesmiracles
'Egypte, la puiffante de Dieu » pargypte, la p - » P

ce qu'elle leur ouvrit un chemin à la

fuité, lors qu'ils s'y attendoient le

moins , & c'eſt pour cela qu'ils les

admiroient fur toutes choſes. ` .

- Les ouvrages extraordinaires de la

nature, eſtant doncappellez les ouvra

ges de Dieu ; &les arbres meſmes pour

leur hauteur prodigieuſe des arbres

de Dieu, fe faut il eſtonner que la Ge

neſe appelle fils de Dieu des hommes

de grande ſtature, & d’une force ex

traordinaire; quoy qu'ils fuffent d'ail

leursfçelerats, raviſſeurs, & paillards?

C'eſtoit donc la coûtume ancienne,

tant des Juifs, que des Payens de refe

rer à Dieu tout ce qui n'eſtoit pascom

mun, juſqu’aux dons meſmesoù quel

excelloit; car nous voyons que

haraon ayant oui l'interpretation de

fon ſonge que l’Eſprit des Dieux é

toit en foſeph, & que Nabucadono

for dit a Daniel qu’il poffedoit l’Eſprit

º des Dieux. Saints & fans aller fi loin,

rien n’eſt fi frequent chez les Latins

que cette façon de parler, où l’on ne

voit rien d'excellentque l'on ne s'ecrie

qu'il eſt , divinement bien fait, com

Ime '
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me qui diroit en Hebreux, c'est un ou

vrage fait de la propre main de Dieu.

Apres cela », il eſt aiſé d'entendre,

& d’expliquer les paſſages de l'Eſcritu

re, où il eſt fait mention de l’Eſpritde

Dieu ; puiſque l’Eſprit de Dieu , &

l’Eſprit de l'Eternel , ne ſignifie en

quelques endroits qu'un vent fortim

petueux, extrémement fec, & fatal.

Comme dans Ifaie, le vent de l’Eter

mela foufflé deffus, c’eſt a dire un vent

fort ſec, & funeſte. I)ans la Geneſe

ch. 1. verſ. 2. Le Souffle de Dieu, (c’eſt

à dire un vent fort impetueux)fe mou

voit fur les eaux. Il ſé prend encore

our ungrand courage, telqu'eſtoit ce

uy de Gedeon, & de Samſon, de for

te que quand il eſt parlé de l'Eſprit de

Dieu à leur eſgard, c'eſtà dire un coeur

intrepide , tousjours preſt à tout en

treprendre. D’avantage les talens ex

traordinaires font encore appellez l'Ef

prit , ou la vertu de Dieu. Comme

dans l’Exode ch. 31. v. 3. Etje le rem

pliray (affavoir Betſaléel) d' l'Eſprie

de Dieu , c’eſt à dire (dans le ſens de

l'Eſcriture) d'un Eſprit , & d'une a

dreffe au deffus de l'Ordinaire : dans

Iſaie ch. I 1. v. 2. & l'Eſprit de Dieu re

poſera fur luy » c’eſt à dire ſuivantl’u

ſage
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« ſage del’Eſcriture kmfentiment du

Prophete meſme qui en donne l'ex

plication dans la fuite, une vertu de

fapience, de conſeil, de force, &c.

C’eſt encore en ce ſens que la melan

colie de Saül eſt appellée, le mauvais

Eſprit de Dieu , c’eſt à dire une me

lancolie noire , & exceſſive ; car

nous voyons que ſes ferviteurs, qui

appelloient cette melancolie , melan

colie de Dieu , luy conſeillerent pour

la faire paſſer de faire chanter un

Muficien en ſa preſence , & jouër

de quelque inſtrument : preuve ma

nifeſte qu’ils n'entendoient par la me

- lancolie de Dieu , qu’une melancolie

naturelle. Ileft encoreà remarquer que

l'Ame de l'homme eſtrepreſentéepar

l'Eſprit de Dieu. Comme dans Job

ch. 27. v. 3. & l'Eſprit de Dieu estoiten

mes narines , faiſant alluſion à ce qui

eft eſcrit dans la Geneſe, àſçavoir que

Dieu ſoufHa és narines de l'homme

une ame vivante: ainfi EzechielPro

phetiſant aux morts , leur dit. Et je
vous donneray de mon Eſprit » effe

vous vivrez, c'eſt a dire, je vousre:

fuſciteray. Et c'eſtauffi enceſensqu'il

faut prendre ce que ditJobch. 34:14,

guand il luy plaira (il parlede Dieu)il
g’ga
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reprendra fon Eſprit (c'eſtà dire l'ame

u’il nous à donnée) & retirera àfoy

}fouffle. Expliquonsde la meſme for

te le verf. 3. du ch. 6. de la Geneſe,

mon Eſprit ne raiſonnera point dorena

vant (ou ne deliberera plus) dans

l'homme, par ce qu’ilest chair. Ce qui

veut dire que l'homme ſe conduira

desormais felon les appetits dela chair,

& non pas de l’Eſprit, que Dieu luy

avoit donné pour s’en fervir à difcer

ner le bien d'avec le mal, & au Pſeau.

5 1. verf. 12. 13. Crée en moy ô Dieu un

cæur net , & renouvelle en moy l'E

fprit (c’eſt à dire l'appetit) bien remis

( c'eſt à dire bien reglé) ne me rejet

te pas de ta prefence » e6 ne m’oste

l’Eſprit de ta Sainteté; parceque l’on

croyoit alors que les pechez ne pro

cedoient que de la Chair , & que

l’Eſprit n’incitoit qu’au bien: c’eſt la

raiſon pour quoy il implore le ſecours

de Dieu, contre les deſirs de la Chair,

& qu'il prie qu'il n'y ait que cet Eſprit

que Dieu luy a donné » qui luy ſoit

conſervé. Et d'autant que l'Eſcriture

pour s’accommoder à l'infirmité du

euple » repreſente ordinairement

ieu comme un homme, & qu'elle

luy attribuë un Eſprit, une Ame, des
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paffions, un corps, unehaleine, c’eſt

pour cela que l'Eſprit de Dieu eſt fou

vent pris dans l'Eſcriture pour la pen

fée, c'eſt à dire pour l'Ame » pour

l'inclination, pour la force de Dieu,

& pour l’Haleine defa bouche. Com

me il ſe voit dans Iſaie ch, 4o. v. 13.

4ui a difpofế l’Eſprit de Dieu ? (ou ſa

penſée) c'eſt à dire, qui peut avoir de

terminé l’Eſprit de Dieu , horfmis

Dieu meſme, à vouloir quelque cho

fe? & auch. 64. v. 13. Et ils ont com

blé d'amertume, có de trifteffe l'Eſprit

defa Sainteté, & c'eſt d’ouvient que

l'Eſprit eſt fouvent pris dans l'Eſcritu

re pour la loy de Moyſe , d'autant

qu'elle eſt comme l'interprete de fa

penſée. Ainſi qu'il eſt eſcrit dans le

meſme Prophete, au meſme chap. v.

11. en ces mots, ou est (celuy) qui a mis

au milieu d’eux l’Eſprit de/a Saintete?

C'eſt à dire la loy de Moyſe; comme

il paroiſt evidemment par la fuite de

tout le diſcours ; & dans Nehemie

ch. 9. v.z.o. & tu leuras donné ton bon

Eſprit, pour les rendrefages, car il par

le du temps de Moyſe enfaiſant allu

fion à ce qui eſt eſcritau Deut, ch. 4.

v. 6. ou Moyſedit, puisqu'elle est (afſă

voir la loy) toute frfcience , «5

žoufe

|

|
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toute vostre intelligenee, & au Pſeau.

143. v. I 1. ton bon Eſprit me conduira

dans un Pais uni. C'eſt à dire , ton

Eſprit qui s'eſt manifeſté a nous, me

menera par une voye droite&affurée.

Outre cela l'Eſprit de Dieu ſignifie en

core, comme nous avons dit, l'Ha

leine de Dieu, ce que l'Eſcriture luy

attribuë auſſi improprement que ces

autres noms d'Eſprit » d'Ame, de

Corps, & tout ce qui ſe voit dans le

Pſeau. 33. v. 6. il ſignifie

la puiſſance de Dieu, fa force, & ſa

vertu, comme dansJob. 33. 4. l'E

fprit de Dieu m’a fait. C'eſtà dire fa

vertu, ſa puiſſance, ou fivous l'aimez

mieux, fon decret. Car le Pſalmiſte

parlant à la façon des Poëtes ditque les

Çieux ont eſté faits par le comman

dement de Dieu, & touteleurarmée

par l’Eſprit , ou par le ſouffle de fa

bouche, ( c'eſt-à dire par fon decret

prononcé comme par un ſouffle.) De

meſmes au Pſeau. 139. Où

iray-je ( eſtre ») bors deton eſprit,

(pour eſtres) hars de

ta prefence ? comme s'il diſoit (fui

vant l'explication que le Pſalmiſte en

donne dans la fuite du texte) où puis

je aller, pour n’eſtre plusenta puiffan
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ce, ny enta preſence? Enfin l'Eſprit

de Dieu eſt pris dans la Sainte Eſcriture

pour en exprimerlespaſſionsà ſçavoir
fa benignité, & famifericorde, com

me dans Michée chap. 2. vers. 7. l'E

fprit de Dieu (c’eſt-à-dire ſa miferi

corde) est-il racourcy ? font ce icy fes

ouvrages? affavoir ceux qui ſont mau

vais. Dans Zacharie chap. 4. vers. 6.

ce n’est nypar armée, nyparforce, mais

par mon Eſprit feul. C'eſt-à-dire par

ma ſeule miſericorde. Etjene doute

pas que ce ne ſoit auſſi en cefens qu’il

faut entendre le verſet 12. du chap. 7.

du meſme Prophetequi dit, & ils ont

.ufế de fineffe en leur cæur, pour ne point

obeïr à la loy, é aux commandements

que Dieu envoyoitparfon Eſprit (c’eſt

à-dire par ſa miſericorde) par l'entre

mife des premiers Prophetes. Aggée

la dit encore au meſme ſens, chap. 2.

verſet 5. & mon Eſprit, (c’eſt-à-dire

ma grace) demeure au milieu de vous,

me craignez pas. Quant à ce que dit

Iſaie chap. 48. verſet 16. & mainte

mant le Seigneur Dieu & fon Eſprit m’a

envoyé, cela ſe peut prendre pour la

miſericorde de Dieu, ou pourſapen

fếe revelée en la loy ; dautant qu'il

dit, dez lecommencement (c’eſt à dire .

B 2 d'a
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d'abord que je ſuis venu vous annon

cer la colere de Dieu, & la fentence

qu’il à prononcée contre vous, je ne

vous ay point parlé en termes obſcurs,

dez auffi tost qu’elle a este (prononcée)

je fuis venu , (ainſi qu’il l'a teſmoigné

au chap. 7.) mais maintenant, je fuis

un meſſager de paix, & envoyé par la

miſericorde de Dieu, pour vous an

noncer voſtre reſtabliſſement. Cela ſe

peut encore prendre comme j’ay dit,

pour la penſée , & pour le deffein

que Dieuavoiten donnantlaloy, c’eſt

à dire qu’il venoit les avertir par l'or

donnance de la loy » à fçavoir en vertu

des paroles qui font eſcrites au Levi

tique chap. 19. verſet 17. C’eſt pour

quoy il les avertit aux meſmes condi

tions, & de la forte que Moyſe avoit

accouſtumé de le faire, & finit enfin

comme Moyſe en predifant qu’ils ſe

roient reſtablis, mais avec tout cela,

la premiere explication me ſemble

plus naturelle.

Pour revenir à noſtre ſujet, ce que

nous avons dit juſqu’icy doit fervir

d'eſclairciſſement à ces phraſes de l’E- .

criture l’Eſprit de Dieu a esté donné au

Prophete. Dieu a reſpandu fon Eſprit

fur les hommes ; les hommes ont esté

?'e774
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« remplis de l’Eſprit da , ø5. du Saint

Eſprit, &c. vů qu’elles ne ſignifient

, autre choſe, fi non que les Prophetes V lu

avoient une vertu finguliere, & ex

e traordinaire, & qu'ilss’adonnoientà la

s vertu, & aux exercices de pietéd’une

conſtance inébranlable. D’avantage

cela fait voir qu'ils conçevoient la

penſée, ou le deſfein de Dieu; car

nous avons monſtré que ce mot d'E

ſprit fignifie en Hebreux tant fon E

prit, que ſes reſolutions», & fes deſ

ſeins; & que c'eſt pour cela quela loy

de Dieu qui faiſoit connoiſtre fa pen

#e3eſtoitappeléel'Eſpritoulapenſée

de Dieu; c'eſt pourquoy l'onpeut di

re austique l'imagination des Prophe

tes, entant qu’elleeſtoitle moyen dont

Dieu ſefervoit pour manifeſterſes de

crets, ſe pouvoit appeller l'Eſprit de

Dieu ; & que les Prophetes avoient

l'Eſprit de Dieu. Mais encoreque l'E

::: fprit de Dieu, & ſes decrets eternels

oient pareillement eſcrits en nos

ç' coeurs, & quenousſoyons capables de

penetrer par ce moyen (pour parler

çomme l’Eſcriture) dans la penſée de

Dieu; cependant il eſt vray quela lu

miere naturelle a toûjours eſté meſpri

ſée comme une choſe trop commune »

* B 3 prin
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principalement des Hebreux qui ſe

vantoient, non ſeulement d'eſtre fort

au deſſus du reſte des hommes , mais

qui eſtoient meſmes accouſtumez à

les dedaigner, &à ferire d’une ſcien

ce generale & commune. Enfin on

diſoit que les Prophetes avoient l’E

fprit de Dieu, parceque les hommes

ignoroient les cauſes de la Prophetie,

qu’ils l'admiroient, qu’ils la referoient

à Dieu comme tous les autres prodi

ges, & qu’ils l'appelloient d'ordinaire

une connoifiance divine.

Nouspouvons donc maintenantaf

feurer fans ſcrupule que c'eſt par le

moyen de la ſeule imagination , que

Dieus'eſt revelé aux Prophetes, c’eſt

à dire par l'entremiſe des paroles, ou

d'images réelles, ou imaginaires. Car

puiſqu'il ne ſe trouve point d'autres

moyens que ceux la dans l'; ſcriture, il

ne nous eſt nullement permis d'en

feindre. Que fi vous me demandez.

par quelles loys de la Nature cela s'eſt

fait? j'avouë franchement queje n’en

fçais rien, bien que jepûffe dire avec

les autres, que ç’a eſté par la puiſſance

divine; mais cette reſponſe eſt ſterile

& ne fatisfait pas, car c’eſt la meſme

choſe que fije voulois expliquer la for

1Inc



:

( 3 t)

me d'un Indivi UI1 terme trari

fcendental , rien eſté fait que

par la puiſſance de Dieu. Je dis bien

plus, commela puiſſance de la Natu

re n’eſt autrechoſe que la puiſſance de

Dieu meſme, il eſt conſtant que nous

ne connoiffons les cauſes naturelles,

que nous avons de connoiſ

ce de la puiſſance de Dieu , & par

tant ileſtinutile d'y avoir recours lors

que la cauſe naturelle de quelque cho

fenous eſt cachée, ou ce qui eſt la mé

me choſe , lorſque nous ignorons la

puiſſance divine; mais aufond il im

porte peu que nous ſçachions preſen

tement quelle eſtoit la cauſe des reve

lations Prophetiques: le principal eſt

de trouver detels enſeignements dans

l'Eſcriture que nous en puiſſions infe

rer comme de choſes proportionnées

& convenables à la Nature ce que

nous avons avancé, mais pour les cau

fes de ces enfeignements, ce n’eſt pas

de quoy il s'agit. -

ieu ne s’eſtant donc fait connoif

tre aux Prophetes que par le ſecours

de leur imagination , il ne faut pas

douter que leurs connoistànces ne

foient allées fort au dela des bornes de

l'entendement, les paroles & les ima

- . B 4 ges
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ges estant un champ plus vaſte pour

former des idées, que les ſeuls princi

pes, & les notions, dontfont formées

toutes nos connoifiances naturelles.

Par là nous découvrons encore la

cauſe de l'obſcurité des Propheties, &

pourquoy les Prophetes exprimoient

- corporellement les chofes ſpirituelles:

à fçavoird autant queces fortes de cho

fes conviennent mieux que pas une

autre à la nature de l'imagination.

D’avantage nous n'avons plus de quoi

nous eſtonner fi l'Eſcriture& les Pro

phetes ont parlé de l’Eſprit de Dieu

fi improprement & avec tant d’obſcu

rité,ainſi qu’il fevoit au livre desNom

bres chap. I 1. verſet 17. & au 1. des

Roys chap. 22. verſet 2. &c. il ne faut

plus dis-je s'eſtonner que Michée ait

vů Dieu aſſis, le Prophete Daniel com

me un vieillard veſtu de blanc, Eze

chiel comme un feu, & files Diſciples

de Jeſus Chriſt ont vû deſcendre le

Saint Eſpriten formede Colombe, les

Apôtres en langues de feu », & Saint

Paul enfin au moment de fa conver

fion comme une grande lumiere, n’y

ayant rien dans toutes ces apparitions

qui n'ait rapport aux opinions que l'on

a ordinairement de Dieu » & des E

fprits.
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fprits. D'ailleurscommenostre imagi

nation eſt naturellement volage & in

conſtante: de làvientque bien loin que

la Prophetie ſoit un don dont les Pro

hetes jouïffent en tout temps; ils ne

avoient pas d'ordinaire, & l’uſage en

eſtoit fortrare, outre qu’il y avoit fort

peu d'hommes qui euffent ce privile

ge. Circonſtances fort remarquables,

& qui nous invitent à chercher com

ment il eſt poſſible queles Prophetes

pûffent eſtre certains de ce qu’ils ne

3

conçevoient que par les ſeules forces

de l’imagination , vû qu’il n’y a que

les principes de l'Entendement qui

foient indubitables. Nous tiendrons

en cette rencontre la meſmeroute que

nous avons ſuivie juſques icy » & ne

dirons rien de la certitude que les Pro

phetes pouvoient avoir de leurs Pro

pheties qui ne ſoit tiré de l'Eſcriture,

puiſque d'ailleurs nous n’en fçavons

rien d'affeuré, & quenousneſçaurions

les par leurs premieres cau

fes. C'eſt le ſujet du Chapitreſuivant

B 5 •CHA
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C H A P I T R E II.

Des Prophetes.

E ce que nous avons touché au

precedent Chapitre,ils'enfuit que

les Prophetes n'avoient pas un Eſprit

ny plus excellent, ny plus parfait que

le reſte des hommes. Que sils avoient

quelque don extraordinaire , c’eſtoit

feulement d'eſtre pourvûs au témoi

gnage de l'Eſcriture d'une imagina

tion plus vive. En effet Salomon eſtoit

veritablement doüé d'une fageffe toute

divine, mais qu'il ait ſurpaflé les autres.

en don de Prophetie, c’eſt ce que nous

neliſons point. Heman, Darda, Kal

chol eſtoient de ſçavants hommes qui

fe font rendu fort celebres par leur

profonde erudition , & cependant il

n'eſtoient pas Prophetes; au lieu que

nous voyons que des hommes groſ

fiers & fans lettres , & meſmes juf.

qu’aux femmelettes , témoin Agar

fervente d'Abraham, nous voyons dis

je que ces gens là ont eu le don de Pro

phetie, outre quelaraiſon, & l’expe

rience le confirment. Car c’eſt affez.

d'avoir
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d'avoirrimsm forte, poureſtre

Il moins propre aux fonćtions de l’En

* tendement, commeil ſuffit au contrai

re d'avoir de la facilité aux operations

intellećtuelles, & de cultiver l'Enten

dement avec grand foin pour imaginer

és plus foiblement , & pour empeſcher

te l'imagination de confondreſes lumie

res avec celles de l’Entendement. Ainſi

;: c'eſt s'abuſer, que de vouloir tirer la

jắ connoifiance des chofes naturelles, &

ſpirituelles, des livres des Prophetes;

re ce que je pretends demontrer puiſque

* le temps, & la raiſon le requierent: ſans

me foucier des crieries importunes de

la ſuperſtition, qui fait uneguerreim

mortelle aux vrays fçavants , & aux

amateurs de la veritable vertu, enco

re que je fois incertain du ſucces de:

; : mon entrepriſe; car par malheur on

en eſt venu à ce point qu’il ne faut.

si qu'avouër , de n'avoir nulle idée de:

Dieu, & dene econnoiſtre que par
* les creatures (dont les cauſes nous,

4 font cachées) pour estre accuſé d'A
|g" theiſme. - - * *

:: Or pour y proceder par ordre, je

'# feray voir queles Propheties variolent»,

non ſeulement au repe de l’imagi--

nation de chaque Prophete », de ſons
|0 : ) B 6, tem
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temperament & defon humeur, mais

des opinions meſmes, dont ils eſtoient

imbus. D’oùje concluë que la Prophe

tie ne rendit jamais les Prophetes, ny

plus doćtes » ny plus habiles; ce que

nous prouverons, apresavoir parlé de

la certitude des Prophetes, laquelleeft

le but de ce Chapitre, & qui doit fer

vir comme de prelude à mon deffein.

Nôtre imagination conſiderée en

elle meſme, ne pouvant rien produi

re quieſgale la certitude des idées clai

res, & diſtinćtes, qui nous viennent

d'ailleurs, mais eſtant neceſſaire pour

n’eſtre point en doute de ce que nous

imaginons, que nous mettions la rai

fon en uſage , il s'enfuit que la Pro

phetie n'a rien de certain en elle meſ

me , vûqu’elle n'eſtoit appuyée que

fur les ſeules forces de l’imagination,

& par conſequent que les Prophe

tes avoient beſoin de quelqu’autre

moyen que la revelation , à fçavoir

de quelque figne, pour eſtre certains

de ce que Dieu leur reveloit; Abra

ham n’eut pas plustoſtoüyla promeſſe

ue Dieu luy faiſoit qu'il demanda un

igne; non qu’il doutât de cette pro

-meffe , mais afin qu’il fût affuré que

. Dieu la luy faiſoit. Ce qui ſe prouve

- CIR



encore plus clairement parles paroles

de Gedeon, faymoy ditil un figne (que Livre
me faffe connoiſtre) que c’est toy qui fu

- • , A h. 6.

me parles. Dieu meſmes dit à Moyſe, 7•

:
:

eớ cecy (te fera) um fgne que c’est moy

qui tay envoyé. Quoy qu’Ezechias ne

doutât point qu'Iſaie ne fut Prophe

te, & qu’ille connût pour tel de lon

e main, il ne laifia pas neantmoins

de luy demander un ſigne qui autho

risât la ſanté qu'il luy predifoit. D'où

s'enfuit qu'il n’y eutjamais de Prophe

te qui n'ait confirmé par quelque ſigne

les conçeuës dans fon ima

ination, auſſi eſt cela raiſon pourquoy

Moyſe ordonna qu’on demandat un

figne au Prophete, qui reſpondit du

fuccés de ſa Prophetie. Nous diſons

donc quela Prophetie cede en ce point

à la lumiere naturelle, que celle-cy n'a

beſoin d'aucun figne qui la cautionne,

mais qu’elle ſe foutient d'elle meſme

fans avoir beſoin d'appuyer fa certitu

de ſur un fecourseſtranger: aulieu que

celle des Prophetes n’eſtoit que mora

le , & nullement demonſtrative; con

firmons cecy par l’Eſcriture. Moyſe peuter.

veut que Pon puniste de mort le Pro- ****
bete qui enſeigne de nouveaux

ieux , quoy qu’il confirme ſa Do
: B 7 ćtrine
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Mat. ch.

24. v.24.

chap. 14

v. 8.

r. des

Roys ch.

2.2. U. 2 I.

étrine parfignes& miracles. Carcom

meildit, (& Jeſus Chriſt meſme en

avertit ſes Diſciples) Dieu en fait pour

tenter fon Peuple. Ezechiel dit bien

d'avantage 2 car il enſeigne poſitive

ment que Dieu feduit quelquefois les

hommes par de faufſes revelations,

che s’il arrive qu’un Prophete (à fçavoir

un faux, vienne à avancer quelque chefe,

cefera moy qui fuis vostre Dieu,qui auray

pouffe ce Prophete là ; témoignage ave

ré par les paroles de Michée touchant

les Prophetes d'Achab.

Mais quoy que ces paſſages fem

blent prouverque les revelations Pro

phetiques, eſtoient quelque choſe de

fort douteux , elles avoient neant

moins beaucoup de certitude » Dieu:

ne ſeduiſant jamais les juſtes» ny les

elus, mais ainſi que dit l'Ancien Pro

verbe, & qu'il paroiſtencore par l'hi

ftoire d'Abigail, & par ſon diſcours »

Dieu ſe ſert des bonscomme d'inſtru

ments de ſa bonté, & des meſchants ».

comme de moyens, & de Miniſtres

pour executer ſa colere . Ce qui ſe

confirme encore plus clairement par

le 21. verſet du I livre des Roys que

nous venons de citer en parlant deMi

chée ; car bien que Dieu eût reſolu
- Es
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feduire Achab » ce ne fut neantmoins

que par le moyen desfaux Prophetes,

vů qu’il découvrit la verité à celuy qui

n’eſtoit pas de ce nombre, fans l’em

peſcher de la predire. Maisavec tout

cela nous continuons à dire que la cer

titude des Prophetes n'eſtoit pure

ment que morale » nul ne pouvant

fe juſtifier devant Dieu , ny ſe vanter

au rapport meſme de l'Eſcriture, d'é

tre l’inſtrument de fa mifericorde.

Car nous voyons que la colere de

Dieu incita David au denombrement

de ſon Peuple-, bien qu'il ſoit faitmen

tion de ſa pieté en beaucoup d'endroits

de l'Eſcriture: doncil eſt evident que

la verité, & la certitude des Prophe

ties, eftoit fondée ſur ces trois choſes.

1. En ce qu’ils s’imaginoient voir ce

ue Dieu leur reveloit avec la meſme

rce, & la meſme efficace, dont nous

concevons les objets qui ſe preſentent

à nous lorsque nous ſommeséveillez.

2. Parce qu’ils avoient tousjours quel

que figne pour confirmer leurs Pro

pheties. 3. Et fur tout» dautant que

leurvolonté eſtoit determinée au bien,

& qu'ils n'eſtoientenclins qu'à l'equité.

Et encore que l'Eſcriture nefaste pas

toûjoursmentiondes ſignesquiaccom

pagnoient
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pagnoient les Propheties, il faut neant

moins croire que les Prophetes en fai

foient tousjours , vůque ce n’eſt pas

la couſtume de l'Eſcritưte de ſpecifier

toutes les circonſtances des choſes,

mais de lesſuppoſer comme connuës,

ainſi que pluſieurs l'ont remarqué. On

ut encore demeurer d'accord, que

Prophetes qui ne Prophetiſoiếnt

rien de nouveau, & qui nefût confor

me à la loy de Moyſe» n'avoient pas

beſoin de figne, vůque c’eſtoit affez

de la loy pour confirmer ce qu’ils di

foient. Par exemple la Prophetiede Je

remie touchant la ruïne de Jeruſalem

eſtant confirmée par celles des autres

Prophetes, & par les menaces de la

Loy 2, n'avoit, pas beſoin de figne;

mais il n'en eſtoit pasainfi d'Anania ,

car puis qu’il prophetiſoit contre lé

fentiment detous les autres Prophetes

que la ville devoit bien toſt effre re

baſtie, il luy enfalloit un ; autrement

il devoit douter du ſuccés de ſa Pro

phet ejuſqu'à ce qu’ellefût arrivée.

La certitude, & l'aſſurance que les

Prophetes tiroient des ſignes, n’eſtant

donc que morale, & nullement Ma

thematique, c'eſt à dire convainquan

te; ces ſignes ne leur

- OIB
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donnez que pour leur confirmerlave

rité de leurs Propheties , il s'enfuit

que c’eſtoit tousjours ſuivant le ra

port que ces fignes avoient à leurs

opinions, & à leur capacité: de forte

que tel ſigne eſtoit propre à convain

cre un Prophete, qui n’euft ſervi de

rien à celuy qui eût eſté imbû d'opi

nions differentes; d’où il paroiſt que

les fignes eſtoient divers, & qu’ils va

rioient en chaque Prophete , il en

eſtoit de meſmes de la revelation, qui

fuivoit la diſpoſition de l'imagination

du Prophete & ſon temperamentauffi

bien que ſes prejugez. Quant autem

rament voicy ce quien arrivoit. Si

le Prophete eſtoit d'une humeur gaye,

ilne luy eſtoit revelé que desvićtoires,

desnouvelles de paix, & toutes choſes

propres à inſpirer la joye : l’imagina

tion des perſonnes de bonne humeur,

n'eſtant d'ordinaire remplie que de

cette forte de repreſentations. Si au

contraire il eſtoit trifte, ſes revelations

l'eſtoient aufſi, & ne parloient que de

guerres, que de ſupplices, & de mal

heurs; s'il eſtoit pitoyable, ou ſe ve

re, affable, ou colere, fes Propheties

eſtoient de meſmetrempe. Et quantà

l'imagination c'eſtoit la meſme choſe,
C2T
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car fi le Prophe or eloquent, il

concevoit la revelation eloquemment;

s'il eſtoit confus, confuſément ; &

ainſi de toutes les revelations qui

eltoient repreſentées par les figures, &

par les images ; vû qu’un paiſan ne

conçevoit l’Eſprit de Dieu, quefous la

figure de boeufs & de vaches, & un

guerrier fous l'image d'un Chef d'ar

mée; enfin s'il eſtoit Courtiſan, l'E

fprit de Dieu luy eſtoit revelé fous la

forme d’un Trône , d'un Palais, ou

de quelque ſpećtacle royal. Pour ce

qui eſt des opinions , comme elles

eſtoient diverſes, les Propheties l'e

Matt.ch ſtoientauffi: les Mages par exemple ac
2.

couſtumés aux reſveries des Aſtrolo

gues, & y ajoutant foy , connurent

par revelation la Nativité de Jeſus

Chriſt , en s'imaginant une Eſtoile

quileur apparut versl’Orient. La ruïne

de Jeruſalem fut revelée aux Augures

de Nabucadonoſor par les entrailles

****des animaux, & à cêRoy meſme par

les Oracles , & par des fleſches lan

cées en l'air. D'ailleurs fi un Prophete

croioit le franc-arbitre, Dieu fe reve

loit à luy comme indifferent, & com

me ignorant de l'avenir. Voyonstout

Cecy en detail, &le prouvons par l'Ef

criture. Le
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Le ### qui eſtoit irrité?, des

contre le Roy Joram, ne fut capable .
deconcevoirfËſpritde Dieu, qu'apres**

avoir remis les fienspar lefon de quel

: & ce ne fut qu'en fuite

e cela qu’il annonça de bonnes nou

velles à Joram, & aux Roys qui l'ac

compagnoient, & ce dautant que la

colere nous empeſche d'imaginer

quelque choſe de bon pour les gens

que nous haïfſons. J’avouë qu’ily en

a qui croient que Dieu neferevele ny

aux perſonnes triftes , ny à ceux qui

fonten colere, maisces genslàfetrom

pent ; car Dieu revela à Moyſe irrité esº ek,
contre Pharaon la mort des fils aiſnez. ***"

d’Egypte, fans que ce Prophete eut

beſoin de melodie ny d'inſtruments

pour ferendre capable de la revelation

divine. Dieu fe manifeſte à Kain lors

qu'il eſt en furie; il revela à Ezechiel cap. ,:
tout eſmû de colere, & ennuyé de fa v. 3.

miſere, la rebellion des Juifs. }
extremément trifte, & las de vivrepro

phetifa leurs calamitez: & comme il

n’eſtoit propre qu’à ces fortes de reve

lations, le Roy Joſias ne levoulut point 2 chron.

conſulter, aimant mieux s'adrefier à ch. 35.

une Propheteffe de cetemps là, dans
la penſée que la douceur de fon ſexe

feroit



44)

feroit plus. propre à des revelations plus

favorables. Michée ue pût jamais

prophetifer rien de bon à Achab , op

*: des poſé en cela à tous les autres vrays Pro

phetes, juſques là que toutefa vie il ne

liv. des predifit que du mal. D'où il faut infe

Rey; c. rer que les revelations fuivoient tous

jours!'humeur, &le temperament des

Je: Pa Prophetes, & qu’ils eſtoient plus pro

" pres aux unes qu'aux autres. Quant

*** 7 au stile, il eſt evidentque chaque Pro

F fe reffentoit de l'eloquence du

rophete; car fi nous comparons celles

d’Ezechiel , & d’Amos, avec celles

d'Iſaie & de Nahum, noustrouverons

celles là d'un ſtile fortrude, au lieu que

les autres fonttres elegantes; & fi quel

qu'un bien verſé dans l'Hebreux veut

avoir la curiofité de conferer certains

chapitres de divers Prophetes ſur le

fujet, il les trouvera d'un ftile

bien different. Qu'il confere par exem

ple le Chapitre premier d'Iſaie qui

eſtoit courtiſan, depuis le verſet onzief

me juſqu'au 2o. avec le Chapitre 5. du

rophete Amos homme ruſtique &

groffier, depuis le verſet 21. juſqu'au

24; qu’il compare encore l'ordre& les

raiſons de la Prophetie eſcriteà Edom,

*ns le Chapitre 49. deJeremie»
Or
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l'ordre& les raiſonsd'Abdias; & enfin

le verſet 19. & 2o. du Chapitre 4o.

d'Iſaïe, depuis le huićtiefmeverſet du

Chapitre 44. du meſme Prophete,

avec le chapitre 8. verf. 6. & le ch. 13.

verf. 2. du prophete Ozée. Et ainfides

autres. Toutes leſquelles choſes lûës

attentivement, feront affez connoiſtre

que Dieu, n'affećte aucun ftile parti

culier, mais qu'il eſt elegant, coupé,

chaftié, rude, prolixe & obſcur, fui

vant l'erudition, & la capacité du Pro

phete.

Encore queles repreſentations pro

3 & les hieroglyphes ſigni

affent une meſme choſe, c’eſtoitne

antmoins differemment, car la gloire

de Dieu abandonnant le temple fut re

velée à Iſaie tout autrement qu’à Eze

chiel. Il eſt vray que fi l’on en croit les

Rabins, ce futtoute la meſme choſe,

car ils veuleut qu’Ezechiel l'ait admi

rée extraordinairement en hornme

groffier, & vulgaire, & que c’eſt la rai

fon pourquoy il la recite avec toutes

fes circonſtances. . Mais ne leur en

deſplaiſe, s'ils ne le ſçavent par tradi

tion certaine, ce que je ne croy pas,

c’eſt une opinion chimerique : car

Iſaie vit des Seraphins » chacun deſ

quels
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quels avoit fix ailes, & Ezechiel vit

quatre animaux 2 dont chacun avoit

uatre ailes ; Iſaie vit Dieu magni

quement affis fur un thrône royal 2

& Ezechiel le vit comme un grand

feu ; j’avouë que tous deux virent

Dieu, mais d’une facon differente, &

comme ils avoientaccouſtumé de fe

l'imaginer. D’avantage les revelations

eſtoient diverſes, non ſeulement quant

à la maniere, maisencoreàl’eſgard de

la clarté, & de l'evidence; car celles

de Zacharie font fi obſcures , qu’on

voit par la fuite de l'hiſtoire qu’il ne

les pût comprendre fans interprete,

Daniel pour en avoir eu un qui luy

expoſa les fiennes n’y pût rien com

non pas pour la difficulté de

revelation, (nes’agiſſant que de cho

fes purement humaines, leſquelles ne

font au deffus de nosforces qu’en ce

qui regarde l'avenir) mais par ce que

l'imagination de Daniel n’avoit pas la

meſme vigueur pour les prophe

ties en veillant, que pendant le fom

meil: teſmoin la frayeur qu’il eut au

commencement de la viſion , telle

peu s'en fallut qu'il ne deſeſperât

e fes forces; de forte que tantpour le

defaut de fon imagination que pour fa

foi
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foibleſſe naturelle, il nevit les choſes

qu' obſcurément: juſques là meſmes

qu’il ne les pût comprendre ſur l’ex

plication qu’on luy en fit. Etl’on ob

fervera que ces parolcs que Danielen

tendit, n’eſtantqu'imaginaires, il ne ſe

faut pas eſtonner fi dansle trouble où

il eſtoit alors, l’idée qu'il s'en forma

eſtoit fi confuſe & fi obſcure, qu’illuy

fut depuis impostible de les entendre.

Quant à ceux qui ſouſtiennent que

Dieu ne voulut pas que la revela

tion de Daniel fûtny plus claire, ny

plus intelligible: il faut qu'ils n'ayent

Pas lû les paroles de l'Ange qui dit

expreſſément , qu’il estoit venu pour

faire entendre à Danielce quidevoit ar

river àfonpeuple és derniers jours. Re

velation qui eſt tousjours demeurée

obſcure, nul ne s'eſtant trouvé en ce

temps là , qui eut l'imagination affés

vive pour l’entendre plus clairement.

Les Prophetes qui avoient appris par
revelation, que Dieuenlevercit Elie,

perſuaderent à Elizée qu'il avoit eſté

tranſporté en un lieu, où ils le pour

roient retrouver; par où il eſt aiſé de

voir qu’ils n’avoient pas bien entendu

cette revelation. Enfin il n'y a riende

fi commun dans l'Eſcriture, ny*
C
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de fi clair quelespaſſages qui font con

noiſtre que tous les dons de Prophe

tie n’eſtoient pas eſgaux , mais que

les uns eſtoient de beaucoup plus ex

cellents, & plus exquisque les autres.

Maintenant il nous reſte à voir queles

Propheties ont auffi varié ſuivant les

divers fentiments dont les Prophetes

eſtoient prevenus ; juſques là qu’ils

eſtoient fort oppoſez les uns aux au

tres en cette rencontre, & que leurs

prejugez eſtoient tout differents (cela

s'entend des choſes qui n'eſtoient que

fpeculatives, car à l'eſgard de la pro

bité & des moeurs, il enfautjugertout

autrement.) Circonſtance que nous

allons traitter plus à fond, & plus ex

aćtement que celles dontnous venons

de parler, la choſe eſtant à mon avis

de plus grande importance, puis que

c’eſt de là particulierement qu'il faut

inferer que la Prophetie n'a jamais ren

du les Prophetes plus eſclairez , ny

plus fçavants, mais qu’ayanttousjours

eu devant, & apres les meſmes fenti

ments, nousne ſommes pasobligez de

nous en rapporter à eux, quandil ne

s'agit que des choſes qui font toutes

fpeculatives.

Je ne puis affez m'eſtonner que la

plus
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plus part foient ez que de s'i

maginer que les Prophetes n'igno-

roient rien de tout ce qui ſe peut ſça

voir, & qu'ils'entrouve, qui pour voir

clairement dans l'Eſcriture qu’ils ne

fçavoient pas tout, aiment pour tant

mieux avoüer qu’ils ne l'entendent

pas en ces endroits là, ou la violenter

pour luy faire dire contre ſa penſée,

que d'accorder qu’ils ignoraffent quel

que choſe. Certainement s’il eſt per*

mis d'en uſer de la forte, c'eſt fait de

l'Eſcriture ; & nous nous efforçons

en vain de rien prouver parfon moien,

fi chacun veut prendre la liberté de

mettre ce qui eſt fort clair entre les

choſesobſaures, & impenetrables, &

les interpreter à fa fantaiſie. . Il n’eſt

rien par exemple de plus clair dans

l'Eſcriture que ce qui eſt dit de Joſué

lequel a crů {& peuteſtre meſmes

l'Eſcrivain de ſon hiſtoire) que la ter

re eſtoit immobile à l’entour de la

quellele Soleilfe mơuvoit, & que fon

cours avoiteſté quelque temps inter

rompu. Cependantnous voyons qu’ily

en a, qui de peur d'admettre quelque

changement dans les Cieux, expli

quent tellement ce paſſage, qu’il fem

ble ne rien dire de use D'autres

qu
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qui raiſonnent autrement & peuteſtre

mieux, en ce qu’ils croient que la terre

eſt mobile, & le Soleil fixe, ou du

moins qu'il ne ſe meut pas à l’entour

de la terre, font tous leurs efforts pour

faire tomber l’Eſcriture dans leur fen

timent, quoy qu’elley ſoit entierement

oppoſée; en quoy ils fontauffi ridicu

les que les autres. Car qui nous obli

ge de croirequeJoſuéhomme militai

re dût eſtre excellent Aſtronome, ou

que la lumiere du Soleil ne pût éclai

rer l'Horiſon plus long temps que de

couſtume, fans que Joſué en fçeût la

cauſe? Il vaut donc mieux avoüer

franchement que Joſué ignoroit la

cauſe de cette lumiere extraordinaire:

&que s'imaginant avec toute l'armée

que le Soleil ſe mouvoit au tour de la

terre, & qu'il s'eſtoit arrêté ce jour

là, il en attribua la longueur innouyë

à l'interruption de ſon cours; ne pre

nant pas garde que l'air eſtant alors

extremement glacé; la refraćtion en

pouvoit eſtre bien grande que de

couſtume , ou quelque choſe de fem

blable dont il ne s'agit icy. Le

Prophete Iſaïe imbů de la meſme

opinion, eut pour ſigne de ſa Prophe

tie l’ombre du Soleil retrogarde; ce

» -
que :
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que nous pouvons dire fans ſcrupule,

puis qu'en effet ce ſigne pouvoitarri

Ver que le Prophete enfçeut la

cauſe. Il en eft de meſme de la ſtru

éture du baſtiment de Salomon, car

comme il Pentreprit par inſpiration

| divine, nous pouvons dire que Dieu

luy en revela toutes les meſures, &

les proportions felon ſa portée, & ſes

| nuës, il

ſens que celuy des på

i prejugez, car bien loin de voirquel

que choſe en tout fon ouvrage qui

nous convainque qu'il eſtoit grand
Mathematicien , nous pouvons ju

ger au contraire; qu’il n'y eſtoit pas

plus habile que les ouvriers ordinai

res. Quefi l’on nous veutſouſtenir que

nous n'entendons le Texte du

premier livre des Roys; je ne ſçais chap.z.
certes s'il y a riendansřËferiture que v. 7

nous puiſſions entendre, la ftrućturedu

templey eſtant fimplementdécrite, &

en forme d’hiſtoire; & s'il ne tient

qu'à dire que pour des raiſons incon

permis defeindre un autre

Maroles, il ne peut

arriver de cette lic hce, qu’un ren

verſement general de toute l'Eſcritų

re, vûque chacun ſe croira bien fon

dé à luy en impoſer , & à defendte

des choſes abſurdes & impies ſur ſon
- - - i C 2 , au
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authorité ; au lieu qu’à ſuivre mon

incipe, il n'y a nul inconvenient

quoy que Salomon, Iſaïe, Joſué,

&c. fustent Prophetes , ils eſtoient |

hommes neantmoins , & il ne faut

pas croire qu'ils eufent rien au destis |

de l'humain, Noë s'estant imagné |

que le monde n'eſtoir point habité au |

e la Paleſtine, Dieu luy reveh |

la deſtrućtion du genre humain, fui: ||

l'idée qu'il en avoit conçeuë |

Mais ne nous imaginons pas que ces |

fores de choies que |

les Prophetes ont ignorées; çar il est |

vray (les moeurs, & la pieté à par) |

qu'ils en ont ignoré bien d'autres de |

plus grande importance; outre qu’ils ||

n'ont rien dit des Attributs divini |

qui n'ait rapport aux opinions vulga |

res, ſuivant les quelles Dieuſe mani |

festoit à eux; ce que nous -

de tant de témoignages tirez de |

l'Eſcritute, qu'il n'y aura plus lieu |

de douter , qu’ils ne fustent moins|

recommandables pour la ſublimi-|

& pour l'excellence de leu E-|
ſprit, que pour l'inclination qu'ils a-|

voient au bien , & aux exercices de

pieté. - . : . |

Adam le premier de tous ceux à qui |
* :fi: 4. -) Dieu |
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* Dieu s'eſt m is, ignoroit que

* Dieu fut par tout, & qu'il fçeût tout,

* vûqu'il ſe cacha de fa preſence, taf:

chant d'excuſer ſon peché commes’il

eûteu unhomme en teſte: c’eſt pour

quoy Dieu s’en fit connoîtreſuivant fes

4 préjugez, comme s’il n'eſtoit -

- tout, qu'il ignorât où eſtoit Adam, &
qu'il eût peché: car Adam oüit, ou il

+ luy ſembla qu'il oyoit Dieu ſe prome

* ner dans le jardin, qu’ill’appelloit, &

qu'il s'informoit du lieu où il eſtoit;

* prenantoccaſion de fa furpriſe, de lu

demander s'il n’avoit mangé de

i farbre defendu. D'où j’infere qu’

3 Adam ne connoiſſoit Dieu que com

me createur de toutes choſes, & que

4 fes autres attributs ne luy furent point

º revelés. Dieu ne ſe fit auffi connoiſtre

:4 à Caïn que ſuivant fa capacité,& com

* me s'il eût ignoré ce qui fe fait parmi

3 les hommes, ce qui ſuffiſoit pour l'in

s viter à ſe repentir de ſon crime, fans

2 fut beſoin que Dieu luy revelât

* des connoiſſances plus ſublimes. La

3 ban s'imaginant que chaque nation

avoit ſon Dieu particulier, Dieu s'ap- Gen. ch

& parut à luy comme le Dieu d'Abra

nam; ce # meſme ne com- 29.

prenoit pas l’ubiquité de Dieu, ny fa

| C 3 pre
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preſcience; car ayant entendu l'Ar

reſt contre les Sodomites, il pria Dieu

de ne l'executer, qu'apres s’eſtre bien

Gen, ch. informé fi tous les habitans eſtoient

*°. v.24. coupables. Peutestre fe trouvera-t-il

Exod.

ch. 3o.

V. I 8.

cinquante justes dans cette ville là. Or

que Dieu ne ſe fit connoiſtre à luy

que ſous cetteidée, la ſuite de l’hiſtoi

relefait affezentendre. Fe deſcendray

maintenant, eſ verray (dit Dieu à l'i

magination d'Abraham) s'ils ont fait

fuivant la plainte qui est venuėjuſqu’à

moy, & s’il n’est pas , je le frau

ray. On peut meſme dire que le té

moignage de Dieu en ſa faveur» n’eſt

u’en vûë de fon obeiflance 3 & du

oin qu’il prenoit d'apprendre à ſes

domeſtiques à vivre en gens de bien,

& non pas que les penſées qu’il ayoit

de Dieu fuffent fort revelées. Il ne

faut pas non plus nous imaginer que

Moyſe crût que Dieu ſçait tout , &

que de fon decret dependent toutes

les aćtions des hommes; car bien que

Dieu l'eût aſſuré que les Iſraëlites

luy obeiroient, il ne laiffe pas d'en

douter, mais s'ils ne me croient » ny ne

m'obeiffentpas, ditil. Paroles quifont

voir qu’il ne connoifſoit Dieu que

comme indifferent, & comme igno

- Tant
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|
:

|

rant des aćtions futures des hommes.

Dieu luy donna deux fignes dit le

Texte, s’il arrive qu'ils ne croyentpas

aupremier, ils croiront toutefois auder

nier, que s’ils ne croyent pas non plus au

dernier, alors tu prendras un peu d'eau

dans le fleuve, &c. Ilne faut que con

fiderer fans prejugé les opinions de

Moyſe pour eſtre perſuadé que la

creance qu'il avoitde Dieu eſtoit, que

c'eſt un eſtre quia tousjours eſté, qui

eſt, & qui fera tousjours: que c’eſt

pour cela qu’il l’appelle řehova, nom

fignifie en Hebreux ces trois dif

erences de Temps ; mais quant à ſa

nature il n’en a rien enſeigné, finon

qu'il eſt miſericordieux, benin &

extremementjaloux, commeilparoiſt

en pluſieurs endroits du Peutateu

que. D'ailleurs il a crů & enſeigné

que cet eſtre differoit tellement de

tous les autres, qu'il eſtoit impoſſible

d'en faire aucune image qui luy ref

ſemblât , & qu'il eſtoit meſmes invi

fible, non tant de la part defa divini

té, que de la foibleſſe humaine; de

plus, qu'à raiſon de fa puiſſance il eft

feul&unique. Qu’à la verité il y avoit

des Eſtres qui par ſon ordre exprés

eſtoient ſes Lieutenants, & aux que:

C 4
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Ch. I 5.

T/, I I.

Ch. i 8.

“V. I I,

Gen, ch.

R. V, 2.

}

il donnoit authorité, droit, & puif

fance de regir les nations , d'y pour

voir, & d’en avoir foin; mais que

pour l'Estre que les Iſraelites eſtoient

obligez d'adorer, il eſtoit le Dieu fu

préme, & (pour ſuivre la phraſe He

braique) le Dieu des Dieux ; d’où

vient qu'il dit dansfon Cantique. Qui

est femblable à toy entre les Dieux ó E

termel ? & Jetro , je connois mainte

mant que l’Eternel est plus grand que

tous les Dieux. Comme s'il diſoit, je

fuis contraint d'accorder à Moyſe que

l’Eternel eſt plus grand que tous les

Dieux, & que fa puiſſance eſt incom

parable. Mais pour revenir aux Ef

tres particuliers qui eſtoient Lieute

nants de Dieu , il n'eſt pas certain fi

Moyſe a crû qu’ils fuffent crées; car

il ne paroiſt point qu'il ait rien dit de

leur creation, ny de leur origine: d'a

vantage il a enſeigné, que ce grand

& ſouverain Eſtre a tiré ce Monde

viſible du Chaos pour luy donner la

forme que nous luy voyons: qu’il a

donné à la Nature la vertu de mul

tiplier , & par conſequent qu'il a

droit de ſouveraineté ſur toutes cho

peur, ch, ſes» & qu'en vertu de ce droit, il s’eſt

1o, v 14. choifi le Peuple Hebreux fur tous les
1 f,

all
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autres Peuples, au quel il a donné

- certaine contrée pour l'habiter, laiſ

fant le foin du reſte des Nations à la Deut. sh.

regence des autres Dieux ſes ſubſti- :

tuts; que c'eſt de là qu'il prend letil- | *

tre de Dieu d'Iſrael, & de Dieu deJe- chr. i. 2 .

ruſalem 3 & que les autres Dieux ſe ? 3 :

nomment les Dieux des Nations. *'

C'eſt auffi pour cette raiſon que les

Juifs s’imaginoient, que le pais que

Dieu leur avoit donné, exigeoitun cul

te non ſeulementparticulier, & diffe

rentde celuy desautres Nations, mais

qu'il ne pouvoit meſmes ſouffrir ce

luy que les autres Nations rendoientà

leurs Dieux : ce qui ſe prouve par l’o

pinion que l’on avoit, que les Peuples

envoyez dans le païs des Juifs par le

Roy d’Afſyrie, eſtoient devorez par z du

des Lions, dautant qu’ils ignoroient,dit l’Eſcriture, la maniere d’adorer les :::* f»

Dieux de cette terre là. Aben Efras

dit que c’eſt pour cetteraiſon, queJa

cob ſur le point de retourner en ſom

païs, dit à fa famille de ſe diſpoſer à Gen. ch.

un nouveau culte, c'eſt à dire quelle 3 s. v. 2

abandonnât le culte des Dieux du ***

pais où ils vivoient alors. Davidvou

lant perſuader à Saül, que fa perſecu- -

tion le contraignoit de vivre horsdefa
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patrie, dit qu'il eſtoit chaffě del heri

1Sam ch tage de Dieu, & envoyé pour fervir

""° aux Dieus Estrangers. Enfin Moyſe

a crû que cet Estre, & cette Divinité

****’ faiſoit à demeure dans les Cieux; ce

que les Payens ont crû auffi bien que

lui. Paſſons à ſes revelations, &

nous verrons qu'elles ont ſuivi le fort

de ſes prejugez; car comme il croioit

ue la Nature de Dieu eſtoit fu

E«.a..h. ſceptible de miſericorde » de beni

3 v. s.gnité, &c. Dieu luy fut revelé ſui

7; “ cant ſon opinion , & ſous ces meſ
ecal.

v. 4.
mesattributs, liſez l’Éxode,&le deca

ch. 33. v. logue où les preuves en font evidentes:

& où il eſt encore fait mention qu’il

demanda à Dieu qu’il luy fût permis

de le voir. Mais comme il ne s’en

eſtoit forméaucune image ny idée, &

que Dieu ne ſe revele aux Prophetes

que conformément aux prejugez de

leur imagination, il neſe faut pas efton

ne fi Dieu ne s’apparûtàluifous aucu

ne figure; fon imagination n’eſtant nul

lement diſpoſée à le connoiſtre de la

forte; les autres Prophetes, Iſaie, E

Zechiel, Daniel, &c. diſantclairement

qu'ils l'ont vů; c’eſt pourquoy Dieu

luy reſpondit, tu nestaurois voir mafa

*e. Et comme Moyſes'imaginoit que

* , 3 Dieu
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:: Dieu eſtoitvist ’èn à dire qu'il ne

:: croioit pas qu’il y eût de la contradi

ćtion en cela du coſté delaNature di

- vine, car autrementil n’eut pas fait une

ſemblable demande, il ajouſte auffi

toſt nul homme ne vivra apres m’avoir

vé. Il faut donc avoüer que Dieu ne

fait reſponſe à Moyſe que ſelon l'opi

nion dontileſtoitimbu, vů qu’ilne dit

pas qu’il y ait en cela de la contradi

ćtion du coſté de la Nature divine,

commela chofeeſten effet, mais que fi

celane ſe fait pas, c'eſtà cauſe delafoi

blefiehumaine. . Enfin pour luy faire

connoiſtre que les Iſraélites s'eſtoient
rendus femblables aux autres Nations

par l'adoration d'un veau , Dieu luy Verfz.3.

ditqu'il envoyeroit un Ange c'eſt à

dire un de fes Lieutenants qui auroit

foin d’eux; que pour luy, ilsles vouloit
quitter, car par ce moyen n'a

voit plus lieu de croire que ce Peuple

lui fût pluscher queles autres Nations,

dont Dieu avoit donné la direćtion ,

:' auffi bien que d'eux à d'autres Eſtres, Verf. 16.

i afavoir aux Anges; & parce qu’il

* , croioit que Dieu s'eſtoit choifi les

Cieux pour ſa demeure, Dieu ſe ma

nifestoit à luy comme deſcendant du

Ciel ſur une montagne , où Moyſe

- C 6 mon

|
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montoit toutes les fois qu'il luy vou

loit parler, ce qui neluy eût eſté nul

lement neceſſaire, s'il eût půs'imagi

ner que Dieu eſtpartout. Pour les

elites, à peine connoiſſoient ils Dieu

quelques merveilles qu’il eût fait en

leur preſence; ce qu'ils ne firent que

trop paroiſtre en deferant à un veau le

meſmehonneur, & luy rendant le mê

me culte qu'ils avoient rendu à Dieu

fort peu de jours auparavant: ces mi

ferables s’imaginant que cet animal

eſtoient les Dieux qui les avoient ti

rez d'Egypte. Et veritablement il y

auroit dequoi s'eſtonner que des

hommes groffiers, élevez dans la fer

vitude , & parmi des ſuperſtitieux »

euffent pû s’imaginer Dieu ſous une

idée tant ſoit peu raiſonnable, ou que

Moyſe leur eût enſeigné autre choſe

qu'une certaine forme de vivre, non

point en Philoſophe pour leur ap

prendre à vivre felon la raiſon, & la li

berté de l'Eſprit, mais en Legislateur

Pour les tenir enbride, en les foumet

tantà la Loy. D'où vient que la rai

ſon qui eſt la veritable vie, & le

Silte meſme & l'Amour de Dieu,

oit mons à leur eſgard une vrayé
liberté, une grace, un preſent Divin,

qu’une

«.

:
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qu'une fervitude importune. Car il

leur commanda d'aimer Dieu, & de

fa Loy pour lui rendre graces de

eur fortie d’Egypte, & de fes autres

bien faits , eſpouvanta les infraćteurs

de ſes commandements d'effroyables

menaces, & promitau contraireabon

dance de bien à ceux quiles obſerve

roient. D'où je conluë qu’il ne ſe

comporta envers eux que comme un

pere envers des enfants qui n’ont

point encore de raiſon ; & qu'ils ne

fçavoient nullement en quoy conſiſte

l'excellence de la vertu, ny la vraye

; beatitude. Jonas ne crût qu’il pouvoit

eſchapper à Dieu, & eviter ſapreſen

ce , que parce qu'il s'imaginoit que

Dieu avoit commis ſes fubſtituts,

pour gouverner les autres Nations

i en fa place. Il n'eſt perſonne dans

le vieux teſtament qui ait parlé

lus raiſonnablement de Dieu que

alomon, & nul de fon fiecle

la ſes lumieres naturelles: d'où il prit

occafion de fe croire au deſſus de la

; Lºy (qui n'eſt eſtablie que pourceux p„...
* n'ont ny raiſon ny intelligence) & 17. v. 6.

e meſpriſer , & meſmes de violer 17.

les trois loix qui le concernoient, (en

quoy toutes fois ilà erré, vûque c’eſt

C 7 UlIl

A : »
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une choſe indigne d'un Philoſophe

de s'abiſmer dans les plaifirs) d'un

Philoſophe, dis-je, qui s'ecrioit que

tout eſt vanité, qui a enſeigné quele

. „ plus grand threſor des hommes c’est

.' ** l'Entendement, & la fotiſe leur plus

# fupplice. Mais revenons aux

rophetes , & montrons que leurs

fentiments font oppoſez les uns aux

autres. Les Rabins de qui nous te

nons ce peu des livres des Prophetes

qui font parvenus juſqu'a nous 3 trou

vent qu’ Ezechiel a des opinions fi

contraires à celles de Moyſe 2 qu’ils

l'euffent rayé du nombre des Canoni

ques » fi un certain Chananias n’eût

entrepris de l’expliquer ; ce qui lu

en finà difent,

grand travail , fans neantmoins que

nous ſçachions fi ça eſté ou par le

moyen d'un commentaire, quia peut

eſtre eſté perdu , ou qu'il ait eu l'au

dace de changer les paroles du Pro

phete,& d'enfaireà fa phantaiſie. Quoi

qu’il en ſoit, je ne voispas que le cha.

18. d'Ezechiel ait aucun rapport avec

le verf. 7. du 34. del'Exode, nyavec le

verſet 18. du 32. deJeremie, &c. Sa

muel croioit que Dieu ne ſe repen

toit point de ce qu’il avoit reſolu, puis

qu'il
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qu'il dit à Samuelaffligédefon crime, i s.a.

& dont il demandoit pardon , quech. 15. v.

Dieu ne changeroit pointlareſolution :3: • A • - . 18. v.

qu'il avoit priſe de le rejetter. Et ce- .

endant nous lifons au contraire dans

j que quelque decret que Dieu

ait fait pour, ou contre quelque Na

tion, il s’en repent felon le bon ou le

mauvais train de cette Nation. Joël (* 2. v.

dit qu'il ne ſe repent que d'avoir affli
gé quelqu’un, & la Geneſe nous en- 4. V,

feigne quel'homme eſt Maiſtre dupe

ché, & qu’il ne tient qu’à luy de bien

faire; âvis quifutdonnéàCaïn, lequel

neantmoins en fentiment de l’Eſcritu

re n'en devint pas meilleur ; ny ne

domta point ſes paſſions. Ce qui fe

ut encore inferer de cepaſſage de

où nous venons de voir que ch. 18.

Dieuſerepentdubien, ou dumal qu'il

avoit reſolu de faire felon que les

hommes ſe corrigentzou fedepravent,

quoy que l'Apoſtre dife ouvertement

le contraire, & qu'il enſeigne que les R„ .i.

hommes n’ont nul Empire ſur la con- 9 is.

cupiſcence, fansunegrace, &unevo

cation de Dieu toute particuliere; “*

opinion qu’il confirme , lors qu'en

parlant de la justice de Dieu ; il fere

Prend, de ce qu’il parle auas des

- OII)
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hommes, à cauſe de l'infirmité de la

chair. -

De tout cela, s'enfuit evidemment

ce que j'avois promis de montrer, à

fçavoir que Dieus'eſtaccommodé, en

fe manifeſtant à la portée, & auxopi

nionsde Prophetes; qu’ilsont pû igno

rer comme effećtivementils ontigno

ré ce qui n'eſtque fpeculatif, & qu’ils

ont eu horſmis ce qui touche la chari

té, &lesbonnes moeurs, des opinions

contraires ; & qu'ainfi ce n’eſt pas à

eux qu’il s’en faut rapporter où il s’agit.

des connoistances naturelles, ou ſpiri

tuelles. Nous concluons enfin qu’il

n’y a quela fin & la ſubſtance des Pro

qui ſoit d'obligation, que pour

reſte, il eſt permis àun chacun d’en

croire ce que bonluy ſemble. Quand

par exemple Dieufe manifesteà Caïn,

cette revelation ne nous enſeigne, fi

non que Dieu incite Cain à bien vi

vre, c'eſtlàlefeulbut, & la ſubſtan -

ce de la revelation, & non pas d'eſta

blir quenôtrevolonté ſoit libre, ou de

toucher aux queſtions de Philoſophie;

ainfi, encore que les paroles& les rai

fons de l'avis donné à Caïn enfei

gnent manifeſtement la liberté de la

volonté ; il nous eſt toutefois* :
-

'e
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d'eſtre d’un ſentiment contraire , le

deffein de Dieu en cette rencontre

n'eſtant que de s’accommoder à la

portée de Caïn. Comme le but de la

revelation du Prophete Michée ne

tend qu’à nous inſtruire du ſucces du

combat d'Achab contre le Roy Aram,

il n'y a auſſi quecela qui nous regarde,

l'armée des Cieux à la droite & à la

gauche de Dieu, l'Eſprit deverité, &

de menſonge, & toutes les autres cir

conſtances que l'on y voit, ne nous

touchent point , & chacun les peut

croire ſelon qu’elles font proportion

nées à fa capacité. Les raiſons dont

Dieu prouve àJob queſa puiſſance eſt

infinie, s'il eſt vray que ce ſoitune re

velation , & non pas à l'opinion de

quelquesuns, les penſées d'un particu

lier: bien loin d'eſtregenerales, & ad

dreffées à tous les hommes, font des

raiſons accommodées à l’Eſprit d'un

iculier , & qui ne téndent qu’à

Celles dontJeſusChriſt

fe fert pour faire voir aux Pharifiens

leur endurciffement & leur ignoran

ce, & pour inciter ſes Diſciples à la

veritable vie, n’eſtoient auffi que des

raiſons accommodéesaux opinions, &

aux principes de chacun d’eux.

qu
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iſ: qu'il ditparexemple aux Pharifiens, fi

Satan jette hors Satan, il est divifếcon

tre foy meſme: comment est ce donc que

fon regne peut ſubfister? il ne pretend »

par là que de convaincreles Pharifiens

par leurs propres principes, & non pas

d'enſeigner qu’ily ait des Demons, ny

un Royaume où ils ſoient les Maiſtres.

Et lors qu’il dità ſes Diſciples, gardez

vous bien de mefprifer le moindre de ces

petits, car je vous dis que leurs Anges

dans les cieux, &c. Son but n'eſt que

de leur deffendre l’orgueil, & le meſ

pris, & non pas de leur enſeigner les

autres circonſtances, qui ne font alle

f que pour perſuader davantage.

l faut raiſonner de la forte de la Do

ćtrine, & des miracles des Apoſtres.

Mais il n’eſt pas maintenant neceffaire

de m'arrester plus longtempsfur cette

matiere: Iointque s’il me falloit alle

guer tous les paſſages quine regardent

que ceux pour qui ils font eſcrits: &

que l'on ne peuttenir comme unedo

ćtrine que Dieu ait eſtablie fans anti

ciper ſur les droits de la Philoſophie &

de la raiſon, je ferois obligé de m’ef

carter de la breveté queje me propoſe

en cet ouvrage; je prie donc le lećteur

de ſe contenter de cequej'en ay diten

ge

–-a
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general » & de fe fervir de cette me

thode dans l'examen des autres pasta

ges. Je crois cependant avoir atteint

au but que jay eu dans ces deux Cha

pitres » qui eſt » de ſeparer la Philoſo

phie de la Theologie: Mais comme

c’eſt une queſtion que je n'ay traittée

qu’en general, il ne fera pas hors de

propos que nous examinions fila Pro

phetie estoit un don tout particulier

aux Hebreux, ou files autresnations y

ont participé, & en meſme tempsce

qu’il faut croire delavocationdesHe
breux.

CH A P 1 r R E III.

De la vocation des Hebreux , có

st le don de Prophetie ne fe trou

voit que parmi eux.

I est vray que ce n’eſt que dans la

jouiflance bien que confifte la

vraye beatitude , mais il ne faut pas

croire que l'avantage d'estre ſeuls dans

la poſſeſſion decebien nous rende plus

heureux, & quiconque ſe l'imagine»

ignore ce que c’eſt qu'une felicité

*
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faitte, & la joye qu’il en a , à moins

que d'eſtre entiérement puerile , ne

peut partir que d'un Eſpritenvieux, &

meſchant. Il n’y a par exemple quela

fageffe, & la connoiſſance de la verité

qui puiſſe faire nôtre fouverain bien:

mais eſtre plus fage quelesautres, ou

fçavoir qu’ils ſont deſtituez des veri

tables lumieres , cela n’y peut rien

contribuer , puis qu'il n'augmente

int la fageffe quieſtlavraye felicité.

forte que s'en réjouir, c’eſt ſe res

jouïr du mal d'autruy & par conſe

quent eltre jaloux de fon bien , c’eſt

ne connoiſtre enfin ny la veritable ſa

geffe, ny la vraye tranquilité de lavie.

Deut.ch. Lors donc que l'Eſcriture dit aux He

i breux pour lesinciterà obeistàncede
*"la Loy, qu’il les a choiſis entre toutes

les autres Nations, qu’il eſt plus prés

"É º d'eux, que des autres: qu'ils font les

feuls aux quels il a donné des loixju

ftes, & qu'il s'eſtfait connoistre à eux

} : à tout autre Peuple.

e dis quel’Eſcriture ne parle de la for

, te que pour s'accommoder à laportée

***** dećeux, quiau teſmoignage deMoy

ſe meſme ne connoiſſoientpaslavraye

beatitude, vů qu’ils n’en euffent pas

moins heureux, quand Dieu
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fait les meſmes à tout le monde,

qu'il n’eut pas eſté moins prés d’eux,

quand il eut eſté parmiles autres, que

leurs loix n’en euffent pas eſté moins

juſtes» ny eux moins ſages , encore

quelles euffent eſté données à tous les

hommes ; que les miracles n’euffent

pas moins fait éclatter la puiſſancedi

vine pour eſtre fait à cauſe des autres

Nations; & qu'en fin les Hebreux ne

feroient pas moins obligez à adorer

Dieu quoy qu’il eûtdiſtribué ces meſ

mes graces à toutes lesautres Nations. 1 d.,

Quant à ce que Dieu dit à Salomon: Roy:

n’y auroit jamais perſonne auffi 3 "

fçavant que luy, il ſemble que ce n’eſt

qu'une certaine façon de parler pour

exprimer la profondeur de fa fageffe:

quoy qu’il en ſoit, il n’eſt pas croyable

fût pour accroiſtrela beatitude

de ce Roy, que Dieu luy promit, de

ne rendre jamais perſonne auffi ſca

vant & auſſi éclairé que luy; vůque

cela, n’eût point augmenté ſesconnoiſ

fances, & que ce ſage Roy n'eût pas

rendu à Dieu de moins grandes a- -

étions de graces pour un figrand bien

fait, encore qu’il eût eſté commun à

tous les autres hommes.

j. Mais quoy que nous difions* :
G' ,

-
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paſſages que nous avonstantoftcitez,

que Moyſe parloit aux Hebreuxfelon

qu'ils en eſtoient capables , nous ne

pretendons pas nier que ce n’eſtqu’à

eux que Dieu a donné les loixdont il

eſt parlé au Pentateuque, qu’il n’a par

lé qu’à eux , & que les Hebreux

n'ayent vû des prodiges , qui n’ont

point eſté vûsparmilesautres nations,

mais mon deffein eſt de prouver que

Moyſe ne s’eſt ſervi de ces façons de

parlerà l'eſgarddes Hebreux, que pour

es retirer de leur ſtupidité » pour les

rendrecapables d'adorer Dieu , & pour

les lier plus eſtroittement à ſon fervi

ce; d'ailleurs que c'eſt en toute autre

choſe qu'en ſcience, & en pieté que

les Hebreux ont ſurpaſſé les autres na

tions: ou (pour parler en homme qui

à l'exemple de l'eſcri

ture, à leur capacite) je disque Dieu
ne les a point élus à l'excluſion desau

tres nations, pour lavraye vie, ny pour

de ſublimes ſpeculations quoy qu’ils

en fuffent fouvent avertis , mais que

leur election confistoit en toute autre

choſe , & c'est ce que nous allons
Voir. * * *

i avant quede commencerj’ex

P"queray en peu de mots ce que c’eſt
i quc
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direction divine, ce que c'eſt que

ecours de Dieu tant interne, qu'ex

terne; & ce qu'il faut entendre par

l'election divine, & par ce qu’on ap

pelle, fortune. La direćtion divineeſt

cet ordre fixe, & immuable de la Na

ture, ou l’enchaînure des choſes natu

relles, vûque les loixgenerales& uni

verſelles qui donnent le branle à tout

l'univers, ne font rien autre choſe que

les Decrets Eternels de Dieu, dont les

ordres font invariables; fi bien , que

dire que tout ſe fait ou par les loixde

la nature, ou parla direćtion de Dieu,

c'eſt ne dire que la meſme choſe.

D'ailleurs comme la puiſſance detou

tes les choſes naturelles, eſt la puiſſan

ce de Dieu meſme, fourceunique de

tous les Eſtres, & par la quelletoutes

choſes ſont determinées: il s'enfuit que

tout ce que l'homme quifaitpartie de

la Nature, employe pourfaconſerva

tion, & ce qu’il reçoit dela Nature,

fans qu'il y mette rien dufien, est un

preſent que Dieu luy fait, ſoitentant

qu'il agit par le moyen de la Nature

humaine, ou par l'entremiſe descho

fes qui ſont hors d'elle. Ainſi, tout ce

que peut la Nature humaine d'elle

meſme, & par ſes ſeules forces pº:
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fa conſervation : cela s’appelle le fe

cours interne de Dieu ; &le bien qui

vient d'ailleurs, & d’une puistance

rangere , eſt ſon ſecours interne;

d’où il eſt aiſé d'inferer ce que c'est

qu’elećtion de Dieu, car perſonnene

pouvant rien faire que par un ordre

predeterminéde laNature » c’eſtà dire

par le Decret de Dieu, & parfa direc

tion eternelle, il s’enfuit que perſon

ne ne ſe peutchoifir une forme de vie,

ny faire la moindre choſe, que parune

vocation fingulierede Dieu,lequela élů

les uns à un ouvrage & à une certaine

façon de vivre à l'excluſion des autres,

Enfin par ce qu'on appell Fortuneje

n’entends autrechoſe que cette meſme

direćtion divine, entant que Dieudi

rige les choſes humaines par des cau

fes externes & inopinées. Cela tou

ché comme en paffant , revenons à

nôtre ſujet, & voyonspourquoy il eft

dit que Dieu a elu entre toutes les au

tres, la Nation Hebraïque.

Tout ce que nous pouvons honne

stement fouhaiter ſe reduit principa

lement à ces trois chefs , affavoir à

connoistre les choſes par leurs pre

mieres cauſes, à domter ſes paſſions,

& à acquerir l'habitude de la vertu,

-

enfin
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enfin à vivré en é, & en fanté.

Quant aux moyens de parvenir dire

étement à acomplir les deux premiers

fouhaits, & qui en ſont comme les

cauſes prochaines, & efficientes, ils

font tellement enclavez dans la Na

ture humaine, qu’il ne depend que de

nous deles acquerir; d’ouj'infere que

ce ne font point des avantages qui

ayent pû eſtre reſervez à une nation

particuliere, mais qu’ils ont tousjours

eſté communsà tout le genre humain,

fi ce n'eſt que nous vueillions croire

avec quelques reſveurs que les hom

mes du temps paffé, eſtoient d’unena

ture toute autre que la noſtre. Mais

pour les moyens qui concernent & la

feureté de la vie, & la conſervation du

corps, ils dependent principalement

de cauſes eſtrangeres qui nous ſont in

connuës, & c'eſt pour cela qu’on les

nomme des biens fortune; vůque

le fage, & l’infenſé font d'ordinaire à

cet eſgard preſque auffi heureux l’un

que l'autre. J’avouë neantmoins que

la prudence humaine nous eſt d’un

grand ſecours pour vivre en feureté,

& pour eviter les inſultes deshommes,

& desanimaux : & pour cela le meil

leur moyen que la raiſon, & l'expe
- D rience
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rience nousenſeignent, eſt de former

une ſocieté appuyée ſur de certaines

loix, d'habiter certaine contrée, & de

reduire commeen un corps toutes les

forces des particuliers. Mais pour efla

blir, & conſerver uneſocieté, il faut

avoir beaucoup d'Eſprit, & une vigi

lance extréme; &plus fesfondateurs,

& ſes directeurs font habiles, plus elle

eſt de durée, & à couvert des coups

dela fortune; aulieu qu’elle en depend

pour la plus part , & ſera tousjours

chancelante, fi ceux qui la compoſent

fontd'un Eſpritlourd, & groffier; que

fineantmoins elle ſubſiſte, c’eſt moins

par ſa conduite, que par une direćtion

eſtrangere: & fi elle dénouë les plus

grandes difficultez, fi fes deffeins luy

reüffiſſent, c’eſt unę ſocieté particu

lierementobligéed'admirer, &d’ado

rer la conduite de Dieu furelle, (àfça

voir entant qu'il agit, non par l'entre

miſe de nôtre nature, & de noſtre E

fprit, mais par des cauſes eſtrangeres,

& cachées) puiſque tout ce qui lu

arrive paſſe fes eſperances; ce qui e

en effet une eſpece de miracle.

Puis donc que ce n’eſt qu’à l’eſgard

de la Societé, & des loix, que lesNa

tions font diſtinguées, il n'eſtpasvray .

- -* { que *

t
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eparée des autres, ny pour la paix, &

la tranquillité de l'Ame, ny pour fes

hautes connoifiances ; mais en vůë

des bons reglemens eſtablis parmi

eux, & pour la faveur de la Fortune

i travailla à leurs conqueſtes, & fit

fifter leur Royaume par l'eſpace de

tant de fiecles. Pour peu qu’on life

l’Eſcriture, on trouvera que tout l'a

vantage qu’ont les Hebreux furles au

tres Nations, c'eſt d'avoir reüffi en

tout ce qu'ils ont entrepris pour fe

mettre en repos, & d'avoir ſurmonté

de grands obſtacles par des moyens ex

ternes dont Dieufe fervoit pour cela;

mais que du reſte, ils ont eſté elgaux

aux autres, & que Dieu a eſté égale

ment propice, & favorable à tous; en

effet n’ayant eu que des opinions tres

vulgaires de Dieu,& dela Nature; on

ne peut pas dire que ce foit à l’eſgard

de l’Eſprit, que Dieu les prefera aux

autres; ce ne fut pas non plus pour la

vertu, ny pour la vraye vie , puis

qu’en cela, ils ne differoientpoint des

autres Nations, & qu'il n’y en avoit

eux que trespeu d'élus; par con

equent leur vocation, &leurelećtion

ne confiſtoit, quedans les commodi
- D 2 tCA,

celledes Hebreux aiteſté priſe, &
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Vey les

re?774r

4ues.

tez de la vie, la proſperité de

leur empire. Carnous ne voyons point

ue Dieu ait promis autre choſe aux

Patriarches, & à leurs ſucceſſeurs: ny

qu’il foit fait mention pour l'obſerva

pion dela Loy, quede la felicité conti

nuelle de l'Eſtat, & de quelques biens

temporels , ny pour l'infračtion de

l'Alliance que de fa ruïne, &de tres

grandes incommoditez. Mais il n’y a

pas en cela de quoy s'eſtonner, puiſque

la fin des ſocietez, & des Empires eft

de vivre commodément & feure

ment : & que nul Empire ne peut

fubfifter que par l'obſervation des loix

aux quelles chacun eſt obligé; que fi

les citoyens font tous de concertpour

les enfraindre , ils font croûler l'E

ftat , & démembrent la Societé.:

Donc il eſt tres conſtant qu’il ne pou

voit eſtre prommis à la Republique

des Hebreux en vûëde l'exaćte obſer

vation de la Loy, que la feureté, & les

commoditez de la vie , & qu'on ne les

pouvoit punir plus rigoureuſement,

pour leur rebellion, que de predire la:

ruïne de leur Empire, & les menacer :

des maux qu’une telle chûte entraifne

ordinairement apres elle , outre les

fleaux particuliers dont ils devoient ê
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treaccablez apresleur diſperſion: mais

ce n’eſt pas encore icy le lieu de trait

ter à fond de cette matiere : j'ajoûte

feulement que les Loix du vieux Te

flament n'ont eſté revelées, ny eſta

blies que pour les Juifs; car Dieu ne

les ayant elûs que pour former un

corps, & une ſocieté, ilfalloitneceſ

fairement qu'ils euffent des loix parti

culieres. Pour les autres Nations, je ne

fuis pas bien certainfi Dieu leur en a

auffi donné, ny s'il s’eſt fait connoi

ftre à leurs COII1mle aux

Prophetes des Hebreux, c'eſt à dire

de la façon & ſous les meſmes attributs

qu'ils ſe l'imaginoient ; mais je fçais

bien que l'Eſcriture enſeigne, qu'elles

avoient auſſi un Empire, & des loix ·

que Dieu leur procuroit par des

moyenseſtrangers. Et pour le prouver,

je n'allegueray que deux exemples.

On lit dans la Geneſe que Melchiſe- 4 :

dec eſtoit Roy de Jeruſalem, & fa-******

crificateur tres haut, qu'il be

nit Abraham par le droit que luy en

donnoit la ſacrificature , & qu'Abra

ham cheri de Dieu, luy paya la dîme

de tout fon butin : par où l'on voit

manifeſtement qu’avant la fondation

du Peuple d'Iſrael, Dieu avoit eſtabli
D 3 des
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des Roys, & des - dans la ville

deJeruſalem, auxquels il avoit ordon

né des loix, & des ſtatuts: mais fi ce

fut parle moyen des Prophetes, c’eſt

ce qui n’eſt pas evident; il y a meant

moins apparence que tandis qu’A

braham y veſcut, il fut religieux ob

fervateur des loix qu’il y trouva; car

quoy qu'il neparoiffe point que Dieu

luy enait donné de particulieres, tou

tefois il eſt dit qu’il garda les comman

Gea. eh, dements, le culte, les ſtatuts, & les loix

a6. v. 5. divines; ce qui ſe doit fans doute en

tendre du culte, des commandements,

des ſtatuts, & des loix de Melchiſe

dec. Pour le fecond exemple, voyons

les reproches que Malachie fait aux

ch. 1. v.Juifs. Qui d'entre vous ferme les por

*º, *1. tes (à fçavoir du Temple) de peur que

l’on ne mette en vain le feu fur mon au

tel ; je neprends point de plaifir en vous,

eớc. car depuis le Soleillevant juſqu’au

couchant, mon nomest grandparmi les

Nations, c3, l'on m'offre par tout par

fums, & oblation pure, car mon nom

est grandentre les Nations, dit le Dieu

des Armées. Paroles qui fans leur faire

violence ne pouvant fignifier d'autre

temps que le preſent, fervent de preu

ve manifeſte que les Juifs n'eſtoient

** point
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point plus chers à Dieu en cetemps là

que les autres Nations: que les mira

cles eſtoient alors plus communs par

mielles, queparmi les Juifs quiavoient

conquis une partie de leur Royaume

avant que d'en avoir vů, & qu'elles

ont eu enfin des ceremonies, & des

ftatuts qui les rendoient agreables à

Dieu. Je m’eſtendrois davantage fur

ce ſujet, mais comme ce n’eſt pasmon

but, il me ſuffit d’avoir montréque l'e

lećtion des Iuifs ne concernoit que les

commoditez du Corps » une felicité

temporelle, & la liberté dont ils joui

rent depuis la fondation deleur Empi

re. C’eſt affez d'avoir fait connoiſtre

de quelle façon ils le fonderent , &

de quels moyens ils ſe ſervirent pour

cela: que ces loix là leureſtoient ne

ceffaires pour l'eſtabliſſement de leur

Republique » qu’elles n’eſtoient que

pour eux , & comment c'eſt enfin

qu'elles leur furentrevelées. Que pour

ce qui concerne la vraye felicité de

l'homme, ils ne differoient point des ,

autres. Quand donc il eſt dit dans "

PEſcriture que nulle Nation n'a fes **

Dieux fi prés de foy que les Iuifs ont

leur Dieu ; cela ne ſe doit entendre

qu'à raiſon du gouvernement de leur
* D 4 Eſtat-
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Eſtat, & du temps , pendant lequeľ

tous ces miracles éclaterent, vů qu’à

l'égard des prerogatives de l’Eſprit &

de la vertu qui font lavraye beatitude,

Dieu eſt également propice à tous les

hommes; nous l'avons prouvé par la

raiſon, en voicy la confirmation tirée

de l'Eſcriture. Dieu est prés de tous

** ceux qui l'invoquent, de tous ceux qui
Tye l'invoquent en verité. Et dans un au

tre endroit du meſime Pſeaume. Dieue

Vef. 9. fait du bien à tous, & fa mifericorde

éclate dans tous fès ouvrages. Et dans

un autre encore il eſt dit clairement

ue Dieu a donné un meſme Enten

à tous les hommes en ces ter

pf. 33.v. mes, c’est luy qui forme le cæur d'une

15. mefine maniere. Le coeur paffant chez

les Hebreux pour eſtrele ſiege del’En

tendement & de l’Ame. D’ailleurs

ch., s.v. Iob eſt formelqu’il y a une Loy que

28. Dieu a preſcrite à tous les hommes, qui

eft de reverer Dieu, de fuir le mal &

de bien faire. Et quoy qu'il fût Gen

til, parce qu’il ſurpafſoit tous les au

tres en pieté , & en religion, il n’y

en avoit point de ſon temps qui fut

fi agreable à Dieu. L’hiſtoire de

ch4.v.2. Ionas dit encore en termes fort clairs

que ce n'eſt pas ſeulement aux Juifs

que

|
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que Dieu eſt propice, & favorable,

mais qu’il n'y a point d'homme qui ne

foit l’objet de fa mifericorde , de ſa

longanimité, de fa benignité, &qu’il

fe repent meſme des chaitiments qu'il

leurenvoye: j'avois refolu (dit ce Pro

phete) de m'enfuir en Tharfis, parceque

je stavois (àfçavoir par lesparoles qui

font couchées au 34. de l'Exode) que

tu es un Dieu mifericordeux, pitoyable,

&c. & par conſequent que tu pardon

nerois aux Ninivites. Puis donc que

Dieu traitte également tous les hom

mes , & que les Hebreux n’eſtoient

appellez le élû de Dieu qu'en

conſideration de leur Republique,

nous conclüons que hors de là, Dieu

ne fait point aux luifs plus de graces

qu'aux autres hommes, & qu’il n’y a

nulle difference entr'eux, & les Gen

tils. D’ailleurs Dieu eſtamt mifericor

dieux, & bien faiſant fans diſtinćtion

à tous les hommes; & les Prophetes

n'eſtant pas tant obligez par le de

voir de leur charge d'inſtruire des loix

du pais que d'enſeigner

a vraye vertu, &d'y porter les hom

mes ; il eſt indubitable que chaque

Nation avoitfes Prophetes, & que la

Prophetie n’eſtoit pas un don qui ne
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ſe trouvât parmi les ſuifs. Verité

lui eſt confirmée par les hiſtoires tant

acrées que profanes. Et que

le vieux teſtament ne nous affeure pas

ue les autres Nationsayent eu autant

Prophetes que les Hebreux ; ny

melmes qu'aucun Prophete Gentil

leur ait eſté expreſſément envoyé, cela

ne prouve rien contre nous ; vûque

les # ont écrit ce qui les con

cernoit, fansfe mettre en peine d'infe

rer dans leurs hiſtoires ce qui toûchoit

les autres Nations. C'eſt donc affez

ue nous y lifions que des hommes

, & incirconcis commeNoë,

Chanoch, Abimelech, Balaam, &c.

ayent Prophetiſé, & que des Prophe

tes Hebreux ont eſté envoyez de

Dieu, non feựlement à leur Nation »

mais meſmes à pluſieurs autres. Car

Ezechiel a Prophetiſé à tous les Peu

les qui eſtoient connus en ce temps

F Abdias aux Iduméens, &ànul au

tre Peuple que nous ſçachions. Ionas

furtoutaux Ninivites. Iſaïe plaint, &

predit non feulement les calamitez &

le restabliſſement des Iųïfs, mais enco

ca. 16. vre des autres Nations. C'est pourquey

1$. (dit il ) mes larmes feront voir la dou

kur tre me cauſe Zahzer. Et dans un

autIC
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autre endroit , apres avoir parlé dés

deſaſtres qui devoient fondre ſur les ch. 19. v.

Egyptiens, il Prophetifeleur reſtabliſ 22º.ºr.

fement en leur faiſant connoiſtre que*”

Dieu leur devoit envoyer un libera

teur qui les delivrera, qu’il fe revele

ra àeux, qu’ils le reconnoiſtront pour

leur Dieu par ſacrifices& par preſents,

&enfin il conclut que cette Nation eft

an Peuple benit de Dieu, toutes les quel

les choſes font tres dignes d'eſtre re

marquées. Ce n'eſt pas ſeulement pour

les que Ieremiea eſté eſtabli

Prophete, mais pour toutes les Na

tions en general, dont il deplore les

malheurs en les Prophetiſant en ces

Ch. 1.v.5 •

termes. Partant j'éleveray ma voix à Ch.48.v.

caufe de Moab, tout le pais de Moab fe-3“

ra taufe de mes clameurs, &c. Et un peu Verf 36.

plus bas. C’est pourquoyle bruit de mon

gaur est commeceluy d'un tambour àcau

fe de Moab. Apresquoy il predit non

feulement leur delivrance, mais celle:

des Egyptiens meſmes » des Ammo

nites , & des Elamites. Il eſt donc

hors de doute que les autres Nations

auffi bien que celle des Juifs avoient

leurs Prophetes qui ont Prophetiféaux

unes, & aux autres. Et quoy qu'il n'y

aitqu'un Balaam, dont l'Eſcriturepor
- D 6 , tc :
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Nom. ch.

22. v. 6.

Gen. ch.

12. V. 3.

te témoignage qu’il fçavoit par reve

lation divine ce qui devoit arriver

aux Iuifs & aux autresNations: il ne

faut pas neantmoins croire qu’il n’ait

Prophetiſé que dans cette ſeule ren

contre, car le meſme endroitoù il en

eſt parlé , fait foy qu’il y avoit long

qu'il pafloit pour un homme

que Dieu » outre le don de Prophetie a

voit doüé de qualiteztout extraordinai

res , vůque Balak l'ayant fait appel

ler luy diț. Spachant que celuy que

tu benis est benit , e que celuy que tu

maudis est maudit. Paroles qui témoi

gnent que ce Prophete avoitle meſme

e qu'Abraham avoit reçeu de

Dieu. D'ailleurs Balaam agit en hom

me conſommé dans les Propheties,

puis qu’il reſpond aux Ambaſſadeurs

de Balak qu’ils demeuraffent» juſqu’à

ce que Dieu luy eût fait connoiſtre ſa

volonté. Lors qu’il Prophetiſoit, c’eſt

à dire qu’il interpretoit la volonté de

Dieu, voicy ce qu’il diſoit ordinaire

ment de luy meſme; la voix de celuy

qui efoutela parolede Dieu é qui con

woist la fcience (ou la volonté) du

tres Haut » qui voit la vifon du tout

puiffant, quitombe à terre, mais qui a

les jeux ouverts, Enfin apres avoir be

IļR
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ni les Hebreux 'n fa couſtume,

par ordre exprés de Dieu, il commen

ceà Prophetifer aux autres Nations,&

à leur predire ce qui leur devoit arri

ver. Circonſtances fi evidentes qu'il

n’y a point de doute qu'il n'eût tous

jours eſté Prophete, ou qu'il n'eût

fouvent Prophetiſé. Et ce qu’il y a de

plus remarquable, c'eſt qu’il avoit les

inclinations bonnes & reglées felon la

raiſon & l'equité; (qualité neceſſaire

pour empeſcher que les Prophetes ne
doutafſent de la certitude de leurs re

velations ) car il ne dependoit pas de

favolonté de benir , ou de maudirein

differemment comme Balak s’imagi

noit, mais ceux là ſeulement que

Dieu luy commandoit de benir , ou

de maudire. Ce qui luy fit repartir à

ce Roy, fi Balak me donnoit plein fa

maiſon d’or có d'argent, je ne pourrois

pas tranſgreffer les ordres de Dieu pour

faire bien ou mal à ma volonté; j’annon

ceray ce que Dieu m’aura dit. Que fi

Dieu fefaſcha contre lui dansſon voy

age, la meſme choſe arriva à Moyſe

en allanten Egypte par l’ordrede Dieu *s*.*

qui l'y apelloit. S'il prenoit del'argent
- I Sam.

pour falaire des fes Propheties, Samuelch, s.w.z.

en prenoit aufſi, & s'il a fait voir en*

D 7 quel



(86)

a Fire quelquerencontre qu’ileſtoit pecheur,

; ; comme diſent S. Pierre, & Saint Ju

3. de,l'Eccleſiaſtereſpond pour luy, qu'il

::: n’est point d'homme fi juste qu'il faffe

toüjours bienfansjamais pecher. Et l’on

.." peut dire que ſes prieres ont tousjours

eſté bien reçeuës de Dieu, & ſes ma

ledićtions d'un grand poids , puiſque

Deut.sh. qu’il eſt dittant de fois dans l’Ecritu

:3;": re, en témoignage des grandes com

: * paffions de Dieu envers les Iſraëlites,

Neh.ch que Dieu ne voulut point eſcouter Ba

*3: " * laam, & qu'il convertit ſa maledi

ćtion en benedićtion , d’où j’infere

u'il eſtoittres agreableà Dieu, quine

e laiffe point fiefchir ny par les prie

res, ny par les maledićtions des meſ

chants. Puis donc que Balaam eſtoit

un Prophetede verité, encore queJo

füe nel’appelle que Devinou Augure, -

il eſt certain quecette qualité ſe prend

en bonne part , & que ceux que les

Gentils appelloient Devins, &Augu

res, eſtoient devrays Prophetes ; ceux

que l'Eſcriture condamne n'ayant eſté

que de faux Devins qui feduiſoient les

Gentils, comme les Juifs eſtoient fe

duits parlesfaux Prophetes; ce qui fe

prouve encore par beaucoup d'autres

endroitsde l'Eſcriture; c'eſtpourquoy

|
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z je concluë que bien loin que la Pro

ir phetie fut un don reſervé aux Juifs, il

n'y avoit point de Nation à laquelle il

; nefut commun. Non obſtanttout ce

la , les Pharifiens ont un ſentiment

toutcontraire, & ſouſtiennent opiniâ

trément que ce don divin ne ſe trou

voit queparmieux; qu'à la verité ily

en avoit chez les autres Nations qui

fçavoient l'avenir , mais que c'eſtoit

(tant la ſuperſtition a de penchant

aux fables& aux reſveries) par un ar

tifice diaboliqne. La raiſon principale

furquoiilsfondent cette belle opinion,

eittirée duvieux Teſtament, où Moy

ſe parlant à Dieu luy fait cette priere.

Comment connoistra-t-on que nous avons Exo.ch.

ton Peuple c-moy trouvě grace devant 33. "-**

tes yeux ? ne fera cepas quand tu mar

theras avec nous, & 4ue nous ferons

/eparez ton Peuple é moy de tous les

Peuples qui font fur la terre ? C'eſt

de là dis-je qu’ils pretendent inferer

que Moyſe demanda à Dieu qu'il ho

norât les Juifs de fa preſence: qu'il ſe

manifeſtât à eux par revelations Pro

phetiques, & qu'il ne fift cette grace

à nulle autre Nation. Ne feroit il pas

bien eſtrange que Moyſe nepût fouf

frir ſans jaloufie, que Dieu demeurât

- par

r

:

!:
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parmi les Gentils & qu'il eût ozé luy
demander une choſe fi ridicule ? Ce

n’eſtoit donc pas là ſon but, mais voi

cy ceque c'eſt. Moyſe voyant que ſon

Peupleeſtoit opiniâtre, & rebelle, ju

gea bien que fon entrepriſe ne reüffi- |

roit pas fansde tres grands miracles, &

des marques fenſibles de l'affiſtance

extraordinare de Dieu : dans cette :

confideration , & effrayé de la perte :

de tant de Peuples, il adreſſe à Dieu |

cette priere, &le ſupplie de l'exaucer

s'ileſtvray qu’ils les aime, & qu'il n'ait

th:34.v. pas envie de les perdre, fj’ay, dit il,

3 » trouvégrace devant tes yeux, que le Sei

gneur marche avec nous, váque ce Peu

ple est refraćžaire, &c. conſequent

fi Moyſe demande à Dieu des ſignes

viſibles, & extraordinaires, c’eſt par- |
ce qu’il voit que les Juifs font des te

ftes reveſches. Et ce quiprouve enco

re plus clairement que Moyſe ne de

mande à Dieu qu’un fecours externe,

& ſenſible, c'eſt la reſponſeque Dieu

ref, 1o. luy fait. Voicy je traitte alliance cổ:fe

ray devant tout ton Peuple des merveil

les qui n’ont point estéfaittes en toute la *

terre, ny en pas une des Nations. Par

confequent il ne s'agit icy que de l'e- |

lećtion des Hebreux comme nous l’a- :

|

|

 

vons :
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vons expliquée; & Moyſe ne deman

de à Dieu que ce que nous venons de

i voir. Cependant je trouve un paſſage

dans l'Epiſtre aux Romains qui fem

4 ble dire tout le contraire, quelest donc Ch. 3.«

i l'avantage du ditl'Apoſtre? ou ***

quel est le profit de la circontifion ? ilest

: grand en toute maniere, fur tout en ce

: que les oracles de Dieu leur ont esté com

mis. Mais finous regardons de prés au

deſfeinde l’Apoſtre, bien loin detrou

Ver que fa doćtrine ſoit contraire à la

nôtre, nous verrons qu'elley eſt con

forme, puis qu’il dit au meſme chapi

tre que Dieu eſt auffi bien le Dieu des verf. 29:

Gentils, que desJuifs, & dans un autrech. 2. v.

endroit, fi le circoncis transgreffe la 23, 26.

Loy, fa circonciston deviendraprepuce,

au lieu que file prepucegarde les ordon

"antes de la Loy, fonprepuceluy/era re

fité pour circontifion. Davantage il

ailleurs, que tous leshommes ta ch. 4. v.

Juifs que Gentils ont peché, & qu'il .

n'y a point de peché 2 où il n’y a

Commandement, ny Loy, doncile

certain que la Loy a eſté revelée gene

talement à tous lés hommes; & c'eſt

Sette Loy dont Job parle; & ſous lacu, as.a

quelle tout le Monde a veſcu, entant .

quelle eſtle chemin de la vrayeverg
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& non pas entant qu’elle concerne la |

fondation de quelque Empire » &

qu'elle s'accommode au temperament |

& aux moeurs d'une Nation particu

liere. Pour concluſion l'Apoſtre dit |

que Dieu eſtant le Dieu de toutes les |

Nations, fesgratuitez univerſelles, &

tous les hommes ayant eſté fous la

Loy, & ſous le peché ; Dieu a en

voyé ſon Chriſtaux Nations, pour les

delivrer toutes eſgalement de la fervi- i

tude de la Loy , afin que ce ne fût

plus le commandement de la Loy qui

les obligeât à bien faire , mais qu’il

s'y portaffent d'eux meſmes & d’une

reſolutión inviolable. Par conſequent

mon fentimenteſt celuy de l'Apoſtre,

fi bien que lors qu'il dit » qu’il n’y a eu

que les fuifs à qui les oracles de Dieu

ayent este commis, ou c’eſt qu’ils ont

eſté les ſeuls à qui les loix ayent eſté

données pareſcrit, les autres Nations

ne les ayant reçeuës que mentalement

& par revelation; ou il faut entendre

par ces paroles, que l'Apoſtre qui n’a

pour objet que de refuter les obje

čtions des Iuifs, s'accommode à leurs

opinions, & leur reſpond ſuivant les

prejugez qui avoient cours en ce

temps là 2 puis que pour su :
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- doćtrine fondée, tant ſur ce qu'il avoit

vů» que fur ce qu'il avoit appris de la

z renommée , il eſtoit Grec avec les

- Grecs » & Iuifavec les Iuifs. Il ne me

: reſte plus qu’à reſpondre à ceux qui

3 s'imaginent que l'elećtion des He

s breux n’eſtoirßas pour la vie preſente,

3. & à raiſon de leur Empire ſeulement,

; mais quelle avoit l’Eternité pour ob

y jet. a premiere raiſon qu’ils alle

guent, c'eſt que les Iuïfs ne laiffent

pas de ſubfifter, quoy qu’ils foient dif

perſés depuis tant de Siecles & qu'ils

foient ſeparez, & rejettez de tous les

: Peuples: ce quin'eſt, diſentils, arrivé

à nulle autre Nation ; d'avantage

: l'Eſcriture ſemble enſeigner en plu

fieurs endroits que l'elećtion des Iuifs

j, eſtoit Eternelle, par conſequent qu'ils

doivent toûjourseſtre les Elûsde Dieu

: dans leur diſperſion meſme. Et les

paſſages principaux ſur quoy ils fon

dent cette election eternelle, font, I.

que le Prophete Ieremie dit queles I

faelites ne cesteront jamais d'eſtre le ***

Peuple de Dieu par la comparaiſon ***

qu'il fait d'eux avec l'ordrefixe& im

, muable du Ciel& de la Terre. 2. Par

ce qu’il femble qu'Ezechiel, afleure

que bien que les Iuifs ſe vueillent fou
- ftraire:
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ftraire de concert du culte qu’ils doi-|

vent à Dieu, il ne laiffera pas de les|

tirer de tous les endroits où ils auront|

eſté diſperfez pour les conduire au de-|

fert des Peuples , comme il mena

leurs Peres aux deferts d'H. pte:

d'où , apres avoir ſeparé les rebelles|

d'entr'eux, & de ceux qui ſeferont re

voltez contre luy, il les fera monter

furla Montagne defa Sainteté, où tou

, te la mailon d'Iſrael le fervira. Outre

ces deuxpaſſages, il y en a encore quel-

ques autres dont les Pharifiens prin- |

cipalement fe font fort , à quoy je |

pretends fatisfaire , apres que j’auray |

reipondu aux deux premiers. Ce qui

me ſerafort aifé, fije puis montrer par |

l'Eſcriture que Dieu n'avoit élû les |

Hebreux, qu'aux meſmes conditions

qu’il avoit élû les Cananéens aupara

vant, leſquels avoient auſfileurs Pon- |

tifes, & quiadoroient Dieu d'un culte

religieux; & leſquels neantmons Dieu |

rejetta, depuis qu’ils ſe furent plongés

:

Lev. eh, dans le luxe, dans les delices. & dans |

"“7 l'idolatrie. C'eſt pour cela que Moy-|

fe âvertit fon Peuple de ne ſe point !

fouiller d'inceſtes comme avoient

fait les Cananéens » de peur que la ,

Terre ne les vomit comme elle avoit

VQ*



vormi les Nations qui les y avoient

precedez. Et dans un autre lieu il Deut. th.

es menace en mots exprés d'une . 19•

ruïne generale , je vous proteste au

jourd'huy que vous perirez fans reffour

ce rout de meſme que les Nations que

Dieu fait perir devant vous. Il me

femble que ces paſſages prouvent af

fez que l'elećtion des

: Juifs ne regarde point l’Eternité : &

pour les confirmer, il me feroit facile

d’en alleguer encore quelques autres

:: que je trouve en la Loy, fans que je

: crois que ceux là ſuffiſent. Sidonc les

s Prophetes leur ont preditune alliance

z nouvelle & eternelle, de la connoiſ.

e fance » de l'amour, & de la grace de

r Dieu » il eſt evident que celane s'ad

dreſſoit qu'auxjuſtes, car nous avons

a vû dans Ezechiel que Dieu ſeparera Chap. 2e

:: d’avec eux les rebelles , & les revol

A tez : & Sophonie dit expreſſément

ci que Dieu deſtruira les ſuperbes, mais

Di que les pauvres ſubſiſteront, & il ne

: pas s'imaginer que cette elećtion

& qui a pour objet lavraye vertù, n'ait

'g esté promiſe qu'aux fidelles d'entre

o: les Juifs, puis que les vrays Prophetes

z des Gentils dont toutes les Nations

:: eſtoient pourvuës, l'ont austi annon
ig .* cée

V.

;
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cée aux fidelles d'entre leurs Peuples;|';

& les en ont effećtivement confolez. l.

Puis donc que cette alliance eternelle|<

de la connoiſſance & de l'amour de F

Dieu, eſt generale, il ne doit point

y avoir de difference touchant cela en- | .

tre les Juifs& lesGentils, nypar con

fequent d'elećtion particuliere » que

dans le ſens dont nous venons de par

ler. Que fi les Prophetes où il s’agit

de cette elećtion qui neconcerne que :

la veritable vertù, mélent beaucoup k

de choſes touchant les ſacrifices , & ,

autres ceremonies » s’ils

ont, dis-je, mention en cette rencon

tre du reſtabliſſementdu Temple, & |

de la ville, c’eſt qu’ilsont parlé en Pro- |

phetes, dont la couſtume eſtoit d’en

velopper les choſes ſpirituelles ſous |

ces figures, afin demarquer par là aux |:

Juifs dont ils eſtoient Prophetes, que

leur Temple devoit eſtre rebaſti fous

le Regne de Cyrus 2 & leur Empire

relevé. Si bien qu'il ne faut pas que

les Iuifs d'aujour preſument d’ef

tre privilegiez, ny d'avoir aucun ad

vantage au deffus des autres Nations.

Quant à leur diſperſion, ce n’eſt

merveille qu'ils ayent ſubſiſté fi long

temps depuisla priſe deleur ville,

 

qu'i
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De qu’ils ſe fontſequeſtrez des autres Na

tions; & qu'ils ont attiré leur haine,

non ſeulement par des couſtumes en

tierement contraires, mais parle figne

de la Circonciſion qu'ils obſervent in

violablement. Or que la haine des

Nations ſoit fort propre à les confer

yer, nous l'avons vû par experience.

Un Roy d'Eſpagne lesayant autrefois

contraint, oude vuider defon Royau

me, ou d'embraffer ſa religion, ilyen

eut uneinfinité quile firent. Et com

me en fefaiſant Chreſtiens, ils furent

jugez dignes de tous les privileges des

* fujets naturels du pays, & qu’ils eurent

entrée aux charges ; ils ſe mélerent

telement parmi les Eſpagnols, qu'en

peu detemps, la memoire meſme en

perit. En Portugal, il en alla tout au
i trement: car eſtantforcez au Chriſtia

niſme, fans eſtre admis aux privile

ges, &aux dignitez du Royaume, ils
ont tousjours fait bande à part, quoy

! qu'ils ſoient devenus Chreſtiens : &

quant à la circonciſion , je la crois

d’untelpoids, qu'il nefaut qu'ellefeu

le pour perpetuer cette nation. Et fi
les fondements de leur religion ne les

| effeminoient, il y auroit lieu d'eſperer

qu'ils pouroient quelque jour retrou
- Ver

i,
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ver l'occafion (tantles chofes du mon

de font variables, & inconſtantes) de |

rétablir leur Empire, & d'eſtre encore |

le Peuple elû de Dieu. Nous avons |

de cecy un exémple autentique chez |

les Chinois, leſquels ſe font un point

de religion de laiffer croiſtre une touf

fe de cheveux ſur leur teſte pour ſe

diſtinguer des autresNations, & cela

leur a reüffi depuis tant de milliers

d'années, qu’il n’eſt point de peuples

qui approchent de leur antiquité. Ce

n’eſt pas qu’ils ayent tousjours eſté

les Maiſtres dans leur eſtat, mais |

ils l'ont tousjours recouvré après |

l'avoir perdu ; & je ne doute pas |

qu’ils ne s'y rétabliſſent encore , lors

que les richeffes du pays aurontaveu

glé les Tartares , & que les delices

commenceront à les corrompre. Au

reſte fi quelqu'un veut ſouſtenir par

quelque raiſon que ce foit, que l'ele

čtion des Iuifs eſt une elećtion eter

nelle, je neluy contrediraypas, pour

vů qu’il demeure d'accord que cette

elećtion, dequelque durée qu’elle ſoit,

entant qu'elle eſt particuliere aux Iuifs,

ne concerne que leur Republique &

- les commoditez du Corps, (puis qu'il

n'y a que ce ſeul point qui puiſſe di
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les Nations): mais qu’à l’ef

des connoiſſancesnaturelles& de

vraye vertù, toutes les Nations font

tellement ſemblables, que Dieu aime

également, & qu'à cet eſgard ſon

ećtion ne tombe pointſur aucune en

particulier.

C H A P I T R E IV.
t De la Loy divine.

- LE nom de Loy prisengeneralfig

nifie ce qui lie à un genre de vie

fixe & determiné tous les individus

d'une meſme » ou quelques

uns ſeulement. Et cette Loy eſt ou

naturelle & neceſſaire » ou d'inſtitu

tion humaine ; la naturelle eſt celle

qui eſt tellement effentielle à une cho

fe qu’on ne l’en fçauroit ſeparer ; &

l'autre à la quelle il convient pluspro

prement d'eſtre appellée Loy, eftce,

à quoy les hommes s'aſſujettiffent

pour ſe mettre à couvert des inſultes

ordinaires, & vivre plus commodé

ment ou pour de ſemblables raiſons;

par exemple c'eſt une Loy generale

pourtous les corps, & qui leur eſt ef

fentielle , que les grands perdent au-

tant de leur mouvement dans la ren

E COIl

|

|*

|
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contre, qu'ils en impriment aux plus

tits, comme c’eſt une Loy effentiel

à la Nature humaine que l'homme

fe fouvienne d'une choſe ſemblable à

celle qui luy revient aétuellement à la

memoire » ou de quelqu' autre qu’il

avoit conceuë en meſme tems. Mais

les hommes renoncentdegré, ou

e force à leur droit naturel pour ſe

foûmettre à un certain genre de vie,

c’eſt une choſe qui eſt d'inſtitution

humaine. Et quoỳ que je tombe d'a

eord qu'il y a un enchaînement eter

nel des cauſes avec leurseffets, & une

fatalité inevitable tant pour l'exiſten

ee , que pour l'aćtion, je dis neant

moins que les loix generales & uni

verſelles dependent des particulieres

qui ſont d'inſtitution humaine. 1. En

ce que l'homme entant qu’il eſt une

partie de la Nature, fait une partie de

fa puistance, ainſitout ce quipart dela

Nature humaine, (c'eſt à dire de la

Nature meſine , entant que nous la

concevons determinée par la Nature

humaine,) quoy qu'il en parte par une

neceſſité inviolable; celadis-je nelaiſ

fe pas d'eſtre imputé à la nature hu

maine; c'eſt pourquoy l'on peut fort

bien direaerodamassasse :
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spend de la volonté des hommes,

vûque l'Eſprit humain en eſt le prin

cipal autheur ; de forte neantmoins

qu'entant qu'il enviſage les choſes

fous l'apparence du vray ou dufaux, il

eſtre conſideré ſans cesfortes de

ix particulieres , mais non jamais

fans cette Loy neceffaire, & qui est
effentielle à fà nature comme nous ve

nons de l'expliquer. 2. J’ay dit que

ces loix eſtoientd’inſtitution humaine

par la neceffité qu’il y a de definir, &

d'expliquer les choſes par leurs cauſes

prochaines, outre que cetteconfidera:
tion generale d’une fatalitéinevitable,
& de l’enchaînure des cauſes ne fert

de rien pour former & pour diriger

nos penſées à des objets particuliers.
lointque nous ignorons quels ſont les

restortsdela Nature, & quelle eſt cet

te Loy inviolable par la quelle toutes

les choſes du mondeſont gouvernées.

De forteque pour noſtreuſage, il eſtà

propos, & meſmes neceffaire de con

comme fi elles

ient poſſibles. Voilà ce qui regar

de la Loy en genèral.

Mais comme ce motde Loyſemble

avoir eſté approprié aux choſes natu

relles, & que l'on n'entend commu

E 2 nement
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nement par làqu'uneordonnanceque
les hommes peuvent ou executer ou

negliger, entant qu’elle met à la puiſ

fance humaine certaines bornes , au

delà des quelles elles’eſtend, & qu'el

le ne commande rien qui ſoit au deflüs

de ſes forces; c’eſt pour cela que nous

definiffons la Loy confiderée plus par

ticulierement, un certaingenre de vie

que l'homme ſe preſcrità foi&aux au

tres pour quelque fin. Maiscomme la

principalefin desloix, eſt ce qu’ily a de

moins connû, & que la plus part des

hommes font incapables dela connoî

tre ; & qu’ils ne s’appliquent à rien

moins qu'a vivre felon la raiſon; il a

fallu pour les retenir dansleurdevoir,

que les legiſlateurs en eſtabliſſent une

autre toute oppoſée à celle que la na

ture a pour objet effentiel, en les inci

tant à l'obſervation desloix par des re

compenſes qui ſont les delices du vul

ire, & en menaçant les infraćteurs

des ſupplices qu’ils craignent le plus: | .

ce qui a donnélieu d'appeller Loy, la |

forme de vivre que nous embraffons

par la volonté de , & de di

re, que ceux quiobeiffentaux loix, vi

vent ſous la Loy, & qu'ils en fontef

claves. En effet rendreàun chacun ce

*. qui
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ng: qui luy appartient en vuë des peines,

& des ſupplices, cela ne s’appelle pas

lig estre juste, puiſque ce n'eſt pas agir

de foy meſme, mais par la volonté

d'un autre, & par la terreur des me

naces. Mais ne faire tort à perſonne,

en vůëde l'equité, & de la neceſſité

des loix ; c'eſt agir avec connoiffan

ce, volontairement & fans contrain

te, & par conſequent c'eſt eſtrejuste,

& c'eſt à monavis ce que Saint Paul a

voulu enſeigner , lors qu'il a dit que

ceux qui vivoient ſous la Loy , ne

eſtre juſtifiez la Loy,

juſtice n'eſtant autre choſe ſuivant

la definition que l'on en donne com

munément qu'une volonté ferme &

constante de rendre à un chacun ce

is luy appartient », c'est pourquoy

Salomon a dit que l'execution de la Prev. d.

sf juſtice eſt la joye du juſte, & la ter- *****

reur du meſchant. La Loy n'eſtant

donc autre choſe qu'une forme de vi

vre establie parleshommes pour quel

que fin , ſoit pour eux meſmes, ou

pour d'autres, on la diſtingue d'ordi
} naire en divine, & en humaine. Par

cellecy, j'entends le genre de vie le
quel n'eſt establi que pour le falut des

c hommes, & de & par la di

| E 3 vine
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|

|

vine , ce qui n’a pour objet que le

fouverain bien , qui confifte en la

connoiſſance & en l’Amour de Dieu.

Or ce qui me fait appeller cetteLoy

une Loy divine , c’eſt la nature du

fouverain bien dont nous allons parler

avec le plus de breveté, & de clarté

qu'il nous fera poſſible.

Comme l'Entendement eſt ce qu'il

y a de plus noble, & de meilleur en

nous, ſi noſtre intereſt nous eſt cher,

le plus grand de nosſoins doit eſtre de

le perfectionner, puiſque c’eſt en cela

que confifte noſtrefouverain bien ; &

comme nous ne fçavons rien qu’au

tant que nous connoiffons Dieu, tant

à cauſe que rien n’eſt fans luy » que

parce que nous pouvons douter de

tout, tandis que nous n'en avons point

d'idée claire & diſtinéte » il s’enfuit

ce n’eſt que de la connoiſſance de

ieu que depend noſtre ſouverain

bien, & toute noſtreperfećtion. D’ail

leurs comme ſans Dieu rien ne peut

eſtre, de quelque façon que ce foit, il

eſt certain qu’il n’y a rien dans la Na

ture ou Dieu ne ſoit compris, tant à

raiſon de fon estence 2 que pour la

perfećtion đe fon être. Parconſequent

plus nous avons de connoiſſance des

choſes

|
|
*
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choſes naturelles, plus nous connoff

fons Dieu, & en avons une idée plus

itte ; ou ( comme la connoiſ

ce d’un effet par ſa cauſe n'eſt au

tre choſe que connoiſtre quelque pro

prieté de cette cauſe) plus nous con

noiffons les choſes naturelles, d'autant

È parfaittement connoifſons nous

'effence de Dieu quieſtlaſource, &

Îa cauſe de toutes choſes; fibien que

toutes nos lumieres , & toutes nos

connoiſſances» d dent non ſeule

ment de laconnoiſſance de Dieu, mais

c’eſt en cela meſmes qu'elles confi

ftent , l’homme eſtant d'autant plus

parfait, que la nature de la choſe, à quoi

ils’attache, eſt parfaitte. Deforte que

celuy qui s'eſtudie fur toutes choſes à

connoiſtre, & à aimer Dieu le plus

parfait de tous les Eſtres , & en fait

ès delices, on peut dire que celuyla

eft 2 & qu'il

jouit d'une beatitude ſouveraine; par

conſequent nous n'avons point d'au

tre fouverain bien , ny d'autre beati

tude, que la connoiſſance& l'Amour

de Dieu. Nous diſons donc que les

moyens qu’exige cette fin de toutes

les ' aċtions humaines , à

Dieu meſme, entant que fon idée eft
- - E 4 all
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au dedansdenous; | peuventappeller

commandements de Dieu, parce qu’ils

nous font faits commepar luy meſme »

entant qu'il eſt dans noſtre Eſprit, &

que le genre de vie qui a cette fin pour

objet , eſt veritablement Loy divine.

Or pour fçavoir quels font les moyens»

& quel eſt legenrede vie que cette fin

exige, comment y doivent tendre les

Republiques bien reglées; & qu’elles

doivent eſtreles moeurs, & les liaiſons

entre les hommes , je renvoye le le

ćteur à la morale », n’ayant entrepris

de traitter icy que de la Loy divineen

general. 4.

Puis donc qu'il n’y a que l'amourde

Dieu qui puiſſe eſtre la fouveraine feli

citéde l'homme, ſa principalefin,& le

but de toutes fes aćtions; il s'enfuit que

pour accomplir la loi divine, il fauts’ef

forcer d'aimer Dieu, nonpar laterreur

des ſupplices , ny pour l'amour de

quelqu’autrechoſe, comme parexem

pledesdelices, de la renommée, &c.

mais ſeulement par ce que l'on con

noiſt Dieu, ou que l'on fçait que le

fouverain bien ne conſiſte qu’à le con

noître, &àl’aimer. Si bien quelefom

maire de la Loydivine & le plus grand

de ſes commandements eſt d'aimer

Dieu
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Dieupour l'amour deluy meſme, fans

| eſtre incité par les peines, ou par

es recompenſes » puiſque la ſeule

idée que nous en avons , nous dićte

clairement qu’il eſt noſtre fouverain

bien, & que fa connoiſſance&fona

mour eſt la fin derniere, & le but ou

doivent viſer toutes nos aćtions. Il

eſt vray que l’homme charnel n'en

tend point cecy, & qu’ille prend pour

une fable, parce qu’il connoiſt Dieu

trop foiblement & qu'il ne trouve

rien en luy, qu'il puiſſe toucher, ny

manger, ny enfin qui flatte ſes ſens,

unique objet de ſes complaifances:

l'amour de Dieu eſtant purement in

tellećtuel , & détaché de la matiere. .

Mais ceux qui ont gouté les douceurs

de l'Eſprit , & qui fçavent par ex--

perience que rienneleureſtcompara

ble, ceux là ſans doute en jugeront

tout autrement. Nous venons donc

de voir en quoy c’eſtprincipalement

e conſiſte la Loy divine, & quelles

nt les loix humaines, à fçavoir cel

les qui ont un but tout different, à

moins qu’elles n'ayent eſté eſtablies

par revelation ; car à cet e , les

choſes ſe rapportent auffi à Dieu, &

c'eſt en ce ſens que la Loy de Movſe

E 5 quoy
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oy que particuliere, & accommo

ée au temperament d'une ſeule Na

tion , & ordonnée » ſe

peut appeller Loy divine, c'eſt à dire

entant que nous la croyons revelée

par une lumiere prophetique. Or

maintenant fi nous confiderons la na

ture de la Loy divine qui nous eſt na

turelle ſuivant l'explication que nous

venons d'en donner , nous trouve

rons. 1. Qu’elle eſt generale » &

commune à tous les hommes » puis

qu’elle tire ſon origine de la nature

humaine qui eſt univerſelle. 2. Qu’el

le n’exige point que nous en croyons

les hiſtoires quelles quellesſoient » car

cette Loy divine & naturelle, n’eſtant

conceuë que par rapport à la nature

humaine,il eftcertain quenous lapou

vons auffi bien confiderer en Adam »

que dans un autre homme , dans un

homme de compagnie, que dans un

folitaire ; vůque les hiſtoires quelque

certaines qu'elles foient , ne nous

fçauroient inſtruire de la connoiffance

de Dieu , ny par confequent de fon

amour ; puiſque l'amour de Dieu

vient en fuite de la connoiſſance que

nous en avons, & que cette connoiſ

fance eſt tirée des notionscommunes

* qui

| .
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qui font fi evidentes d'elles meſmes,

& fi certaines, qu'elles n’ont pas be

foin d'eſtre appuyées d'aucune raiſon

étrangere ; conſequent la foy des

hiſtoires n’eſt pas un moyen neceſſai

re pour parvenir à noſtre fouverain

bien. Mais quoyque les hiſtoires ne

nous inſpirent ny l'amour, ny la con

noiſſance de Dieu, nous ne nions pas

neantmoins qu'elles ne ſoient fort ne

ceffaires au regard de la vie civile; car

lus nous connoiſſons les moeurs, &

es humeurs des hommes, qui ſe con

noiffent mieux par le Portrait que

nous en voyons dans les hiſtoires,

ue par aucun autremoyen; plus nous

çavons avec quelle precaution nous

devons vivre parmi eux », & appre

nons à nous conduire conformément

à leur hurneur autant que la droite rai

fon, & la bien ſeancele permet. Nous

voyons en troiſieme lieu que cette

Loy divine & naturelle n’exige aucu

ne ceremonie, c’eſt àdire, des aćtions

qui de ſoy font indifferentes & nulle

ment bonnes que d'inſtrućtion ; ou

ui repreſentent quelque bien neceſ

ire au falut: fi l’on n’aime mieux di

re que ce font des aĉtions qui paſſent

nostre capacité ; la raiſon eſt que la
E 6 lu
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umiere naturelle n’exige point ce qui

eft hors de fa juriſdićtion , mais cela

feul , qu'elle fait voir evidemment

comme un bien , & un moyen pro

pre à noſtre beatitude. Or ce qui n’eſt

bon qe par ce qu’il eſt commandé ,

ou qu'il refÍemble à quelque bien , ne

fert de rien pour éclairer & perfe

ćtionner noſtre Entendement 2 &

n'eſt qu’une ombre fréle & indigne

d'eſtre miſe au nombre des fruits de.

l'Entendement , & d'un eſprit ſolide,

ce qui n'eſt que trop manifeſte,

4. Nous voyons que la plus gran

de recompenſe dela Loy divine, con

fifte en elle meſme , affavoir à con

noiſtre Dieu, & à l'aimer de tout fon

coeur, tousjours , & librement. Et

que fes châtiments & fes peines font,

la privation de ces choſes, l'eſclavage

de la chair, lalegereté, & l'inconſtan

ce. Cela poſé , examinons fi la lu

miere naturelle nous peut fervir pour

confiderer Dieu comme un legiſla

teur, & comme un Prince qui preſcrit

des loix auxhommes. 2. Ce quel'Eſcri

ture nous enſeigne touchant cette lu

rniere, & cette Loynaturelle. 3. Pour

quelle fin les ceremonies anciennes

*nt esté inſtituées, 4. De quelle im

- - por
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portance il eſt de ſçavoir & de croire

les hiſtoires faintes; nous parlerons

icy des deux premiers articles, & re

ferverons les deux autres pour le cha

pitreſuivant. Quantau premier, il eft

aiſé de le determiner, en conſiderant

que la nature de la volonté de Dieu,

n’eſt diſtinguée de ſon entendement

qu'à noſtre eſgard, c'eſt à dire que la

volonté & l’entendement de Dieu

font en effet une meſme choſe , &

qu'ils ne font diſtinguez l'undel'autre

qu'en vertu de nos penſées & de l'i

dée que nous nous formons de l'en

tendement divin. Quand par exemple

nousne conſiderons autre choſe, finon

la nature du Triangle eſt compriſe

e toute eternité dans lanature divine

comme une verité eternelle, c’eſt com

me fi nous difions que Dieu a une

idée du Triangle, & qu'il en connoit

la nature ; mais fi nous concevons

la nature du Triangle eſt telle

ans la Nature divine par la neceſſité

de la nature divine, & non pas par la

neceſſité de l’effence & de la nature

du Triangle; ſi nousconcevons, dis

je, que la neceſſité del'effence, & des

proprietés du Triangle n'eſt telle, que

par la neceſſité de la nature 2 & de

Ren

:
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rentendement de Dieu, & non pas

par la neceſſité de la nature du Trian

gle, alors nous attribuons à la volon

té de Dieu & à ſon Decret, ce que

nous penſions n'eſtre quedu restort de

fonentendement. Si bien que c’eſt une

meſme choſe à l’eſgard de Dieu, ſoit

que nous diſions qu’il a voulu de tou

te eternité que les trois Angles du

Triangle foient eſgaux à deux droits,

ou qu’il a entendu que cela fut ainſi,

d'où vient que tout ce que Dieu veut,

ou ne veut pas, eſt d'une neceſſitéeter

nelle, & indiſpenſable. Par exemple

fi Dieu dît à Adam qu'il ne vouloit

pas qu’il mangeât de l'arbre qui faiſoit

connoiſtre le bien & le mal; il im

pliqueroit contradićtion qu'Adam en

eût pû manger, & par conſequentil

eſtoit impoſſible qu’il en mangeât, tous

les Decrets de Dieu eſtant d'une ne

ceſſité inevitable & eternelle. Ce

pendant comme l'Eſcriture dit ex

preffément que Dieu l'ayant defendư

à Adam, il nelaiſſa pas d'en manger,

nous devons dire que Dieu ne fit con

noiſtre à Adam que la peine qu’il ſouf

friroit neceſſairement pour ſa defo--

beiſſance, mais nompas que cefutune

neceſſité eternelle & inevitable qu'il
- Gliit
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dût ſouffrir cette peine; ce qui fitqu’

Adam ne conçeut pas cette revelation

comme une verité eternelle , & ne

cestaire , mais comme une Loy , &

une ordonnance qui pouvoit eſtre fui

vie de peine ou de recompenſe; non

pas par la neceſſité & par la nature du

forfait, mais parce quela volonté, &

le bon plaifir du Prince eftoittel; d'où

vient que cette revelation ne doit

eſtre confiderée comme Loy qu'à lef

gard d'Adam, & pour le defaut de fa

connoiſſance » & Dieu en cette ren

contre que comme un legiſlateur ou

un Prince. C’eſt auffi pour cette rai

fon, à fçavoir pour le defaut dela con

noiſſance des Hebreux, que le Deca

logue leur tenoit lieu de Loy; car com

me il ne ſçavoient ce que c'estoit qu’

exiſtence de Dieu, & verité eternel

le , il falloit necestairement que ce

qui leur eſtoit manifeſté par le Deca

e, à ſçavoir que Dieu exiſte, &

qu'il eſt le ſeul adorable , leur tient

lieu de Loy. Que ſi Dieu eût parlé à

eux immediatement par luy meſme,

& fans un corps intermediaire, alors

ils n'euffent rien compris de tout ce

Dieu leur eût dit comme une

y , mais comme une verité eter

- - nelle.
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nelle. Et l'on obſervera que ce que

nous diſons icy d'Adam 2 & des Iſraë

lites, fe doit dire auffi des Prophetes

qui ont preſcrit des loix au nom de

Dieu , à fçavoir que ceux cy n’ont

compris non plus que ceux là les De

crets divins dans toute leur eſtenduë,

ny comme veritez eternelles. Nous

diſons par exemple que Moyſe apprit

des revelations par quel moyen les

Iſraëlites pourroient s'unir dans un

certain endroit du monde, & yjetter

les fondements de leur Empire, & le

moyen meſme qu'il devoit prendre

pour les faire obeïr, mais il ne com

prit pas, comme auffi ne luy futilpas

revelé, que cemoyen là fut le meilleur

u'on pût choiſir, ny quepar l'obeïf

ance generale du Peuple dans cette

contréedumonde, laquelle leur eftoit

marquée , ils donneroient neceſſaire

ment au butouils viſoient, c'eſt pour

quoy il ne comprit pas tous ces

moyens comme veritez eternelles,

mais comme des commandements»

& des ſtatuts, qu'il preſcrivit en for

me de loix divines; d'où vient qu'ił

ne ſe repreſenta Dieu que fous cesat-

tributsde Legiſlateur, de Roy, de Mi

fericordieux, deJuſte, &c. quoiqueces

at

|
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attributs ne conviennent qu'a la natu

re humaine, & nullement à la divine.

Mais il faut prendre garde que je ne

parle icy que des Prophetes, qui ont

preſcrit des loix nom de Dieu »

non pasde Jeſus Chriſt; car quoy qu'i

auffi eſtabli

nom de Dieu , il eſt neantmoins à

croire qu’il concevoit les choſes telles

qu'elles eſtoient , & dans toute leur

estenduë, n'eſtant pas tant Prophete

que la bouche de Dieu meſme: Dieu

s'eſtant revelé aux hommes par l'E

fprit de Jeſus Chriſt, comme ilfaiſoit

autrefois par les Anges , à ſçavoir

par une voix creée, & pardes viſions,

&c. ainſi , en foûtenant que Dieu

ajustoit ſes revelations aux opinions

de Jeſus Chriſt , on s'éloigneroit au

tant de la raiſon, qu’en fe figurant que

Dieu les eût , jadis proportionnées

aux ſentiments des Anges, c'eſtà di

red’une voix creée, & des viſions,pour

communiquer aux Prophetes ce qu’il

leur vouloit reveler, choſe à la verité

la plus abſurde que l'on ſe pourroit

imaginer , vû principalement qu'il

n'a pas eſté envoyé pour ne preſcher

qu'aux Juifs , mais generalement à

tous les hommes. Sibien qu'il nefuf

fiſoit
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fiſoit pas que fon Eſprit ne s'accom- :

modât qu'aux opinions des Juifs, mais

meſmes à celles de tout le genre hu

main , & aux principes generaux »

c’eſt à dire aux notions communes, &

veritables. En effet puis que Dieu ſe

manifeſtoit immediatement à l’Eſprit

de Jeſus Chriſt , & non pas comme

aux Prophetes par l'entremiſe des pa

roles, & des images, il eſt indubita

ble qu’il concevoit les revelations tel

les qu’elles eſtoient , puis que pour

comprendre veritablement une choſe,

il ſuffit que ce foit par les ſeules forces

de l'Eſprit, fans leſecours des paroles,

& des images. Jeſus Chriſtayant donc

compris les revelations dans leur vray

fens, & dans toute leur eftenduë, s’il

eſt vray qu'il les aitlaiſſées, & eſtablies

en forme de loix , ce n'a eſté qu’en

vůë de l'opiniâtreté, & de l'ignoran

ce du vulgaire; d'où vient qu’il a esté

en cette rencontre le Lieutenant de

Dieu, dautant qu'il s'eſt accommodé à

la capacité des hommes; & bien qu'il

ait parlé un peu plus clairement que

les autres Prophetes, il n'a pas laiffé

d'eſtre obſcur ; couvrant le plus fou

vent fes inſtrućtions de paraboles, &

principalement lors qu’ù parloitàceux
à



( 115)

à qui il n’eſtoit pas encoredonnéd'en- Mat.d.

tendre le Royaume des Cieux. Mais 13 ***

t aux autresqui avoient l'avantage

en pouvoir comprendre les myſte

res , il ne faut point douter qu’il ne

leur ait enſeigné les choſes comme ve

ritez eternelles, fans leur en faire des

koix à quoy il voulut les afſujettir: &

c'eſt en ce ſens qu’il les adelivrez de la

fervitude de la Loy , en quoy neant

moinsül'a confirmée davantage, &ľa : ;
imprimée plus avant dans leurs coeurs. { 3. “Me

Ce qu’il ſemble que Saint Paul enſei- 28.

ge en quelque endroits de ſes E- ::

pistres, quoy qu'il n senexpliquepas . . .

non plus ouvertement » vůqu'il dit

en termes exprez qu'il parle à la façon

des hommes, lors qu'il attribuë laju

ftice à Dieu : & c'eſtfans doute a cau

fe de l'infirmité de la chair, & de l'i

f : du Peuple qu’il feint que

ieu est miſericordieux » qu’il fait :
grace, qu’il eſt colere, &c. Etcom- **”

me il ditenbeaucoup d'endroits, il ne

kur parle point comme à gens ſpiri

tuels , mais comme à des hommes

tharnels, à la portée deſquels il s'ac

commode ; car il enſeigne formelle- Rom. :

ment ailleurs que la miſericorde, & la 9. ***

colere de Dieu dépendent, non des

OCu
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Rom, ch.

3. v. 28.

Rom. ch.

8. v. 9.

oeuvres des hommes, mais de la ſeule

vocation de Dieu , c’eſt à dire de fa

volonté. Davantage que les oeuvres

de la Loy nejuſtifient perſonne, mais

que c’eſt le propre de la foy » par la

quelle il ne peut entendre autre choſe

que l'entier aquieſcement de l'Eſprit;

& que perſonne enfin ne peut devenir

heureux qu’il n’ait en foy l'Eſprit de

Jeſus Chriſt, qu'il luy faffe compren

dre les loix divines comme des veri

tez eternelles. Nous concluons donc

ue ce n’eſt qu’en vûë de la foibleſſe

l'Eſprit humain, &pour s’y accom

moder, que l'on repreſente Dieu com

me un Legiſlateur, & comme un Prin

ce, & qu'on l'appelle juſte, miſericor

dieux, &c. puis qu’en effet, Dieu n'a

it, & ne dirige toutes choſes que par

a ſeule neceſſité de ſa nature 3 & de

fa perfećtion, & qu'enfin ſes Decrets »

& ſes volontez font des veritez eter

nelles qui enveloppent une neceſſité in

evitable. Et c'eſt ce que j'avois à di

re pour l'explication du premier Arti

cle. Paſſons maintenant au fecond , &

feüillettons les faintes lettres pour voir

ce qu'elles enſeignent de la lumiere

naturelle & de cette Loy divine. La

premiere choſe qui ſe preſente,

–) .

:

|
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* Rhiſtoire du premier homme, où nous

liſons que Dieu defendit à Adam de

manger du fruit de l'arbre qui faiſoit

connoiſtre le bien & le mal, ce qui ne

femble ſignifier, finon que Dieu com

manda à Adam de faire le bien, & dele

chercher comme tel, & non pasentant

qu'il eſt contraire au mal: c’eſt à dire

que Dieu l'incita à la recherche dubien

pour l'amourdu bien meſme, &non,

par la crainte du mal, puis que c’eſtvi

vre ſelon la libertéde l’Eſprit quedeſe

rter au bien par la connoiſſance que

on en a , & pour l'amour qu’on lu

porte ; au lieu que c’eſt vivre en ef

clave, & teſmoigner ſa dependance,

que de le faire par contrainte, & pour

eviter les chaftiments; fi bien que cet

te ſeule defenſe que Dieu fit à Adam,

comprend toute la Loy divine qui

nous eſt naturelle , & convient en

toute maniere à la nature de la lumie

3

re naturelle. Je ne voy rien de plus fa-

cile que d’expliquer ſuivant ce princi

pe toute cette hiſtoire , ou parabole

du premier homme , mais j’aime

mieux en demeurer là, tant parce que

je ne ſuis pas certain fi ce j'endi

rois feroit conforme au deffein de ce

luy qui en eſt l’Auteur » que P

qu
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'il y en a qui croient que cette hi
ire bien loin d'eſtre une Parabole »

n’eſt qu’une ſimple narration d'une
choſe qui eſt Il donc

à pro ue j’allegue d'autres -

2 furtout quelques

uns de ceux qui font fortis de la bou

che d'un homme , qui pour n’avoir

ue naturellement, n'a laif.

C tous les plus ſages de

fon temps, & d’aller du pair avec les

Prophetes: tant ſes ſentences ont eſté

eſtimées, & reverées dans tous les fie

cles: je veux dire de Salomon, de la

prophetie & de la pieté du quelil n'eſt

as fait tant de mention dans la Sainte

fcriture, que de ſa prudence, & de

fa ſageſſe. fage Roy dit en ſes Pro

verbes que l'intelligence humaine eft

la fource de la vrayevie, &l'ignoran

ce le plus grand de touslesmaux, &

v. ch pour me ſervir de ſes propres termes»

****3*gue l'homme entendu trouve en foy la

fource de vie, eſ que la folie est lefup

plice des infenfez. Où l’on obſervera

que par le mot devieengeneral,l'He

breux entend la vraye vie comme il

appert par le Deuter.ch. 3o.verſet 19.

Ce n'eſtdonc que dans lavrayevie qu’il

conſtituë le fruit de l'entendement,

- COIIl
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de cette faculté, &du bonfens, qu'il
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comme ce n’eſt que dans la privation

fait confifter le ſupplice, ce qui con

vient fort bien à ce que nous avons dit

au 4. article en parlant de la Loy di

vine qui nous eſt naturelle. Or que

cette fource de vie, qui eſt lefeulen

tendement preſcrive des loix aux fa

ges, ce fçavant Roy le fait aſſez en

tendre, lors qu’il dit dans un autrecha

pitre que la loy de l’hommefage(c'eſtà ch. 13.

dire l'entendement) est une fource de ***

vie. Enfin il enſeigne en termes fort

clairs en un autre endroit quel'intelli

gence fait devenir l’homme heureux,

& luy procurelatranquillitéde l'eſprit.

Bien-beureux l'homme qui trouve la Ch. 3. v.

fience, er le# de l'homme qui a de**

l'intelligence. La raiſon qu'il en donne

aux verſets ſuivants, eſt qu’elle donne

directement une longue vie , & indi

restement derricheffes, é des bonneurs:

fes voyes» (à ſçavoircelles que laſcien

ceenſeigne) font voyes: : » es fes

fentiers ne font que pais Il n’y a donc

que les ſeuls Sages aufentiment de Sa

lomon qui puiffentvivre d'une vie pai

16. 17.

- fible, & tranquille ; au lieu que les

meſchants qui flottent entre des pat

fions differentes, ne gouftent au rap

port
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chef. 57 port d'Iſaie ny paix, ny repos. Mais

fur tout il eſt à noter, qu'il n’y a rien

qui confirme mieux noſtre opinion

ce qui eſt eſcrit au ſecond des

roverbes en ces mots. Carfi tu cher

ches la prudence, có tu addonnes ta voix à

l'intelligence , có c. alors tu entendras

la crainte de Dieu, có trouveras fa con

moiffance (ou plutoſt fon amour , le

mot Hebreux ỹadah, ſignifiant l'un &

l'autre; ) Car Dieu donne fapience (pa

roles tres conſiderables) é de fa bou

che procedefcience & prudence. Paroles,

dis-je, qui témoignent en termesfort

clairs, 1. qu’il n’y a que la fageffe, &

l'intelligence qui nous enſeigne la ve

ritable crainte de Dieu, c’eſt à dire à

luy rendre un culte vrayement reli

gieủx ; davantage que la fageffe & la

fcience coule de la bouche de Dieu, &

que c'eſt luy qui la donne , ainſi que

nous l'avons remarqué, lorsque nous

avons dit que noſtreentendement, &

ce que nous avons de connoiſſance

depend de l'idée que nous avons de

Dieu, & que c'eſt de la connoiſſance

de Dieu qu’il tire toutes ſes lumieres,

& toute perfećtion. Suivons lejuf

qu'au verſet 9. & nous verronsqu'ily

enſeigneen termes formels» que cette
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connoiſſance de Dieu enferme ce qu’il

y a de plus exquis dans la morale, &

danslapolitique, & que l'une & l’autre

eneſttirée. Alors tu entendras justice,

& jugement, & des chofes equitables,

& toute bonne voye: & pour encherir

encorepar deffustout cela, il dit, lors

que la fcience entrera dans ton cæur, gó

que lafageffe te fera douce, có agreable;

alors ta precaution te confervera, e5

ta prudence te gardera. . Paroles qui

conviennent parfaitement bien à la

fcience naturelle puis qu’elle traitte de

la morale, & de la vraye vertu , à la

quelle nous nous adonnons, apres a

voir acquis la connoiſſance des choſes

naturelles, & goûté l'excellence de la

ſageste. Avoüons donc que la beatitu

de, & la tranquillité de celuy qui tra

Vaille à éclairer ſon entendement des

connoiſſances naturelles ne dépend

point, au fentiment de Salomon mê

me de l'Empire de la fortune (c'eſt à

dire du ſecours que Dieu nous en

voye du dehors) mais de ſa propre

vertù (à fçavoir du fecours de Dieu

qui luy eſt naturel, & du reffort de ſa

puistance) vůque c’eſt principale

ment de ſa vigilance, de fes foins, &

de la precaution aş dépend ſon fa

- - lut.
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lut. Mais il ne faut pas oubliericy un

paſſage de Saint Paul traduit du Sy

riaque de Tremellius, & fort con

venable à mon ſujet , où l'Apoſtre

parle en cestermes, car ce qui

de Dieu, à favoir fa puiſſance eternel

le, & fa divinité, fe rend viſible aux

yeux de nostre entendement, en confide

rant fês ouvrages dans la creation du

monde, afin que nous fayons inexcuſables.

Paroù il montreevidemmentque cha

cun peutconnoiſtrela vertu de Dieu,

& fa divinité par la lumiere naturelle,

ce qui fuffit pour nous faire entendre

ce que nous avons ou à fuivre ou à

eviter, c'eſt pourquoy il conclut que

nul n'eſt excuſable , non pas meſme

ignorance, comme on le pourroit

loit en cet

lumiere furnaturelle, & des ſouffran

ces de Jeſus Chriſten ſon Corps, de fa

reſurrećtion, &c. Et c'eſt pourquoy il

dit un peu plusbas, qu’à caufe de cela

Dieu les a livré aux fales convoitifes de

leurs cæurs, eổ c. declamant dans tout

ce chapitre contre les vices de l'igno

rance , & faiſant voir que ces vices

en font comme le ſupplice, & la pei

Hle. - - - -

le qui ſe rapporte fort bien au
-- fen

y li
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fentiment de Salomon, qui eſt que

la folie eſt le ſupplice des infenſez,

& par conſequent il ne fe faut pas

estonner fi l'Apotre dit que les meſ

chants ſont inexcuſables : puis que

chacun moiſſonnera ſuivant ce qu’i

aura femé, le mal du mal, à moins

ne foit ſuivi d'un veritable amen

ement, & le bien du bien, pourvů

qu'il ſoit accompagné de perſeveran

ce. Par où nousvoyons quel’Eſcriture

ne recommande rien tant que la lu

miere, & la Loy divine qui nous eſt

naturelle.

C H A P I T R E V.

Pour quelle fin les ceremonies

ont esté instituées, & de la foy

des histoires, à favoir en quel

Jens, & à qui elles font neceffai
\ res.

Nous avons vů au precedent cha

- pitre, que la Loy divine qui nous

apprend à devenir heureux, & nous

enſeigne la ve vie, eft gener:
2 -
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& commune à tous les hommes; &

nous avons meſme démontré qu’elle

eſt une proprieté inſeparable de nôtre

Eſprit, & qu'elley eſt commegravée,

tant elle nous eſt naturelle. Orles ce

remonies anciennes ne concernant

que les Hebreux, & eſtant tellement

appropriées à l'affermiſſement de leur

Empire » qu’elles ne pouvoient eſtre

miſes en pratique pour la plus part, que

partout le Peuple en corps, & non pas

par un chacun ſeparément, &en par

ticulier ; il eſt certain qu'elles n’ap

partiennent point à la Loy divine, &

ne contribuënt nullement à la beatitu

de, ny à la vertu, mais qu'elles regar

dent ſimplement l'élećtion des Juifs:

c’eſt à dire (ainſi que nous l'avons vû

au Chapitre troifiéme ), une felicité

temporelle, & le repos de leur Eſtat,

& qu'elles ne font par conſequent de

nul uſage que lors que leur republique

eſt ſur pied. Sidoncelles font rappor

tées dans le vieux teſtament à la Loy

divine , ce n’eſt que parce qu’elles

eſtoient fondées ſur les revelations, &

que leur inſtitution en dependoit.

Mais comme les plus ſolides raiſons ne

font pas d'un grand poids chez la plus

part des Theologiens, nous confirme

- IOI)3
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fons par l'Eſcriture ce que nous ved

nons d'avancer ; & pour rendre la

choſe plus claire, nous montrerons

pour quellefin 2 & comment, les Ce

remonies fervoient à l'eſtabliffement

& à la conſervation de l'Empire des

Juifs. Le Prophete Iſaie n’enſeigne

rien avec plus de clarté que ce qu’il dit

en parlant de la Loy divine en general:

la quelle ſignifie, dit il 3 non les Cere

monies , mais cette Loy univerſelle

qui confiſte dans la rećtitude qui eſt la

veritable vie. Ce Prophete invite fon ch, r.v.

Peuple à venir apprendre de luy la 19. ở

Loy divine, & apresen avoir exclus '°'7

toutesles Feſtes, & tous les Sacrifices,

i leur enſeigne enfin ce que c'eſt, &

diten peu de mots qu’elle conſiſte dans

la netteté de coeur, dans la pratique

delavertu, & des bonnes oeuvres, &

à ſecourir les miſerables. Le témoi

gnage du Pſalmiſte n’eſt pas moins

autentique, lors qu’il dit en parlant à

Dieu , tu n’as voulu ny facrifices, ny Pfi 42:

preſents, tu m'as donné intelligence, tu "7***

*'as point demande d'holotaufte , ny

d'oblation pour le peché, je me fuis re

falu d'executer ta volonte, dautant que
ža Loy est audedans de mes

Où nous voyons qu'il n'appelle Loy
- - F i--
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divine que celle qui eſtécritedans les

entrailles,& dans le coeur,&qu’il enex

clut les ceremonies, les quelles n'eſtant

bonnes que par leur ſeule inſtitution,

& non pas d'elles meſmes » ne font

point écrites dans les coeurs. Je pour

rois alleguer d'autres paſſages de l’Ef

criture ſur ce ſujet , mais j’eſtime

que ces deux ſuffiſent. Or que les ce

remonies ne concernentqu'une felici

té temporelle, & nullement la beati

tude, cela eſttrop.viſible pourendou

ter; vûque l'Eſcriture ne promet pour

cela que des delices, & les commodi

tez du corps: aulieu qu'il n’y a que la

Loy divine & univerſelle, à quoy la

beatitude foit attachée. En effet nous

ne voyons point qu’il ſoit promis dans

les cinq livres, que l'on dit eſtre de

Moyſe, que des honneurs, dela reputa

tion, desvićtoires, des richeffes, des

plaiſirs, la ſanté »& autrestelles recom

penſes purement temporelles. Et bien

qu’outre les ceremonies il s'y trouve

pluſieurs choſes touchant les moeurs »

elles n'y ſont pas neantmoins comme

des inſtrućtions morales qui convien

nent à tous les hommes, mais comme

commandements appropriez au

temperament des Hebreux, &à":
- 1ŬG
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tid lité de leur En 'tor par exem

ple que Moyſe defend aux Juifs de

tuer, & de dérober, ce n’eſtpointen

tant que Prophete, ou Docteur qu’il
át leur fait cette défenſe, mais en is

lateur, & en Prince, vû qu'au lieu d'ap

puyer ſes commandements de raiſons,

:: il y ajoûte des peines qui doivent eſtre

differentes ſuivant l'Eſprit , & le ge

:- nie de chaque nation. Ainſi, lorsqu’il

* commande de ne commettre point

is adultere, ce n'eſt qu'en vûë du bien, .

& de l'intereſt temporel de la Repu

3. blique des Hebreux, car s'il eût vou

lu que cela paſsât pour une morale

univerſelle touchant non l'intereſt pu

& blic, mais la tranquillité de l'Eſprit,

= & lavraye de tous les hom

:: | mes en general , il eſt certain qu'il

B n'eût pas condamnéles oeuvres ſeules,

& mais la convoitiſe meſme & le con

É ſentement au mal, à l'exemple de Je- Mar. -

* ſus Chriſt, dont la doćtrine regarde " ": ***

tout le genrehumain, c'eſt pourquoy

5 il promet une recompenſe ſpirituelle,

* au lieu que Moyſe ne fait eſperer que

# des biens paſſagers. Car Jeſus Chriſt

* comme jaydéja dit n’a pas eſté envoyé

i pour inſtituer des loix, & pour le falut

d'un Empire , mais ſeulement pour -
l'; ---- E 4- eilr
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enſeigner la Loy univerſelle, & c'eſt

en ce ſens qu'il a dit qu’il n'eſtoit pas

venu pour abolir la Loy de Moyſe.

Auffi n’en a-t-il point introduit de

nouvelles dans la Republique, & ne

s'eſt mis en peine que d'enſeigner des

Ch, y8,

inſtrućtions morales, qu’il a foigneuſe

ment diſtinguées des loix de la Repu

blique », pour l'ignorance des Phari

fiens , leſquels s'imaginoient qu’il ne

falloit pourvivre heureux que garder la

Loy de Moyſe, bien qu'elle ne fûtéta

blié que pour le feul intereſt des He

breux , & encore beaucoup moins

pour les inſtruire, que pour les tenir

dans leur devoir. Mais revenons à

noſtre ſujet, & continuons à prouver

par l'Eſcriture que les ceremonies

n'avoient que la promeſſe des com

moditez corporelles, & que la beati

tude n'eſt promiſe qu'à la Loy divine

ui eſt commune à tous les hommes.

e tous les Prophetes c’eſt Iſaïe qui en

a parlé plus clairement, carapresavoir

condamné l’hypocrifie , il exhorte à

la liberté, & à la charité envers le

prochain, & pour cela » voicy ce qu’il

promet. Alors ta lumiere paroistra

comme uneaurore, & ta fantéfera florif:

fante, ta justiceira devant toys & le

jour



(129) . - --

:

|

*

jour de ta mort fera fuivi de la gloire de

ton Dieu , &c. Apres cela il recom

mande le Sabbat , pour l’exaćte ob--

fervation duquel il eſperer ce qui

fuit. Alors je te raffafieraj de diventifG.

fements bonnestes, é feray que ton Em

pire te fera auffifouple qu’un chevall’est

aufrein , je te donneray à manger l'heri--

tage de facob ton Pere, ainf que la bou

che de l’Eternel a parle. Où nous

yoyons que pour la liberté, & pour

la charité, le Prophete fait eſperer la

fanté du Corps, & de l'Eſprit, & la

gloire de Dieu apres la mort ; mais

pour les ceremonies, rien autre choſe

que la feureté& la proſperité de l'Em--

pire, & les commoditez du corps. II:

ne faut pas s'imaginer qu'ilfoit fait au--

cune mention des ceremonies dams:

les Pfeaumes 15. & 24. vůqu'il ne

s'agit là que de la beatitudè qui eſt la:

e choſe qu’on nous y repreſente, .

bien que ce ne foit qu’enparoles; Car

il eſt certain que par la montagne de

Dieu, par ſes Pentes, & par la de

meure dont pàrlé le Prophete, il faut'

entendrelabeatitude; &latranquillitë

de l'Eprit, & non pas la Montagne

Veruſalem-, ny le Tabernacle de:

Moyſe: dautantque c’eſtoient des'

5.
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lieux que perſonnen’habitoit, & qui

n’eſtoient ſervis que par les Levites.

Davantage nous avons vû au prece

dent chapitre que la vraye beatitude:

eſt promiſe par Salomon à ceux qui

aiment la ſageſie: parce que c'eſt

qui nous apprend à connoiſtre, & à

craindre Dieu. Or que les Juifs ne

foient point obligez aux ceremonies

apres la deſtrućtion de leur Empire,

Jeremie le dit clairement au chapitre

29. où apres avoir predit que la ville

eſtoit ſur le point d'eſtre ruinée, dit

que pour aimer Dieu, il faut abſolu

ment favoir é entendre que c'est luy

qui fait mifericorde, jugement & justi

ze en la terre, & que dorénavant il n'y

aura plus que ceux qui favent ces 4
qui meritent d'estrelsäez. Commes’il,

diſoit que Diéu n'exige plus rien de

particulier des Juifs depuis la destru

čtion delaville, & qu’ilne lesoblige- . |

ra plus qu’à la Loy naturelle, dontau

CU1I1 n’eſt exempt. Quant au

NouveauTeſtament» je n'y voy rien

qui ne confirme mon opinioņi, n’y.

eſtant enſeigné qu’une doctrine mo

rale dontle Royaume des cieux eſt le

prix, les Apôtresayantaboli les cere

monies, fitoffqu'ils eurent commen
- - ! * cé
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te à preſcher l'Evangile aux autrer

Nations qui eſtoient engagées aux

koix d'uneautre Republique. Que files

Pharifiens les ont gardées pour la

plus part depuis la perte de leur ville,

ç'a eſté plůtoft pour contrecarrer les

Chreſtiens » qu’à destein de plaire à

Dieu. Car la ville eſtant ruinée pour

la premiere fois : & les Hebreux n’e

ftant point encore diviſez en Sećtes

je fçache; ils ne font pas plûtôt

ans Babylone, qu'ilsnegligent les ce

remonies: & ſi nousen croyons Ne

hemie, & Eſdras, à peine y font ils

captifs » qu’ils diſent tous adieu à la

Loy de Moyſe: qu’ils oublient les

ftatuts & les coûtumes de leur païs

comme choſesinutiles, & s'incorpo

rent meſmes dans les autres Nations.

C'eſt pourquoy il eſt hors de doute,

que les Juifs d'aujourd'huy (leur Re

publique eſtant deſtruite) ne font pas

fnaintenant plus obligez à la Loy de

Moyſe, qu'avant qu'elle fût establie.

Car tandis qu'ils vivoient au milieu

des Nations eſtrangeres, avantque de

fortir d'Egypte, ils n'avoient point de

Loys particulieres, & n'eſtoient obli

gez qu’au droit naturel, & aux ordon

nances du Pais où ils vivoient: entant

F 6. qu'el
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qu'elles n'eſtoient }; contraires , rry

oppoſées à cette Loy divine qui eſt na

turelle à tous le hommes. QuefilesPa

triarchesont ſacrifié à Dieu» je nedou

te pas qu'ils ne l'ayent fait, parce qu’ils

y eſtoient accouſtumez dés leur en

fance , pour exciter leur devotion »

tout le monde depuis Enos en ayant

tellement pris la couſtume, qu’ils s’en

fervoient pour réveiller leur zele &

leur pieté. Ce n'eſtoit donc pas, ny

que Dieu lesy obligeât, ny qu’ils l'euf-

fent appris des fondements generaux

de la Loy divine, mais parce que les

facrifices eſtoient en vogue en ce

temps là; & s’ils Fontfait par l’ordon

nançe de quelqu’un », ce n’a eſté fans

doute que pour obeïr aux ļoix des lieux

où ils vivoient, auxquelles ils eſtoient

obligez, pour les raiſons que nous a

vons dites au chapitre troifiéme en

pallant de Melkiſedech. -

Ilmeſemble que c’en eſtaffez, pour

. confirmer mon opinion par l'Eſcritu

re, paſſons donc au reſte & voyons .

comment & pour quellefin, les cere

monięs eſtoient utiles à l'eſtabliſſe

ment & à la feureté des Hebreux, ce

gue je montreray par des raiſons plau

Ébles & generales le plus brévement

| , . ' que:
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que je pourray. , Ce n’eſt pas ſeules :

ment pour ſe precautionner contre

les Ennemis qu’on éleve des ſocietez,

mais pour pluſieurs autres raiſons qui

ne font pas de moindre importance,

car fi les hommes ſe refuſoient un fe

cours mutuel, le temps leur manque

roit, & toute leur adreſſe ne ſuffiroit

pas pourſe pourvoir des neceſſitez de

la vie; car commeles dons, & les ta

lents font limitez , il n’eſt point.

d'homme qui pût ſuffire à tantde cho

fes ; en effet qui pourroit trouver le

temps de labourer la terre, de l'enfë-

mencer, de moifionner; de moudre, de

cuire, & devenir à bout d’une infini- ..

té d'autres choſes qui font neceffaires

à la vie, fans parler des arts , & des

fciences qui ſont d'un fecours indif

penſable pour la perfećtion de nôtre

nature, & pour acquerir la beatitude,

les Peuples quifontſans police, eſtant

toujours miſerables, & meinant une

vie brutale, fans neantmoins qu’ils ſe

puiſſent paſſer abſolumentles uns des

autres , quoy qu'ils ſe contentent de

peu, & que les choſes dontils feſervent

foient groffieres, & famsart. Orfi les

hommes eſtoient d'un temperament à

ne rien ſouhaiter que de raiſonnable,

- F 7 ił
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il eſt certain que pourvivre enſemble,

ils n'auroient pas beſoin deloix, maisil

fuffiroit de les inſtruire d’une bonne

morale qui leur apprîtà ſe porter vo

lontairement au bien » & à ne defirer

que ce qui eſt veritablement utile:

mais la nature humaine eſt bien éloi

gnée de cette moderation, tous cou

rentà leur intereſt, mais ce n’eſt pas fe

lon les loix de la raiſon: & comme ils.

fontgourmandez parleurs convoitiſes,

fans ſe ſoucier du paſſé ny de l'avenir,

ils vont aveuglément où leur appetit

les entraîne. De là vientque l'authorité

& la violence fontle maintien des fo

cietez, & qu'il y faut abſolument des

loix, qui tiennent en bride la licence

effrenée des hommes , & repriment

leur infolence. Cependant la nature

humaine eſt ennemie d’une feverité

trop grande, & comme dit Seneque,

la violencedeſtruit les Empires, & la

moderation les ſouſtient: car qui n’a

git que par la crainte, ne fait rien que

contre fongré, & fans examiner fi ce

qu’on luy commandeluy eſt utile, ou

neceſſaire, il n’a pour but que d'éviter

la peine portée par les loix. Dans cet

eſtat violent le Prince eſt l'objet de fã

hayne, ſes desaſtres fonttoutefajoye,
-

&
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: &quoy qu’il en arrive, il ne peut s’em

: peſcher de faire mille imprecations.

z contre luy ; d'ailleurs il n'eſt rien de

fi rude que d'obeirà nos ſemblables,

ny rien plus difficile que de nous ofter

i laliberté apres l'avoir gouſtée. De tout

cela , il s’enfuit premiérement que

tout Eſtat doit eſtre gouverné ou en.

commun, dautant que c’eſt le moyen

d'eviter d'eſtre eſclave de ſon ſembla

ble; au lieu que s'il n'y a que peu de

perſonnes à gouverner, ou meſmesun

feul, il faut qu’il foit doüé de dons au

deflus de l'humain, ou du moins qu’il

tafche de le perſuader à la multitude.

Davantage il faut que les loix en tou

te forte de gouvernement ſoient tel

les; que la crainte ait moins de pou

voir à retenir les hommes , que l'e

fperance de ce qu’ils ſouhaitentle plus,

car alors ils ſe portent avec ardeur à

leur devoir; & comme l'obeïſſance

confifte à ſuivre lesordres de celuy qui

a l'authorité en main,il s'enfuit que l'on

eſt exemt decette ſervitude dans unE

ftat où la puiflance eſt partagée, & où

kes loix font eſtablies d'un commun

conſentement. Car ſoit que les loix

foient augmentées ou diminuées, la li-

bertéeſttoûjourségale» puisqu'il n’y a

ny



( 136) .. * *

Exod. ch.
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B9. v. 9.

ny contrainte, ny dependance: mais

dans les Monarchies, il n’en va pas de

meſme, car comme il n’y a qu’une te

fte qui gouverne l’Etat, tout lereſte eft

eſclave,& depend defavolonté,de forte

fi dés l'enfance on n’a appris aux

euplesà obeirà un Monarque, il fera

malaifé dans l'occaſion de leur impo

fer un nouveau joug, & de leur arra

eher la liberté de leur naiſſance:

Ces choſes ainſi confiderées en ge

neral , venons à l’Empire des He

breux. D’abord qu’ils furent hors

d'Egypte, exemts de toute ſervitude,

ils ne dependoient que d'eux meſmes:

Dans cet Eſtat de liberté ils avoient

droit d'eſtablir de nouvelles loix, d’é

kever leurEmpire où ils voudroient, &

de s’habituer à leur choix. Mais com

me ils eſtoient trop groffierspour un fi:

grand ouvrage , & qu'ils n’eſtoient

propres à rien moins qu'à l'eſtabliffe

ment d'un droit commun, & populai- .

re: il fallut que Moyſe prit la charge

de leur conduite, qu’ils s'y abandon

naffent, & qu'il leur fît des loix, dont:

ił feroit le ſeul interprete. Or comme

Moyſe eſtoit doüé d'un genie Extra

erdinaire, & d’une vertù toute divine

qu'il confirma par pluſieurs fignes à la

vuë:
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vue de fon Peuple; il ne luy fut pas

difficile de fe maintenir dans cette au

thorité. Ce perſonnage donc tout-ex

traordinaire fait de faintes & divines

loix, & les preſcrit au Peuple; mais

avec cette circonſtaneeque chacun luy

obeïfſoit moins par contrainte que vo

- lontairement. Deux raiſons principa

M?

les luy firent prendre cette voye de

douceur, le naturel reveſche de ce

Peuple ( fur qui la violence ne peut

rien) & une guerre inevitable; temps

mal propre à de rigueur, & où la

fiaterie eſt plus de ſaiſon que les me

naces ; car par ce moyen le Soldat

s'anime, & prend bien plus de peine à

faire paroiſtrefon courage, qu’il ne fe

roit pour eviter l’ignominie , ou le

fupplice. Voilà donc la raiſon qui

obligea Moyſe divinement inſpiré à

introduire la religion dans la Repu

blique » à fçavoir afin que le Peuple

fift fon devoir pluspar devotion, que

par crainte. Ajoûtez à cela qu'il les

combla de bienfaits, avec promeſſe

de la part de Dieu qu'avec le temps ils

enrecevroient de plus grands. Quant a

fes loix, elles n’eſtoient pastrop feve--

res, & pour peu qu’on les examine, on

y verra bien moins de rigueur qu’on

n’en.
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n'en croit , p ement fi l’ort

prend garde aux circonſtances qui

s'obſervoient dans la punition des cou

ables. Et afin que ce Peuple à qui

a liberté eſtoit fatale, fut ſouple aux

ordres de Moyſe , ce grand homme

ne ſouffrit pas que desgens nez & éle

vez dans l'eſclavagefiffent rien fans ſa

permiſſion; rien ne ſe faiſoit donc fans

fon ordre , & la moindre de leurs

aćtions eſtant limitée par la Loy, ils

ne pouvoient pas eviter de l'avoir toû

jours devant lesyeux; car pourlabou

rer, pour femer , pour moiſlonner,

c'eſtoit elle qu'ils conſultoient » ils ne

pouvoient pas meſmes manger, ſe ve

ftir, ſe couper les cheveux, ſe rafer, ny

fe réjouyr, ny s'occuper à quoy que

ce ſoit que par l'ordonnance dela Loy.

Mais non ſeulement leurs aćtions,

mais leurs mains meſmes, l'entrée de

leurs maiſons & leur front portoient

les marques de leur fervitude, & les

incitoient à l'obeiflance. C’eſtoit

donc là le but des ceremonies, à fça

voir d’obliger le Peuple à ne rien faire

de ſon propre mouvement, mais par

l'ordonnance de Moyſe ; afin qu’ils

avoüaffent par leur donduite tant in

terieure qu’exterieure » qu'ils depen

 

doient
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doient d’une authorité ſouveraine, ,

: Apres cela doutera-t-on que les cere

: monies du vieux teſtament ne font

| tien à la beatitude? & n'avoüera-t-on

Pas que toute la Loy de Moyſe ne

i concernoit que l'Empire des He

; breux, & par conſequent rien autre

choſe que des bienstemporels, & les

commoditez de la vie? Et quantà cel

lesdu Nouveau, le Baptéme,la Cene,

lesFeſtes, les Prieres,& toutesles au

es qui font en uſage parmi les Chre

Riens, & qui l’ont tousjours eſté, s’il

eſt vray qu’elles ayent esté inſtituées

: Par Jeſus Chriſt, ou par les Apôtres

(Se qui ne m’eſt pas encore evident)

es n’ont eſté quc comme

des ſignes viſibles de l’Egliſe uni

Verſelle , & non pas comme choſes

qui importent à la beatitude, ny qui

contiennent rien de ſaint; d'où vient

qu’elles n'ayent pas eſtéfon

ces en vůë d’aucun Eſtat , elles ne

listent pas de l'eſtre en confideration

de tout le corps du Chriſtianiſme; de

e que celuy qui meine une vie fo
litaire, n’y eſt nullement obligé, &que

on doit meſme s’en abſtenir abſolu

Unentdans les pais, où l'exercice de la --

religion Chrestienne est interdit, ſans

GIM:
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en vivre moins ſaintement ny eſtre

moins heureux. Nous avons de cecy

un exemple au Japon » où le Chri

ftianiſme eſtant defendu , les Hollan

dois qui y habitent n’en font nulle

profeſſion ouverte par l'ordre de la

compagnie des Indes Orientales.

J'ajouterois quelqu’autre authorité à

celle cy s'il en eſtoit beſoin: & quoy

qu'il me fut tres facile de foûtenir

mon opinion par les fondements meſ

mes du Nouveau Teſtament , & de

l'appuyer fur d'autres témoignages

fort autentiques; je ne veux pourtant

pas m'y arreſter , ayant quelqu’autre

choſe de plus important pour objet. Je

continueray donc mon deffein, & fe

ray voir quels font ceux aux quels les

hiſtoires de la Bible font neceſſaires,&

pourquoy il y faut croire. Et pour y

reüſſir , conſultons là deffus avant

toute autre choſe les lumieres de la

raiſon.

Lors qu’il s'agitde perſuader, ou de

diffuader quelque choſe, outre l'evi

dence de la queſtion , il faut con

vaincre les Eſprits, ou par quelqueex

perience ſenſible & journaliere » ou

r raiſons demonſtratives. Mais fi

'experience n'eſt telle qu'on la puiſſe

COIIl
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, comprendre clairement & diſtinéte

;

i:

:

ment, quoy que l'homme en ſoit con

vaincu, l’Entendement ne le ſerapas,

ny ſes tenebres fi bien diffipées qu'el

les feroient par des axiomes purement

intellećtuels, ou par la ſeule force de

noſtre Entendement , & par l'ordre

qu’il garde dans la comprehenſion des

choſes: particulierement s'il ne s'agit

que d’une choſe toute ſpirituelle , &

qui ne tombe nullement fous les ſens.

Mais comme les operations de l’En

tendement requierent d'ordinaire une

longue enchaînure de conceptions,

beaucoup d'eſprit & de precaution,

& outre tout cela une grande retenuë,

(circonſtances extremement rares;) de

là vient queles hommes aiment mieux

eſtre inſtruits par l'experience, que de

s'aſſujettir à tirer leurs connoistànces

de quelque peu d'axiomes, & à lesen

chaîner enſemble. D'où il s'enfuitque

enſeigner une doćtrine à quelque

ation, pour ne pas dire à toutlegen

re humain , & la faire entendre diſtin

ćtement à tout le monde, il n’eſt be

(oin quede la confirmerparl'experien

ce, & d’accommoder ſes raiſons à la

capacité du vulgaire, qui conſtituë la

plusgrand part du monde, fans lesen
- chaîner

}
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:Chaîner enſemble : ny s'amufer à les

definir pour les rendre plus

bles; carautrementil n’y auroit que les

doćtes qui l'entendroient, c'eſtà dire

tres peu de perſonnes, fi nous les com

paronsavec ceux qui nele font pas. Or

l'Eſcriture n'ayant d'abord eſté reve

lée que pour une ſeule Nation , & en

fuite pour tout le monde, il eſt certain

que les choſes qui y font compriſes de

voient eſtrefi familieres & ſi ſenſibles,

ue les plus groffiers les pûffent enten

dre. Je m’explique plus clairement.

Les points de Theologie que nous en

feigne l’Eſcriture ſont principalement

ceux-cy; à fçavoir qu’il y a un Dieu,

c’eſt à dire un Eſtre qui a fait toutes

choſes, qui les gouverne par une ſageffe

touteadmirable, qui les conſerve, qui

a grand foin des hommes, particuliere

ment des bons, & qui punit les me

fchants qu'il relegue dansun lieu à part.

Et tout celan’eſt prouvé que par l'ex

perience , c'eſt à dire par les hiſtoi

res de la fainéte Eſcriture, quiſans al

leguer ny raiſons, ny definitionspour

appuyer ce qu’elleenſeigne: s'accom

mode en toute rencontre à la portée

des fimples & des moins éclairez. Et

bien que l'experience ne nous enfei

gne



* ( 143) *

!;

t.

!

; :

sl

§:

s!

:

Uit

:

gne point ce que c’eſt que Dieu, ny

quels ſont les moyens dont il fe fert

pour la conſervation de l'univers,

comment il le gouverne » ny quels

font les refforts de ſa providence fur

les hommes: nous nelaifſons pas d'en

tirer autant de lumiere qu'il en faut

pour nous porter à l'obeiſſance, &

pour allumer lefeu de la devotion en

nos coeurs. Nous pouvons donc

maintenant juger qui font ceux à qui

les hiſtoires ſacrées ſont neceſſaires, &

à quoy elles ſont utiles ; car à confi

derer ce que nous venons de dire; il

s'enfuit que le Peuple qui n'a pas l'E

fprit de rien comprendre clairement

& diſtinćtement, les doit neceffaire

ment fçavoir; de plus que celuy qui

les nie, parce qu’il ne croit pas qu’il

y ait un Dieu qui gouvernetout par fa

providence, n’a ny religion, ny pie

té : mais que celuy qui fans leur fe

cours, & fanseſtre aidé que de la feu

le lumiere naturelle, fçait qu'ily a un

Dieu, au quel convient ce que nous

luy avons attribüé: fi d'ailleurs il eft

fans reproche, ils'enfuit, dis-je, que

cet homme vit religieuſement &

beaucoup plus fans comparaiſon que

le Peuple; d'autant qu' outre les ve
- r1ta
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ritables opinions, il a une idée, & un

concept clair & diſtinét que le Peuple

n'a pas. Enfin il s'enfuit que qui ne

fçait rien ny par ces hiſtoires, ny par

la lumiere naturelle, s'il n’eſt impie ou

refraćtaire, eſt un brutal qui n’a que

le nom d'homme , & que Dieu n’a

doüé d'aucune bonne qualité. Mais

on obſervera qu’en difant qu’il faut

abſolument que le vulgaire fçache les

hiſtoires , nous ne pretendons pas

comprendre dans cette connoiſſance

toutes les hiſtoires faintes fans exce

tion, mais ſeulement celles qui font

principales , & qui priſes ſeparé

ment prouvent avec plus de netteté &

d'evidence l'exiſtencede Dieu, & ce

nous en avons dit, & qui ont plus

'efficace que les autres pour ébranler,

& pour émouvoir les Eſprits. Car fi

toutes les hiſtoires de l’Eſcriture e

ftoient eſgalement neceffaires pour la

confirmation defa doćtrine, & qu’on

n’en pût tirer de conſequence » que

par la confideration generale de tou

tes celles qu’elle contient; il eſt cer

tain que la demonſtration de fa do

čtrine feroit non ſeulement impoffi

ble au Peuple, mais meſmes entiére

ment au deſſus de la capacitéhum
· , - - 2r

|

|
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Car qui pourroit eſtre attentif à tant

d'hiſtoires en meſme temps & à une

infinité de circonſtances qui envelop

pent le fruit, & l’inſtrućtion que l'on

devroit tirer d’une fi grande diverſité.

Pour moy je ne puis croire que ceux

de qui nous tenons l'Eſcritureen l'E

ftatoù nous la voyons, ayent eu affez

d'Eſprit pour débrouiller ce grand

Chaos, & beaucoup moins que ía do

ćtrine ne ſe puiste entendre que l'on

nefçache la guerre civile des Juifs &

des Iſraëlites; fans oüir les differents

d'Iſaac , les conſeils d'Achitophel à

Abſalon , & beaucoup d'autres de

cette nature ; ou que les premiers

Juifs qui vivoient du temps de Moyſe

n'ayent pû comprendre l'evidence de

cette meſme doćtrine par le moyen

de ces hiſtoires avec autant de facilité

que les contemporains d'Eſdras; mais

nous parlerons de cecy plus expreſſé

ment dans la ſuite. Le Peuple n'eſt

donc obligé de fçavoir d'entre les hi

ftoires que celles qui font les plus prø

les porter à l'obeïſſance & à la

votion. Maisdautantqu'il n’eſtpas

capable d'en faire un diſcernement

juſte , & qu'il a plus d'eſgard aux

CWCnementS "seg&auxaventu
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res de l'hiſtoire qu'au profit qu’il en

doit tirer, on eſtablit des Miniſtres&

des Pasteurs qui ſuppléent à ſon igno

rance par le foin qu'ils prennent de

l'inſtruire felon la foibleſſe de ſon e

fprit. Mais revenons ànoſtre ſujet, &

concluons, que les hiſtoires quelles

qu’elles ſoient tant les ſacrées que les

profanes n’appartiennent point à la

Loy divine , ne contribüent nulle

ment à la beatitude, & ne font de

nulle importance qu'en conſideration

de leur doćtrine, en quoy ſeulement

les unes font plus excellentes que les

autres. Et comme c’eſt le principal

fruit qu’il en faut tirer; lors que l’on

n’y a point d’eſgard, & que l’on n’en

prend point occafion de s'amender;

l’hiſtoire fainte n’eſt pas de plus gran

de efficace que la lećture de l'Alco

ran, d'une comedie, ou de ceshiftoi

res communes que la multitude nelit

que par forme de pafſetemps. Au lieu

que fi fans les ſçavoir ona de pieux

fentiments, & que l'on vive bien ,

c’eſt estre vrayement Saint; & avoir

l’Eſprit de Jeſus Chriſt en foy. Les

Juifs prevenus du contraire foûtien

nent ouvertement que la bonnevie&

les meilleures opinions » ne en :
: - « C

|

T
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de rien tandis knar dansles

bornes de la lumiere naturelle , &

qu'on n'enabrafie point ces opinions,

& cette bonne vie en "conſequence

des revelationsde Moyſe. Voyonsce

qu'en dit Maimonides. Recevoir les ch, 8. des

fipt * commandements e5- estreponćfuel Rois à la

à les obſerver, c’est estre dit il des Na-*""·|

:

;

tions faintes, & l'heritier du monde à

venir ; pourvú qu’on les reçoive , 6

qu'on les obferve, parte que Dieu les a

commandez dans la Loy, é nous afaie

connoistrepar Moyſe, que ce font les mé

mes, aux quels lesenfants de Noëont esté

obligez. Mais ne les obſerver quepar la

lumiere naturelle, ce n’est point estre du

nombre ny des habitans, ny des stavants

des Nations. A ces paroles de Mai

monides, R. Ioſeph fils de Sem Tob,

ajoûte dans ſon livre qu'il appelle

Kebod Elohim, c’eſt à dire, la gloi

re de Dieu , que bien qu' Ariſtote

[qu'il croit avoir eſcrit une morale

univerſelle, & qu’il eſtime par deflüs

tous les autres] n'eût ſuivi que la ve

rité dans cette morale, & eût veſcu de

G 2 mef

* Les Iuifs s'imaginent que Dieu ne taifa à Noë que
fapt commandements pour les Nations , mais beaucoup

davantage pour les Hebreux afin de rendre leur ele

đion plùs éclatante . & faire accroire qu'ils estoien?

de beaucoup plus heureux que les autres Nations. *
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meſme ; tout cela neantmoins n’eût

pû contribüer à ſon falut, ne l'ayant

mis en pratique que par un inſtinčtde

raiſon » & ſans avoir eſgard n’y à re

velation, n’y à Prophetie. Mais il

n’eſt pas beſoin que je m’arreſte àre

futer une opinion qui n'eſt fondée ny

fur la raiſon , ny fur l'Eſcriture, &

qu'il ne faut que lire pour en connoi

l'abſurdité. Ilyen a d'autres qui

s’imaginent que la Nature eſt fi cor

rompuë que ſes lumieres ne peuvent

fervir au Salut, ny nous enſeigner la

verité; mais quelle apparence de croi

reune choſe fi ridicule? & comment

faire fond ſur les raiſons des gens qui

confeffent que toute leur raiſon eſt

pervertie?' ils repartent à cela qu’il y

a quelque choſe en eux fort au deffus

de la raiſon, mais que font-ils pour le

prouver? pour moy plus je les confi

dere, plusje vois qu’ils ſont au deſſous

de la raiſon & du bon ſens ; pour le

moins leur paroles , & leurs aćtions

le font affez connoiſtre. Mais fans

m’en expliquer davantage, je diray

feulement pour la concluſion de ce

chapitre que ce font nos oeuvres qui

témoignent ce que nous ſommes, &

quels nous ſommes, fi bien que com

1Ilc
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me dit S. Paul celuy quí a la charité, a, a.

lajoye, la paix, la patience, la benigni-5, v. 2.

té, la bonté,la loyauté, la douceur, & la

continence, contre les quelles choſes

la Loy n'eſt point eſtablie, foit que ce

foit parla raiſon, ou par l'Eſcriture, cet

homme là eſt inſtruit de Dieu, & eft

veritablement heureux.

C H A P 1 r. R E V I.

- Des Miracles.

C la ſcience quiest audeffus

de nos forces, eſt appellée divi

ne, ainfi a t-on accouſtumé de rappor

terà Dieu les choſes donton ignore la

cauſe: le vulgaire eſtant perſuadé que

la puistance & la providence de Dieu

n'éclate jamais fi viſiblement que lors

qu'il voit ce qu'il n'a point accouſtu

mé de voir, particulierement fi cela

tourne à fon profit; & s'imaginant

que rien n'eſt plus propre pour ap

puyer l'exiſtence de Dieu que ces pro

diges qu’il appelle des dereglements

dans la Nature , & l'interruption de

fon cours ; de forte qu'il croit que

c'eſt détrofner Dieu & nier ſa provi

dence que de vouloir expliquer les mi

racles, comme toutes les autres cho

G 3 « fes
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ſes par leurs cauſes naturelles 3 & fe

picquer de les entendre: & d’autant

plus qu'il ſe figure que Dieu ne fait .

rien, tandis que le cours de la Nature

est toûjours le meſme: & qu’au con

traire la puiſſance de la Nature est fuf

penduë ou reprimée, tandis que Dieu

agit; eſtabliſſant par ce moyen deux

puiſſances réellement distinétes, l'une

divine, & l'autre naturelle: que Dieu .

neantmoins a determinée ou [ſuivant

l'opinion moderne] que Dieu a créé

d'une certaine maniere. Or de ſça

voir ce que le Peuple entend par

ces deux puiſſances c’eſt une choſe

bien difficile, & luy meſmefans dou

te n’enfçait rien, fi ce n’eſt peut eſtre

qu’il s’imagine la puistance divine

comme une Reyne dans un trofne , &

la naturelle comme une puiſſance qui,

agit avec violence » & impetuofité.

eſt donc la couſtume du Peuple de

prendre pour miracle» ou pour un ou

vragedivin ce qui luy paroiſt inoüy;

& tant par devotion, qu’à deffein de

contrecarer les amateurs des ſciences

naturelles, il fait gloire d'ignorer les

cauſes de ce qui ſe fait dans la Natu

: » . & ne demande qu'à ouïr des

choſes qui ſe font dans la Nature: .

- qu’il

:
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qu'il admire d'autant plus qu’il ne

lesentend point: comme s'il ne pou

voitadorer Dieu » ny rapporter toutes

chofesắfavolonté, que par la deſtru

ćtion des cauſes naturelles , & par

l'interruption du cours de la Nature;

Dieu ne luy paroiſſant jamais fi admi

rable que lors qu'il s’imagine que la

Nature eſt comme enchaînée , &

qu'il tient fa puiſſance en bride. Er

reur qui à mon ſentimenttire ſonori

gine despremiers Juifs » qui pour con

vaincre les Payens de leur temps quí

adoroient des Dieux viſibles comme

le Soleil, la Lune, la Terre, l'Eau »

l'Air, &c. & leur montrer que ce

n'eſtoient que des Dieux foibles: fu

jets au changement & foûmis à l’em

pire d'un Dieu inviſible: s'efforçoient

par là de prouver que toutela Nature

n'agistoit, & ne ſe mouvoit par l'ordre

du Dieu qu’ils adoroient que pour

eux, & leurs deſcendants. Rufe qui fut

d'abord fi favorablement reçeuë, qu’ils

Ont tousjourscontinuédepuis à feindre

des miracles :: afin de faire accroire

Qu'ils font les favorits de Dieu ; que

leur Nation eſt la cauſe finale pour

oyila créétoutes choſes, & ce qui

oblige à en prendre foin. Audace
4. des
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des plus temeraires, & nullementpar

donnable à designorans 2 qui n’ontau

cune bonne idée ny de Dieu, ny de la

nature; qui confondent les chofes di

vines avec les humaines, & qui fe fi

rent enfin une nature fi bornée

qu’ils croient que l'homme en eſt la

ylus noble, & la principale partie.

c’eſt affez parlé des opinions, &

des prejugez du vulgaire , touchant

la nature » & les miracles. Com

mençons à traitter noſtre queſtion

avec methode , & faiſons voir »

1. qu’il n'arrive rien contre la nature,

mais quefon courseſt fixe, immuable

& éternel, & en meſme temps ce que

c'eſt que miracle. 2. Que nous ne

fçaurions connoiſtre par les miracles

n’y l'effence, ny l'exiſtence de Dieu,

ny par conſequent ſaprovidence; mais

que tout cela ſe comprend bien mieux

par l'ordre fixe & immuablede la na

ture. 3. Je montreray par des paſſages

tirez de la Bible, que l'Eſcriture n’en

tend par les Decrets & par lavolonté

deDieu,& conſequemment,par ſa pro

vidence,que ce meſme cours de la Na

ture qui fuit une Loy inviolable. Nous

traitterons en quatriémelieu de la ma

niere d'interpreter les miracles dont

parle
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parlel'Eſcriture, & des choſes plusrei

marquables qui y ſont compriſes. Voi

làle ſommaire de ce chapitre, qui n’eſt

pas des moins importants pour aiderà

entendre le deſſein de tout cet ouvra

ge. Qu'il n’arrive rien contre la Natu

re, il eſt aiſé de le prouver par ce que

nous avons enſeigné, en parlant de la

Loy divine, à ſçavoir que tout ce que

Dieu veut ouentend eſt d'une neceſſité

inevitable; car nous avons montré que

l'entendement de Dieu n'eſtant point

diſtinét de fa volonté, il s’enfuit que

vouloir & entendre, c'est à l’eſgard

de Dieu une meſme choſe; tellement

que Dieu nepeut concevoir une chofe

comme elle eſt en elle meſme, qu’il

ne la vueille auffi de la meſme façon

qu'elle eſt. Or comme il n'y a rien

qui ne depende neceſſairement de la

volonté de Dieu, il eſt evident que les

loix univerſelles de la Nature ne font

autre choſe que les Decrets de Dieu

qui coulent de laneceſſité& de la per

fećtion de fa Nature divine. Donc,

s'il arrivoit quelque choſe dans la Na

ture, qui fût contraire à ſes loix uni

verſelles, il faudroit de neceſſité que

cette choſe fût auffi contraire ati dėcret,

à l'entendement , & à la Nature divi

G 5. . Ime 3
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ne;ou fi quelqu’un oi:foûtenir que
Dieu pûtquelque choſe contre les loix

de la Nature: il faudroit auffi qu’il foû

tint queDieu peutagir contre ſa nature»

choſe ridicule& abſurde. Ce raiſonne

ment ſe pourroit encore appuyer furce

que la puiſſance de la Nature » eſt la

puiſſancede Dieu meſme&fa vertu: &

que la puiſſance divineeſt la propre ef

fencede Dieu. Mais ce n’eſt pas mon

deffein de traitter icy à fond de cette

matiere. Il me ſuffit de faire voir qu’il

n’arrive rien dans la * Nature qui repu

gneà ſes loix univerſelles» ny aufſiqui

n’y convienne, & qui n’en ſoitune fuite

infaillible, vûquerien neſe fait que par

la volonté de Dieu, & fon Decret eter

nel. C'eſtà dire que tout ce qui ſe fait,

depend des loix & des regles qui enve

loppentune verité,&une neceſſitéeter

nelle.Donc,laNature obſervetousjours

des regles, & desloix inviolables, bien

qu’elles ne tombent pas toutes ſous

noſtre connoiſſance: &garde auffi par

conſequent un ordre fixe» & immua

ble. Auffi n’y a t’il point de bonne rai

fon pour foûtenir que la puiſſance de

la

* g ::, :,
- º«tre la uatiere , une infinite 4’autres ehosts. . .

* -- . . "
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la Nature ſoit bornée, & queſes loix

ne font pas infinies. Car comme la

vertu, & la puiſſance de la Nature, eft

lapropre vertu, & puiſſance de Dieu,

d'ailleurs les loix , & les regles de la

Nature » n'eſtant autre choſe que les

Decrets de Dieu : il eſt indubitable

que la puiſſance de la Nature eſt infi

nie, & fes loix fi vaſtes qu'elles s'eſten

dent à toutes les choſes qui ſont l’objet

de l’entendement divin. Autrement

ques'enfuivroitil? ſi non que Dieuau

roit créé une Nature fi impuistante,

&dont les loixferoient fifteriles, que

pour la conferver, & faire reüſſir tou

tes choſes à ſa volonté, il feroit fou

vent obligé de l'aider d'un nouveau

fecours. Erreur certes des plus groffie

res, & des plus éloignées de la raiſon.

Puis donc qu’il n'arrive rien dans la

Nature que ſelon le cours de fes loix

inviolables, que fes loix s'eſtendent

l’entendement divin , &

que ſon 'cours enfin eſt fixe & immua

ble, il s’enfuit manifeſtement que ce

mot de miracle ne doit eſtre entendu

que reſpećtivement aux opinions des

hommes, & ne fignifie qu'une choſe,

dont on ne peut expliquer la cauſe na

turelle par l'exemple d'uneautre, à la

G 6 quelle
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quelle on ſoit accoutumé, ou que du:

moins ne peut expliquer celuy qui

eſcrit, ou qui racontele miracle. Ileft

vray que je pourrois dire que le mira

cleeft, ce dont on ne peut expliquer

naturellement la cauſe par les princi

pes des choſes naturelles; mais puis.

que les miracles ont eſté faits pour le

vulgaire qui n’avoit nulle connoiffan

ce des principes des choſes naturelles,

il eſt certain que les anciens prenoient

pour miracle ce qu'ils ne pouvoient

expliquer de la façon que le vulgaire:

a accoûtumé d'expliquer les choſes

naturelles : à fçavoir en tafchant de

fe reſſouvenir d’une choſe ſemblable

qu'il ait déja yuë fans admiration; le

peuple fe flattant toûjours de com

prendre ce qu’il n'admire point.

Donc, les anciens 3 & preſque tous les,

hommes juſqu'aujourd'huy n’ayant

point eu d'autre regle toûchant lesmi

racies, il eſt indubitable qu’il y en a.

beaucoup dans la S. Eſcriture, dont

il eſt facile d'expliquer les cauſes, par

les principes deschoſes naturelles, lef

quels nous font connus. Tels que font

ceux de Joſué & d'Achaz dont nous,

avons desja parlé au Chapitre fecond,

& dont nous parlerons encore dans.

celuy,
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celuy-cy lors que nous traitterons de

l'interpretation des miracles. Preſen

tement nous allons voir que ce n’eſt

nullement d'eux que nous devons ap

prendre ny l'effence, ny l'exiſtence,

nyla providence divine, mais que c’eſt

au contraire de l'ordrefixe & immua

ble de la Nature. Comme l’exiſtence Wyle*

de Dieu n'est point evidente de foy,
on ne peut l'inferer que des notions,

dont la verité ſoit fi ferme, & fi incon

teſtable, qu’elle ne puiſſe eſtre alterée

par aucune puiflance » ou du moins

ces notions doivent nous paroiſtre

telles, depuis le temps que nous en in

ferons l'exiſtence de Dieu, finous pre

tendons l'en inferer de telle forte que

nous n'endourions plus: carfi l'on pou

voit concevoir que ces notions pûffent

estre alterées par quelque puiſſance

quelle qu’elle fût : alors nous ferions,

bien fondez à douter de leur certitu

de, & par confequent de nôtre con

cluſion , à fçavoir de l’exiſtence de

Dieu : & ne pourrions jamais eſtre

certains d'aucune choſe. Davantage

nous avons montré que rien ne con

vientny ne repugne à la Nature, que:

ce que nous avons fait voir eſtre con

forme, ou öppoſé à ces mestnes prin :

- G. 7 cipes »



( 158)

cipes; d'oůvient que finous pouvions

imaginer une puistance [quelle qu'elle

fût] qui pût faire quelquechoſe d'op

poſé à la Nature, ce feroit une neceſ

fité que cette choſe fût auffi contraire

a ces premiers principes» ou notions »

ce qui feroit par conſequent ridicule&

abſurde, & comme telil neferoit pas

recevable ; ou nous ferions reduits ă

douterdespremieres notions [comme

nous venons de dire] & enſuite de

Dieu , & de toute autrechoſe de quel

ue biais que nous la půſſions regar

. Tant s’en faut donc que les mira

cles» entant que nous entendonspar là

ce qui repugne à l’ordre de la Nature,

prouvent l'exiſtence de Dieu, que

meſmes, ils nous en feroient douter,

puiſque fans eux 2 nous en pouvons

eſtre certains, à fçavoir en ne doutant

point que toutes les choſes de l’Uni

vers ne ſuivent une Loy inviolable.

Mais ſuppofons que ce qui ne peut

eſtre expliqué par les cauſes naturel

les, ſoitun miracle. Ce qui ſe peuten

tendre en deux façons » ou comme

ayant à la verité des cauſes naturelles»

mais qui font au deflus des forces de

ľęntendement humain » ou comme .

ne reconnoiſſant point d'autre cauſe

: , v i 2 que
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ue Dieu meſme » &h volonté: mais

utantque tout ce qui ſe fait par les

cauſes naturelles, ſe fait auffi par la

puistance & par la volonté de Dieu;

il en faut toûjours revenir là, que le

miracle, ſoit qu’il ait des cauſes natu

relles, ou qu’il n’en ait point, eſt un

ouvrage qui ne peuteſtreexpliqué par

c’eſt à dire qu'il paffe les for-,

ces, & la capacitéhumaine; ou eſt il

eft impoſſible detirer aucune in

rućtion de ce qui ſurpafle nos forces.

Car tout ce que nous conçevons clai

rement& diſtinćtement, nous paroiſt

tel, ou par ſa nature, ou par quelqu’au

tre choſe: or il eſt certain que nous ne :

fçaurions manquer de connoistre cei:

quide foi eſt clair,&diftinćt. Par con

lequent les miracles, & tout ce qui

paffe nos forces » ne l'eſtant point »

nous n'en fçaurions inferer ny l'effen

ce, ny l'exiſtence divine, ny aucune

bonne Idée de Dieu, & de la Nature;

au contraire lorſque nousſçavons que :

toutes choſes fontordonnées de Dieu,

e les ouvrages de la Nature font une

uite, & une illation de fon effence, &

ue ſes ioix font les Decrets eternels,

Dieu, & fa volonté meſme; nilfaut

abſolument conclurre que plus nousi

- - COn
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connoiſſons Dieu , & i ſa volonté:

d'autant plus clairement auffi conce

vons nous comment les ouvrages de

la Nature dependent de la premiere

cauſe » & comment ils agiffent ſui

vant les regles eternelles de la Nature= |

C'eſt pourquoy à l’eſgard de nôtre en-- |

tendement, il y a bien plus de raiſon

d’appeller ouvrage de Dieu, &dere--

ferer à ſa volonté ce que nous enten

dons clairement& diſtinĉtement, que

ce que nous n'entendonspoint, quoy

qu’il occupe entierement noſtre ima

gination , & meſme que nous l'admi

rions; puiſque de tous lesouvrages de

la Nature, il n’y a que ceux dont nous :

avons une connoiſſance claire & di--

ftinéte, qui nous faffent connoiſtre-

Dieu d’unefaçon plus fublime; & qui

nous montrent clairement fes De- S

crets, & ſa volonté. C'eſt donc payer

d’une ſotte raiſon que d’avoir recours à

la volonté de Dieu dans les choſes ob--

ſcures; & une façon bien ridicule de

confeffer ſon ignorance. Et quand il

feroit vray que l’on pourroit conclurre

quelque choſe des miracles ; ce ne

s pourroit pas eſtre l'exiſtence de Dieu;

car le miracle eſtant un ouvrage-bor

né, & qui au fond ne peutexprimer
-4 t': * qu'une:
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qu'une puiſſance limitée , il eſt cer

tain que par un tel effet nous ne fçau

rions conclurre l'exiſtence d’une cauſe

dont la puiſſance ſoitinfinie, mais au

plus d'une cauſedont la puitlance ſoit

plus grande que n'eſt l'effet qu’elle

produit; je dis au plus, n’eſtant pasim

poſſible que de pluſieurs cauſes con

courant enſemble, il ne puitſe fortir

un effet dont la puiſſance & la vertu

foit à la verité bien moindre que la

puiſſance de toutes les cauſes coope

rantes enſemble » mais de beaucoup

plus grande que la puiſſance de cha

cune en particulier. Mais comme les

loix de la Nature s'eſtendent à l'infi

ny, que nous ne les concevons que

fous l'idée de l'eternité & que c'eſt

fuivant ces meſmes loix que la Nature

marche d'un pas tousjours egal; c'eſt

4. dans cette conſideration qu’elles nous.

marquent comme au doigt l'infinité

de Dieu, ſon immutabilité, & ſon

|} eternité. Donc, ce ne font pas les mi

racles qui nous demontrent l'exiſten

ce, ny la providence divine, mais nous

en ſommes bien mieux inſtruits par

l'ordre fixe & immuable que garde la

Nature. Et l’on obſervera qu’en par
lant icydu miracle, je n'entends autre

choſe
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choſe que ce qui paffe, ou que l'on

croit paſſer l'intelligence humaine;

car fi l'on ſuppoſoit qu'il deſtruiſit, ou

qu'il interrompit l'ordre de la Nature:

tant s’en faut qu’il pût nous conduire

à la connoifiance de Dieu » qu’au con

traire il nous oſteroit celle que nous en

avons naturellement, & nous feroit

douter, & de Dieu& de toutes choſes,

Davantage je ne reconnois point de

difference entre un ouvrage qui eft

contraire à la Nature, & celuy qui eſt

au deflus; [c'eſt à dire qui à l’opinion

de quelques uns n’eſt point à la verité

contraire à la Nature, mais qui pour

tant n’en peut eſtre produit.] Car

comme c’eſt dans la Nature meſme ,

&non pas hors d'elle que fe fait le mi

racle, quoy qu’on l'eſtabliffe au deffus,

il eſt neantmoins neceſſaire qu’il en

interrompe le cours » que nous conce

vons d'ailleurs reglé par une providen

ce, & par une Loy inviolable. Donc,

s'il ſe faiſoit quelque choſe dans

la Nature qui repugnât à ſes loix, il

faudroit neceſſairement que cette meſ

me choſe repugnâtauffi a l'ordre, que

Dieu à eſtabli de toute eternité dans

l'univers, par les loix generales& uni

verſelles de la Nature, & en meſme

temps

= a
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a temps qu’elle fut contraire à la Nature

: &à ſesloix ; & par conſequent on n’y

z pourroit donner creance que l’on ne

A s'expoſât à douter de tout , & àtom

: berdans l'atheïſme. Il meíemble que

*

|

:3

ces raiſons font plus que ſuffiſantes

pour prouver ce que j’ay promis enfe

si cond lieu, & affez fortes pour en con

: clurrede nouveau que le miracle» ſoit

z qu’il ſoit contre, ou au deflus de la

:: Nature, eſt une pureabſurdité, & par

it

:

::
.'

2.

::

ië

};

}

; ;
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},

::
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:::
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tant que l'Eſcriture ne peut entendre

par ce mot de miracle que ce qui eſt,

ou que l'on croit eſtre au deflus de la

capacité humaine. Il reſtemaintenant

avant que d'entrer dans le troiſieſme

point, de confirmer noſtre opinion

Parl'Eſcriture, & de montrer parfon

authorité que les miracles ne nous

íçauroient conduire à la connoistance

de Dieu. Et bien qu'elle n’en diferien

Ouvertement en aucun endroit, il eſt

neantmoins tres facile de l’inferer de

Pluſieurs paſſages, particulierement de

ce que dit Moyſe au Deuteronome, ch. 13

lors qu'il commande de condamnerà

mortle faux Prophete, quelques mira

desqu'ilfaffe, en ces termes. Et bien

?"elefgne, ou le miracle dont il t’aura

parle, arrive, &c. n'eſcoute pourtant

pas
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Pfean.

73.

pas les paroles dece Prophete, e6-e, d'au--

tant que l'Eternel vostre Dieu vous eft

prouve, ecc. qu’on faffe done mourir ce

Propbete là. D'où il s'enfuit que les

faux Prophetes font auſſi des miracles »

par leſquels on peut eſtre austifacile-.
ment induit à l'adoration des faux

Dieux que du veritable, à moins que

d’eſtre bien verſez dans ſa connoiſſan--

ce, & fortifiezdans ſon amour. Car il

ajoûte, puiſque l’Eternel vostre D eu

vous eſprouve pour favoir fi vous l’ai

mez de tout vostre cæur, có de toute

vostre ame. D'autre coſté nous ne

voyons pas qu’une infinité de mira

cles ayent porté les Hebreux à fe for

mer aucune bonne idée de Dieu , car

lors qu'ils crûrent que Moyſe ne re

viendroit plus , ils demanderent des

Dieux viſibles à Aaron , & en meſ ·

me temps éleverent un veau , qui fit

paroiſtre (j'ay honte de le dire] la

haute idée que ce peuple élû avoit de

Dieu apres avoir vû tant de mira-'

cles Aſaph ne laiffà pas de douter

de la Providence quoy qu’elle luy fut

confirmée par beaucoup de mirac

les, juſques là qu'il estoit ſur le point

de tomber dans l'erreur , lors qu’il

commença à comprendre la ve :
N *

*
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beatitude. Salomon meſme fous le Eal. cf.

regne du quel les affaires des Juifse- 3. v. 2:

ftoient fioristantes, ſoupçonne qu'il;

n'arrive rien que fortuitement, & par

hazard. La plus part des Prophetes

ont eu la meſme difficulté ; ne pou

vant accorder l'ordre de la Nature, &

la fortune des hommes , avec l’idée

u’ils ſe formoient de la providence

divine. Ce que les Philoſophes qui

s'attachent à la verité n’ont jamais

manqué de comprendre, non par le

fecours des miracles , mais par le

moyen de concepts extremement

clairs & diſtinéts. J’appelle Philoſo

hes ceux qui ne conſtituënt la verita

beatitude que danslavertu, & fe

curité, fans pretendre que la Nature

devienne leur eſclave mais au contrai

re s'efforçant de luy obeîr ; forte

ment perſuadez que Dieu la gouverne

fuivant fes loix univerſelles , & non

pas felon l'exigence des loix particu

lieres de la Nature humaine; & par

conſequent qu'il n’a pas plus

au genre humain qu'au reſte dela

ture. Donc, il eſt evident par l'Eſcri

ture meſme que les miracles ne don

nent point la vraye connoiſſance de

Dieu, ny ne prouvent evidemment,

ny

Ch. 9. ve

2. 3. és
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ny clairement ſa providence. Que fi :

nousyliſons en pluſieurs endroits que :

zao. eh. Dieu a fait des prodiges pour ſe ma- i

1o. v.2. nifeſter aux hommes, qu'il a deceu :

les Egyptiens, & produit des fignes

au milieu des Iſraëlites pour leurfaire :

connoiſtre que c’eſt luy quieſt Dieu;

il ne s’enfuit pas neantmoins que les

miracles enſeignent cela en effet,

mais ſeulement que les Juifs eſtoient

preoccupez de forte » qu’ils en pou- :

voient eſtre facilement convaincus; &

car nous avons montré au chapitre :

fecond queles revelations des Prophe- :

tes ne font point tirées des notions :

communes , & univerſelles , mais :

des opinions qui ont cours , quoy :

qu'abſurdes, & despréjugez de ceuxà

qui les revelations ſont faites, & que :

le Saint Eſprit veut convaincre. Ce s

que nous avons appuyé de pluſieurs :

exemples; & dutefmoignagedeSaint :

Paul meſme lequel étoit Grecavec les

Grecs, & Juif avec les Juifs. Mais

bien que les Juifs, & les Egyptiens

fuffent diſpoſez à eſtre convaincus

par ces miracles, il nes’enfuit pasqu'ils i

pûfient leur fervirà connoiſtre Dieu, :

nyà leur en donner uneveritableidée,

mais ſeulementà leurfaire avoüerqu'il i

y a
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| y a une divinité pluspuistanteque tout

ce quenous connoiſſons» & qui avoit

; un foin tout particulier des Hebreux,

auxquels toutes choſes reüffiſſoient a

lors audelàde leur eſperance; mais non

pas que Dieu aitle meſme foin detous

les autres hommes, vûqu'il n'y a quela

ſeule Philoſophie qui nous le puiſle

la providence que par l'ineg

conditions, & les differentes fortunes:

apprendre. C'eſt pour cetteraiſon que

lesJuifs, & tous ceux qui nejugent de

des

ſe ſont figurez que les Hebreux e

stoient les favoris de Dieu , quoy

-
effet ils ne fuffent ny mieux in

:

|

ruits, ny plus parfaits que les autres

hommes, ainſi que nousl'avons mon

tré ſolidement au chapitre troifiéme.

Prouvons maintenant par l'Eſcriture

que les Decrets, & les Ordonnances

de Dieu, & par conſequent fa provi

dence ne ſont rien autre choſe que

l'ordre de la Nature, c’eſt à dire que

toutes les fois qu’il eſt fait mention

dansl'Eſcriture que Dieuafaittelle ou

tellechoſe, ou qu’elle eſt arrivée par

favolonté; elle n’entend par là fi non

que cela s’eſt fait ſuivant les loix de

la Nature, & non pas ainſi quele Peu

plefel'eſt de tout temps imaginé» a:
A
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Cb. 9. v

I ris.

Ch. 9. v.

f. I 6.

la Nature ait ceſſé d'agir» ou que ſon

cours ait eſté quelque temps inter

rompu. Orcomme l'Eſcriture n’en

feigne pas direćtement ce qui n’appar

tient point à fa doćtrine, dautantque

ce n'eſt pas à elle [ainſi que nous l'a

vons montré en parlant de la Loy di

vine] de rien prouver par les cauſes

naturelles, ny d'enſeigner ce qui n’est

que fpeculatif: nous infererons les

preuves de la question dontil s’agit de

certaines hiſtoires de l'Eſcriture, les

quelles y ſont fortuitement recitées af

fezau long, & avec beaucoup de cir

conſtances » du nombre des quelles

font celles cy. ll eſt dit dans Samuel

que Dieu revela à ce Prophete qu'il

luyenvoyeroit Saül, & neantmoinsil

ne luy envoya pas» comme les hom

mes ont accouſtumé de s’envoyer

quelqu'un , l’un à l'autre; mais cette

miſſion divine ne fut autre choſe que

le cours ordinaire de la Nature , &

voicy comment Saül cherchoit ſes

afneffes qu’il avôit perduës 3 & fur le

Point de retourner a la maiſon fans les :

*Voit trouvées, à la perfuaſion defon

Yalet, il va chez le Prophete Samuel,

luy demande en quel endroit il les

"rroit trouver » fans que nous

voyons
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|

|

dreinvíolable delaNiue » c'eſt pour

voyons dans tout ce recit que Dieuait

donné à Saül d'autre ordre que celuy :

cy (qui eſt celuy de la nature) de s'ad

dreffer à ce Prophete. Au Pſeaume

1ο5. verſ. 24. il eſt ditque Dieu chan

gea le coeur des Egyptiens pour lesfai

re haïr les Iſraëlites, &
neantmoins il

n’y a rien dans ce changementqui ne

foit naturel comme il paroiſt par le

premier chapitre de l'Exode, où l'on

voit la raiſon d'eſtat qui pousta Pha

raon à opprimer les Iſraëlites. Lors

que Dieu promet à Noë qu’il mettra

/ . . Ch.

fon Arc en la nuée, cet ouvrage divin ;

qu’eſt ce autre choſe qu’une refra

Genef

h 9. ve

ion, & une reflexion des rayonsdu***
foleil dans les petites goutesd'eau? au

Pſeaume 147. cette chaleur d'un vent

naturel qui fait fondre laneige& lage

lée eſt appellée laparole de Dieu, &au

verſet 15. levent& le froidfontnom

mez fon dire & fa parole. Au Pſeau

me 1ο4. v. 4. il eſt dit que levent& le

feu font ſes Anges & ſes Serviteurs.

Outre ces paſſagesil y en a une infinité

d'autres dans l’Eſcriture qui marquent

clairement que le Decret de Dieu,

fon commandement,
ſon dire, & ſa

parole, ne font autre choſe que l'or

quoy



( 17o)

uoy ileſt hors de e qu’il n’ya rien

ans l'Eſcriture qui pour n’eſtre que

naturel , ne laiſſe pas de fe referer à

Dieu, dautant que l'Eſcriture, com

me nous avons déja dit, neſe met pas

en peine deprouver fes enſeignements

par les cauſes naturelles , mais ſeule

ment de reciter des choſes qui occu

pent abondamment l'imagination , &

tout cela d’une certaine methode 3 &

d'un ftile qui eſt effećtivement le plus

propre pour attirer l'admiration , &

par conſequent pour imprimer la de

votion dans l’Eſprit du Peuple. S’ilfe

trouve donc quelque choſe dans l'Ef

criture , dont nous ne fçaurions ren

dre raiſon, & qui ſembleeftre arrivée

au deffus, & meſmes contrel'ordrede

la Nature ; cela ne nous doit point

arreſter, mais il faut croire fans hefiter

que cequieſt effećtivementarrivé, eft

arrivé naturellement. Ce qui ſe confir

|

me encore en ce qu’il y avoit pluſieurs

circonſtances dans les miracles qui ne

fontpastoûjoursexprimées, vû princi

palement qu'elles font conçeuës , &

enoncées d’un ſtile entierement poë

tique; je dis que les circonſtances des

miracles montrent clairement qu’ils

requierent des cauſes naturelles » car

par
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par exemple pour couvrir les Egy

ptiens d'ulceres; Moyſeprit de lacen

dre chaude qu’il eſpandit en l'air. Ce .

fut par le mestne ordre naturel & di- -

vin, àfçavoir par unventd'Orient qui

foufflatout unjour, & toute une nuićt,

que les fauterelles couvrirent tout

le pais d'Egypte; & par l’impetuoſi-

té d'un vent occidental qu'ellesen fu

rent chaffěes. Pour ouvrir la mer aux Exod. h.

Hebreux , Dieu ne fe fervit point 14. v. 21.

d'autre moyen , que d'un vent

d'orient tres vehement qui ſoufflatou

te une nuićt. Si Eliſée fait revenir la i 2.

force & la vigueurà un enfant que l'on :

tient pour mort, c’eſt en ſe panchant 3 .

fur luy à diverſes repriſes, juſqu’à ce

qu'il foit eſchauffé, & qu'il ouvreles

yeux. Dans l’Evangile de St. Jean, ch.9.

on voit de certaines circonſtances

dont Jeſus Chriſt ſe fert pour guerir

un aveugle, outre que toute l’Eſcri

ture eſt remplie de choſes ſemblables.

Preuve evidente que les miracles exi

gent quelqu’autre choſe qu’un com

mandement abſolu de Dieu comme

Fon dit communement. D'où nous

devons conclurre qu’encore que tou

les les circonſtances des miracles ne

foient pas toujours exprimées, jamais
H 2 neant
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Ch. I 5.

T7« I Do

* . . .

neantmoins il n’en eſt arrivé fans cela.

Nous en avons un exemple confidera- :

ble au 14 Chap. del’Exode » où il eſt dit :

qu'au feul commandementde Moyſe,

& fans qu’il y foit fait mention d’aucun

fouffle ny d'aucun vent, la mer s'en

fla commeelle eſtoitauparavant: quoy

qu’il foit dit dans le Cantique de Moy-

- fe que cela arriva par ce que Dieu ſouf

flade fon vent, c’eſtà direpar le moy- :

en d'un yent tres fort & tres vehe

ment, circonstance qui n'eſt obmiſe

dans le corps de l'hiſtoire qu’afin de

donner plus de poids, & d’authorité

au miracle. Mais on me pourroit ob

jećter qu'il y a pluſieurs choſes dans la

Sainte Eſcriture qu’il est ce ſemble im- :

poſſible d'expliquer par les cauſes na

turelles, comme par exemple ce quiſe

dit desprieres des hommes & de leurs

pechés » qui peuvent estre cauſe tant

du bon que du mauvaistems; ou que :

- femblables qui ſe trouvent en pluſieurs

endroits de la Bible. Mais il me fem

ble que j’ay déja répondu à cette ob

jećtion, lors que j’ay dit que l’Eſcri

- ture, bien loin de prouver ce qu'elle

enſeigne par ſes cauſes prochaines,

ſe contente de raconter les chofes
d'un

. la foy a gueri les aveugles» & choſes ;
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r. " d’un ſtile propre à eſmouvoir la de

votion des peuples; & comme elle

n'entreprend pas de convaincre la

raiſon , mais de remplir la fantaiſie,

& l’imagination des hommes ; c’eſt

pour cela qu’elle parle fi impropre

ment& de Dieu » & detoutes chofes.

Car fi elle repreſentoit la deſolation

d'un empire à la façon d’un hiſtorien

politique, l'eſprit du peuple n’en ſe

roit nullement touché ; au lieu que

par l’energie de fes narrations où tout

eſt referé à Dieu » les coeurs font

ébranlez, & la devotion enflammée.

Lors donc que l'eſcriture dit que les

pechez des hommes peuvent eſtre

cauſe de la fterilité dela terre, ou que

les aveugles eſtoient gueris parlafoy,

nous n’en devons eſtre non plus

eſtonnez que de l'entendre dire que

les crimes des hommes incitent Dieu

à la colere » qu’il en eſt contriſté, .

qu’il fe repent d'avoir promis » ou

fait du bien , ou qu’il ſe fouvient de

fa promeffe, toutes les fois qu’il voit

un certain ſigne en l'air: & pluſieurs

autres choſes qui font d'un ſtile tout

poëtique » ou conformes aux opi

nions, & aux prejugez de l’Eſcrivain.

Il eſt donc indubitable que toutes les
- H 3 DIMCI
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mėrvėilles dont are fait men

tion, s’il eſt vray qu'elles foient ef

fećtivement arrivées, ce n'a efté que

fuivant les loix de la Nature ; que

s'il s’y trouve quelque choſe de vifi

blement contraire, ou qui n’ait point

de rapport à ces loix » il nefaut point

douter qu’il n’y ait eſté ajoûté par des

mains ſacrileges, puisque tout cequi
eſt contre la Nature eſt contre la rai

fon, & que ce qui eſt contre la raiſon

eft abſurde , & par conſequent in

digne de nôtre creance. Il ne nous

reſte plus qu’à parler de l'interpreta

tion des miracles, ou plůtoft (ce qu’il

y a de plus remarquable ſur ce ſujet

ayant desja eſté touché) d'ajoûter un

ou deux exemples qui nous appren

nent à interpreter les miracles: de peur

que quelqu’un s'y prenant mal » ne

foupçonne temerairement avoir trou

vé quelque chofe dansl'eſcriture, qui

foit direćtement contraire à la lumie

re naturelle. Il eſt bien rare que nous

fçachions la verité des choſes , le recit

qu’on en fait, eſtant preſque toûjours

meſlé d'incidents eſtrangers , & la

choſe eſt fi delicate, qu’à moins que

d'eſtre fur ſes gardes & desinteref

fé; tout ce qu’on voitou quel'on en

* « » , ! tend»
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tend, prend la teinture des prejugez 3

particulierement fi la choſe dont il

s'agit eſt au deffus de la portée du nar

rateur ou de l’auditeur. Et s'il impor

te à tous les deux, qu’elle ſoit arrivée

d'une façon plůtoſt que d'une autre:

de là vient que par les hiſtoires nous

connoiffons moins le paſſé que les

opinions des Eſcrivains , & qu’une

meſme aventure eſt narrée fi diverſe

ment par deux hommes dont lesſen

timents font contraires, que l'on ne

diroit pas qu’ils parlent de la meſme

choſe; & qu'enfin il eſt difficile que

la ſeule lećture deshiſtoires nous faffe

connoiſtre les opinions d'un Hiſtorien.

Pour la confirmation de cecy, ilme

feroit aifé de rapporter pluſieurs

exemples tant des Philoſophes qui

ont écrit l’hiſtoire de la Nature, que

des Chronologiſtes ; mais je m'en

abſtiens comme d’une choſe ſuper

fiuë » pour en alleguer un de l'eſcri

ture: laiffant le jugement des autres

à la prudence du lećteur. Du temps

de Joſué, les Hebreux s'imaginoient

comme le vulgaire d'aujourd'huy que

le Soleil faiſoitfontour en 24 heures à

Ventour de la terre, laquelle à leur avis

demeuroit immobile; & ce fut à ce

H 4. pre



- „ (176). -

prejugé qu'ils approprierent le mira

cle qui leur arriva dans la défaitedes

cinq Roys dont nous avons parlé.

Car ils ne dirent pas ſimplement que

ce jour là avoit eſté plus long que de

coûtume , mais que le Soleil & la

Lune s'eſtoient arreſtez., & que leur

cours avoit eſté interrompu; ce qui

ne leur fervoit pas peu en ce temps

là pour desabuſer les Payens quiado

roient le Soleil, & pour leur prouver

par l'experience , que cet Aſtre eft

foûmis à une autre divinité, ſuivant

l'ordre de la quelle il eſtoit obligé de

changer ſon cours ordinaire. Ainſi

partie parreligion » partie par la paffion

qu’ils avoient pour leurs prejugez, ils

conçeurent la choſe, & la contérent

tout autrement qu’elle n'eſtoit arri

vée. Donc, pour interpreter les mi

racles, & pour apprendre au vray par

le recit que l’on en fait comment la

choſe paſſée, il eſt neceſſaire de

fçavoir les opinions de ceux qui ont

eſté les premiers à les debiter tant de

bouche que par eſcrit, &delesdiſtin

guer des impreſſionsdes ſens; fi nous

Prstendons eviter de confondre leurs

9Pinions avec la verité , & de con

ººittre le miracle tel qu’il eſt arrivé;

joint
*-
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joint que par ce moyen on peut en

core démeſler la realité » de ce qui

n'exiſtoit que dans l’imagination des

Prophetes. Car nous voyons qu'il

eſt narré dans l’eſcriture pluſieurs

choſes comme réelles , & qui paſ

foient pour telles » quoy que ce ne

fût neantmoins qu’un pur ouvrage

de l'imagination; tel eſt par exemple

ce que nous liſons dans l'Exode, que Exode

Dieu (l'eſtre des Eſtres) deſcendit du :

Ciel , & que la montagne de Sinaï ö .

estoit toute en fumée , dautant que Ch.4. v.

Dieu en eſtoit deſcendu au milieu ***

d'un grand feu : qu'Elie monta au

Ciel dans un char enflammé, traiſné

par des chevaux de meſme; repreſen

tations pures & fimples, accommo

dées aux opinions de ceux qui nous

les ont laiffées, de la façon qu'ils les

ont vuës , à fçavoir comme choſes

aćtuelles. Car pour peu que l’on foit

plus éclairé que le vulgaire» on fçait

que Dieu n’a ny droite ny gauche »

repos , ny mouvement ; que bien -

loin d'eſtre en aucun lieu, il eſt in- - ~ .

finy, & tout parfait. C'eſt dis je ce

que fçavent ceux qui pour juger des

choſes n’ont recours qu’à l’entende

ment, & ne ſuivent que ſes lumieres:

H 5 fans

ø
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rb.
I 4.

7.

fans s'arreſter à l’imagination , qui

n'emprunte fes connoifiances que des

fens exterieurs, à l’exemple du peu

ple, qui par cette raiſon fe figure un

Dieu corporeldont la pompeeft roya

le, & le trofne placé ſur la voute des

cieux au deffus des eſtoiles » qu’il

s'imagine fort peu éloignées dela ter

re. C’eſt à ces fortes d'opinions que

font ajuſtées la plus part des expreſ

fions de l'eſcriture , leſquelles par

conſequent les Philoſophes fe gar

dent bien de prendre pour réelles.

Enfin pour n’eſtre point trompé au

recit des miracles, & pour découvrir

la verité au travers de tant de nuages:

il eſt important de fçavoir les phraſes,

& les figures qui eſtoient autrefoisen

uſage parmy les Hebreux ; car fi

l'on n'y eſt bien verſé, on s'imagine

voir des miracles dans l’Eſcriture, à

quoy ceux dont nous la tenons n’ont

jamais penſé » outre que l'on ignore

entierement fans cela leur but , &

leur deffein. Nous liſons per exem

ple dans Zacharie la predićtion d'une

certaineguerreen cestermes:& lejour

fera tout un, & connu de Dieu feul, car

il ne fera point jmur & muićž, mais fur

le fair il y aura luniere. Ne diroiton
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pas que ce Prophete preditun grand

miracle ? & cependant cela ne ſigni

fie finon que le combat fera tout le

jour incertain, & qu’il n’y a que Dieu

feul qui en fçachel’evenement, mais

que fur le foir on gagnera la bataille.

Car c’eſt de ces fortes de phraſes que

les Prophetes ſe fervoient pour pre

dire les vićtoires, & les défaites des

nations. Iſaïe n'eſt pas moins obſcur

lorſqu'il dépeint la rủine de Babylone.

Puis dit-il que les estoiles du Ciel, ó

fes Astres ne feront plus briller leur lu

miere , que le Soleil s'obstureira à fon

lever, 3. que la clarté de la Lune ne s

paroiſira point. Ce que nul ne croira

fans doute eſtre arrivé dans la Chûte

decet Empire,non plus que ce qu’il dit

enſuite , c’est pourquoyje feraj trem

bler les cieux, có la terre fera ostée

de ſa place. C’eſt à peu pres comme

il s'explique lors qu’il prédit le retour

des Juifs de Babylone en Ieruſalem

fans ſouffrir la ſoif en chemin : & ils

Font point eu faiflors qu’illes a menez

?ar les deferts, illeur afait couler l'eau ch, 48.

du rother, il a fendu le rocher, & les***"

eaux en font découlées. Paroles qui

ne ſignifient finon, que lesJuifstrou

Veront des fontaines dans les deſerts

H 6 ( ce

Ch, i 3.
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(ce qui eſt affez ordinaire) pour fede

falterer ; car nous ne liſons point que

rien de tel leur foit arrivé lors qu'ils

retournerent en Jeruſalem par la per

miſſion de Cyrus. Il n’y a rien de fi

frequent dans l'Eſcriture que ces

façons de parler qui n’eſtoient fami

lieres qu’aux juifs , & fans qu’il ſoit

beſoin de les rapporter l'une apres

l'autre, je diray ſeulement en general

que les Hebreux fe fervoient de ces

expreſſions pour orner leurs diſcours,

& principalement pour leur donner

un plus grand luftre de pieté 2 & de

devotion. C’eſt pour cette raiſon que

l'on voit benir pour maudire dans

1. des , la Sainte Eſcriture, & que tout y eſt
Rons ch. /* * - 3 3 -

referé à Dieu, d'où vient qu’il fem

e i ble qu'il n’y foit parlé que de mira

* v. 9. cles, encore que ce nefoientque des

choſes tres naturelles, ainſi que nous

venons de le prouver par quelques

exemples. C’eſt pour quoy lors qu’il

eft eſcrit que Dieu endurcit le coeur

de Pharaon, nous devons croire que

cette façon de parler ne fignifie fi

non quePharaon eſtoit rebelle& opi

niaſtre. Et quand nousliſons que Dieu

Quvrit les feneſtres du Ciel, cela veut

dire qu’il plût beaucoup, & ainfi du

- reſte.
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reste. Il ne faut donc que lire ces

choſes avec un peu d'attention , &

conſiderer qu’elles font décrites fort

brevement, fans aucunes circonſtan

ces , & par parcelles » pour recon

noiſtre qu’il n'y a preſque rien dans

l'Eſcriture qui ſoit viſiblement con

traire à la lumiere naturelle, & que

- rien meſme n’eſt plus aifé avec un

---

peu d'application » que d'entendre,

& d'interpreter ce qui nous paroiſt

fort obſcur. Ces choſes clairement

expliquées je finirois icy ce chapitre ,

fije ne me croyois obligé d'avertir le

lecteur que la methode dont je me

fers pọur les miracles » n’eſt pas la

af

J

meſme dont je me fuis fervi en trait

tant de la Prophetie; car je n’ay rien

dit de cellecy qu’en conſequence de

ce qui ſe trouve de plus exprés dans

es revelations fondamentales de la

Sainte Eſcriture: au lieu qu’icy je ne

Conſulte que les principes communs,

& ſenſibles à la lumiere naturelle,

pour en tirer mes principales preu

Ves: la raiſon pourquoy je l'ay fait,

c'eſt que la Prophetie eſtant une

question purement Theologique ,

& au deffus de la capacité humaine »

je ne pouvois avoir recours qu'aux
- H 7 fon
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fondements de la revelation, tant pour .

en raiſonner , que pour fçavoir en

quoy elle confiſte principalement ;

ce qui m’a obligé de faire l'hiſtoire de

la Prophetie , & d'en former quel

ques dogmes qui me fifient connoi

ftre autant qu’il eſt poſſible fes pro

prietez, & fa nature. Mais icy tou

chant les miracles: comme la chofe .

dont il s’agit [affavoir fi l’on peut .

tomber d'accord qu'il arrive quelque

chofe dans la Nature qui repugne à

fes loix, ou qui n'en puiſſe eſtre tiré

en bonne conſequence] comme ceste

queſtion eſt de philoſophie , je n’ay .

pas eu beſoin de garder le meſtne or

dre ; & j’ay crû meſmes plus à pro

pos d'eſclaircir la difficulté par des

principes dont la connoifiance eſt fon

dée ſur la lumiere naturelle , parce

qu’ils font les plus connus. Je dis que

j’ay jugé plus à propos d'en uſer de la

forte, vů qu’il m’eût eſté auſſi facile

de foudre la difficu'té par les fonde

ments & par les dogmes de l’Eſcritu

re, ce que je vas montrer en peu de

mots afin que perſonne n’en doute.

L’Eſcriture parlant en quelques en
droits de la en general , dit

qu’elle garde un ordre fixe & toûjours

* immua
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immuable , lifez le Pfeaume 148.

verſet 35. 36. Salomon dans fon Ec
* -- - C

clefiafte dit nettement qu'il n'arrive

rien de nouveau dans la Nature , &

pour encherir fur fa penſée, il ajoûte

au verſet ſuivant que fi l’on voit quel

que choſe de nouveau de temps en

temps ou plutoſt qui paroiffe tel , il

ne l'eſt pourtant pas: la meſme cho

fe s'estant vůë dans les fiecles paſſez,

dont il n’y a plus de memoire; car

commeil dit fort bien , preſentement

l'on ne fe fouvient plus de ce qui nous

a precedé , & la poſterité ne fçaura

rien de ce qui fe fait maintenant. Il

h. 1. ve

C.

åt encore en un autre chapitre que c, s.

Dieu a parfaitement bien reglé tou- v. 1 í.

tes choſes en leur temps , & qu’ilº

fçait bien que tout ce que Dieu fait

durera etermellement , fans qu’on y

puiste rien ajoûter, ny qu'il foit poſſi

ble d’en ofter. Peut on dire en termes

plus clairs que la Nature garde en fon

cours une Loy inviolable , & que

dans tous les fiecles connus 3 & in

connus , Dieu a toûjours eſté le

meſme, & que les Loix de la Nature

font fi parfaites, & fi fertiles que l'on

n'y fçauroit qu’ajoûter , & que l'on

n'en peut rien oſter, & qu'enfin c'eſt
- noſtre

I4e
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Deut. I

noſtre ignorance qui nous fait pren

dre les miracles pour quelque choſe

de nouveau. Voilà donc ce que

l'Eſcriture enſeigne expreſiement »

mais on n’y trouve point que rien fè

faffe dans la Nature de contraire à ſes

Loix » ou qui n'en ſoit une confe

quence neceíľaire » pour quoy donc

luy en impoſer? ajoûtez à cela qu'il

de l'effence des miracles d'exiger

de certaines cauſes, & d'eſtre accom

pagnez [comme nous avons dit] de

quelques circonſtances » & non pas

de dependre de je ne fçay quelle au

thorité royale que le peuple s'imagine

en Dieu , mais du Decret divin »

c’eſt à dire [comme nous l'avons auſſi

prouvé par la Sainte Eſcriture] de l’or

dre, & des Loix de la Nature: &

qu'il ſe trouve enfin des fedućteurs

č. 7 qui font des miracles auffi bien que

** v.24. les vrays Prophetes. Il s'enfuit donc

evidemment de tout ce que nous

avons dit, que les miracles n'eſtoient

rien de furnaturel , & qu'il les faut

prendre pour choſes qui n’eſtoient

ny nouvelles [pour parler comme

Salomon] ny oppoſées à la Nature »

mais qui reffembloient » autant qu’il

eſtoit poſſible aux naturelles. Ce que

Je
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~

e me ſuis efforcé de rendre intelligi

ɔle à tout le monde par quelques re

zles tirées de la Sainte Eſcriture.

Mais en foûtenant 3 & confirmant

mon opinion par l'Eſcriture, on ne

doit pas s'imaginer que je pretende

dire qu'elle nous l’enſeigne comme

une choſe neceſſaire à falut ; mais

feulement que je n’ay rien dit des

- miracles qui ne foit conforme au fen

timent qu'en avoient les Prophetes ;

c’eſt pourquoy chacun en peut croire

ce qu’il luy plaira, & comme iljuge

ra plus expedient pour s’enflammer

davantage en l’amour de Dieu », &

pour fe confirmer de plus en plus dans

la pieté & c'eſt ce que dit auffi Joſephe

au fecond Livre de fes Antiquitez en

ces termes. Tout ce qui fê dit des mira

- cles n’est pas toújours fabuieux ; & il

fe peut faire que la Mer s'ouvrit autre

fois, foit par un ordre exprez de Dieu »

ou fuivant fon cours ordinaire pour ,

frayer la voye de falut à de bonnes gers

- qui s’enfuyoient. Ce miracle dis je n’est

É pas incroyable, la Mer de Pam

3 philie , qui estoit l'unique chemin que

pouvoit tenir Alexandre dans fa mar

che contre Darius s’est auffi ouverte, &

diviſée pour donner paffage à ſes trou

pes :
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pes: Dieu fe voulant fervir de ce Roy

pour abbattre l'Empire des Perfes.

c'est de quoy demeurent d'accord tous les

Ef rivains de fon Histoire; ainst le ju

gement des miracles doit estre libre.

Voila la penſée de Joſephe touchant

la creance » & la foy, qu’on doit

ajoûter aux miracles.

c h a r t r r = V I I.

De l'interpretation de l'Eſcriture.

Ien n’eſt fi ordinaire aux hom

mes » que d'appeller la Sainte

Eſcriture la Parole de Dieu » & de

confeffer que c’eſt elle qui leur ap

prend la veritable beatitude , & la

voyede falut: mais il faut bien qu'ils

en penſent tout autrement ; car à n’en

juger que par les oeuvres, on ne fon

e à rien moins qu’à vivre ſuivant ſa

doćtrine ; & l’on nevoit preſque per-

fonne qui ne s’efforce de faire paffer

fes chimeres pour parole de Dieu, & .

de forcer les autres fous pretexte de

religion à entrer dans fes fentiments. |

Nous voyons, dis-je, que les Theolo-

giens ordinaires ont fouvent cherché |

les moyens de faire croire que leurs

fićtions :

i
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fictions eſtoient de l’Eſcriture,

& appuyées ſur ſon authorité : &

qu'ils ont eu le front de dire qu'ils

fçavoient penetrer dans la penſée du

Saint Eſprit, & interpreter fans er

reur les faintes lettres qui ſont ſes

Oracles : temerité qui les aveugle

encore tellement aujourd'huy , que

s'ils apprehendent quelque chofe, ce

n’eſt pas qu'on impute leurs fables,

& leurs menſonges au Dieu de veri

té : mais d'eſtre eux meſmes con

vaincus d’erreur, de peur de perdre

leur credit , & de tomber dans le

meſpris. Que fi le coeur répondoit aux

paroles, & fi le témoignage que l’on

porte de l’Eſcriture eftoit veritable, &

fincere, certes l’on vivroit autrement

z que nefontla pluspart deshommes : la

: diſcorde & la haine ne regneroient pas

tant parmy eux ; & bien loin d’avoir

ce penchant temeraire qui les porte

infenſiblement à interpreter l’Eſcri- *

ture, & à forger des nouveautez qui

corrompent la religion » ils ne fui- :

vroient de fa doćtrine que ce qu’ils y

z voyent clairement ; & ces profanes

& qui l'ont altèrée tant de fois, entant

: d'endroits, & en tant de manieres,

i ſe fuffent abſtenus d'un fi enorme fa

ở - crilege.
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crilege. Mais par malheur l'ambition

& l’audace ont prevalu de forte »

qu'on ne fait pas tant confifter la reli

ion à obeïr aux enfeignements du

Saint Eſprit, qu’à defendre les reſve

ries, & les impoſtures des hommes;

& meſmes avoir le deſordre par tout

&lalicence qu’on fe donne: on diroit

ue la religion ne fert que de pretexte

un faux nom & de zele 2 & d’a

mour divin, à femer la diſcorde » &

la hayne parmy les hommes. A ces

déreglements s'eſt joynte la ſuperſti

tion , [implacable ennemie de la Na

ture, & de la raiſon] car outre que ce

monſtre enſeigne à les meſpriſer tou

tes deux , il fait en forte qu’on n'ad

mire , & que l'on ne revere que ce

qui leur eft oppoſé. C’eſt pourqųoy

ce n'eſt pas merveille qu’il ſe trouve

des hommes, qui pour imprimer plus

de reſpećt , & de veneration pour

l'Eſcriture n’eſpargnent aucun foin

pour faire accroire par l'explication

qu’ils luy donnent, qu'elle eſt abſo

lument contraire à la raiſon , & à la

Nature. Pour cela ils publient qu’ils

trouvent par tout dans la Biblede tres

profonds myſteres & pour les mettre.

aujour » ou plûtoſt leurs propres chi

- meres 2

-|
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croyable » & defendent opiniatré

meres 3 ils prennent Une peine 1Il

ment tout ce qui ſe preſente à eux

dans une fi fotte recherche, fans faire

aucun fcrupule de l'imputer au Saint

Eſprit. Donc, pour nous eſcarter d’u

ne foule fi ridicule , , & nous garder

des prejugez dont les Theologiens

font imbus, nous allons voir quelle

eſt l'unique, & la veritable methode

d'expoſer l’Eſcriture, car fans elle il

R

eſt impostible que nous fçachions au

vray ce que le Saint Eſprit a deffein

de nous enfeigner par ſon moyen. Et

pour le faire en peu de mots, je foû-

tiens qne cette methode , bien loin

de differer de celle que nous devons

tenir dans l'interpretation de la Na

ture, y eſt entierement conforme ;

car comme la methode d’interpreter

cellecy, confifte principalement dans

l'agencement de ſon hiſtoire » d’où

nous inferons comme de principes

certains & indubitables les defini

tions des choſes naturelles. De meſ

mes il faut pour interpreter l'Eſcri

ture, en faire une hiſtoire fincere,

dont on doit tirer comme defonde

ments evidents & inconteſtables ,

Par des conſequences legitimes la

. penſée
|
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penſée de ceux qui l'ont écrite :

car par ce moyen [pourvů qu’on nefe

ferve en l'interpretant, & en diſcou

rant des choſes qui y font compriſes ,

de nuls autres principes que de ceux

qui font tirez de l'Ecriture & de ſon

hiſtoire] on ne fera point en perilde

s'égarer , outre qu’il fera auffi facile

de raiſonner des choſes qui furpaſſent

nos forces , que de celles qui nous

font connuës par la lumiere naturelle.

Mais pour montrer que cette voye eft

non ſeulement certaine 3 mais meſ

mes qu'elle eſt l’unique, & qu’elle

convient à la methode d'interpreter la

Nature; on obſervera que l'Eſcriture

parle ordinairement de choſes qui ne

ſe peuvent inferer des principes con

nus par la lumiere naturelle, n’eſtant

compoſéepour la pluſpart, que de re

velations & d’hiſtoires , celles cy ne

faiſant preſque mention que de mira

cles, c’eſt à dire de narrations decho

fes innouies, ſuivant les opinions des

hiſtoriens qui les ont eſcrites; & les

revelations, outre qu'elles font auffi

accommodées aux prejugez des Pro

phetes, eſtant effećtivement au def

fus de nôtre intelligence, D’où vient

que pour connoire 3 & entendre

: , : : ! tOutCS
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tOutes Ces cho ?Pa àdirepreſque

tout ce qui eſt contenu dans l'Eſcri

ture » ce n’eſt qu’à ellefeule qu’il faut

avoir recours: ainfi que pour connoi

ftre la nature nous ne devons nous

adreffer qu’à la Nature meſme. Quant

aux enfeignements moraux que l'on

trouve auſſi dans la Bible ; encore

qu’on les puiſſe demontrer par des no

tions communes, ce n’eſt pas neant

moins par ces notions qu'il faut prou

ver que l'Eſcritureles enſeigne, mais

par l’Eſcriture meſme, qui eſt la feu

le qui puiſſe nous en afleurer; Je dis

plus » fi nous pretendons avouer la

divinité de l’Eſcriture fans preoccu

pation, ce n'eſt que d'elle ſeule que

nous devons apprendre qu'elle con

tient la vraye morale: vů qu’il n’y a

que cela feul qui nous en puiſſe de

montrer la divinité: car comme nous

avons fait voir que la certitude des

Prophetes confiſtoit principalement

en ce qu'ils eſtoient portez d’inclina

tion & au bien & à l'equité: il faut

avant que deleur ajoûterfoy, quecela

nous foit evident. Pour ce qui eſt des

miracles nous avons déja dit qu'ils ne

fervent de rien pour nous porter à la

connoiſſance de Dieu » fans parler

que
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que les faux Prophetes en pouvoient

auffi faire. Ainfi il n'y a qu’une choſe

qui nous apprenne que l'Eſcriture eft

toute divine, à fçavoir parce qu’elle

enſeigne la veritable vertu, & cecy

meſme n’eſt evidentque par elle ſeule.

Que s'il ne l'eſtoit pas, on ne pour

roit fans grand inconvenient ny y

donner creance, ny avoüer qu’elle

eſt divine: par conſequent nous n’a

vons nulle connoiſſance de l’Eſcri

ture que par elle meſme. Enfin l’Ef

criture ne donne point les definitions

des choſes dont elle parle, ny la Na

ture non plus. C’eſt pourquoy com

me on les conclut dans les choſes na

turelles » des divers ouvrages de la

Nature : demeſmes il les faut inferer

des diverſes narrations qui ſe preſen

tent de chaque choſe en l'Eſcriture.

Donc la regle commune, & generale

d'expoſer l'Eſcriture eſt ; de ne luy

attribuer comme un de ſes enſeigne

ments, que ce qui nous paroiſt mani

feſtement tel par ſon hiſtoire. Or

quelle doit eſtre ſon hiſtoire, & de

quoy principalement elle doit faire le

recit, c'eſt ce que nous allons mon

trer.

1. Elle doit contenir la nature, &

les
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les proprietez de la langue où tous les

livres l'Eſcriture ont eſté eſcrits, &

qu'avoient coûtume de parler ceux

qui en ont eſté les auteurs. Car par

ce moyen il nous fera facile de trou

ver tous les ſens que chaque diſcours

peut admettre felon ſon uſage ordi

naire. Et parce que les Eſcrivainstant

du vieux que du nouveau Teſtament

eſtoient tous Hebreux , il eſt certain

que l'hiſtoire de la langue Hebraïque

eſt plus neceſſaire que les autres, non

feulement pour l'intelligence des li

vres du vieux Teſtament qui ont eſté

eſcrits en cette langue, mais du nou

veau meſme ; car quoy qu’ils ayent

esté traduits en d'autreslangues, leurs

façons de parler ne laiffent pas d'eſtre

Hebraïques.

2. L’hiſtoire de l’Eſcriture doit

recueillir les ſentences de chaque li

vre & les reduire en ſommaires,

afin de pouvoir trouver fans peine

toutes celles qui traittent du meſme

fujet, & meſmes noter celles qui font

douteuſes, ou obſcures, ou qui fem

blent ſe contredire. J’appelleicy claires

& obſcures » celles dont la raiſon nous

en fait le ſens facile-

ment ; ou difficilement par la con

- I ftrućtion



- ( 194) -

ftruction du diſcours. Car il faut re

marquer que ce n’eſt que du ſens des

diſcours dont nous ſommes en peine,

& nullement dela verité qu'ils contien

nent. Il faut meſmes bienprendregar

de dans la recherche du ſens de l’Ef

criture, de ne nous laiffer pasſurpren

dre à nos raiſonnements , en tant

qu’ils font fondez ſur les principes de

la lumiere naturelle (pour ne rien dire

des prejugez); mais de peur de con

fondre le veritable ſens avec la verité

des choſes , il ne faut avoir recours

pour le trouver qu’à l’uſage de la lan

gue º ou à quelque raiſonnement qui

ne foit fondé que ſur l’Eſcriture. Ef

clairciffons cecy par un exemple.

Ces deux endroits où Moyſe dit que

Dieu est un feu , & que Dieu est jaloux ,

font extremement clairs, fi nous n'a

vons eſgard qu'à ce que ſignifient ces

paroles , auſſi eſt ce pourquoy je les

mets du nombre des plus clairs, quoy

qu'au reſpećt de la verité ; & de la

raiſon , il n’y ait rien de plus obſcur

& meſmes encore que le fens lite

ral foit direćtement oppoſé à la lu

miere naturelle , fi eſt ce qu’il le faut

garder , à moins qu’il ne paroiffe en

meſme temps viſiblement contraire

*,

aUIX
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aux principes, & aux fondements de

l'hiſtoire de l’Eſcriture. Mais s’il ſe

trouvoit que ces paroles dans leur ſens

litteral repugnaffent aux principes ti

rez de l'Eſcriture, quoy que d'ailleurs

la raiſon fût de leur coſté, il faudroit

neantmoins les expliquer tout autre

ment, c’eſt à dire en un ſens impro

pre , & metaphorique. Pour donc

fçavoir fi Moyſea crû que Dieu ſoitum

feu, ou non , il ne faut pas s'en rap

à la raiſon, ny conclure l’un ou

'autre de la liaiſon ou de la repugnan

ce que cette opinion y peutavoir; mais

pour cela il s’en faut rapporter aux au

tres fentences qui font ordinaires à

Moyſe. Et puiſqu’il dit fort claire

ment ailleurs que Dieu n'a nulle ref

femblance à ce qui ſe voitaux cieux,

ſur la terre & dans l’eau; je concluëJ

qu'il faut expliquer metaphorique

ment la premiere ſentence » ou ces

dernieres. Mais comme on ne doit

s'eſcarter que le moins que l’on peut

du ſens litteral , la premiere choſe

qu'il faut examiner eſt, fi ce paſſage

Dieu est un feu, n’admet point d'autre

fens que le litteral , c’eſt à dire fi ce

mot defeu , ne fignifie point autre cho-

ſe qu'un feu naturel. Que s'il ne ſe
I 2 trOurs
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trouvoit point que l'uſage de cettelan

e luy donnât d’autre ſignification,

faudroit point auffi l'expliquer

autrement, quoyque la raiſon s’y op

poſât, mais au contraire tous les au

tres , quoyque conformes à la raiſon

devroient ſuivre ſon fort , & s’y ac

commoder. Que fi cela non plus que

le reſte ne ſe pouvoit connoiſtre par

l'uſage de la langue, alors ces paſſages

feroient irreconciliables , & en ce

cas il faudroit ſuſpendre fonjugement.

Mais d'autant que ce mot de feu ſe

: ***"prend auſſi pour la colere, & pour la

jaloufie, par là il eſt aiſé de juger que

les façons de parler de Moyſe ont rap

port entr’elles : & que ces deux fen

tences Dieu est un feu , & Dieu estja

Lloux , ne font qu’une meſme choſe.

Enfin Moyſe ayant dit en termes fort

clairs que Dieu eſt jaloux , fans en

feigner nulle part que Dieu ſoit ex

empt des paffions del’ame, il faut ne

ceffairement conclurre que Moyſe l'a

crû ainfi, ou du moins qu’il l'a voulu

faire entendre, encore qu’il ſoit ma

nifeſte que cela eſt direćtement con
*

traire à la raiſon. Car comme nous

venons de dire tant s'en faut qu'il nous

foit

* ; * * *, pour

permis de violenter l'Eſcriture
-r -
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pour luy faire dire ce qu'il noasplaiſt,

& de l’accommoder à nos raiſonne

ments, & à nos prejugez, qu'il nous

et impoſſible delaconnoiſtre que par

iii

:

;k

elle meſme.

3. Cette hiſtoire doit faire men

tion des hazards qu'ont couru tousles:

livres des Prophetes qui font venus à

nostreconnoiſſance;commeparexem

ple la vie, les moeurs, & les prejugez

de l'auteur de chaque livre , quel il

eſtoit, par quelle avanture, en quel

temps, à qui, & enfin enquellelangue

ilaeſcrit. Davantage elle nous doitap

prendre la fortune de chaque livre en

particulier : à fçavoir comment il fut .

reçeu d'abord, & qui eſtoient ceux,

entre les mains deſquels il tomba,

combien il y en a eu de leçons diver

fes; en quelle aſſemblée il fut mis au

nombre des livres ſacrez , & enfin

comment tous ces livres qui font ap

pellez faints tout d'une voix, onteſté

redigez en un corps. Je dis qu’il faut

que l'hiſtoire de l’Eſcriture nous in

ſtruiſe de tout cela. Car pour diſtin

guer les paſſages qui ont vigueur de

loy, d'avec ceux qui ne font qu'en

ignements moraux, il eſt important

de ſçavoir la vie, les moeurs, & les

I 3. pre
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prejugez de l'auteur , joint que plus

nous connoifions legenie & le tempe

rament d'un auteur, plus il nous eft

facile d'expliquer ſes paroles. D’ail

leurs pour ne confondre fes inſtru

ćtions moralles qui regardent l'eter

nité avec celles quin’eſtoient quepour

un temps, & pour peu de perſonnes,

il importe encore de fçavoir à quelle

occaſion , en quel temps , & pour

uelle Nation elles ont efté eſcrites.

utre toutes ces circonftances , &

quoy qu'on ſoit bien informé de l'au

torité de chaque livre, il faut encore

fçavoir s'il n'auroit point eſté fouillé

par quelques mainsimpures, s’ilne s’y

eſt point gliffé d’erreurs , & fi ceux

qui les ont corrigez eſtoient fçavants

& dignes de foy. Tout ce que nous

venons de dire eſt abſolument neceſ

faire fi nous voulons embraffer l'Ef

criture d'un Eſprit desintereffé , &

n’en rien croireque ce qui nous paroiſt

evident & inconteſtable.

Apres avoir eſtabli de la forte l'hi

ftoire de l'Eſcriture, & que nous fe

rons bien reſolus de ne recevoir pour

doćtrine des Prophetes que ce qui fuit

evidemment de cette hiſtoire: cher

chons à y connoiſtre leur penſée, &

- l'Eſprit-
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l'Eſprit de Dieu; & pour cela on ob

fervera le meſme ordre, & la meſme

methode dont onfeſert pourinterpre

ter la Nature par ſon hiſtoire. Car

comme en la recherche des choſes na

turelles , on commence par les plus

communes & les plus generales , à

fçavoir par le mouvement& par lere

pos, en fuivant pied à pied leurs regles,

& leurs loix que laNature gardeinvio

lablement, & par leſquelles elle agit

toûjours, deſcendant peu à peu à cel

les qui ſont moins generales: il en eft

de meſme de l’Eſcriture , car il faut

chercher dans fon hiſtoire ce qu’il

y a de plus univerſel, ce qui en eſt la

baſe , & le fondement, & enfin ce

que les Prophetes y recommandent

comme une doćtrine eternelle, & qui

concerne l'intereft de tout le genrehu

main, comme par exemple qu'il n'y

a qu’un Dieu qui eſt tout puiſiant, &

uniquement adorable , qui a foin de

tout le monde , cheriffant fur tout

ceux qui l'adorent , & aiment leur

Prochain comme eux meſmes , &c.

Ces paroles & autres femblables font

eſcrites fi clairement, & fi diſtinćte

ment que l'on n'a jamais eu de peine

à en trouver le veritable ſens. Mais

- I 4 pour

-
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pour fçavoir ce que c'eſt que Dieu;

comment c’eſt qu’il voittout , & pour

voit à tout, ce n’eſt point l’Eſcriture

u’il en faut conſulter, vû qu’elle n’en

rien poſitivement, ny ne l’enſeigne

comme une doćtrine eternelle : au

contraire nous avons fait voir que les

Prophetes n'en eſtoient pas d'accord

entr'eux; c'eſt pourquoy il faut pren

dre garde à ne rien eſtablir touchant

cela comme un commandement di

vin » bien qu'il n'y ait rien de plus

aifé que d'en avoir une parfaite con

noiſſance par la lumiere naturelle.

Cette doćtrine de l'Eſcriture eſtant

connuë en general, il faut deſcendre

à d'autres moins univerſelles, leſquel

les neantmoins font de l'uſage ordinai

re de la vie, & quidecoulentcomme

autant de petits ruiſſeaux de cette do

ćtrine generale; telles font toutes les

oeuvres particulieres, & exterieures

de la veritable vertu; leſquelles nefe

pratiquent qu'en certaines rencontres;

touchant quoy tout ce qui ſe trouve

d'obſcur & d'ambigu, doit eſtre ex

pliqué, & determiné par la doćtrine

univerſelle de l’Eſcriture : mais s'il

s’en trouve de contraires les unes aux

autres, il faut voir en quelle occaſion,

|
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en quel temps, & pour qui, ellesont-:

eſté eſcrites. Par exemple quandJeſus

Chriſt dit, bien heureux ceux qui pleu- Math. 6.

rent , d’autant qu’ils feront confolez; v. 33.

Ce texte ne nous apprend point de

quels pleureurs il entend parler; mais

parce qu’il enſeigne enſuite à ne nous

mettre en peine que du Royaume de

Dieu &de fajuſtice, qu’ilrecomman

de comme le ſouverain bien, il s'en

fuit qu’il n’entend par là que ceux qui

pleurent le Royaume de Dieu, & la

juſtice fi: meſpriſée des hommes, vû

que c’eſt la ſeule chofe que puiſſent

leurer ceux qui aimentle Royaumede“

ieu & l'equité, & qui meſpriſenten

tierement les biensde la fortune. Ainſi

quand il dit3 fiquelqu’un la Math. s.

jouë droite, tourne luy auffi l’autre, & *'7'

ce qui fuit. Si Jeſus Chriſt ordonnoit

cela aux juges à la façon d'un legifla

teur: par ce commandementil eut dé

ſtruitla Loyde Moyſe, contre ce qu’il

enſeigne ouvertement ailleurs : c’eſt

pourquoy il faut voir qui c'eſt qui a

dit ces paroles, à qui elles s'adreſſent,

&en quel temps elles ont eſté pronon-

cées. Celuy qui lesaproferées, c'eſt Je--

fus Chriſt, dont le butn’eſtoit pasd'in

ftituer de nouvellesloix à la façon d'un
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legiſlateur, mais d'eſtablir fes enſei

gnements endoćteur, tendant plůtoft

( comme nous avonsdesja dit) à corri

er les vices de l'Eſpritque l'exterieur

# hommes. Quant à ceux à qui il

arloit , c'eſtoit à tous les affligez,

vivoient en uneRepubliquefi

corrompuë , que la juſtice n’y eftoit

en nulle conſideration, & laquelle il

confideroit ſur le pointd'eſtre ruinée.

Or puiſque nousvoyons que ce queJe

fus Chriſt enſeigne icy fur ledeclin de

la ville , Jeremie l'avoit enſeignéen

pareille occaſion dans la premiere de

3 à la let-ſtrućtion de Jeruſalem, & queles Pro
si e Tet ,

v jut.
phetes ne l'ont enſeigné que dans la

miſere des temps: fans que cela aitja

mais eu vigueur de loy en aucun en

droit,& que Moyſeau contraire,(lequel

bien loin d'avoir eſcrit dans un temps

d'opprestion » ne cherchoit [choſe re

marquable] qu’à eſtablir une bonne

republique ; quoy qu’il condamnât la

vangeance, & la hayne du prochain,

n’a pas laifié de commander d'arracher

oeil pour ceii. Il s'en fuit clairement de

ces fondements de l'Eſcriture que fi

Jeſus Chriſt, & Jeremie enfeignentà

fouffrir les injures, & à ceder en tou

te rencontre aux mefchants, cela ne

- doit
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doit avoir lieu que dans les Eſtats où la

juſtice eſt negligée, & dans les ſeuls

temps d'oppreſſion , mais nullement

dans une bonne Republique où laju

ftice eſt protegée: car tant s'en faut Levit.

qu'on y fotobligédetoutſouffrir, & ::
de tout ceder, qu’on eſt meſme tenu & .

pour conſerver la reputation d'homme 17.ø 18.

juſte, d’exiger en juſtice la reparation

des injures : non pas à deſfein de fe

vanger, mais pour defendre lajuſtice

& les loix du païs, &pour empeſcher

les meſchants de prendredelà occaſion

de fairele mal, ce que la raiſon meſme

autoriſe. Je pourrois alleguer beau

coupd'autres exemples, fije ne croyois

en avoir affez dit tant pour appuyer

mon opinion, que pour expliquer l'u

tilité de cette methode, ce qui eſt icy

mon principal foin. Orjuſqu'icy nous

n'avons montré qu’à nous eſclaircir

des paſſages qui ne regardent que la

de la vie, choſe facile , &

dont il n'y a jamais eu de controverſe

entre les Eſcrivains de la Bible. Pour

le reſte de l’Eſcriture, il eſt d’autant

plus difficile qu'il eſt tout abſtraićt, &

fpeculatif , & le chemin qui nous y

conduiteſt de beaucouppluseſtroitque

l'autre. Car comme les Prophetes en

I 6 matie- .



2O4 ) , ^ -

matiere de ſpeculationavoient desſen

timents contraires, & que les narra

tions de chacun d'euxfont accommo

dées aux prejugez deshommes de leur

temps 2 il ne nous eſt permis ny d'infe

rer ny d'expliquer la penſée d'un Pro

phete par ce qui nous paroiſt de plus

clair dans un autre, à moins que d'eſtre

tres affurez qu'ils avoient le meſme

deffein. Faiſons donc voir en peudepa

roles ce qu’il faut faire en cette ren

contre pour decouvrir la penſée des

Prophetes par l'hiſtoire de l’Eſcriture.

Pour y bienreüffir, il faut obſerverle

meſme ordre dont nous avons déja

parlé , & commencer par les choſes

plus generales, tafchant furtout d'ap

prendre par les plus clairs paſſages de

’Eſcriture ce que c'eſt que Prophetie

ou revelation, & en quoy c’eſt princi

palementqu'elleconſiſte. Apres,ce que

c'eſt que miracle, & ainſi deschofes

plus communes: delà il fautpaſſeraux

opinions de chaque Prophete, & enfin

de ces opinions, aufens de chaque re

velation ou Prophetie, de chaquehi

ftoire, & de chaque miracle. Quant à

la precaution dont nous devons uſer en

cette recherche pour ne point confon

dre la penſée des Prophetes , & des

hiſto
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hiſtoriens avec la penſée du Saint

- Eſprit, & la verité de la choſe, nous

l'avons dejà dit enfon lieu ; c’eſt pour

quoy je m’en tais icy ajoûtant ſeule

ment touchant le fens des revelations,

que cette methode n'apprend à cher

cher que ce queles Prophetes ont réel

lement vû » ou oüi, & nullement ce

qu'ils ont voulu nous faire entendre

parcesenigmes, & hieroglyphes, car

c’eſt une choſe que l'on peutdeviner

à la verité, mais quine ſe peutinferer

des fondements de l'Eſcriture. Nous

avons donc montrélafaçon d'interpre

ter l'Eſcriture, & prouvé en meſme

temps qu'elle eſt l'unique voye, & la

plus aſſurée pour parvenir à fon vray

fens. J’avouë que s'il s’en trouve quien

ayent receu une tradition certaine, &

à qui les Prophetes meſmes en ayent

donné la veritable explication , de

quoyles Pharifiensfe flattent, comme

austi les Catholiques Romains ; lef

quels ſe vantent que leur Pontife ne

peut errer en interpretant l’Eſcriture:

j'avouëdis-je que fi cela eſt; ceux làen

font plus affeurez. Mais comme cette

tradition eſt extremement incertaine,

& que l'autorité des Papes eſt fort mal

APPUyée, nousFrvom austi fonder

- 7
auCUIM :
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aucune certitude; car commeles pre

miers Chreſtiens ſe font oppoſez à

cellecy, les plusanciennes fectes d'en

tre les Iuifs ont toûjours nié l'autre;

joint que fi nousavonseſgard à la fuite

des années ( pour ne rien dire de beau

coup d'autres choſes qui ne ſont pas

plus aſſurées)laquelle les Pharifiens di

fentavoir receu de leurs Rabins, & par

laquelle ils font monter cettetradition

juſqu’à Moyſe , nous la trouverons

fauffe, ainſi quenous le verrons enfon

lieu. Par conſequent nous avons ſujet

d'en douter; Et bien que dans nôtre

methode nous ſuppoſions par neceſſi

té, quelque tradition des Juifs comme

incorruptible, à ſçavoir la fignification

des mots de la langue Hebraïque que

noustenonsd'eux, nous nelaiſionspas

neantmoins de douter de cellelà 3 mais

- nullement de cellecy, car quoy qu'il

arrive fouvent de changerlefensd'un

diſcours, il n'en eſt pas de meſme de

la ſignification d'un mot, dautant que

cela eſt fi difficile que poury reüſſir, il

faudroit expliquer ceux qui ont eſcrit

en cette langue, & uſé d'un tel mot

dans la ſignification receuë par l'uſage,

felon le genie, & la penſée de chaque

auteur ou les corrompre tous avec

beau

-



( 2ο7)

is beaucoup d'adreſſe & de precaution.

D'ailleurs le vulgaire& les doćtes n’ont

qu'une meſme langue », au lieu qu'il

n'y a que ceuxcy qui ſoientdepoſitai

res du fens d’un diſcours , & des li

vres; Ce qui fait aiſément compren

dre qu'il n’a pas eſté difficile aux ſca

vants, d'alterer ou corrompre le ſens

d'un livre rare dont ils eſtoientles mai

ftres, mais qu’ils n'ontjamais pů chan

ger la fignification des mots: ajoûtez

à cela que ſi quelqu’un vouloit changer

la ſignification d'un mot, à laquelle il

eſt accoûtumé en uneautre : il auroit

de la peine à s’y contraindre toutes les

fois qu’il en auroit beſoin ſoit en par

lant, ou en eſcrivant. Ainſi il eſt aiſé

dejuger que nul n’ajamais entrepris de

corrompre une langue, mais bien la

: penſée d'un auteur ſoit en alterant fon

diſcours, ou en luydonnant une fauf

feinterpretation. Donc, nôtre metho

: de (laquelle confifte à tirer de l’Eſcri

i ture meſme ce que nous en voulons

connoiſtre) eſtant l'unique & la veri

: table, s'il y a quelque choſe dontnous

: ne puiſfions eſtre eſclaircis par fon

moyen, il ne faut paseſpererde l'eſtre

dailleurs. Or pour fçavoir quelle diffi

i culté il s'y rencontre, ou ce qui luy
ſi, IIM2Il
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manquepournous conduire à une ceri

taine & parfaite connoifiance des li

vres ſacrez, il faut lire ce qui s’enfuit.

La plus grande difficulté qui ſe trouve

en cette methode eſt , qu’elle exige

que l’on ſoit bien verſé dans la langue

Hebraïque, maisquel moyen de l'eſtre

maintenant ? les vieux grammairiens

de cette langue n'ayant rien tranſmisà

la poſterité touchant fes fondements

& fa doćtrine » du moins nous n’en

voyons aucune trace ny veftige ».

& n'en avons my dićtionnaire , ny

grammaire, ny rhetorique: la Nation

Hebraïque ayant perdu tous fes orne

ments, & toutes ſes beautez » fans

qu’il luy ſoit reſté (aprestant de cala

mitez & de perſecutions)que tres peu.

de fragmentstant delalangue, que de .

quelques livres ; car la plus partdes

nomsdes fruits, des oiſeaux, des poiſ

fons , & pluſieurs autres ont peri:

par l’injure des temps: Outre cela,

la ſignification debeaucoup de noms,

&deverbes qu’ontrouve dansla Bible,

eſt, ou entierement ignorée, ou en

diſpute-jointque laphraſeologie de cet

te langue ne ſe voit plus, preſquetou

tes les phraſes » & les façons de parler

quieſtoient propres, & particulieresà

" - - Cettce
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cette Nation, ayant eſtéeffacées de la

memoiredes hommes parla malice du

temps. Nous aurons donc bien de la

peine à trouvertous lesſensquechaque

diſcours peut admettre ſuivant l’uſage

de la langue, & il s’en trouvera plu

fieurs quoy que conçeus en termes tres

communs » dont le ſens neantmoins

paroiſtra fort obſcur, & meſme im

perceptible. Outre que nous ſommes

depourvûs de la parfaite hiſtoire de la

langue Hebraïque, il faut encore con

fiderer qu’il naiſt tantd’ambiguitez de

la conſtitution , & de la nature de

cettelangue qu’ileſtimpoſſible detrou

ver une methode qui enſeigne un

moyen infaillible de penetrer dans le

vray fens de tous lespaſſagesde l'Eſcri

ture. Car outre les cauſes des doutes

leſquelles ſont communes à toutesles

langues, il y en a d'autres en cellecy

d'oùgrand nombred'ambiguiteztirent

leur origine : & c'eſt de quoy nous

allons parler.

La premiere ambiguité fi frequente

en la Bible, &l’obſcurité de fespasta

ges 3 naiſt de ce que les lettres 'un

meſmeorganeſe prennentlesunes pour

les autres: les Hebreux divi nt toutes

leslettres del'AlphabetencinqClaſſes,
- à cauſe

oyles re

marques
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à cauſe qu'il y a cinq choſes dont onſe -

fert pour les prononcer » à fçavoir les

levres, la langue, les dents » le palais

& legoſier , par exemple Alpha » ghei,

hgain , be ſont appellées gutturales, &

priſes indifferemment l’une pour l’au

tre à fçavoir el, qui fignifie jufques à

eſt fouvent pris pour hgal qui fignifie

deffus, & au contraire. D'où vient que

toutes les partiesdu diſcours font d’or

dinaire » ou douteuſes » ou comme des

mots qui ne fignifient rien.

La ſeconde ambiguité vient de ce

que les conjonćtions, & les adverbes

ont pluſieurs fignifications. Par exem

ple vau qui eſtauffi bien conjonétive

quedisjonćtive fignifie & 3 mais 2 par-

ceque, or 2 alors: Ki a ſept ou huićt

fortes de ſignifications; àfçavoir dau

tantque » quoyquez f » quand» toutainst

que, ce que; , &c. il en eft

de meſmes de la pluspartdes particu

les. -

La troiſieme ambiguité, & qui eſt

la fource d'uneinfinité d'autres » vient

de ce que les verbes à l'indicatif n’ont

ny preſent; ny preteritimparfait, ny

uſqueparfait » ny futur parfait, ny

es autres temps fiufitez dansles autres |

langues; àl'imperatif, tout y manque Š

hors
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horsmis le preſent , & le ſubjonétif

n'en apoint du tout. Etquoy qu’il eût

eſtéaiié & avecelegance meſmesdere

parer ces defauts detemps& de modes,

par des regles certaines tirées des prin

cipes delalangue, fi ēſt ceneantmoins

que les plus anciens Eſcrivains les ont

entierement negligées , mettant fans

distinction le futur pour le preſent, &

pourle preterit: & au contraire le pre

-
terit pour le futur; & ſeſervant austi

de l'indicatifpour l'imperatif, & pour

le ſubjonétif. Ce qui a fans doute cauſé

tant de difficultez dans lalangue:outre

ces trois cauſesd’où procedent lesam

biguitez de l'Hebreu, ily en a encore

deux à noter, chacune deſquelles eft

d'une conſequence bien plus grande.

La premiere, que les Hebreux n’ont

point de voyelles. La ſeconde, qu'ils

neſeſervoient d'aucunes marquespour

: diſtinguer leurs diſcours, ny pour les

exprimer, ny pour les eſtendre : &

quoyqu'ilsayentaccoûtumé de mettre

au lieu de marques& de voyelles, des

points, & des accents, fi eftce pour

tantque nous ne pouvonsyacquieſcer,

Puis qu’ils n’ont eſté inventez &in

itueŁqu’és derniers temps,par de cer

tains auteurs modernes dont Tauto

' . I1UG
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rité ne doiteſtrèdenúllevaleurparmi

nous. Or nous ſçavons parteſmoigna

ges autentiques que les Anciens ont

eſcrit fans points » (c’eſtà dire fans

voyelles, & fans accents, ) &que les

modernes ayant prisla liberté d'inter

preter la Bible à leurfantaiſie ». y ont

ajouté cesdeux choſes; ainfiles points,

& les accents que nous avons aujour

d’huy, ne font qu'interpretations de

gensdes derniersfiecles, auxquelleson

ne doit pas ajoûter plus de foy qu’aux

expoſitions des autres auteurs. Or

ceux qui ignorent l'origine de ces

points, ne fçavent pas pourquoy l'au

teur de l'Epiſtre aux Hebreux eſt ex--

cuſable d'avoir interpreté au Chapi

tre 11. verſet 21. le texte dela Gene--

fe, tout autrement qu'il n'eſtau texte

Hebreu, où les points font marquez,

l'Apoſtre n'eſtantpas obligé de cónſul-

terlesinventeursdespointspour enap

prendre le fens de l'Eſcriture. Tant

- s'en faut donc qu’il foit blaſmable en

cette rencontre, qu'au contraire ceux

cy le font, & pour le faire voir , &

montreren meſmetempsquecette dif

ference ne vient que fautede voyelles,

examinons ſans prejugez, l'une & l’au

treinterpretation. Les ponćtiſtes ont

inter
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interpreté parle moyen deleurs points,

& Iſraël je penchafur, ou (en chan

geant hgain en aleph qui eſt une lettre

du meſme organe) vers le chevet defon

list: & l’auteur de l'Epiſtre, & Iſrael

fecourba fur le bout defon baston, à fça

voir en liſant mate, au lieu quelesau

tres liſent, mita , les ſeules voyelles

estant cauſe de cette difference. Or

comme il nes’agit dans cette narration

que de la vieillefie de Jacob,& non pas

de ſa maladiedontil eftparlé au chapi

tre ſuivant, il est plus vray femblable

que la penſée de l’auteur eſt, queJa

cobſe courba ſur le bout defon baſton,

(à la façon des vieillards quien ont be

foin pour s’appuyer) que non pasfurle

chevetdefonlićť, vů qu’enuſantainſi

* il n'eſt pas neceſſaire de ſuppoſer de

* ſubalternation dans les lettres. Par

cetexemplenonfeulementj'aypreten

du concilier ce paſſage de l'Epiftreaux

mais meſmes montrer combien peu de
|.* 21 , • „.A - e

toy il faut ajoûter aux points & aux ac

criture fans prejugez, illes faut avoir
-

pourſuſpećts, & les examinertout de

| Donc, (pour revenir à nôtre ſujet)à

“ Hebreux avec le texte de la Geneſe,

cents; fibienque pourinterpreterl'Ef

: nouveau.

Con
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confiderer la nature, &la conſtitution -

de la langue Hebraïque, il eſt fort aiſé

dejuger qu’il en doit naiſtre tant d'am

biguitez qu'il n’eſt point de methode,

par l'entremiſe de laquelle on les puiſ

fe toutes eſclaircir , & determiner.

Car il ne faut pas eſperer d’y pouvoir

reüſſir par la collation mutuelledes paſ

fages qui ontrapport entr'eux » encore

que cela ſoit (ainſi que nous l’avonsdéja

dit) l'unique voye que nous puiſſions

tenir, pour reconnoiſtre le veritable

fens parmi une infinité d'autres que

chaquepaſſagepeut ſouffrir ſuivant ľu

fage de la langue;joint que ce n’eſtque .

parhazard qu’un paſſage puifie fervirà

l'eſclairciſſement d’un autre, nul Pro-

phete n’ayant eſcrità deffein d'eſclair * ,

cir, & d’expliquer, ſoit ſes propres

paroles, ou celles d'un autre Prophete.

Ajoûtezà cela quenous nefçaurionsju-

ger ſainement quelle eſtoit la penſée

d'un Prophete, d'un Apoſtre, &c.par

la penſée d'un autre 3 excepté en ce qui

concerne l'uſage de la vie; dautantque

cela eſt impoſſibledans les choſes ſpe

culatives(comme nous l’avons demon

tré), & lors qu’ils ne racontent que des

miracles, ou des hiſtoires. Il meferoit

aiſé de trouver des exemples, pour

* : " e Prou

|
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prouver qu'ilK quantité depaffages

dans l'Eſcriture qui ſont inexplicables,

mais il faut mieux les remettre à une

autre fois, pour achever ce qui nous

reſteà remarquertouchant d'autresdif

ficultezquiferencontrent dans la veri

table methode que nous donnonsicy

pour interpreter l'Eſcriture.

Ilſe trouve encoreune difficultédans

cette methode,en ce qu'elle exige l'hi

ſtoire deshazards quetous les livres de

l'Eſcriture ont couru, & cettehiſtoire

nouseſtinconnuë pourlapluspart. Car

ou nous ignorons entierement les au

teurs, (ou fi vous voulez) les Eſcri

Vains de beaucoup de livres, ou nous

en doutons, comme nous le verrons

tantoft plus au long. D’ailleurs nous ne

ſçavonsnyenquel temps, ny pourquoy

k ces livresdont les auteursnousfont in

::: connus, ont eſté eſcrits. D’autre coſté

nousignorons entre les mains de qui

$ tousceslivres fonttombez,quieſtoient

::: ceux dans les exemplairesdeſquelstant

á de leçons differentes ſeſont trouvées,

&enfinfid'autres n'enontpointeuda

& Vantage. Or nous avons fait voir bré

! Vement enfon lieu, de quelleimpor

# tanceileſt d’eftreinformé detout cela,

# &commenousyavonsobmisquelque

choſe
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choſeà deſfein, c'eſt icy le tempsd'en

parler. Si nous lifonsdans un livre des

choſes incroyables,& imperceptibles,

ou que nous trouvions qu’ilfoit eſcrit

en termesfort obſcurs: fi l’auteuren eft

inconnu,& qu’on ne fçache ny en quel

temps il a eſcrit, ny le motif qui l'a

obligé à eſcrire , nous cherchons en

vain d'en connoiſtre leveritablefens.

Carfi l’on ignore tout celail eſtimpoſ:

fible de ſçavoir quelle a efté » ou pů

eſtre l’intention de l’auteur : au lieu

qu’eſtant bien informez de toutes ces

circonſtances, nous determinons nos

penſées de forte, que nous ne donnons

point d'accez aux prejugez, de peur

d'attribuer plus ou moins qu’il n’eſt dû

à l'auteur, ou à celuy en faveur duquel

il a eſcrit, & que nous nepenſions tou

teautrechoſeque cequel'auteura pen

fé, & tout autrement que le temps, &

l'occafion ne la exigé. Ce queje crois

trop evident pour eſtre ignoré de per

fonne, n’y ayant rien de plus ordinaire

que dejuger differemmentdeshiſtoires

de meſmegenrequandnouslesliſons en

diversautheurs,ſelon les opinions diffe

rentes que nous avons des Eſcrivains.

Je me ſouviensd’avoir lů qu’un certain

Rolandle furieux voloit par l'airde re

gion
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- gion en region, tüant & maſſacrant

tout ſeul quantité d'hommes & de

Geants , & mille autres fadaiſes où

l'entendement ne voit goute. Il y a

dans Ovide une hiſtoire pareille de

Perſée, & dans les livres des Juges&

des Roys il eſt dit de Samſon,

qu'eſtant ſeul & fans armes, il tüa des

milliers d'hommes , & d’Elie ,

s'eſtre promené dans l'air,

fut enfin enlevé au Ciel dans un

char tout en feu, tiré par des chevaux

de meſme. Je dis que ces hiſtoires font

tout à fait ſemblables, & neantmoins

nous en jugeons bien differemment,

car nous difons , que le premier n'a

pretendu eſcrire que des bagatelles,

que le ſecond parle de politique, & le

troiſieſme de choſes faintes, cette dif

ference n’eſtant fondée que fur l'eſti

me que nous faiſons de leurs autheurs.

Il eſt donc certain qu'il eſt de la der

niere importance de connoiſtreles au

theurs qui n'ont eſcritque choſes ob

fcures , & imperceptibles à l'Enten

dement: & ce d'autant plus que delà

depend l'interpretation de leurs eſcrits.

Pour ces meſmes raiſons , il ne faut

pas pretendre qu'on puiſſe diſcerner

entre tant de leçons fevoyent d:
CS
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les Hiſtoiresobſcures, celles qui ſont

les veritables, à moins que de fçavoir

en quels exemplaires on a trouvé ces

diverſes leçons & s'il ne s’en eſt ja

mais vû davantage chez d’autres au

theurs plusfameux » &de plus grande

authorité. » 3

La troifieſme difficulté qui fetrouve

en interpretant par le moyen de cette

methode quelques livres de l’Eſcritu

re eſt que nous ne les avonsplus dans

la meſme langue qu’ils ont d'abord

eſtéeſcrits. Carc’eſtła commune

nion que l'Evangile felon Saint Ma

thieu , & meſmes l'Epître aux He

breux , ont efté eſcrits en Hebreu,

& cependant on ne les voit point en

cette langue. Pourle livre deJob, on

n'eſt pas bien certain en quelle langue

il a eſté eſcrit. ; Abenhezra affeure

dans ſes commentaires qu’il a eſté tra

duit d'une autre langue en Hebreus

& que c'eſt pour cetteraiſon que nous

le voyons fi obſcur. Je ne

des apocryphes , puiſqu'il s'en faut

beaucoup qu’ils n’aillent du pair avec

les autres. E

fur les difficultez de la methode dont

il ſe faut ſervir pour interpreter l'Est |

criture ſuivant l'histoire que nous est" |

pou

:

t c'est ce quej'avois à dire |
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buvons avoir; difficultez fi grandes

mon avis , que je ne crains point

3 d'affeurer » ou que nous ignorons le

|: veritable ſens d'une infinité de pasta

z ges de l'Eſcriture , ou que nous en

{ lons fans raiſon, & fans certitude.

outefois on obſervera qu’encore que

º ces difficultez nous empeſchent de pe

i netrer dans la penſée des Prophetes

i où il de choſes imperceptibles,

; & qui font dů reffort de l'imagina

; tion, il n’en vapas de meſme dans les V y le,

i paſſages clairs & que l'Entendement r ar

i peut facilement démeſler, vûque ce?“

: qui eſt de foy perceptible & aifé à

comprendre , n'eſt jamais fi obſcur

z qu’on ne le puiſſe entendre fans

i peine ; ſuivant le Proverbe, qui dit

i qu’à un homme d'eſprit, & de bon

i ſens, il ne faut qu’un mot. Euclide

i qui n’a traitté que de choſes extreme

y ment ſimples, & fort intelligibles,

4 eſt entendu des moins habiles en tou

z te forte de langues, fans que pouren

i trer dans ſa penſée, & pour en con

1 noiſtre le veritable ſens, il ſoit ne

į ceffaire de poſleder parfaitement la

i langue en quoyila eſcrit, il ſuffit pour

| cela d'une fort mediocre connoiſſan

i ce, & n’eſt nullement beſoin de fça

; K 2 voir
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voir la vie , les prejugez , & les :

moeurs de cet autheur, ny en quelle -

langue, à qui 3. my quand il a eſcrit,

ny quelle a eſté la fortune de ſon li

vre , ny combien de leçons diverſes

il y en a eu; ny comment, ny enfin

par qui ila d'abord eſté approuvé. Et

ce que nous diſons icy d’Euclide, ſe

doit approprier à tous ceux qui ont :

traitté des choſes de foy perceptibles. .

D’où je concluë qu’il n’eſt rien plus

aiſé que de comprendre le veritable :

fens de l'Eſcriture par l'hiſtoire que

nous en avons en ce qui ne con

cerne que la morale , vůque ce qui

regarde la pieté, eſt exprimé en ter

mes fort communs, n’y ayant rien ny

de plus fimple, ny deplus facile à en-

tendre; & commele ſalut & la vraye

beatitude confifte en un total acquie

fcement de l’Eſprit : d'ailleurs n’ac

quieſçant veritablement qu’à ce qui

nous paroiſt fort clair , il s’en fuit

manifeſtement qu’il nous eſt facile de

penetrer dans levrayfens de l’Eſcritu- i

re, lors qu'il ne s’agit que du falut &

de la beatitude; du reſte, il n’eſt point

neceſſaire de nous en mettre tant en

Peine, vû qu’il y a plus de curiofité

que de fruit en ce qui ne releve point

de
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de la juriſdićtion de la raiſon & de

l’entendement. Je ne crois pas avoir

manqué à prouver par bonnes raiſons,

que la methode que nous enſeignons

pour interpreter l'Eſcriture, eſt lave

ritable & l’unique & je ne doute pas

- non plus que l’on ne ſoit preſente

i ment convaincu que cette methode

: n’exige que la lumiere naturelle dont

z la nature & la perfećtion confiſte

: principalement à deduire, & conclu

: re par de legitimes conſequences ce

i qui eſt obſcur, de ce qui eſt clair &

: evident » ou qui paſſe pour tel : &

a c'eſt ſur cela ſeul que roule toute nô

2. tre methode. Et quoyque je tombe

: d'accord qu’elle ne pas pour eſ

s claircir tous les paſlages de la Bible,

i j'avouë pourtant que ce n'eſt pas ſa

á faute , mais cela vient de ce que les

4 hommes ſe fontfourvoyez du chemin

: qu'elle enſeigne comme le plus droit,

# & leveritable; negligence qui l'a ren

s du par ſucceſſion de temps fi difficile,

; & fi eſpineux, qu'il nous eſt preſque

i inacceſſible, choſe aiſée à connoiſtre

3 par les difficultez que nous venons de

i rapporter. . Paſſons maintenant à

; l'examen des opinions de ceux qui

; combattent lanôtres la premiere qui

K 3 fe
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fe preſente eſt de ceux qui foûtiennent :

que l'interpretation de l'Eſcriture est

au deffus des forces de la lumiere natu

relle, mais que pour cela il en fautune

toute furnaturelle. Or de fçavoir ce

qu’ils entendent par cette lumiere fur

naturelle , c’eſt la difficulté ; pour

moy je ne puis ſoupçonner » fi non

qu’ils ont voulu avoüer entermes en

core bien plus obſcurs qu’ils doutent

presque par tout du.veritable fens de

l’Eſcriture : Car fi l'on prend bien

garde à l’explication qu'ils en donnent,

bien loin d'y trouver quelque cho e

de furnaturel , on n’y verra que de

tres fimples conjećtures ; du moins

je ne vois pas que ce qu’ils en difent

eſtant comparé avec les lumieres de

ceux qui avoüent franchement n'a

voir rien de furnaturel , foit plus re

levé, ny plus divin, mais à mon fens

tout y eſt femblable, & l'expoſition

des uns , & des autres n’eſt en fin

que le fruićt d'unelongue meditation,

& d’une peine incroyable. Or quant

à ce qu'ils difent que la lumiere natu

relle eſt trop foible pour cela, il est

manifeſtement faux , tant parceque

nous avons déja demontré quela diffi

culté d'interpreter l'Eſcriture, ne

* vient

*

*-
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vient pas du defaut desforces de la lu

miere naturelle , mais de la noncha

lance, (pour nepas dire de la malice )

de ceux qui ont negligéde faire le plan

de l'Hiſtoire de l'Eſcritute lors qu’ils

pouvoient, qu’à cauſe que cettelunnie

re furnaturelle eſt (au ſentiment de

tout le monde) un don divin qui n’eſt

accordé qu’aux fidelles. D'ailleurs il

faut fçavoir que ce n'eſtoit pas aux

ſeuls fidelles que les Prophetes, & les

Apôtres avoient coûtume de preſcher,

c’eſtoit particulierement aux infidel

les & aux meſchants& qui par conſe

uent eſtoient capables de compren

re ce que difoient les Prophetes& les

Apôtres. Autrementil faudroit que ces

divins oracles euffent plůtoft prefché

à des enfants » qu’à des hommes rai

fonnables: & Moyſe meſme eût vai

nement preſcrit des loix » s'il n’y a

voit que les fidelles (qui n'ont beſoin

d'aucune loy) qui pûflent les entendre.

C'eſt pourquoyileſthorsde doute que

ceux qui cherchentunelumiere furna

turelle afin d'entendre les Prophetes

& les Apôtres, font effećtivemeutde

ftituez de la naturelle. Donc il s’en

faut beaucoup que ces gens là ne foient

doüez dun furnaturel. Mai

3 K 4 moni
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monides eſt d'un fentiment tout op

polé au leur: Car il a crû qu'il n’eſt

point de paſſage dans l'Eſcriture qui

n'admette divers fens, & meſine tout

coņtraires, fans qu'on puiſſe connoi

ftre lequel eſt le meilleur & verita

ble , ſi l'on ne fçait à meſme temps

que ce paſſage ne contient rien dans

l'interpretation qu'on luy donne,

qui ne convienne à la raiſon » ou qui

y repugne; car s'il ſe trouve que ſon

fens litteral quoy que d'ailleurs fort

clair , foit oppoſé à la raiſon , il eft

d'avis de l'interpreter autrement, ce

qu’il dit en termes fortclairs au chapit.

25. part. 2. du livre MoreNebachim,

Sçache que ce ne font pas les paffages où

l'Eferiture parle de la creation dumonde,

qui nous empefchent dedire que le monde

a toújours este , vá que ceux qui mon

trent que le monde a esté creé, ne font

pas en plus grand nombre, que ceux qui

enfeignent que Dieu est corporel ; g

tant s'enfaut que nous manquions de lu

mieres pour donner un autre fens à ceux

qui establiffent la creation du monde,

qu’au contraire, il nous eủtestétres fa

cile de les interpreter comme nous avons

Jfait en foútenant que Dieu n’a point de

cºrps; có peut estre mestne que cela eút

esté

A -
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estéplus aiſé à faire, & que nous euffionr

moins fué à leur chercher une explication

propre à appuyer l’Eternité du monde,

ue nous n’avons fait, pour faire dire à

Eferiture que Dieu n'a point de corps :

Mais deux raifons m’ont empesthể de

troire que le monde foit eternel 1. Par

ce qu’il est tout evident que Dieu n’a

point de corps, & qu'il faut neceffaire

ment expliquer les paffages , dont le

fens litteralrepugne à la demonstration;

tar il est certain qu’en ce cas là, ils doi

vent neceffairement fouffrir une autre

explication que la litterale. Mais il

m’en est pas de mefine de l’Eternité du

monde » car estant impoſible de la prou

verpardemonstration, il n'est pas neceſ:

faire de faire violence à l'Efriture pour

*ne opinion apparente dont la contraire

feut estre appuyée ſur quelque forte de

raifön 2. Dautant qu’ilne repugnepoint

aux fondements de la loy de croire que

Dieu n’a point de corps , e6 c. au lieu

fue c’est la destruire de fond en comble

que d'appuyer l'Eternité du monde fur

keraiſonnements d'Aristote, c6-e. Voilà

ce que dit Maimonides, d'où s'enfuit

en bonne conſequence ce que nous a

Vons dit cy deffus; Car fila raiſon luy

dictoit qué le mondeeſteternel, il ne
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feindroit point d'expliquer l'Eſcriture,

& de luy donner la queſtion pour

luy faire dire que cela eſten effet. Et

dez là meſme il ne douteroit plus

qu'elle n’eut voulu enſeigner l’Eter

nité du monde , quoy qu’elle dife

par tout & ouvertement le contrai

re; fi bien qu’il feroitincertain du ve

ritable ſens de l'Eſcriture, quoy que

fort claird'ailleurs, tandis qu'il le feroit

de la verité dela choſe. Cartant qu'on

n’eſt point affeuré de la verité d’une

choſe, ondoit toûjours douter » qu’elle

foitou convenable, ou repugnanteà la

raifon; &par conſequent, il n’eſtrien

aufii de plus difficile, que de fçavoir

en cette occaſion fi le fens litteral eft

veritable ou faux. Si Maimonides di

foit vray , j'avoüerois franchement

qu’il nous faudroit pour interpreter

l'Eſcriture quelque choſe de plus que

la lumiere naturelle. Car comme il

n'y a presque rien dans toute la Bible

que l'on puiffe inferer de principes qui

foient ſenſibles à la lumiere naturelle,

il eſt conſtant que cellecy ne nous.

pourroit aider à decouvrir laverité de

l'Eſcriture ; ny par conſequent à en

trouver le veritable ſens , mais pour

cela nous aurions beſoin indiſpenſa

ble
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blement de lumiere:

D’autre coſté fi cette opinion eſtoit

vraye; il s’enfuivroit que le vulgaire

qui ne ſçait pour la pluspart ce que

c'eſt que demonſtration, ou qui n’a

le tempsdes'y appliquer » n’auroit

connoifiance del'Eſcriture que par

l'authorité & le témoignage des Phi

loſophes , & en ce cas là il faudroit

fuppoſer que les Philoſophes ne ſçau

roient errer en l'interpretant, rareau

thorité dans l'Egliſe, & nouveau gen

re de Sacrificateurs & de Pontifes,

pour qui le peuple auroit plus de meſ

pris que de veneration. Et quoy que

noſtre methode exige la connoifiance

delalangue Hebraïque, à quoy le peu

ple ne fçauroit vacquer 3 on ne peut

neantmoins nous objećter rien de

femblable, vůquela populace desJuifs

& des Gentils, (à qui les Prophetes &

les Apoſtres ont prefché & eſcrit,)

entendoit lalangue des Prophetes, &

des Apôtres , ce qui leur aidoit à la

verité à comprendre la penſée des Pro

phetes , mais nullement à penetrer

dans les raiſons de ce qu’ils leurs pre

fchoient, ce qu’ils euffent dû neant

moins fçavoir felon l'opinion de Mai

monides pour bien entendre les Pro
’ , K 6 phe
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phetes. Il n’eſt donc pas de l'effence

de notre methode d'obliger lepeuple à

acquieſcer au tesmoignage des inter

pretes de l'Eſcriture , car je montre

un peuple qui entendoit la languedes

Prophetes& des Apotres , & Mai

monides n’en fçauroit produire qui

connoiſſe affez les cauſes des choſes,

pour s'en fervir à penetrer dans leur

penſée. Quant au vulgaire d'aujour

duy, nous avons desja dit qu'il eſtai

fé d'entendre en chaque langue tout

ce quieſt neceſſaire à falut,quoy qu’on

n'en fçache pas les raiſons , vů qu’il

n'eſt rien de fi commun ny de fi popu

laire que cela, outre que le Peupley

voit affez clair de foy meſme ſans

eſtre obligé de s’en rapporter au tef

moignage desinterpretes; dureſte, ils

courent la meſme fortune que les

doćtes qui n’y font pas plus eſclairez

qu’eux, mais revenons à l’opinion de

Maimonides, & examinons la de plus

Il ſuppofe premierement que les

rophetes eſtoient d'accord entr'eux

de toutes choſes , & qu’ils eſtoient

meſmes grands Philoſophes &Theo

logiens, car il pretend que leurs con

cluſions foient tirées de la verité dela

choſe: faufleté evidente, & quenous

aVOIRS

*
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! 4 avons refutée au Chapitre ſecond. II

: :s fuppoſe encore que l'Eſcriture ne

fournit point les lumieres neceſſaires

pour en connoiſtre le veritable ſens,

car comme ellenedemontrerien, ny

n’enſeigne ce qu’elle avance par les

definitions, ny par ſes premieres cau

fes, il s’enfuit que ce n'eſt point en

elle qu'il faut puiſer la verité des cho

fes, & par conſequent dit il ce n’eſt

point par ſon moyen que nousen de

couvrons le veritable ſens. Or cette

fauffeté auſſi evidente que l'autre eſt

manifeſtement détruite par le meſme

Chapitre , où nous avons fait voir

tant par la raiſon que par des exem

ples que le ſens de l'Eſcriture ne ſe

doit point chercher ailleurs que chez

elle, lors meſme qu’elle ne parle que

de choſes connuës, par la lumiere na

turelle. Il ſuppoſe enfin qu'il nous eft

permis d'expliquer l’Eſcriture felon

nos prejugez, de luy donner la torture,

d'en rejetter le fens litteral bien que

d'ailleurs tres evident, & de le chan

er en un autre. Mais outre que cette

icence eſt direćtement oppoſée à ce

que nous avons prouvé demonſtrati

vement dans ce Chapitre 2. & dans

les autres, qui ne voit qu'elle eſt te
K 7 100£ -
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meraire ? mais accordons luy cette

grande & exceſſive liberté, qu'avan

cera t’il pour cela ? rien fans doute »

puis qu'il fera toujours impoſſible

d'expliquer & d’interpreter par cette

reigle les paſſages obſcurs, & impe

netrables qui font la plus part de l’Eſ

criture , au lieu qu'il n'eſt rien de

plus facile que d'eſclaircir par noſtre

methode beaucoup deces obſcuritez,

& d’en decider ſeurement » comme

nous venons de le prouver par la rai

fon, & par des exemples: quant aux

paſſages qui font d'eux meſmes intel

ligibles , on en connoit affez le ſens

par la conſtrućtion du diſcours. D'où

je concluë que cette methode eſten

tierement inutile. Joint qu’elle ofte au

peuple toute la certitude qu’il peutti

rer d'une lećture ſincere, &que tout

le monde peut avoir du ſens de l’Ecri

ture en ſuivant une autre methode.

Ainſi nous rejettons l'opinion de Mai

monides commeinutile, dangereuſe,

& abſurde. Quant à la tradition des

Pharifiens, nous avons déja dit qu’il

n’eſt pas ſeur des’y arreſter, puisque

les Hebreux meſme n’entombentpas

d'accord entr'eux, & qu’il eſt beſoin

pour appuyer l'authorité du Pape

* * . d'un

E
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d'un témoignage plus authentique;

du reſte, je n’y trouve rien à redire.

- Car s'il pouvoit nous la prouver par

- l'Eſcriture auffi clairement que fai

: ſoientles Pontifes desJuifs, il n’impor

; teroit pas qu'il yaiteudemeſchants Pa

pes, & meſmes d'heretiques, puisqu’il

i s'en eſttrouvé de meſmetrempeparmi

les Pontifes Hebreux, & qui ſe ſont

emparez du Pontificat par des moyens

finiſtres, auxquels neantmoins l'Eſcri- gaz ,ture donnoit un pouvoir fouverain : . c7,

d'interpreter la Loy; Mais commeleri, 12. &

Pape ne nous fait rien voirdeſembla- $$".

ble en toute la Bible, fonauthorité eſt Mai. h.

fort fufpećte ; & depeur que quel-2.v.s.

qu'un deçeu par l'exemple du Pontife

des Hebreux, ne s’imagine que la re

ligion Catholique a auffi beſoin de

Pontifes , il eſt à remarquer que les

loix de Moyſe eſtant les droits publics

du Pais, elles ne pouvoient ſubfifter

fans une authorité publique ; car s'il

eſtoit permis à chaque citoyen d'inter

} les droits publics , il n'eſt ny

'ſtat, ny Republique qui ſepûtmain

tenir, & des là quechacun ie donne

roit cette licence le droit public de

viendroit droit particulier. Mais en

matiere de Religion la difference eft

. gran
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grande. , Car comme elle confiste
moins dans les oeuvres exterieures,

ue dans une certaine candeur& fim

plicité d'eſprit, elle n’a ny droit 2 ny

authorité ſur le public. les dons

de l'ame ne relevent ny de l’empire

des loix, ny de l'authorité publique,

& il n’y a ny loix » ny fupplices qui

nous puiſſent contraindre à ſuivre la

voye de falut, mais il eſt beſoin pour :

cela d'une fainte & fraternelle admo- , :

nition, d’une bonne education , & .

principalement d'avoir la liberté& le :

choix de juger de tout. Puis donc -

u'il eſt permis de droit à un chacun

'avoir tel ſentiment qu’il veut en ma-

tiere de religion, fans que perſonne

puiſſe renoncer à ce droit , il s'en

fuit que chacun a droit & authorité

fouveraine de jugerentoutelibertéde s

la religion » & par conſequent de ſe :

l'expliquer, & d’en eſtre foy meſme

interprete ; car comme l'authorité

d'interpreter les loix , & la deciſion |

fouveraine des affaires publiques n’eſt |

duë au Magiſtrat, quepar ce qu'elles |

font de droit public, ainſi chaque par- |

ticulier a une authorité fouveraine & ''

d'expliquer la religion, & d’en juger :

Par ce qu'elle eſt de droit particulier.
M Tant

|
-

=m.sh
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-- Tant s'en faut donc que l’onpuiſſein

ferer que le Pape ait l'authorité d'in

terpreter la religion », de celle qu’avoit

autrefois le Pontife des Hebreux d'in

terpreter les loix du pays; qu’au con

traire on eſt mieux fondé à conclure

de là que cette authoritéeſtduëà cha

cun en particulier, & non ſeulement

cela, mais meſmeque nôtre methode

touchant l'interpretation de l'Eſcritu

re» est la meilleure detoutes. Carpuis

ue chacun a droit de l'interpreter, il

en fuit que la regle dontilfe faut fer

vir pour cela n'eſt autre choſe que la

lumiere naturelle qui eſt commune à

fous les hommes, & par conſequent

que la furnaturelle & toute authorité

etrangere, n'y ſont point neceſſaires.

Austi ne doit elle pas estre fi difficile

qu'elle ne puiſſe eſtre ſuivie que des

Prophetes, mais il faut qu’elle foit à la

portée de toutes fortes d'eſprits, telle

eſt nôtre methode ainſi que nous l'a

vons fait voir. Car nous avons mon

tré que ce n’eſt pas de fa nature que

naistent les difficultez quis'y trouvent

: aujourduy , mais de la negligence ou

de la malice des hommes.

ż
CHA
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CH A P I T R E VIII.

Aue les cinq premiers livres de la Bă.

hle n'ont point este écrits par Moy

fe » ny ceux de fofue , des fu

ges, de Rut, de Samuel , & des

Roys par ceux dont ils portent le

- nom. On examine en fuite fi plu

feurs Eferivains s'en font melez,

ou s'il n'y en a eu qu’un , có qui

est.

JOus avons vû au precedent Cha

pitre ſur quelsprincipes doiteſtre

fondée la connoiſſance de l'Eſcriture, , :

& montré en meſme temps que ces

principes ne font autre choſe quefon

hiſtoire fincere qui toute neceffaire

qu’elle eſt n'a pas laiffé d'eſtre negli

gée par les Anciens, ou, s'ils ont eu

foin de l'Eſcrire, & de la transmettre

à la posterité, de perir par l'injure des

temps, & par conſequent que la plus

Part des Fondements, & desprincipes

decette connoistànce, ſont perdus. Ce

teroit en quelque façon ſupporta

°° fi ceux qui font venusdepuis, en

avoient
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avoient bien ufé, & euffentlaiffể

de bonne foy à leurs fucceſſeursle peu

qu’ils en auroient reçeu, ou quieſtoit

tombé entre leurs mains, fansy mefler

des Nouveautez de leur façon: Au

dace qui eſt cauſe que l'histoire de l’Ef

criture eſt non ſeulementimparfaitte,

mais meſme qu’elle eſt demeurée en

fi mauvais Eſtat, qu’il eſt impoſſible

de la reſtablir, tant elleeſtdefečtueuſe,

& tronquée. Puis donc qu’il nenous

reſte que des Fondements imparfaits,

& des moyensobſcurs de parvenir à ſa

connoiſſance ; j’entreprends de les

corriger, & de déraciner les prejugez

de la Theologie ordinaire. Mais je

crains qu’il nefoittrop tard, car on en

eft venu au point de ne vouloir plus

ouïr parler d'eſclairciſſement ſur ce fu

jet, & de defendre opiniâtrement ce

que l’on a une foisembrafiěfous l'ima

ge de la Religion; & par malheur ces

prejugezſe font tellement emparez de

Feſprit des hommes, qu'il n'y a preſque

lus perſonne qui eſcoute la raion.

oilă de grands obſtacles au deflein

queje me propoſe, mais neles croyant

pas invincibles, jetaſcheraydeles fur

monter. Et pour le faire avec metho

de, commençons par les prejugez. tou
chant
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chant les veritables Eſcrivains desli

vresde la Bible, & premierementtou

chant l'Autheur des cinq premiers:

que la plus part attribuënt à Moyſe,

opinion que les Pharifiens ont ſouſte

nuë avec tant d’opiniâtreté qu’ils ont

tenu pour heretique quiconque l'a crů

autrement. Ce qui a empeſchéAben

ezra 3 homme franc, de finguliere

erudition, & le premier de tous ceux

que j’ay lû qui ait decouvert cepreju

gé, des’en expliquer ouvertement, ſe

contentant d'en dire fa penſée en ter

mes obſcurs que je ne feindray point

d'eſclaircir, pour mettre la choſe en

evidence. v donc les paroles de

ce fçavant homme, leſquelles fetrou

vent dans les commentaires furle Deu

teronome. Au delà du fordain &c.

pourvú que tu entendes le mystere des

, douze; Moyſe a auffi eferit la Loy, e6

alors le Cananeen estoit en cepais là, ce

qui fera manifesté fur la montagne de

Dieu, có lors que tu découvriras fon liċi

defer,tu connoistras la verité.Par ce peu

de parolesil fait entendre que ce n'eſt

Moyſe qui a eſcrit ces 5. premiers

ivres, mais quelqu'autre qui a veſcu

long temps aprés , & que celuy que

Moyſe a eſcrit, n'eſt point de cenom
bre

~

3

===A
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bre là. Voicy comme il le prouve,

1. Parce qu’il eſt , dit il,impostible que

Moyſe aiteſcrit la preface du Deutero

nome, vů qu’ilne paſſa pasleJordain.

2. Que tout le livre de Moyſe avoit deuteh.

esté eſcrit fort elegamment dans le 27: *

feul circuit d’un autel, lequel au rap- #: · ,

port des Rabins n'eſtoit conſtruitque

de douze pierres, d'où il s'enfuit que

le livre de Moyſe avoit beaucoup

moins d'eſtenduë que le Pentateu

que *. . Et j'eſtime que c'eſt ce que

nôtre Autheur a voulu fignifier par

le Mystere des douze ; fi ce n’eſt peut

eſtre , qu’il ait entendu par là les

douze N dont il eſt par

lé dans le meſme Chapitre. Ne Deater.

croyant peut eſtre pas qu'elles fuffent ch. 27.

eſcrites au livre de la Loy , vû que

Moyſe outre la deſcription de la Loy,

commande aux Levites de les lire

vant le peuple, afin de l'obligerpar fer

ment à l’obſervation de la Loy. Peut

eſtre auffi qu’il a voulu marquer le der

nier chapitre du Deuteronome, où la

mort de Moyſe eſt décrite en douze

verſets. Mais c’eſt trop s'amuſer à

ce qui n'a rien de ſolide, & qui n'im

porte en rien à nôtre ſujet. Paſ

- fons

* Ce fant les cinq premiers livres de la Bible.
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fons à fà troifiéme remarque , où il

ch. 31. fait voir qu'il eſt ditau Deuteronome,

** ce Moyſe a eſcrit la Loy. Paroles qu’il

eſt impoſſible que Moyſe ait pronon

cées , mais quelqu’autre Eſcrivain

qui raconte ce que Moyſea fait» &ef

crit. 4. Il fait reflexion fur ce paſià

9":'*' ge de laGeneſe, où ileſt dit qu’Abra
v. 6. # - *

am paſſà au pais de Canaan , à quoy

l'Hiſtorien ajoute que le Cananeen

estoit alors en ce pais là : Paroles qui

excluënt viſiblement le temps auquel

il eſcrivit ces choſes; & par conſequent

ce ne peut eſtre qu'apres le deceds de

Moyſe, & depuis que les Cananéens

furent chaffez de leur païs, qu'elles ont

eſté eſcrites ; ce qu’Abenhezra fait

connoiſtre dans les Commentaires

qu’il a faits ſur ce meſme paſſage en ces

termes. Et le Kananéen estoit alors en

ce pais là : il y a apparence que Kanaan

(qui eſtoit neveu de Noë) s'empara du

pais du Kananéen lors qu’il y avoit uz

autre Maistre; quest cela n’est pas, ily a

là deffous quelque Mystere, dont fe doit

taire celuy qui l'entend. C’eſt à dire

que fi Kanaan envahit cepaïs là, cela

fignifie qu’il avoit déja estéhabitépar le

Kananéen à fçavoir en exclüant le

temps paffě pendantlequelilavoiteſté

ha
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habité d'une autre Nation. Que fi

Kanaan a eſté le premier qui l'aitha

bité » commeil s'enfuit de ce quien eft

eſcrit dans la Geneſe, en ce cas la le ch. 1o.

texte exclutletempspreſent, à fçavoir

celuy de l'Eſcrivain , qui par confe

quent ne peut paseſtre celuy de Moy

» du vivant duquel il eſtoit encore

habité par les Kananéens, & c’eſt là

le myſtere qu'il conſeille de tenir ca

ché. 5. Il montre quela montagne de c4. 22.

* Morya eſt appellée dansla Geneſela :

montagne de Dieu , nom qu’elle n’a “

point eu qu'apres avoir eſté conſacrée, ,

à la ſtrućturedu Temple, or eſt il que

ce choix n'eſtoit point encore fait du

vivant de Moyſe, vů que bien loin de

marquer un lieu deſtiné à cela, il pre

dit au contraire que Dieu s'en choiſi

roit un quelquejour, qui porteroitſon

nom. 6. Il fait voir qu’on a inter

ofé ces paroles à la narration d'Og

oy de Baſan. Il re demeura de la de- pent. h.

faire des Geants º que le foul Og Roy 3.

de Bafan; voicy que fon liết qui estoir

un lici de fer, est affeurement le meſme

quife trouveen Rabat desenfants d'Ha

mon, la longueur duquelest de neufrou
dées.

* Rephaim ſignife damnéz & il ſemble à vºir ce qui s’e"

rron ve an cb. is des Paralip. que ee fait auffi ten nºmi :
er qui me fait croire qu'il ſe prend tej pour le non de quelque

fairille,
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Ch. I2•

v. 3o.

)

dées. Pharentheſe quifert de preuve que

l'Eſcrivain de ces livres n’a veſcu que

longtempsaprés Moyſe,carcettefaçon

de parler eſt d'un homme qui raconte

deschoſesfortanciennes,& qui indique

les reliques des choſes, pour appuyer

la verité de ſon recit; comme en e

ce lićt ne fut trouvéË la premiere

fois que du tempsde David qui feren

dit maiſtre de cette ville, ainſi qu’il eſt

eſcrit au deuxieſme livre de Samuel.

Or ce n'eſt pas ſeulement en cet en

droit, mais meſmes un peu plus bas

que ce meſme Hiſtorien infere aux pa

rolesde Moyſe,que fairfils de Manaffế

|

:

:

s.

*--

* .

|

prit toute la contrée d'Argob, juſqu’à la ,

frontiere des Geburites, & des Maba

chatites, & appella tout cepais là avec

Baffan, defon nom, les Villages de ỹair

juſqu’aujourdhuy. Ce que l’Hiſtorien

n’ajoûte que pour expliquer les pa- ,

roles de Moyſe qu'il venoit derappor

ter, & qui ſonttelles. Et j’ay donné à la

moitié de la tribu de Manaffe le reste de

Giliad, é tout Baffan qui estoit le

Royaume de Hog , toute la contré

Argob par tout Baffan estoit appellee

pais des Geants. Il ne faut pas dou

ter que les Hebreux qui vivoient du

*emps de cet Eſcrivain ne fçeuſſent

quels

– A-
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= quels eſtoient ces villages de Jaïr de la

- tribu de Juda , mais comme ils ne les

== connoiſſoient pas fous le nom de con

---- trée d’Argob , ny pour avoir eſté le

- pais des Geants, il luy a fallu dire ce

: qu’eſtoient anciennement ces lieux là,

= & comment ils s'appelloient , &

-- meſme rendre raiſon pourquoy de

-- fon temps ils portoient le nom de

= Jaïrus, quieſtoit de la tribu de Juda, & Chron,

:::: non pas de Manaffé. Voilà l'explica- 2 v.

:::: tion del'opinion d’Abenhezra , & les 21. aa

z.: paſſages du Pentateuque qu’il allegue

:e pour la confirmer. Maisilne faut pas

fizi croire que cet homme de bonne foy

z," ait f: garde à tout, ny remarqué ce

z qu’il y a de plus notable dans ces li

ta vres, vû qu'il s'y trouve bien d'autres

pu choſes à obſerver, & d’une plusgran

de importance. A fçavoir 1: que l'Ef

::: crivain de ces livres parle de Moyſe

:::: non ſeulement à la troiſieme perſon

his ne, mais en porte meſme plu

h" fieurs grands témoignages , comme

4 par exemple que Dieu parlait à Mºyſe, N.mi.

h e qu’illuy parloit face à face, que Moyſe chia v.

als estoit le plus humble de tous les hommes. ż h

: si Que Moyſest mit en colere contre les ca- ch. 3 I•

V. I 4•

ve pitaines de l’armée, que Moyſe estoit un peut ch.

, ia bomme Divis. Elue Moyſe ſerviteur de *******; : 2 L yfefe Dieg
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Deut. ch. Dieu mourut. n’y eut jamais de

2. v. 2. Prophete en Iſraël comme Moyſe, &c.

**7. Au lieu que dans le Deuteronome où

il est faitmention dela Loy que Moy

fe avoit eſcrite, & expliquée au peu

ple, il parle de foimeſmeà la premiere

Deut. ch.perſonne, en cestermes. Dieu parla à

a moy. řepriay Dieu, e6-e. Excepté ſur

é 17. la fin du livre, où apres avoir rapporté

les paroles de Moyſe l'hiſtorien re

commence à parler de luy à la troi

ſieme perſonne, & dit la façon dont

il eſcrivit cette Loy qu'il avoit expli- ,

au peuple , les derniers .

ifcours qu’illuy tint , & enfin com-

ment il mourut. Toutes leſquelles :

choſesà fçavoir, cette de parler,

cestémoignages, & le tifſu meſme de .

toute l'hiſtoire, font affez connoiſtre *

que ces livres ont eſté eſcrits par un

autre Eſcrivain que Moyſe. 2. Il est

encore à remarquer qu’on voit dans t.

cette hiſtoire non ſeulement fa mort, |

fa ſepulture, & comment il fut pleu

», -, ré trente jours, mais il y eſt dit mef.

st. me , apres l'avoir comparé à tous les

Prophetes qui ont veſcu depuis » que

nul d'eux ne luy reſſembla, il ne s’est

jamais vá (dit le texte) de Prophete en

*/faël comme Moyſe, que Dieu ait con |
* - 7/ts
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* nu face à face. Témoignage que ny

- Moyſe n'a pů porter de luymeſmeny

a aucun autre qui ſoit venu immediate

= ment apres luy, mais pluſieurs fiecles

-: depuis, vû principalementque l'hiſto

z rien parle d'un temps paffě, jamais il

si ne s’est vú de Prophete &c. Et tou

z chant fon ſepulchre , que nul ne l'a

jamais connu jafau’aujourduy. .. 3. Pre

z nons garde qu’il y a certains lieux qui

ne font pas celebrez du meſme nom

qu’ils l'eſtoient du temps de Moyſe,

mais d’autres, qu’on ne ieur a donné

ue longtempsdepuis. Tel eſt cepaſ

où il eſt dit qu'Abraham pourfui- Gen. rh.

vie fes ennemis juſqu'à Dan, nom qui 14. v.1

ne fut donné à cette ville que long

temps apres la mort de Joſué. 4. que fuge,

les hiſtoires s'eſtendent quelquefoys " ".

au delà du temps de la vie de Moyſe. ***

Car il eſt dit dans l’Exode que lesen

i fans d’Iſraël mangerent la manne par

2 l'eſpace de quarante ans juſqu'à ce

a qu’ils fuffent venus au país habité, &

e aux confins de Canaan. C’eſt à dire

s juſques au temps dontileſt parlé dans

Joſué, & dans la Geneſe, ce font icy 6e

les Roys qui ont regné au pais d’Edom

e avant qu'aucun Roy ait regnéfur les en- *

fants d’Iſraël : Il ne faut pas douter
L 2 que

Ch. 16,

v. 34»

Ch. f.
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7 oy les

remar

ques.

2 Sam.8.

A', I 4.

Ch. 14.

v. 17.

mais il n’y e

ue l'hiſtorien ne parle en cetendroit,

es Roys que les Iduméens avoient

eu avant que David les eût ſubjuguez,

& qu'il eût eſtabli des gouverneurs

dans l’Idumée. De tout cela il s’enfuit

manifeſtement que ce n’eſt point

Moyſe qui a eſcrit le Pentateuque,

mais quelqu’autre qui a veſcu pluſieurs

fiecles apres. Mais outre de fi fortes

conjećtures , voyons je vous prie

quels font les livres que Moyſe a

eſcrits, & qui font citez dans le Pen

tateuque, & nous trouverons infailli

blement qu'ils font tout autres que ces

cinq livres de la Bible. Car premie

rement il eſt bien vray qu’on lit dans

l'Exode que Dieu commande à Moy

fe d'écrire la contre Hamalek,

point dit dans quel li

vre: joint qu’il en eſtallegué un , dans

les Nombres 21. verſ 12. qui

portoit le titre des guerres de Dieu,

& fans doute que cette guerre contre

Hamalek y eſtoit décrite, & de plus,

tous les campements Moyſe écri

vit au témoignage de l'auteur du Pen

tateuque. Ce qui ſe confirme encore

par l’Exode, où il eſt parlé d'un au

tre livre intitulé * le livre de l’alliance,

lequel

Ch. a4.

div. *7,

* Ow obſervera que Sepher en Hebreux ſignifie ordinaire
ment une Epitre. T P fignif
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lequel il luten preſence des Iſraëlites',

-

z

la premiere fois qu'ils firent alliance

avec Dieu. Or ce livre, ou cette E

pître ne pouvoit contenir que fortpeu

: de choſes, à fçavoir les loix & les

|

eommandements de Dieu », qui font

décrits depuis le 22. verſet du 2o. de

- l’Exode , juſqu'au 24. chapitre du

meſme livre, ce qui ne peut eſtredif

puté qu’on life ce chapitre

d’un eſprit desintereſſé , & qui n'eſ

: pouſeaucun party: . Car il y eſt dit

qu’auffi toft que Moyſe eut appris la

reſolution du peuple , & qu’il eſtoit

tout preſt à faire alliance avec Dieu,

il eſcrivit les paroles & les loix divi

nes, & que le matin apres quelques

ceremonies, il en lut les conditions

devant toute l'affemblée, apres quoy

le peuple qui fans doute avoit bien

compris ce qu'il venoit d’entendre,

y donna fon conſentement & s'y

fans contrainte ; Ainſi tant

pour le peu de temps qui fut em

loyé à l’ecrire , qu’à cauſe de l’al

iance qu’il eſtoit queſtion de traitter,

il s'enfuit que ce livre ne contenoit,

gue cepeu de choſes dont je viens de

parler. Enfin il eſt conſtant que la

quarantieſme année apres la fortie
L 3 d'E
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peat. cb.d’Egypte, M m toutes les

i či loix qu'il avoit faites, qu’il y obligea

le peuple tout de nouveau , & qu'il

Hint. ci. eſcrivit le livre où ces loix expliquées,

3- " 9. & cette nouvelle alliance eſtoient

contenuës , & que ce livre enfin fut ap

ellé le livre de la loy de Dieu , lequel

oſué augmenta depuis de quelque

choſe à fçavoir du recit de l’alliance

que lepeuple renouvella de fontemps,

& qu'il traitta alors avec Dieu pour la

3ofuế Ch, troiſieſme fois. Or , ne ſe trouvant

: point de livre qui contiennel'alliance

de Moyſe, & celle de Ioſué, il eft

indubitable que ce livre eſt perdu, à

moins que de s’en rapporteraux reſve

ries de Ionathan paraphraſte Chal

déen, & de violenter à ſon exemple

le ſens de l'Eſcriture: cet hommeem

baraffé d’une difficulté fi evidente, a

mieux aimé la corrompre , que d'a

voüer fon ignorance. Car ce paſſage

où il eſt dite: Žofuếeferivit cesparoles

au livre de la loy de Dieu, voicy com

me il le traduit en Chaldéen, eó. Fo

Jaé eferivit ces paroles , es les garda

*vec le livre de la loy de Dieu. Mais qui

Voit que d'en uſer ainſi c’eſt nier

t criure, & y gliffer les commen

*"° d'un homme de mauvaiſe foy?

pour
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pour nous, qui ſommes plus finceres,

nous concluons que ce livre de la loy

de Dieu que Moyſe a eſcrit, n’eſtoit

nullement le Pentateuque , mais un

autre tout different, que l'auteur de

ces cinq livres a inferé en ſon rang

dans íon ouvrage, ce qui s’enfuit tres

clairement tant de ce que nous avons

desja dit, que de ce qui nous reſte à

dire. Car pour reprendre le meſme ck, 3 re

chapitre du Deuteronome, où il eſt

dit que Moyſe eſcrivit le livre de la

loy, l’hiſtorien ajoûte que Moyſe le

donna aux ſacrificateurs, & leurcom

manda de le lire au peuple en certain

temps au commencement de l'affem

blée, preuve convaincante qu'il s’en

falloit beaucoup que ce livre ne fût fi

ample que le # puis qu'il

pouvoit eſtre lû dans une ſeule affem

blée, & entendu de tous les affiſtans.

Mais il ne faut pas oubliericy, que de

tous les livres que Moyſe a eſcrits, il

ne commanda de garder, & de con

ferver religieuſement que celuy de la

feconde alliance , & le Cantique,

qu'il eſcrivit auſſi depuis » afin que le

peuple l'apprît. Car comme il n'y

avoit que ceux qui avoientjuré la pre

miere alliance, quiA fuſſent º :
4 quc
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Deut.29. & que leur poſterité eſtoit engagée par

*** 15. la ſeconde, c'eſt pour cela que Moyſe

commande aux fiecles à venir de gar

der inviolablement le livre de la fe

conde alliance, comme auffi le Can

tique , qui regarde principalement

l'avenir. Puis donc qu'il ne paroiſt

point que Moyſe ait eſcrit d'autres li

vres que ceuxcy » & qu’il ne com

mande à la poſterité de garder reli

gieuſement que le petit livre de la loy

& le Cantique, & qu'il ſe trouve en

fin bien des choſes dans le Pentateu

ue que Moyſe n’a pû eſcrire, il s’en

que bien loin de pouvoir direavec

fondement que Moyſe foit l’auteur

des cinq premiers livres de la Bible ,

cela eſt direćtement contraire à la rai

fon. Mais on pourroit icy demander

fi Moyſe n'eſcrivoit point auffi les

loix d'abordqu'ellesluy estoient reve
lées ? C’eſt à dire fi par l'eſpace de

uarante années, il n'eſcrivit aucunes

fes ordonnances » excepté ce peu

que nous avons dit eſtre contenuës au

livre de la premiere alliance ? à quo

je réponds qu’encore que j'accor

que vrayſemblablement Moyſe eſcri

voit ſes } à meſme temps, & au

meſme lieu qu'il les falloit communi

quer 3

1 4
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' quer , il ne s'enfúit pas neantmoins

? qu'il nous fot permis d'affeurer que

cela eſt , parceque ce n'eſt pas à

nous, comme nous avons dit cy deſ

fus, de rien refoudre en ces rencon

tres , que ſuivant les lumieres que

nous en donne l'Eſcriture, ou qui ne

foit tiré de ſes fondements par bon

nes conſequences, ſans le fecours de

la raiſon. Joint que la raiſon meſme ne

nous oblige point d'en rien croire po

:: fitivement; car il ſe peut faire que le

in conſeil de Moyſe publioit ſes ordon

::: nances par eſcrit, & que l'hiſtorien

- les ayant recueillies enſuite , les a in

iz ſerées chacune en leur rang dans la vie

z de Moyſe. Voilà ce qui concerne les |
: cinq premiers livres de la Bible, il eft

ag temps de paffer aux autres. Nous

a avons les meſmes raiſons pour prou

z ver que Joſué n’a pas eſcrit le livre qui

-: porte fon nom , car ce ne peut pas

eſtre luy qui témoigne de foy meſmech. 7.

gue fa renommée s'eſtendoit partoute v. 1.

la terre, qu’il n'obmit rien de tout ce

que Moyſe avoit commandé, qu'ilde- ch, 8.

yint vieux, qu’il convoqua l'affem- & 1 r.

blée, & enfin qu’il mourut. Il y eſt v. 15.

meſme encore fait mention de quel

ques choſes qui arriverent apres ſa
L. 5. D)OIL».|
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qui fetrouveau Chapitre Io verſet 14.

mort, à ſçavoir que les Iſraëlies fu--

rent fidelles à Dieu du yivant des an

ciens qui avoient eſté témoins des.

merveilles que Dieu avoi: faites par

Ďavantage qu'Ephraim &
Manasté ne chafferent Pai” les Kana

néens qui habitoient Gazer, mais 1"e"

i Kahanéens ont veſi" 4°° Ephraim

juſques aujourd'h') ?ở qu’ils ont este tri
ires. Paroles qui ſont les meſmes

trouventau livre des Juges, outrº
q -

cette façon de parlerjest“ aujour

uy, marque que l’Eſcrivain parle de

quelque antiquité. A cecY fe rapporte:

le texte du Chapitre, 15; verſet der--

e & rhistoire de Kaleb depuis

le 13. verſet du meſme Chapitre. Et
ette autre encore du Chapitre 22; de-.

puis le verſet 19. où il eſt dit que deux:

us & une demie éleverent un
tel au delà du Jordain». cellecy dis-je

le n’estre arrivée que depuis la.

mort de Joſué; puiſqu'il n'y eſt nul
iement parlé de Joſué 2 mai qu le .

peuple deliberant tout feul des affai--

fes de laguerre, envoyedes Ambaſſa-.

deurs, & attend leur reponſe, à quoy

enfin i donne les mains. D'ailleurs

il s’enfuit evidemment du témoignage

que:

|
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que ce livre a eſté eſcrit pluſieurs fie--

cles apres Joſué, il n'y a point eu (dit

== le texte) de jour femblable à celui làɔ ny

devant, ny apres, auquel Dieu ait ex

aucé perſonne, &c. par conſequent s’il

eſt vray que Joſué ait eſcrit un livre, il

faut de neceſſité que ce ſoit celuy dont
il eſt parlé au meſme endroit. Ch. 1 os.

Quantaulivredes Iuges, nulhomme ***

de bon fens ne croira jamais à mona

vis, queles Iuges meſmes l'ayent eſcrit,

car à nelire quele ſecond Chapitre qui

eſt l'abregé de toute l'hiſtoire, il eſt tout

evident qu’un feul hiſtorient en eſt:

ľauteur. D'ailleurs celuy qui l'a eſcrit.

avertiflant ſouvent qu’en ce temps là .

il n'y avoit point de Roy en Iſrael,

indubitablement il n’a eſté eſcrit que

depuis que les Roys eurent comman

cé à regner. -

Iene dis riende ceuxdė Samuel, ſon:

hiſtoire qu’on a eſtenduë bien loin au

delade ſaviesrend la choſeſans difficul

té. Ie diray ſeulement que pour ne

point douter que ces livres n'ont eſté:

eſcrits que pluſieurs fiecles apres la:

mortdeceProphete, il ne faut que lire:

leChap:9 du 1 livre verf. 9. où l'hiſto--

rienavertit par parentheſe queparcyde
vant chacun difọit e72 Istair";Y -

-.- L-6. - ?
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il alloit vers Dieu pour s’enquerir» ve

nez, allons chez le voyant , car celuy

qu'on appelle aujourd'huy Prophete,s'ap

pelloit autrefois le voyant *.

Enfin il ne faut que lire les livres des

Roys, pour voir qu'ils font extraits de
ceux où ſont eſcrits les faits de Salo

mon. C'eſt pourquoy nous concluons

que tous ces livres dont nous venons

de parler ne font que des copies qui

ne contiennent que des antiquitez.

D'ailleurs fi nous avons eſgard à la

connexion , & à l'argument de cha

cun de ces livres, nous jugerons fans

peine qu’ils ſont tous l'ouvrage d'un

meſme auteur, lequel a cherché, &

eſcrit les antiquitez des Juifs depuis

leur naiſſance , juſqu'à la premiere

deſtrućtion de la ville. Car l’enchaî

nement en eſt tel qu'à le confiderer de

prés il eſt aifé de voir que tous ces li

vres ne contiennent que la narration

d'un ſeul hiſtorien, lequel apres avoir

achevé la vie de Moyſe , commence

l'hiſtoire de Ioſüé par ces paroles. Et

il arriva apres la mort de Moyſe fervi

żeur de Dieu, que Dieu dit à fofue3&c.

Et apres le deceds de celuy-cyil com

mence l'hiſtoire des Iuges par la mef

* " Reysch. 1r. v. r. - v , . Il

: r; v. 5. C#. 14. v. 19. 29. des Chron. der Ro
* 5naa & de , Roys d'Iſrael. ys
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me tranſition & conjonétive en ces

termes. Et il avint qu'apres la mort de

joſuéles enfans d’Iſraël demanderent à

Dieu , &c. Ioignant à ce livre celuy

3 de Rut comme en eſtant une fuite &

une dependance de cette forte. Et il

arriva que du temps que les 7uges ju

geoient, il y eut au pais. Au

quel il joint de la meſme façon le pre

mier livre de Samuel, lequel fini, il

commence le fecond par fa tranſition

ordinaire, & apres il met

avant la fin de l'hiſtoire de David, le

premier livre des Roys, auquel enfin

apres avoir continué à parler de Da

vid, il joint le ſecond livre parlameſ

me conjonćtive. D'autre coſté l'ar

rangement & l'ordre des hiſtoires eft

encore une marque que ce n’eſt qu’un

meſme hiſtorien qui s'eſt fixé un cer

tain but: car ayant debuté parla naiſ

fance des Hebreux, il continuë à dire

pourquoy, & quand Moyſe

eur donna des loix, & leur predifit

pluſieurs choſes : Comment enſuite

felon les predićtions de Moyſe, ils ch. 7.

envahirent le pais qui leur avoit eſté Put:

promis, où estant à leur aiſe ils meſ ;.

priferent les loix, ce quiattirafur leurs

teſtes une infinité de malheurs. Apres, Deut:28.

com-" 36.
-- 'i

|
|

|
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comment ils voulurent avoir det

Roys, à qui les affaires avoient ſucce

dé bien, ou mal, ſuivant le foin qu’ils

avoient pris de faire obſerver les Ioix,

& continuë enfin juſqu'à la ruine de

l'Empire qu’il raconte de la façon que

Moyſe l'avoit predite. Quant au reſte,

qui n’importe en rien pour confirmer

la loy, ou il le pafle fous filence, ou il

renvoye le lećteur à d'autres hiſto

riens. Il faut donc tenir pour conſtant

que l'on a eu pour but dans tous ces

livres, de tenir regiſtre des paroles, &

des ordonnances de Moyſe, & de les

demontrer par les evenements des:

choſes. C'eſt pourquoy de ces trois

chefs confiderez enſemble, à fçavoir

de la fimplicité de l'argument de tous

ces livres, deleur liaiſon, & decequ'ils

ne font que des extraits de chofespaſ

fées pluſieurs fiecles auparavant, nous

concluons comme nous avons dit ».

qu'un ſeul hiſtorien en eſt l'auteur;

mais de ſçavoir qui c'eſt, cela n’eſt pas

fi evident,je croisneantmoinspar d'af--

fez fortes conjećtures, que c'eſt Eſdras..

Car puisque l'hiſtorien, (je parle au

fingulier à cette heure que nous

fçavons qu’il n’y en a eu qu'un)

eſtend les bornes de ſon hiſtoire juf

qụes
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r.

r.

it

|

ques autempsdelaliberté de Joachin».
& qu'il ajoûte enſuite qu’il mangea

tout le temps de ſa vie à la table du

Roy ( c'eſt à dire ou de Joachin, ou

du fils de Nebucadnefor, car le ſens |

en eſt fort douteux) il s'enfuit qu'il n'y |

en a point eu avant Eſdras. Joint que |

l'Eſcriture ne dit point qu'ily eût alors

d'homme celebre horsmis Eſdras, Efiras.

qui s'addonnaſt à la recherche de la 7-*

loy de Dieu, ny qui fût ſcribe auffi' 6

expert que lúy dans la loy de Moyſe.*"***

Tout cela me fait ſoupçonner que ce

ne: peut eſtre qu’Eſdras qui a eſcrit

ces livres. Ajoutez à cela qu'ilss'enfuit

manifeſtement de ce témoignageque

l'Eſcriture porte de luy, qu'il s’eſtoit

appliqué non ſeulement à s'enquerir

de loy de Dieu , mais meſmes à la

rediger par ordre, outre qu'il eſt dit

dans Nehemie que l'on liſoit au livre dech. 8:v..

la loy de-Dieu felon qu'il estoit expofế,8..

qu’ils s’y rendirent attentifs, c- qu’ils

entendirent l’Estriture. Or puis quele

livre de la loy ſe trouve tout entier,

ou presque-tout, dans le Deuterono--

me, & que l’onya meſmesinferé plu- |

fleurs: choſes pour lerendre plusintel--

ligible: j'infere: vrayſemblablement,

que le Deuteronome eſt le livre
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loy de Dieu, lequel à eſté eſcrit», ex

pliqué, & reduit par Eſdras dans l'or

dre où nous le voyons ; & que c’eſt

le livre que le peuple liſoit alors.

Quant aux parentheſes qui s'y trou

vent fi frequemment pour une plus

grande netteté, nous n’en avons alle

gué que deux exemples à l'endroit où

nous avons expliqué l'opinion d'A

benhezra encore qu’il s'en trouve

pluſieurs autres. Tel eſt ce qui fe lit

au Chapitre 2. verf. 12. Pareillement

les Horiens demeuroient auparavant en

Sebir, mais les enfants d'Efau les en

chafferent, les osterent de leur preſence,

có l'habiterent apres eux, ainſi qu’a fait

Iſraël du pais de fon heritage , lequel

Dieu luy a donné. Par ces paroles il

explique le 3. & le 4. verſet du meſ

me Chapitre, où il eſt dit que lesen

fants d'Eſau occupoient la montagne

de Sehir, non comme une terre qui

fût inhabitée auparavant, mais qu’ils

avoient envahie ſur les Horiens, peu

ples qui habitoient ce païs là avant

eux , & dont ils les chafferent, de

meſmes que les Hſraëlites apresla mort

de Moyſe chafferent les Cananéens.

On voit encore, que les paroles de

Moyſe ſont coupées d'une parentheſe

- Qul
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qui commence au verſet 6. du Chapi

z. ši tre 16. & finit au 9. incluſivement,

ezii carileſt evident quele verſet 8. qui ſe

zi commence, Or en ce temps Dieu avoit

:::: feparé la tribu de Levi, fe doit rappor

:en terau 5. verſet, & non pas à la mort

s; z d'Aaron » qu'il ſemble qu’Eſdras n'ait

| j i

:

f:

4.

f:

#

;:

:

F

inferé en cet endroit, qu’à cauſe que

i Moyſe avoit dit dans le recit du veau

que le peuple avoitadoré » qu’il avoit

auffi prié pour Aaron. Apres, il fait

voir que Dieu au meſme temps dont

Moyie parle icy, ſe choifit la tribu

de Levi, pour faire entendre la cauſe

de cette elećtion, & pourquoi les Le

vites n’eurent point de part à l'herita

ge de leurs freres , apres quoy il re

prend le fil defon hiſtoire, qu’il con

tinuë par les paroles de Moyſe. A

joûtez à cela, la preface du livre, &

tous les paſſages où il eſt parlé de

Moyſe à la troifiéme perſonne, outre

pluſieurs autres, que nous n'entendons

point maintenant 3 mais qu’il ajoûta

fans doute ou exprima en d'autrester

mes pour les rendre plus intelligibles

à ceux quivivoientde fontemps. Or

fi nous avions le livre que Moyſe

eſcrivit de fa propre main je ne doute

pas qu'il ne ſe trouvât bien deladiffe-
FCI)CC

Ch. 9,

TV, 2Co

 

 

 

 

 



(258)

rence tant aux paroles, qu’à l’ordre

des commandements, & à la maniere

dont ils eſtoient conçeus. Carà com

parer ſeulement le Decalogue de

celivre, à celuy de l’Exode (quieſtle

propre lieu de ſon hiſtoire) je trouve

à ceteſgard, qu'ildiffere de celuy-cy:

car outre que le quatrieſme precepte

y eſt couché tout autrement, il eft

encore bien plus estendu » joint que

la maniere de l'un eſt toute oppoſée à

la maniere de l'autre, & que l’ordre

tenu dans l'explication du dixiefmede

celuy-cy, n’eſt pas le meſme que l'on

a ſuivi dans l'Exode. J’eſtime donc

que c’eſt Eſdras quia donné tantà ces

Decalogues , qu'aux autres endroits

dont nous avons parlé, la forme que

nous leur voyons , parceque c’eſt

luy qui a expoſé la loy de Dieuà ceux

de fön temps & par conſequentque le

Deuteronome eſt le livre de la loy de

Dieu, laquelle ila , & illuſtrée , &

expliquée : & je croy meſmes que

c’eſt le premier de tous ceux quej’ay

dit qu'il a eſcrits; ce que je ſoupçon

nede ce qu’il contient les loix du païs,

deſquelles le peuple a plus de beſoin:

encore, de ce que celivre, au lieu

d'avoir en teste la conjonćtion qui
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e fert à les fereni , fe commence

... en cestermes. Ce fonticyles paroles de

: : Moyſe, &c. Mais apres qu’il l'eutache

a vé, & qu’il eut enſeigné les loix au

: peuple , ma penſée eſt qu’il ſe mit à

Ir eſcrire toute l'hiſtoire des Hebreux,

::: laquelle il eſtend depuis la creation du

- monde , juſqu'à la deſtrućtion totale

-- de la ville, à laquelle il a inferé le Deu

: teronome en ſon lieu , & dont les

::

-

r::

-

|

cinq premiers livres font peuteſtre ap

pellez du nom de Moyſe, à cauſe

qu'ils contiennent particulierement

fa vie, & que c'eſt pour cela qu'il a

voulu leur donner le nom de ce quien

fait la partie principale: comme au

fixiéme le nom de Jofüé pourlamef

me raiſon; au ſeptieſme celuy desJu

ges, au huitiéme celuy de Rut; au

neufviéme, & peut eſtre auffiau dixié

me celuy de Samuel; & enfin à l'on

ziéme&au douxiéme celuy des Roys.

Mais pour ſçavoir fi Eſdras a mis la

derniere main à cet ouvrage » & s'il

Pa achevécommeille defiroit» voyez.

le Chapitre ſuivant.
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C H A P I T R B I X.

(Quelques autres particularitez

touchant les meſmes livres ,

à favoir fi Eſdras y a mis la

derniere main: & f; les notes qui

fe trouvent à la marge des li

vres Hebreux estoient des leçons

differentes.

L foin que nous venons de pren

dre pour découvrir qui c'eſt qui a

eſcrit ces livres , contribuë merveil

leuſement à nous les faire entendre:

&cela eſt fivray, qu’il eſt aiſé de l’in

ferer des ſeuls paſſages que nous avons

citez au prec pourcon

firmer nôtre opinion , puisque fans

cela, ces paſſages feroient impenetra

bles. Mais outre l'importance & la

neceſſité de connoiſtre l’Eſcrivain de

ces livres, il reſte à obſerver une infi

nité d'autres choſes, inacceſſibles pour

la pluspartà la ſuperſtition du peuple,

fobſtacle invincible à ſon eſgard.) Et

importante de ces choſes eſt,

dras (lequel nous tiendrons d'o

Ha

qu

ICn2--
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1 : ,

renavantpourl'Eſcrivain de ces livres,

juſqu’a ce qu’on en montre un autre

par de plus fortes conjećtures,) n'a pas

mis la derniere main aux narrations

** qui font contenuës dans ces livres, &

v qu'il n’a rien fait qu’un precis de tou

// 1 ||

; ::

»r

.

::3

tes les hiſtoires qu'il avoit recueillies

de divers Eſcrivains, ſe contentant de

les décrire en quelques endroits auſſi

fimplement qu’il les trouvoit, & les

ayant enfin tranſmiſes à la poſterité,

qu’il ne les avoit pas encore exami

nées, mymiſes enordre. Or de ſçavoir

au vray ce qui l'a empeſché d'y mettre

la derniere main; là moins que ce ne

foit une mort foudaine, & imprevuë)

c’eſt ce qui nous eſt impoſſible. Non

obſtant ces inconvenients & l'extre

me difette où nous ſommes aujourd’

huy des vieux historiens Hebreux ,

cela ne laiffe pas d'eſtre tres evident

par le peu de fragments qui font ve

nus d’euxjuſqu'à nous. Car l'hiſtoire

d’Ezechias eſt décrite depuis le ver

fet 17. du Chapitre 18. du 2. livre des

Roys ſur le rapport qu'en a fait Ifaie,

& telle qu’elle a eſté trouvée dans les 2 chron.

Chroniques des Roys de Juda, vůj :3 ernsers

qu’elle ſe trouve tout au long, & aux

meſmes termes qu'en cet endroit * fi

vous ques.
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* vyles
remar

ques.

vous en exceptez fort peu de choſes,
au livre d'Iſaïe qui eſtoit écrit dansles

Chroniques des Roys de Juda; d'où

neantmoins on nepeut rien conclurre,

finon qu’il s'eſt trouvé diverſes leçons

du recit qu'Iſaïe en a fait, à moins

que d'aimer mieux s'imaginer qu’il y

a encore icy du myſtere. D’ailleursle

Chapitre dernier de ce livre eſt enco

re contenu au Chapitre dernier , 39.

& 4o. de Ieremie. Davantage le Chapi

tre 7. du 2. livre de Samuel, fe retrou

ve au 17. du premier livre des Chro

niques, º mais en paroles fi diverſes

pour la pluspart, qu’il eſt aiſé de voir

u'on a tiré ces deux Chapitres » de

eux divers exemplaires de l’hiſtoire

de Nathan. Enfin la Genealogie des

Roys d'Idumée deſcrite en la Geneſe

depuis le 3o. verſet du Chapitre 36. fe

trouve encore en meſmes termes au

Chapitre 1. du 1. livre des Chroni

ues, quoy qu'il ſoit evident que

l'auteur de ce livre , , a tiré d'autres

hiſtoriens le recit qu'il en fait, & non

pas de ces douze livres que nous attri

büons à Eſdras. C’eſt pourquoy nous

ne doutons pas que la choſe ne fût

plus claire fi nous avions les auteurs

meſmes » mais en eſtant deſtituez

COIIl
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is comme nous avons dit, ce que nous

::s pouvons faire en cette rencontre,

c'eſt d’examiner ces hiſtoires, d'en

remarquer l'ordre, & la fuite, les di

verſes repetitions , & enfin le peu de

rapport qui ſe trouve entrelles dans la

ſupputation des années, afin de pou

voirjuger du reſte. Appliquons nous

y donc ſerieuſement, du moins aux

principales, & commençons par celle

:::: de Iuda & de Tamar; dont on voit le

recit que l'hiſtorien en fait au 38. de

la Geneſe, Or il avint qu’en ce temps

là, fuda quittafes freres. *Temps qui

ſe doit neceſſairement rapporter à ce

****

:,:

7: :

vant: or ce ne peut pas eſtre aux paro

les dont il eſt fait mention dans la Ge

neſe immediatement auparavant.

Car depuis ce temps là, c’eſtà direde

puis que Ioſeph fut mené en Egypte,

juſqu’à ce quele Patriarche Iacob yal

lâtaveč toute fa famille, il ne peut y

avoir que vingt deux ans; vûque Io

feph n'en avoit que dix ſept lors qu’il

fut vendu par ſes freres, & trente ,

quand Pharao le fift fortir de priſon:

à quoy fi vous ajoûtez les ſept années

d'abondance, & les deux de famine,

vous trouverez Hue tout celaa.en
- CIIl

: - -

t

Voy les

remar

qu'il a dit immediatement gupara-ques.

 

 
 

 
 



(264)

femble vingt deux ans. Or qui pour- :

roit comprendre que tant de choſes

foient arrivées en fi peu de temps?

A fçavoir que Iuda eut trois enfants

l'un apres l’autre d'une meſme fem

me, qu’il eſpouſa depuis la vente de

Joſeph, l'ailné deſquels eſtant en âge

d'eſtre marié, le fut à Tamar, laquel

le comme il fut mort, fut donnéeau

fecond qui mourut aufſi, & long

temps aprestout cecy, Iuda luy meſ

me eut affaire à fa bru Tamar ſans la

connoiſtre, du fait duquel elleaccou

cha de deux jumeaux, l'un deſquels

fut auffi marié, & eut des enfants, &

tout cela dans l'eſpace de vingt deux

années. Puis donc quetant d'avantu

res n’ont nul rapport au temps dont il

eſt parlé dans la Geneſe, il s'enfuit

neceſſairement qu’elles ſe referent à

quelqu’autre choſe dont il s'agiſſoit

immediatement dans un autre livre;

& de là vient qu’Eſdras s'eſt contenté

de décrire auffi cette hiſtoire avec la

meſme ſimplicité qu'il l'a trouvée,

& de l'inferer aux autres avant que de

l'avoir examinée. L’erreur n’eſt donc

trop viſible en ce Chapitre: mais

il n’eſt pas le ſeul où ily en ait, caril

faut avoüer que toute l'hiſtoire de

Joſeph,
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Joſeph, & deJacob aestétirée dedi

vershiſtoriens, & eſcrite ſur pluſieurs

memoires, tant il y a peu de liaiſon

entre ſes parties, & qu’elle eſt peu

conforme à elle meſme. Carau rapport

de la Geneſe Jacob avoit 13o. ans lack 47.

foisque Joſeph le preſenta à

haraon, deſquels fi vous oftez les

22. qu’il paſſa entriſteſſe pour l'abſen
ce de & outre cela les 17. dont

celuy cy eſtoit âgélors qu'il fut vendu,

& meſme les 7. du fervice à quoyJa

cob s’affujettit pour eſpouſer Rachel,

on trouvera qu'il eſtoit extremément

âgé, à fçavoir de 84 ans lors que Lia

luy futdonnée, * & au contraire qu’à* royles

peine Dina avoit 7. ans quand elle fut "*

violée par Sichem, & queSimeon & “

Levi à peine en avoientonze oudou

ze , lors qu’ilspillerent une ville, dont

ils paſierent tous les habitans au fil de

l'eſpée. Mais il n’eſt pas beſoin que

nous nous amufions icy à eſplucher

tout le Pentateuque, puis qu'avec un

peu d'attention, il eſt aifé de voir que

tout eſt eſcrit peſle meſle dans ces

cinq livres, qu'il n’eſt ny hiſtoire, ny

narration qui y ſoit en ſon lieu , que

l'on n’y a nul eſgard aux temps , &

qu'une meſme hiſtoire y eſt fouvent

M TG
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* Poy les

remar

gues.

repetée , & quelquefois meſme dí,

verſement, & qu'enfin tout ce qu’on

y litavoit eſté recueilli, & mis con

fuſément enſemble , pour eſtre en

fuite examiné tout à loiſir , & redigé

par ordre. Outre les hiſtoires de ces

cinq livres, celles qui font dans les

fèpt ſuivants ont eſté ramaffěes de

meſmes. Carquinevoit que ce qui eſt

couché au chap.2.desjugesdepuis le 6.

verſ ſont d'un autrehiſtorien » (lequel

avoit auffi eſcrit les aćtions de Joſué)

dont les paroles font décrites nûment

& ſimplement. Car notre hiſtorien

ayant parlé de la mort& de la ſepultu

re de Joſué, au dernier Chapitre du

livre qui porte ſon nom ; & promís

au commencement de celuycy de re

citer ce qui arriva apres fa mort, s'il

avoit eu envie de ſuivre le fil de fon

hiſtoire , il eût pû joindre * ce qu’il

commence à narrer icy de Joſué à ce

qu’ilen avoit dit auparavant lleſten

core certain Chap. 17, 18, &c.

đu premier livre de Samuel ont esté

pris d'un autre hiſtorien , qui avoit

opinion que le ſujet pourquoy David

commença à frequenter la Cour dė

Saül, estoittout autre que celuy dont

il eſt parlé au Chapitre 16. du meſme

. . . livre :

S
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livre: car il ne croyoit pas que Saul à

la perfuaſion defes Courtiſans eût fait

venir David (ainſi qu'il eſt dit au Cha

pitre 16.) mais qu’ayant efté envoyé

parhazard au camp vers fes freres, &

tüé Goliat, cela le fit connoître ă

Saul, & fut la raiſon qui l'obligea de le

retenir à la Cour. Il y a apparence qu'il

en eſt de meſme du Chapitre 26. du

meſme livre, parce qu’il ſemble que

l'hiſtorien y recite l'hiſtoire du 24.

Chapitre ſuivant le fentiment d'unau

tre. Mais fans nous arreſter plus lo

temps aux erreurs des hiſtoires ,

fons à celles des années. Il eſteſcrit au

Chapitre 6. du premier livre des Roys

qu'en l'an quatre cents quatre vingt

depuis que les enfans d'Iſraël furent

fortis d’Egypte , Salomon edifia le

temple , & cependant fi nous en

croyons les hiſtoires meſmes, il y en

a bien davantage, Car . -

Moyſe gouverna le peuple aul

deſertpar l'eſpace de , 4o.

Joſué qui veſcut cent & dix

ans ne le jugea, au fenti

ment de Joſephe , & de

quelques autres que - 26.

Kuſan Rishgataim tintle peu

ple ſous ſa puiſſance - 8.

. - . M 2 Hot

Ans
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Foy les

gaes.

Poy les

Ferrtar

4Fases,

Hotniel fils de Kenas 4oY

remar- Heglon Roy de Moab le tint

en bride I 8.

Ehud& Sangar lejugerent 8o.

Jachin Roy de Kanaan le tint

encore fous le joug 2.O.

Apres quoyle peuple fut en re

pos 4.O.

Il fut enſuite fous la Domina

tion de Madian 7.

Du temps de Gedeonil fut li

bre l'eſpace de , 4o.

Sous l’empire d’Abimelech 3.

Tolafils de Puah lejugea 23.

Jair 22. *

Le peuple demeura depuisſous

le joug des Philiſtins & des

Ammonites · I 8.

Jephté lejugea 6.

Abfan Betlehemite 7.

Elon Sebulonite I O.

Habdan Pirhatonite 8

Le peuple fut encore ſous la

puistance des Philistins l'e-.

ípace de 4O.

Samſon le jugea 2O.

Heli 4O.

Le peuple gemit de nouveau

fousl’Empire des Philiſtins,
-i

avant que Samuel le mit enj

> Ans:

liber
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: - liberté 2o. }

::: David regna 4o

i Salomon avant la conſtrućtion

-: , du temple 4. > Ans.

::: Joignez tous ces nombresen- |

: ſemble » & vous trouverez |
4

58o.

Ajoûtez y encore les annéesdu fie

cle que mourut Joſué, pendant lef

la Republique des Hebreux

emeura en ſplendeur » juſqu'a ce

u’ils furent ſubjuguez par Kuſan

ishgataim, & je ne doute pas que le

nombre de ces années là ne ſoit

grand, ne pouvant comprendre que
tous ceux qui avoient été témoins

oculaires des prodiges de Joſué »

foient morts incontinent apres luy,

ny que leurs ſucceſſeurs ayent eſté de

concert pour abolir tout à coup les

loix, & pour tomber de la vertú de

leurs anceſtres dans une infame la

fcheté, ny enfin que Kuſan Rishga

taim les ait défaits , auffi toſt qu’il

l'eut entrepris. Mais comme chacune

de ces choſesexigepreſque un âgeen

tier, il ne faut pas douter que l’Eſcri

ture ne comprenne aux verſets 7. 9.

& 1o. du Chapitre 2. dulivredesJu

M 3 ges

,

2.
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ges les histoires de pluſieurs années:

mais qu’elle a paffé ſous filence. Il

faut encore y ajouter celles » pendant

leſquelles Samuel jugea le peuple »

dont le nombre eſt auffi obmis dans

l’Eſcriture , & celles du regne de

Saul, dont je n’ay rien dit à deffein

dans la table precedente 2 parce que

fon hiſtoire ne dit pas affez clairement

combien de temps il a regné. Il eft

vray que je trouve au Chapitre 13.

verſet 1. du 1. livre de Samuel » qu’il

regna deux ans » mais outre que ce

texte eſt un de ceux qui ont eſté tron

quez, nous recueillons defon hiſtoire

qu'il en a regné davantage. Orquece

texte ait eſté tronqué, il ne faut que

fçavoir les premiers rudiments de la

langue Hebraïque pour n’en point

douter. Car voicy comme il com

mence. Saulestoit âgé, de en fon regne,

cớ regna deux ans fur Iſraël. Qui ne

voit disje qu'on a obmis l'âge qu’avoit

Saul lorsqu’il fut appellé à la couron

ne? Or il n’eſt pas moins evident par

fon hiſtoire qu’il a regné bien plus

long temps. Car il eſt dit au 27. Cha

pitre du meſmelivre verſet 7. que Da

vid demeura un an & quatre mois

Parmi les Philiſtins, chez qui il s'e

- ftoit
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stoit refugié, pour ſe mettre à couvert

: de la mauvaife humeur de Saul, ſui

vant quoy il faudroit que le reſte de

ſon hiſtoire ne contint que huit mois »

creance abſurde, & hors de toute vray

femblance : du moins fil'on en croit

Joſephe, lequel dit ſur ce texte à la fin

du fixieſme livre de ſes Antiquitez que

Saul regna dixhuit ans du vivant de Sa

muel, & deux autres apres fa mort.

Ajoûtez à cela que cette hiſtoire du

Chapitre 13. n'a nul rapport à ce qui

recede. Sur la fin du 7. il eſt dit que

s Philiſtins furent défaits parlesHe

breux » de forte qu’ils n’oferent plus

les attaquer du vivant de Samuel; &

dans le 13. queles Hebreux furent tel

lement inveſtis par les Philiſtins (Sa

muel vivantencore), & reduits à telle

extremité, qu’outre la mifere & l'in

digence detouteschoſes, ils n’avoient

point d'armes pour fe defendre, ny

les moyens d’enfabriquer. Certes, ce

feroit entreprendre un ouvrage trop

difficile que de ſe mettre en peine de

conciliertoutes les hiſtoires du 1. livre

de Samuel, & les ajuſter fi bien qu'il

femblât qu’une meſme main les eût

décrites, & ordonnées. Mais repren

nons nôtre diſcours ; & concluons

M 4 qu'il
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qu'il faut ajoûter à nôtre compte, les

années du regne de Saul. D’autre co

fté je n'ay pas nombré les années de

l'anarchie des Hebreux, dautant que

cela n'eſt pas evident par l’Eſcriture.

Car il eſt incertain en quel tempsar

riva ce qui ſelit depuis le Chapitre 17

juſqu'ala fin du livredesJuges. Et par

conſequent il s’enfuit que les hiſtoires

ne nous inſtruiſent pas ſuffiſamment

du nombre des années , & meſmes

ue bien loin de s’accorder entr’elles

ce qu'elles contiennent, elles fup

poſent deschoſes toutes diverſes. Ain

fi il eſt indubitable qu’elles ont eſté

recueillies de divers auteurs & qu'el

les n’ont jamais eſté ny bien exami

nées, ny miſes chacune en ſon lieu.

Mais s'il fetrouve du defordre; & de

la confufion dans les hiſtoires, il n'y

en a pas moins dans les Chroniques

des Rois deJuda, &d'Ifrael touchant

la ſupputation des années. Car il eft

*: liv. des dit aux Chroniques des Rois d’Iſraël

que Joram fils d'Achab commença à

regner la feconde année du regne de

Joram fils de Joſaphat & dans les

„ , Chroniques des Rois de Juda, que

eine Joram fils de Joſaphat commença à .

""“ regner l'an cinquieſme du regne de

-
Joram
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Joram fils d'Achab.&n. cela » com

parez les hiſtoires des Paralipomenes

aveccelles des livres des Rois, & vous

verrez de ſemblables diſcordances, au .

denombrement deſquelles , il n'eſt

pas neceſſaire que je m’amuſe icy »

& beaucoup moins à deduire les fon

ges, & les reſveries des auteurs qui

font tout ce qu’ils peuvent pour mon

trer, qu’il y a du rapport entr’elles.

Tant eft veritable que les Rabins

ont peu defens commun;. & que les

commentateurs que j’ay lûs, corrom

pent entierement la langue par leurs

fićtions toutes fabuleuſes. Par exem

ple il eſt dit au 2. livre des Paralipome

nes, qu'Achafia eſtoit âgé de 42. ans

quand il commença à regner : quel

ques uns feignent que ces années ſe

doivent commencer au regne d'Hom

ri, & non pas à la naiſſance d’Acha

zia: que s'ils pouvoient montrer que

c'eſtoit là l’intention de l'auteur » je

ne feindrois point aufſide dire qu'il ne

fçavoit ce qu’il difoit. Ils avancent

pluſieurs autres choſes de cette nature

qui ne font pas mieux appuyées; que

fi elles eſtoient veritables, je foûtien

drois que les Anciens Hebreux ne ſça

voient ny leur langue » ny la façon de
M 5 dire
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dire les choſes, & bien loin de pou

voir connoiſtre ny reigle, ny metho

de pour interpreter l'Eſcriture , je

conclurrois de là qu'il feroit permis à

un chacun d'en parlerfelon ſon capri

ce. Toutefois s'il ſemble à quelqu’un

que ma theſe eſt trop generale, & ce

quej'avance malfondé, il m’obligera

de mieux faire , & de me montrer

dans ces hiſtoires quelque reigle cer

taine que les hiſtoriens pourroient

imiter fans peché dans leurs Chrono

logies : & d’obſerver fi rigoureuſe

ment en les interpretant, & tafchant

deles concilier, les phraſes, lesfaçons

de parler, l'arrangement & la liaifon

des paroles, qu’ils puiſſent nous fer

vir de reigle dans nos oeuvres ſuivant

l'explication qu’il en donnera; & s’il

y reüſſit, je le revereray comme un

oracle; car pourmoyje confeſſequ’a

pres beaucoup depeine, je n'y ay rien

trouvé d'approchant : je puis meſme

affeurer que je n’écris rien icy qui ne

foit le fruit d’une longue meditation,

& quoy que j’aye eſté imbudés mon

enfance des opinions communes de

l'Eſcriture , il m’a neantmoins esté

impoſſible d’en penſer autrement.

Mais cecy ne vaut pas la peine d’amu

f
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fer le lećteur , vů principalement

que la choſe eſt deſeſperée, cepen

dant je n'ay pû m’en taire, & il fal

loit que la choſe fût fçeuë, pour don

ner jour à ma penſée : continuons

maintenant à eſtaler ce que nous

avons remarqué touchant la fortune

de ces livres. Outre ce quia eſté dit,

il faut encore obſerver que ceux en

tre les mains desquels ils font tom

bez, n’en ont pas eu tant de foin qu’il

ne s’y ſoit glifié des fautes; car les

plus anciens d'entre les Scribes y ont

remarqué pluſieurs leçons douteuſes,

& outre celabeaucoupdepaſſagesmu

tilez. Or de ſçavoir fi ces vicesfont de

telle importance , qu’ils meritent

d'arreſterle lećteur, ce n'eſt pas main

tenant de quoy il s’agit, je diray ſeule

ment que je ne les crois pas conſidera

bles, du moins pour ceux qui liſent

l'Eſcriture d’un eſprit libre, & non

preoccupé, & je puisaffeurer de n'a

voir obſervé touchant les inſtrućtions

morales ny vices, ny leçons diverſes »

qui ſoient capables de les rendre ou

obſcures , ou douteuſes. Quant au

reſte, la pluſpart (oûtiennent qu'il n'y

a auſſi rien à redire; que par unepro

vidence finguliere la Bible eſt tous
- M 6 jours
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sh. I 3.
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jours demeurée incorruptible , &

que les leçons diverſes font autant de

fignes de myſteres tres profonds. Is

diſent le meſme des eſtoiles qui fe

trouvent au milieu du paragraphe

28. & qu’il y a degrands ſecrets ca

chez fous la fommité de chaque let

tre. Or je ne fçais s'ils ont dit cela

ou parignorance, & par zele » ou par

arrogance & par malice pour faire

croire qu’ils font les ſeuls depoſitaires

desſecrets de Dieu, maisjefuis affeuré

que bien loin d'avoir jamais rien vů

chez ces gens là de myſterieux & de

fecret , je n’y ay lù que des penſées

extravagantes, & pueriles. Outre

ceux là, j’ay encore lû & vû certains

diſeurs de rien que l’on appelle Kaba

liſtes, autre eſpece de reſveurs dont

la folie eſtà mon gré des plus imperti

nentes. Or pour nier qu’il ne s’y ſoit

gliffé quelquechoſe de vitieux, com

me nous avons dit, il faudroit eftre

deſtitué de bon ſens, ou fermer les

yeux au texte que nous avonsallegué

au ſujet de Saul » & au verf. 2. du

Chapitre 6. du 2. liv, de Samuel, eý

ilfe leva 2 é David avec tout le peu

ple qui estoit avec luy partit de Fuda,

pour en tranſporter l’arche de Dieu,

n'y
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-: n'y ayant rien de plus evident, que

: : le lieu où ils allerent pour en retirer

iz Farche, à fçavoir * Kiriat Jaarim, a Voyles

:: eſté obmis. On ne fçauroit non plus ""

z nier que le 37. vers du Chapitre r3."“
du 2. liv. de Samueł, ne foit confus

& mutilé. Et Abfalom s'enfuit c6. fe

: retira chez Ptolomée fils d'Amihud

2: Roy de Gefur: & il pleuroit tous les „
-

- » - oyles

jours fon fils , † & Abfalom s'enfuit c3-,

s'en alla en Gefur, có y demeura troisques.

ans. Outre lesquels j'en ay remar

: qué d'autres en quelque endroit dont

je ne me ſouviens pas maintenant.

* Quant aux notes qui fe trouvent par

tout à la marge des livres Hebreux,

:: on ne doutera point que ce ne ſoit des

leçons douteuſes» fi l'on prend garde

: que la pluspart tirent leur origine de

-- la grande reflemblance que les lettres

Hebraïques ontentr’elles, par exem

ple de Kafavec Bet, de fod avec Vau,

de Balet avec Res; comme quandileſt

dit dans Samuel, & au temps que ta ti.. 2.

oiras: il y a en marge, qwand tu or-ch. s. v

ras. Etdans les Juges, & quand leurs ,,.

peres, & leurs freres viendrontfouvent

à nous, ily a en marge, Pour plaider.

D’autres doivent encore leur naiſ

fance à l'uſage* e qu’on appel
| 7 le

 

 

 

 

 



(278)

le muettes parce qu'elles font fi peu

fenſibles dans la prononciation, qu'on

les prend indifferemment l'une pour

l'autre, ainſi que dans le Levitique.

Et la maiſon qui est dans une villefans

murailles , demeurera à l'acquereur,

il y a en marge, dans une ville murée

&c. Mais encore que ces choſes ſoient

affez claires d'elles meſmęs 2 je nelaiſ

feray pas de répondre aux raiſons de

certains Pharifiens » par lesquelles

ils pretendent prouver que les notes

des marges repreſentent quelque my

ftere, & que c'eſt pour cela que les

Eſcrivains de la Biblelesy ont ou mi

fes, ou marquées. Donc, la premiere

de ces raiſons, & l’une des plus foi

bles, eſt fondée ſur l'uſage , fuivant

lequel on avoit coûtume de lire

l'Eſcriture: Si, diſent ils» ces notes

euffent eſté miſes pour ſervir de le

çons diverſes , dont la poſterité ne

pût decider, comment ſe peut il fai

re que l'uſage ait tellement prevalu

que le ſens de la marge ſoit par tout

. fuivi ? & pourquoy à t-on noté en

marge le ſens quel'on vouloițgarder?

au lieu que l'on eût bien mieux fait

d'eſcrireles livres comme l'on vouloit

qu’on leslût » fans mettre en marge le

-
fens
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fens & la leçon qui plaifoientdavanta

ge? La ſeconderaiſon & qui a quelque

vray-ſemblance eſt tirée de la nature

meſme de la choſe, à fçavoir que ce

n'a pas eſté de deffeinformé, mais par

hazard que ces vices fefontgliffez dans

les livres, ce qui s'eſt fait comme il ar

rive d’ordinaire en diverſes manieres.

Or le nom qui fignifie jeune fille, eft

eſcrit par tout dans les cinq livres,

excepté dans un ſeul endroit com

me un nom defećtueux contre les re

gles de la Grammaire fansla lettre be,

mais à la marge il eſt fort bien eſcrit

felon la reglegenerale de la Grammai

re. Dira t-on auffi que cela eſt arrivé

par la faute de la main qui s’eſt trom

pée en eſcrivant? & par quelleavan

ture s’eſt il pû faire quela main ſe pre

cipitât toutes les fois qu’il falloitécri

re ce mot ? D'ailleurs il eûteſté faci

le de fuppléer à ce deffaut, & l’on

eût bien pů fans ſcrupule le corriger

fuivant les regles de la Grammaire.

Puis donc que ces leçons ne font pas

un effet du hazard, & que des vices

fi fenſibles font demeurez fans corre

&tion, il s'enfuit que les premiersEf

crivains les y ont laiffezà deffein, &

pour ſignifier par là quelque chofe.

-
Mais
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Mais il nous eſt aiſé de deſtruire ce

beau raiſonnement, car quant à l’uſa- -

ge qui prevaloit alors , & qui eſt le

fort de leur argument, cela eſt aiſé à

refuter ; d'abord la ſuperſtition s'en

meſla, & comme ils eſtimoient l'u

ne & l’autre leçon eſgalement bonne,

ou tolerable, de là vint que pour n'en

negliger aucune , ils en eſcrivirent

une, & deſtinerent l'autre pour eſtre

luë. Et cela, par ce qu'ils craignoient

de ſe determiner dans une affaire de

cette importance 3 de peur qu’incer

tains de la verité, ils nepristent l’une

pour l'autre, la faufie pour la verita

ble , tellement qu’ils n'oferent fe de

clarer pour aucune desdeux , ce qu’ils

euffent fait fans doute s’ils euffentor

donné de n'en lire, & de n’en eſcrire

qu’une, vû principalement quedans les

livres de la Bible il n’y a point de notes

en marge : ou peut eſtre que cela

eſt arrivé de ce qu'ils vouloient qu'on

lût certaines choſes quoy que bien

décrites», tout autrement » à ſçavoir

comme ils les avoient notées en mar

ge , & c'eſt pour cela qu’ils ordonne

rent une fois pour toutes qu’on lût la

Bible felon les notes de la marge. Or

c’eſt icy le lieu d'expoſer les raiſons

qut
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qui poufferent les Scribes à noter ex

preflément en marge certaines choſes

qu'ils vouloient qu’on lût, car il ne

faut pas croire que toutesles notes des

marges foient des leçons douteuſes,

vů qu’ils y eſcrivoient auſſi les mots

qui estoient hors d'uſage, à ſçavoir

tant ceux qui eſtoient vieux, que ceux

que les moeurs de cetemps là ne pou

voient ſouffrir en public parce que

lesanciens Eſcrivains, gens ſimples&

fans malice nommoient les choſes

fansbiaiſer, & par leur nom propre.

Mais lors que la fimplicité eut fait pla

ce au luxe & au peu defincerité, ce

qui ne blefſoit point les oreilles des

anciens devint impur & deshonneſte.

Et bien que ce nefût pas là une bonne

raiſon pour alterer l'Eſcriture , ils

eurent neantmoins eſgard à l'imbecil

lité du peuple, & ordonnerent que les

noms qui expriment le devoir du ma

riage, & les excrements felûffenten

termes plus honneſtes, & comme ils

font eſcrits en marge. Mais

motif qn'ils ayent eu pour eſtablir que

la Bible ne ſoit luë & interpretée que

felon qu’elleyeſteſcrite, il eſt indubi-,

table que ce n’a pas eſté pour montrer

que c'eſt de là quel'onen doittirer la
VCT1
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veritable interpretation. Car outre

ue les Rabins font d'ordinaireoppo

ez aux Mazoretains en ce qui concer

ne le Talmud, & qu’ilsavoientd'au

tres leçons qu’ils approuvoient (com

me nousl'allons voir, ) il s’en trouve

encore quelques unes en marge qui

ne font pas fi bien reçuës par l’uſage

dela langue: teleſt par exemple ce qui

felit au 2. liv. de Samuel. D’autant

que le Roy a fuivile Confeil defonfervi

teur. Conſtrućtion reguliere, & qui

convient fort bien à celle du 16. verf.

du meſme Chapitre, au lieu que celle

de la margeton Serviteur, ne s’accor

de nullement avec la perſonne du ver

be. De meſmesau Chap 16. verf der

nier, il eſt eſcrit, comme fîl'on demandoit

le confeil de Dieu. Où l'ona ajoûté à la

marge quelqu'un pour le nominatif

du verbe, ce qui n'eſt nullement dans

les regles de la Grammaire, ny felon

l'uſage delalangue, lequel veut qu'on

exprime les verbes imperſonels par

la troiſieſme perſonne du fingulier.

Il y a pluſieurs autres notes de cette

nature en marge , leſquelles on ne

fçauroit raiſonnablemeut preferer à la

leçon écrite. Quant à la feconde rai

fon des Pharifiens, ce que nousavons

déja

|

|
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déja dit fuffit pour ;kenir, àfça

-voir que les Scribes outre les leçons

douteuſes » ont encore noté lesvieux

- mots: Car il nefaut pas s’imaginer que

la langue Hebraïque ait eſté exemte

des caprices de l’uſage, & qu’il ne ſe

- trouve chez elle comme en toutesles

autres, beaucoup de vieux motsabo

lis, que les derniersScribes ont eſcrits»

" & notés comme nous avons dit pour

" eſtre lûs devant le peuple felon l'uſage

e dece tempslà. Et c'eſt pour cette rai

fon que le nom Nahgar , fe trouve

: noté par tout, vů qu’il eftoitancienne

ment de commungenre, & fignifioit

jeāne bomme. Ainfi, les anciens ap

E pelloient la capitale des Hebreux fe

a rufalem , & non pas řerufalaim: de ce

- nombre eſt encore le pronom luy

: meſme , & elle meſme, les moder

z nes ayant changé Vau en fod (chan

gement frequent & ufité dans la

langue Hebraïque) pour ſignifier le

genre feminin; encore queles anciens

n’euflent accoûtumé de diftinguer le

feminin d'avec le maſculin, que par les

voyelles du meſme pronom. Il en eft

de meſmes de quelques verbes ano

maux, dont le changementeſtoittout

autre chez les premiers Hebreux que

- parmi

-
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parmi ceux qui font venus depuis; en

fin c’eſtoit chez les anciens unegran

de elegance d'ajoûter à la fin des mots

une fyllabe ou une lettre. Et de tout

cela je pourrois rapporter beaucoup

d'exemples, fi je ne craignois de me

rendre ennuyeux au lećteur. Que fi

l’on me demande d'oùje fçais ces par

ticularitez? je réponds que je les ay

luës dans les plus anciens Eſcrivains,

à fçavoir dans la Bible, fans toutefois

que les modernes ſe ſoient mis en pei

ne de les imiter, unique raiſon pour

quoy on nelaiffe pas de connoiſtreles

vieux mots dans les autres langues

quoy que mortes comme cellecy. On

pourroit encore demander, s’il eſt vray

commejele dis, que la pluspart deces

notes foient des leçons douteuſes ».

pourquoy il nes’eſtjamais trouvé plus

de deux leçons d'un meſme paſſage ».

& pourquoy non quelquefois trois, ou

davantage , joint qu’il y a certaines

choſes notées en marge , fi oppoſées

à la Grammaire, qu'il n’eſt pas croya

ble que les Scribesayent eu de la peine

à diſcerner la veritable. Mais il n’eſt

encore rien de plus aifé que de répon

dre à cette inſtance, caril eſt certain

qu'il y a eu plus de leçons qu’ilne s’en

TTOUVC.
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... trouve de notées dans nos livres. Par

exemple il s’en voit beaucoup dans le

Talmud que les Mazoretains ont re

jettées, & deſquelles ceux-cy s'éloig

nent fi ouvertement en pluſieurs en

droits» que le correćteur de la Bible

de Bomberg , homme vifionnaire

& ſuperſtitieux a eſté contraint

d'avouer dans fa preface qu’il n’a pu

les mettre d'accord. Favouë dit il que

je ne puis répondre en cette rencontre que

, ce que jay deja répondu , à fçavoir que

c’est la coûtume du Talmud de contredire

aux Mazoretes. Apres cela on ne fçau

roit ſouſtenir raiſonnablement, qu’il

n’y ait jamais eu que deux leçons d'un

feul paſſage. Cependant je veux bien

leuraccorder , & eftime meſmes qu’il

n’y en a jamais eu davantage, & cela

pour deux raiſons; 1. Parce quela cau

fe d'où nous avons montré que proce

dent ces diverſeslecons, (àfçavoir de

la reſſemblance de quelques lettres)

n’en peut admettre plus de deux;

c’eſt pourquoy le doute rouloit tous

jours furla meſme difficulté, à fçavoir

laquelle des deux lettresil falloit eſcri

: re Bet ou Kaf, fodou Vau, Dalet ou

“ Res, &c. deſquellesl’uſage eftfortfre

quent: & d’où il pouvoit fouvent arri
Ver
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ver que l'une & l'autrefiftunfensrai

fonnable. D'ailleurs fi la fyllabe eftoit

longueou breve »la quantité deſquelles :

eſt determinée par les letttes que nous

avons appellées muettes. Ajoûtez à

cela que toutes les notes ne font pas

des leçons douteuſes, car nous avons

fait voir que l'on y en a mis plu-

fieurs pour la pudeur , & pour ex-

pliquer les vieux mots abolis par :

l'uſage. La ſeconde raiſon qui me fait

croire qu'il ne ſe trouve pas plus de .

deux leçons d'un meſme paffage, eſt .

que les Scribes n’ont vrayſemblable

ment trouvé que fort peu d’exemplai-

res» & peut eſtre pas plus de deux ou

de trois. Au traitté des Scribes il n’en

eſt fait mention que de trois » qu’ils :

avoir eſté trouvez du temps

d'Eſdras, parcequ'ils diſent que c’eſt

luy qui y a mis ces notes. Quoy qu’il

en foit, s'il eſt vray qu'ils en ayenteu

trois, il eſt bien aifé de juger qu’il y

en avoit toûjours deux d’accord en

meſme endroit; & tant s’en faut que

cette refſemblance fut un prodige,

u'au contraire il y auroit bien plusde

fujet de s’eſtonner qu’en trois exem

plaires ſeulement, il ſe trouvât trois

leçons diverſes d'un meſme Par: |

* All
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Au reſte on pourroit demandercom

- mentil ſe peut faire qu’il ait paru fi peu

~ d'exemplaires depuis la mort d'Ef

-- dras? mais outre qu’on en voit la cau

= ' fe au chapitre premier du 1. livredes

::: Machabées, & au 7. du livre 12. des

:: Antiquitez deJoſephe, c’eſt une eſpe

::: ce de miracle qu'apres une fi rude, &

: : fi longue perſecution, on ait pů con

::: ferver le peu que nous en avons; verité

:: tropfenſible pour eſtremiſe en doute,

::: pourveu qu'on life cettehiſtoire avec

*: tantſoit peu d'attention. Voiladonc les

í raiſons pourquoy il ne ſe trouve nulle

::: part plus de deux leçons douteufes,

::: & partant il s'enfaut beaucoup qu’on

: ait droit de conclure de ce qu'il ne

* s'en voit que deux, que la Biblea eſté

:: eſcrite aux lieux qui ſont notez pour

::: fignifier quelques mysteres. Pour ce

y qui eſt dé ce qu'ils difent , à fçavoir

et qu'il s’en trouve de fiviſiblement mal

y eſcrites, que l’on n’a jamais půdou

i ter qu'elles n’ayent eſté contre l’uſa

:: ge d’écrire de tous les temps, ce qui

a les auroit incitez à les corriger plůtoft

:; que de les noter en marge , je nė

jt m'en mets pas forten peine, n'eſtant

i pas obligé de ſçavoir fi c'eſt par un

i motif de pieté & de religion qu'ils
· · · · n en
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n’en ont pas uſé de la forte. Il ſe peut

faire que leur ſincerité les ait induits à

les laiffer telles qu’ils les ont trouvées

en peu d'originaux , & d’en noter

lesdifferences, non pour les indiquer

comme leçons douteuſes, mais com

me desleçonsdiverſes. Enfin outreces

leçons douteuſes, les Scribes onten

core noté ( en interpoſant un eſpace

vuide au milieu desparagraphes) plu

fieurs paſſages mutilez » qui font vingt

huit en nombre fi l’on en croit les Ma

zoretes, qui s’imaginent encore peut

eſtre quelque grand myſtere là def.

fous. Or les Pharifiens obſervent reli

gieuſement une certaine diſtance en

cet eſpace 2 dont on voit un exemple

(entre pluſieurs autres que je pourrois

citer) au 8. verſet du Chapitre 4. dela

Geneſe : voicy comment il eſt

eſcrit: eż. Cain dit àfon frere Abel...

có- il arriva comme ils estoient à la cam

pagne que Kain, &c. où il ſe voit un

eſpace vuide à l’endroit qui nous de

- voit informer de ce que Kain dit à ſon

frere. Il y en a vingt huit de cette na

ture (outre ceuxdont nous avons des

ja parlé) que les Scribes nous ont tranſ

mis , mais dont la pluspart neant

pins ne paroiſtroient pas mutilez

s'il n'y avoit point d'eſpace vuide.

CHA P.
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C H A P I T R E X.

Où le meſme ordre est obſervé dans

l'Examen du reste des livres du

vieux 7 stament.

Affons au reſte des livres du vieux

Teſtament. Quant à ceux des

Chroniques, je n'y vois rien de cer

tain » ny qui merite d'eſtre obſervé

fi ce n’eſt qu’ils furent eſcrits long

temps apres Eſdras , * & peut eſtre voy les

meſmes depuis que Iuda Machabée remar

eut relevé le Temple. Car l'hiſtorien?“

dénombre au Chapitre 9. du 1. livre

les premieres familles (àfavoir du temps

d'Eſdras) qui habiterent feruſalem.

D’ailleurs au verſet i 7. il indique les

portiers » de deux deſquels il eſt auſſi

fait mention au verſet 19. du Chapi

tre 11. de Nehemie. Ce qui prouve

que ces livres ont eſté eſcrits long

temps apres le rétabliſſement de la vil

le. Du reſte, je ne fçaurois dire ny qui

en eſt l’Auteur, ny de quel poids ils

font 2, ny quel profit on peut tirer de

leur doćtrine. Et je ne puis meſmes

aſſez m'eſtonner ayent eſté mis

2U1
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au nombre des Canoniques par ceux

là meſme qui en ont rayé le livre dela

Sapience, de Tobie , & des autres

qu’on appelle Apocryphes. Ce n’est

pourtant pas que j’aye envie de rele

ver , ny d'abaiffer leur authorité,

mais puisqu’ils ont l'approbation de

tout le monde, je les laiffe pour tels

qu’ils font. Les Pſeaumes ne font auſſi

qu’un recueil, & il eſt certain qu’ils

furent diviſez en cinq livres ſous le fe

cond Temple; car le Pfeaume 88. fut

mis en lumiere au témoignage de Phi

lon Juif pendant la priſon du Roy

Joachin en Babilone, & le Pfeaume

89. apres fa delivrance; ce que Phi

lon n’eûtjamais dit, à mon avis, fice

n’eût eſté l'opinion de ſon tems , ou

qu'il ne l'eût appris de perſonnes dig

nes de foy. C'eſt auſſi ma penſée que

les Proverbes de Salomon furent re

cüeillis au meſme temps » ou du

moins fous le regne deJofias, & ce,

par ce qu’il eſt dit au verſet dernier

du Chapitre 24. Et ce font encore icy les

Proverbes de Salomon, leſquels ont esté

tranſportez par les gens d'Ezechias Roy

de Žuda. Or je ne puis affez m'eston

ner que les Rabins ayent eu l'audace

de balancer s'ils oſteroient ce livre

&
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& celuy de l’Eccleſiaſte du nombre

des Canoniques, pour les garder avec

les autres qui nous manquent. Ce

qu’ils euffent fait fans doute s’ils n’y

avoient trouvé quelques endroits où il

eſt parlé avec elogede la Loy de Moy

fe. Certes il eſt déplaiſant que de fi

faintes, & de fi bonnes choſes, ayent

eſté au choix de ces gens là. Cepen

dant nous leur rendons graces d'avoir

bien voulu nous les communiquer

tels qu’ils font , quoy qu’il y ait lieu

de douter qu'ils l'ayent fait de bonne

foy, ce que je ne veux pas examiner

preſentement afin de paffer aux Pro

phetes. A voir leurs livres un peu de

prés, il eſt tout evident que les Pro

pheties qu'ils contiennent ne font

qu’un recueil tiré des autres livres, &

qu’elles n’y font pas toûjours décrites

au meſme ordre que les Prophetesles

ont ou dićtées, ou eſcrites, & meſ

mes qu’elles n'y font pas toutes, mais

feulement celles que l'on a pů trouver

de coſté & d'autre: c'eſt pourquoy

l'on peut dire que ce que l'on appelle

les livres des Prophetes n'en font que

des fragmens. Car Iſaïe ne commen

ça à prophetifer que fous le regne

d'Hozias, ainſi que l'Eſcrivain meſ
- N 2 II19
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Ch. 26.

W, 22,

me le témoigne au premier verſet,

mais il ne faut pas s’imaginer qu’il n’ait

prophetiſé qu'en ce țemps là , vů

u'au rapport du fecond livre des

hroniques , il a encore eſcrit l’hi

ftoire de ce Roy dans un livre qui ne

paroît point. Et ce qui nous en reſte

eſt tiré comme nous avons dit » des

Chroniques des Rois de Juda & d'I

fraël. Ajoûtez à cela que les Rabins

affeurent qu’il prophetifa auffi fous le

regne de Manaffé lequel le fit enfin

mourir ; & bien que cela ſoit appa=

remment fabuleux, il marque neant

moins qu’ils ont crů , que l’on n’a pas

toutes ſes Propheties. On peut dire la

meſme choſe des Propheties de Jere

mie, caril eſt aifé dejuger du mauvais

ordre qui s'y trouve » que ce n’eſt

qu’un recüeil tiré dedivers hiſtoriens;

joint qu’outre qu'elles font accumu

lées en confuſion , & fans diftinćtion

des temps, une meſme hiſtoire y eſt

repetée diverſement. Car le Chapi

tre 21. expoſe la cauſe de l'apprehen

fion de ce Prophete, à fçavoir pour

avoir predit la priſe deJeruſalem àSe

decias qui l'en conſultoit, & tout à

Soup interrompant fon hiſtoire au

Chapitre ſecond, il paſſe au recit de
- la
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la declamation contre le Roy Joachin

qui avoit precedé Sedecias, & de la

predićtion de fa captivité. Davantage

il ſe voit au Chapitre 25. ce qui avoit

eſté revelé auparavant au Prophete,

& dés la quatriéme année de Joachin.

Enſuite , ce qui eſtoit arrivé la pre

miere année de ce Roy, & ainſi du

reſte où l’on ne voit que des prophe

ties entaffées confuſement , & fans

’ aucun ordre des temps, juſqu'au Cha

pitre 38. où l'on reprend ce qui avoit

eſté entamé au Chapitre 21. com

me fi ces 15 Chapitres avoient eſté

mis en parentheſe. Carla conjonétion

par où commence ce Chapitre, ſe rap

porte au verſet 8, 9, & 1o de celuy

cy; où la derniere détreffe du Prophe

te eſt décrite tout autrement , & la

cauſe de fa longue detention dans la

cour de la priſon toute autre que celle

qui ſe voit au Chapitre 37. Preuve evi

dente que tout cela n’eſt que pieces

couſuës enſemble » du moins je ne

vois point d'autre raiſon pour excuster

le delordre qui s'y rencontre. Quant

au reſte des propheties contenuës aux

autres Chapitres, où le Prophete par

le à la premiere perſonne, il y a appa

rence qu'elles ont eſté tirées du livre
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que Jeremie dićta # aruch , lequel

ne contenoit (comme il appert parle

Chapitre 36 verſet 1.) que ce qui avoit

eſté revelé à ce Prophete depuisJo

fias , juſqu’à la quatriéme année du

regne de Joachin , temps auquel ce

livre commence. D’ailleurs il ſemble

qu’on ait encore tiré du meſme livre

ce qui ſe trouve depuis le 2. verſet du

Chapitre 45. juſqu'au 59. verfet du

Chapitre 51. Les Propheties d'Eze

chiel n’ont pas eu un meilleur fort, &

à ne voir que les premiers verſets de

fon livre , il eſt aifé de juger que ce

n’eſt qu’un fragment. En effet quine

voit que la conjonćtion par où il com

mence n’eſt qu'uneliaiſon de ce quia

precedé avec la ſuite du difcours? &

non ſeulement la conjonćtion 2 mais

toute la ſtrućture de l’ouvrage ſuppo

fe d'autres eſcrits: car l'an trentieſme,

par où ce livre commence » fert de

preuve que le Prophete bien loin de

commencer ſa Prophetie , la conti

nuë: ce que l'Eſcrivain meſme note

par parentheſe au troifiéme verſet en

ces termes. La parole de Dieu avoit

fouvent esté adreffée à Ezechiel facrif

cateur, fils de Buzi, au pais des Chal

*ens» &c. comme s'il diſoit que ce

qu’il
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z qu’il a narré d'Ezechiel juſques là,

z ſe rapporte à d'autres choſes que Dieu

luy avoit fait connoiſtre avant cette

trentiéme année. Davantage Ioſephe / v. ro.

afleure dans ſes Antiquitez qu’Eze- * *

chiel avoit predit , que Sedecias ne

verroit point Babylone; ce qui ne ſe

z voit point au livre que nous avons de

::: luy » mais au contraire que ce Roy

- feroit mené captif en Babylone. Îl vo, le,

- n'eſt pas evident qu’Ozée ait eſcrit remar

autre choſe que le livre qui porte ſon z.

: nom. Il y a toutefois de quoy s'eſton- "

ner que nous n'ayons que fi peu de

choſe d'un Prophete qui a prophetiſé

au teſmoignage de l'Eſcrivain , plus .

de quatre vingt quatre ans. Du moins

fçavons nous en general que toutes

les Propheties de tous les Prophetes,

ny toutes celles de ceux que nous

avons , ne font point tombées entre2

les mains des Eſcrivains de ces livres:

4 & la raiſon eſt que nous n'avons nul

le Prophetie de tous les Prophetes qui

ont prophetifé fous le regne de Ma

naffé, & deſquels il eſt fait mention

en general au 2. liv. des Chroni- ,
ues, ny toutes celles de ces douze “

ont nous avons fi peu de choſe. Car . . .

nous n'avons de Jonas que ce qui con- v. 25.

N 4. CCIIIC.
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cerne les Ninivites, bien qu’il ſoit dit

au 2. livre des Rois qu’il a auffi pro

phetifé aux Iſraëlites.

Il y a eu entre les Eſcrivains des opi

nions bien differentes touchant Job

& ſon livre. Les uns difent que cette

hiſtoire n'eſt qu'une paraboles & que

c'eſt Moyſe qui l'a eſcrite; tradition

de quelques Rabins au Talmud , &

qui eſt appuyée de Maimonides en ſon

livre More Nebuchim. D’autres ont

crû que cette hiſtoire eſt veritable,

& que Jacob du temps duquel il vi

voit luy donna fa fille Dina en maria

ge. Mais Abenhezra comme nous

avons dit ailleurs affeure dans les com

mentaires qu’il a faits fur ce livre,

qu'il a eſté traduit d'une autre langue

en Hebreux; ce que je ſouhaitterois

qu’il nous eût montré plus evidem

ment, pour en conclure que les Gen

tils avoient auſſi de faints livres, Puiſ

qu’il ne l'a pas fait 3 je laifle la choſe

indecife, mais s’il m’eſt permis d'en

dire ma penſée , je crois que Job

eſtoit gentil , eſprit fort & heureux

d'abord , mais miſerable enſuite, &

qui ſe relevant enfin de la derniere

mifere » redevint plus heureux qu'il

n'avoit eſté auparavant. Et ce qui me

- COI
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confirme dans m. c’eſt

que le Prophere Ezechiel le nomme cº r*.

entre les autres, dont il fait mention. -

: Apparemment une fortune fi bizarreyv. 12.

-: fa conſtance, & fa fermeté ontdon

- né occaſion à pluſieurs » de s’eſgayer

fur la providence divine, ou du moins

: à l’Auteur qui nousen a laiffé l'hiſtoi

- re de faire un Dialogue ſur ce ſujet: car

à mon avis ny la matiere, my le ſtile

ne font point d’un homme ulceré &

gifant dans les cendres; mais de quel

qu’un qui avoit le temps de mediter

en un Cabinet bien à ſon aiſe, & en

repos. Et ce qui me fait croire avec

Abenhezra qu’on l'a traduit d'une

autre langue , c’eſt qu’il me femble

qu’il affećte la poëſie des Gentils.

Car le Pere des Dieux convoque deux

fois l’affemblée, où Momus fous le

nom de Satan critique les aćtions de

Dieu avec beaucoup de liberté, &c.

mais tout cela n'eſt qu’une conjećtu

re qui n’eſt pas affez bien fondée pour

nous y arreſter. Paflons au livre de

Daniel ; indubitablement ce qu’il

eontient depuis le Chapitre 8. eſt de

ce Prophete. Maisil eſtincertain d'où

Fon a pris les ſept premiers. Il y a ap

parence que ça esté des Chronologies
( N. 5, Chal
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Chaldéennes, parce que c’eſt en cet

te langue» (à la reſerve du premier, )

qu’ils ont eſté eſcrits. Que fi cela eſtoit

evident , ce feroit une preuve con

vaincante que l'Eſcriture n’eſt appel

lée fainte , qu’en confideration des

choſes qui y font ſignifiées , & non

as en vertu des paroles, ny de la lan

ue, ny des diſcours qui nous repre

fentent les choſes ; & que les livres

qui contiennent de bonnes inſtruc

tions » en quelque langue que ce

foit , & de quelque Nation qu'on

les tienne, font eſgalement faints. Du

moins il eſt à remarquer que ces Cha

itres pour avoir efté eſcritsen Chal

» ne font pas reputez moins

faints quele reſtede la Bible. Quantau

premier livre d'Eſdras», il a tant de rap

port à celuy de Daniel, qu'il eſtailé de

conjećturer qu’ils font tous deux d'un

meſme Eſcrivain, lequel continuë à

décrire ſucceſſivement les affaires des

} depuis leur premiere captivité.

our le livre d'Efter, il n’y a point de

doute que ce ne ſoit une ſuite de celuy

d'Eſdras; vûque la conjonċtion par où

il commence ne ſe peut rapporter ail

Îeurs, & il ne faut pas croire que ce ſoit

«eluy que Mardochée a eſcrit. Vů.

qu'au:
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qu’au chap. 9. verf. 2o, 2 r, zz. urr

tiers dit de luy qu’il eſcrivit des lettres,

& de plus ce qu’elles contenoient.

Davantage au verſ. 31. du meſme cha

pitre il eſt dit que la Reine Efter avoit

confirmé par Edićt toutés les ſeuretez

pour la folemnité de la feſte des Sorts:

de (Purim) & qu’on l'avoit eſcrit dans

le livre , c’eſt à dire (felon la phraſe

Hebraïque) dans le livre connu de

- tous ceux qui vivoient » lorsque ces

choſes furent eſcrites: & il faut avoüer

avec Abenezra que celivre a eſté per

- du avec les autres. Pour ce qui eftdu:

reſte touchant Mardochée, l'hiſtorien:

le rapporte aux Chroniques des Rois

de Perfe. C’eſt pourquoy je ne doute

pas que ce livre n'ait esté eſcrit par le

meſme qui eſt Auteur de l'hiſtoire .

de Daniel, &d’Eſdras, *comme auſſi les

le livre de Nehemie qu'on appelle le
le ſecond d'Eldras. Nousdifons donc

ue ces quatre livres de Daniel, d'Ef

, d’Efter,& de Nehemie font l’ou

vrage d'un meſme Auteur 2. mais de

fçavoir qui c'eſt, c'eſtla difficulté, car

pour moy j'avoüe que je n'en fçais.

rien. Or pour connoiſtre par quellea

vanture ces hiſtoires font tombéesen

tre les mains de cet hiſtoriien quelqu’il

N. 6. foit »

-

|
i



( 3oo

foit, & dontil a * eſcrit la plu

grande partie ; on obſervera que les

Princes des Juifs au fecond Temple,

comme les Rois au premier, avoient

des Scribes ou Hiſtoriographes » qui

eſcrivoient fans interruption leurs An

nales, & leur Chronologie 3 car nous

voyons que les Annales & les Chrono

logies des Rois, font par tout citées

dans les livres des Rois: au lieu que

celles desPrinces, & desSacrificateurs

du fecond Temple font citées , pre

mierement dans Nehemie Chap. 12.

verí. 23. & en ſuite dans les Macha

bées livre 1. chap. 16. verſ 24. Et fans

doute que ce livre eſt celui dont nous

venons de parler, où l’Edićt d'Efter&

ce qui touche Mardochéeeſtoit eſcrits

& que nous avons dit avec Abenhezra

avoir eſté perdu. Il y a donc grande

apparence que tout ce qui eſt contenu

en ceux-cy a eſtétiré de celuy là, carje

ne voy point que l’Auteur en allegue

d'autres, ny n'en connois point dont

l'autorité ſoit evidente. Or que ny

Efiras , ny Nehemie ne les ayent

point eſcrits, il appert de ce que Ne-

c. 12. hemie eftend la genealogiedeJeſuhga

* ** **fouverain Pontife juſqu'a Jaduah

fixieſme en nombre » & qui alla au

- - . - devant
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:::::Hevant d'Alex apres la défaite "yez les

ile Darius ; ou comme dit Philon í

~ Juif au livre des temps; le fixieſme & f á

-- le dernier ſous la domination des Per-lonxiéme

Mes. Opinion confirmée parce quis'en"***
dit en termes fort clairs au meſme cha

s pitre de Nehemie verfet 22. Les Le

:::& vites , dit l’hiſtorien , du temps d'E

Mia/26 , 7oiada, fonatan , cớ žaduah

fozzz eferits jufju’au regne de Darius de

Per/e, à fçavoir, dans les Chronolo

gies : auffi ne vois-je pas qu’il y ait

lieu de croire que la vie d'Eſdras, & v., ,

de Nehemie ait eſté fi longue, qu'ils remar

ayent furveſcu à 14. Rois de Perſe;?““

vûque Cyrus eſt le premier de tous

qui ait permis aux Juifs de rebaſtir le ,

Temple, d'où juſqu'a Darius quator

ziéme , & dernier Roy de Perfe, ily

a plus de 23o ans. C’eſt pourquoy je

ne doute pas que ces livres n'ayent eſté

eſcrits long temps apres que Judas Ma

chabée eut reſtabli le culte du Tem

ple, & ce qui m’oblige à le croire,

c'eſt qu'il couroit alors de faux livres

de Daniel, d'Eſdras, & d’Efter par

kes menées de certains malveillans,

qui eſtoient fans doute Saducéens,

les Pharifiens ne les ayant jamais re

ceus que je fçache. Et encore qu'il ſe
N 7 trOUVE
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trouve je ne f is fables au 4:

livre dit d'Eſdras , leſquelles ſe liſent

austi au Talmud, il ne faut pourtant

pas les imputer aux Pharifiens » car

hors les plus ſtupides d'entr'eux il n'y

en a point qui ne croient qu’elles y

ont eſté inferées par quelque imper

tinent ; ce qui peut eſtre auſſi arrivé

afin de rendre leurs traditions plus ridi

cules. A moins qu'ils n'ayent eſté pu

bliez en ce temps là pour faire voir au

peuple que les Propheties de Daniel

eſtoient accomplies , & le confirmer

par ce moyen dans la religion » de peur

qu’il ne deſeſperât parmi tant de cala

mitez d’une meilleure fortune , &

meſmes du falut. Mais encore que

ces livres foient fi nouveaux ; il

s'y trouve neantmoins beaucoup de

fautes, qui s'y font gliffées fije ne me

trompe par la trop grande precipita

tion des Eſcrivains. Car il s'y voit

eomme dans les autres dont nous

avons parlé au precedent Chapitre

pluſieurs notes en marge, outre quel

ques paſſages que l'on ne fçauroit ex

cuſer autrement » comme nous l’al

lons voir: mais auparavant on obſer

vera touchant les leçons de la marge,

que fi l'on accorde aux Pharifiens

qu'el
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qu’elles font auſſi anciennes que ceux

ui ont eſcrit ces livres, il faut neceſ

que ces Eſcrivains , s’il eft

vray qu’ils foient pluſieurs, les ayent

notées parce qu'ils ne trouverent pas

les Chronologies dont ils les ont pri

fes , affez correćtement écrites ; &

qu’ils n’oferent pasy toucher, ny cor

riger des fautes quoyque viſibles &

manifeſtes, pour le reſpećt qu’ils por

toient à la memoire de leurs anceſtres.

Mais de peur de rebattre icy ce que

nous en avons déja dit » commençons

à parler de celles qui ne font point no

tées en marge. Il s'en eſt glifié unein

finité au Chapitre 2. d’Eſdras: car au

verſet 64. la ſomme totale de ceux qui

font comptez ſeparément dans le

corps du Chapitre ſe monte à 4236o.

bien qu’à comprer chaque ſomme à

part » le total ne ſe monte qu'a 298 18.

de forte qu’il faut que l'erreur qui ſe

trouve icy foit, ou dans le total, ou

dans les ſommes particulieres. Or

pour le total, il y a apparence que le

compte en eſt juſte, n’y ayantjamais.

eu perſonne entre les Hebreux qui ne

le fçeut par coeur comme une choſe

memorable: ce qui ne s’eſt point fait

de chaque ſomme particuliere. C’eſt:

pour
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pourquoi fi ra omboit dans la

fomme totale, chacun l’appercevroit

d'abord & la faute par ce moyen feroit

aiſée à corriger. Ce qui fe confirme

fans replique de ce que dans Nehemie

Chapitre 7. où le 2. d'Efdras (nommé

l’Epitre de la Genealogie) eſt décrit

tout de meſme qu’au verfet 5. du meſ

me Chapitre de Nehemie, la ſomme

totale s'accorde avec celle du livre

d'Eſdras , & les particulieres nulle

ment: car les unes y font plus gran

des, les autres plus petites que dans

Eſdras , & font toutes enſemble

31ο89. C'eſt pourquoy il eſt hors de

doute qu’il n’y a de l'erreur que dans

les ſommes priſes à part tant dansNe

hemie, que dans Eſdras , & qu'il s'y

eſt gliffé des fautes en grand nombre.

Les commentateurs eſtourdis par de

fi evidentes contradićtions fe mettent

en devoir de les concilier chacuri fe

lon ſes forces, & c'eſt à qui invente

ra plus de fables & de chimeres pour

en venir à bout, quoy qu’ils nefaffent

par un travail fi ridicule, & en idolâ

trant la lettre, & les paroles de la Bi

ble » qu’expoſer au mépris ceux qui

Font écrite, comme gens fans eſprit

qui ne ſçavoient ny l'art deparler, ny

- - d'ef
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d'eſcrire: & le piseſt qu'au lieu d'ef
****

-- , V.

claircir l’Eſcriture comme ils ſe l'ima

ginent » ils l'obſcurciflent entiere

ment: car s’il eſtoit permis de l'inter

preter à leur mode, il n’eſt point de

paſſage du veritable ſens duquel nous
ne pûffions douter. Mais la choſe ne

vaut pas la peine de m'y arreſter plus

long temps » perſuadé qu'il n’eſt point

d’Auteur qui ne fût expoſé à la riſée

& au melpris » s’il prenoit pour mo

dele tout ce que ces devots commenta

teurs font dire aux hiſtoriens de la Bi

ble. Que s'ils s'écrient que c'eſt un

** blaſpheme que d'y reconnoiſtre des

deffauts ; comment les appellerons

nous? eux qui luy imputent leurs fon

ges? & qui corrompent tellement les

hiſtoriens ſacrez qu’on les prendroit

pour des Idiots qui ont tout mis ſens

deſſus deflous ? eux dis-je qui ſe mé

lent de rejetter ce qu’il y a de plus clair,

& de plus evident dans l’i ſcriture?

car qu’y a t-il de plus intelligible que

ce qu’Eſdras & fes compagnons difent

dans l’Epitre de la Genealogie, eſcri

te au 2. Chapitredu livre qui portefon

nom, & où font compris ſeparément

& par articles tous ceux qui retourne

rent en Jeruſalem , puis qu'on y voit

š,

cotté » .
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cotté, non ſeulement le nombre de :

ceux qui montrerent leur race, mais

auffi de ceux qui ne le pûrent faire:

Qu’y a-t-il dis je de plus clair que ce

qui ſe voit depuis le verſet 5. du Cha

pitre 7. de Nehemie, où ce Prophete

eſcrit la meſme Epître avec la meſme

fimplicité , & fincerité? Par confe

quent ceux qui expliquent cela tout

intelligible qu'il eſt, tout autrement,

& à leur mode , nient en effet le ve

ritable ſens de l’Efcriture, & l'Eſcri

ture meſme ; que s'il eſt de la pieté

comme ils difent d'expliquer un paſ

fage par un autre, c'eſt à mon avis une

pieté bien ridicule que de joindre les

tenebres à la lumiere, le vice à la ver

tu, & enfin le pur à l'impur. A Dieu

ne plaiſe neantmoins que j’accuſe de

blaſpheme ceux qui n’ont pas mauvais

deflein, & qui n'errent que par igno

rance, vice fort naturel à l’homme.

Mais revenons à nôtre ſujet. Outre

les fautes qui ſe trouvent dans le détail

de la Genealogie tant de Nehemie

que d'Eſdras, il y en a encore pluſieurs

autres dans les noms meſmes des fa

milles 3 dans les genealogies » dans

les hiſtoires, & peut eſtre auffi dans

les Propheties. Du moins je ne vois

pas
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ziz pas que celle de Jeremie au Chapitre

::::: 22. touchant Jechonias , & fur tout

:::: les paroles du dernier verſet de ce

iz Chapitre ayent aucun rapport avec

fon histoire qui ſe trouve ſur la fin du

| 2. livre des Rois, dans Jeremie, &

au 1. livre des Chroniques Chapitre

3. verſet 17, 18, 19. Je ne ſçais pas non

plus comment ce Prophete peut dire

de Sedecias à qui on avoit crevé les

yeux apres avoir eſgorgé ſes fils en ſa

preſence, tu mourras en paix, &c. Que Teren.

s'ileſtoit permis d'interpreter les Pro- ***

pheties par l'évenement il faudroit

renverſer l'ordre desnomsde celle-cy,

& prendre ce ſemble Jechonias pour

Sedecias , & au contraire celuy-cy

pour l'autre : il y auroit ſans doute plus

de vrayſemblance en cela. Maisi- - - - -

: j'aime mieux laiffer la choſe tou

- te obſcure qu'elle eſt , vû que s'il y

y a de l’erreur , c'est la faute de l'hi

| ftorien , & non pas des exemplai

res. Quant à l'examen du reſte des li

vres dont j’ay parlé, je ne m'y arreſte

ray pas de peur d'ennuyer le lećteur

joint que d'autres en ont déja remar

qué les defauts. Car R. Selomo eſton

né de voir des contradićtions fi mani

feſtes dans lesgenealogies precedentes
- s’é

:

:

-
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s’écrie dans ſes commentaires ſur le r.

livre des Chroniques Chapitre 8.

qu’Eſdras ( qu’il croit Auteur de ces :

deux livres) donne d’autres noms aux

enfans de Benjamin, qu’il fait leurge-

nealogie tout autrement qu’elle n’est

dans la Genefe, e6 marque enfin d’une

autrefaçon que fofué la pluspart des vil- :
w les des Levites, par ce qu'il a trouvédes

originaux tout contraires ; & un peu

plus basque la race de Gedeon& des au

ires, est decri eplus d'unefois & diver-

fement , dautant qu’Eſdras a trouvé :

pluſieurs & diverfes Epîtres de chaque s

Genealogie, dans la destription defquel-

les il a fuivi le plus grand nombre des

exemplaires, mais que par tout où il a .

trouvé que les genealogistes estoient ef

gaux en nombre, il a produit les exem

plaires des uns & des autres; & par ce

moyen il avouë que ces livres onteſté

tirez d'originaux qui n'eſtoient ny af

fez correćts, ny affez certains; mais :

fi les commentateurs eſtoient bien

aviſez , ils verroient qu'au lieu de

concilier ces paffages comme ils ſe l’i- 5

maginent, toute leur peine n’aboutit :

qu'à découvrir la cauſe des erreurs; ';

1 apres tout je ne fçaurois croire qu’un s

homme de bon fens ſe puiſſe figurer s

- que
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que les historiens ſacrez ayent voulu

écrire de la forte, pour faire connoi

stre qu’ils avoient envie de ſe contre

dire partout. Cependanton dira peut

estre que d’en uſer ainſi, C'eſt ren

verſer toute l'Eſcriture, & faireſoup

çonner qu’elle eſt toute pleinede fau

tes: mais j’ay déja dit au contraireque

jempeſche par ce moyen que l'on ne

la corrompe en accommodant les paf

fages clairs& purs, à d'autres obſcurs

& vicieux, joint que pour eſtre cor

rompuë en quelques endroits, il ne

s'enfuit pas qu’elle le foit par tout.

Quoy, par ce qu’il n’y eutjamaisdeli

refans destaut; dira t-on qu'ils en

font tout pleins ? c’eſt à monfens une

mauvaiſe confequence , particuliere

ment fi la dićtion en eſt fi nette, & ſi

, claire que l'on n'ait pas de peine à

comprendrelapenſée del'Auteur.Voi

là ce que j'avois à dire touchant l'hi

ftoire des livres du vieux teſtament.

! D'où il eſt aifé d'inferer qu'avant :

Machabées ; il n'y avoit point eu
de Canon des livres ſacrez, mais que

les Pharifiens du fecond Temple les

| Want choiſis entre beaucoup d'autres,

les firent recevoir de leur authorité

Privée » & inſtituerent en meſme

temps
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temps des formulaires de prier

Donc pour démontrer l'autorité

l'Eſcriture, il faut prouver l’autori

de chaque livre en particulier, mais «

n’eſt pas affez de montrerla divinité c

l'un pour inferer que tous les autre

font divins, autrement il faudroit con

clure que l’aſſemblée des Pharifien

n’a půerreren cette elećtion, ce qu’.

eſt impoſſible de prouver. Or ce qu

me fait affeurer qu’il n’y a eu que le

Pharifiens qui ayent fait choix des li.

vres du vieux teſtament & qui les

ayent canonifez, c’eſt quejetrouve au

Ch. dern livre de Daniel la predićtion de la re
TVs 2 ,

An

traitté

du Sab

bat Ch.

2.fueil

let 3c.

Page 2 •

furećtion des morts, de laquelle les Sa

ducéens netomboient point d'accord:

& que les Pharifiens meſmes le diſent

ouvertement dans le Talmud en ces

termes. R. fehuda nommé Rabi a rap

porte que les Doćřeurs ont voulu cacher

le livre de l’Ecclefaste, par ce quefespa

roles ( choferemarquable ; font oppoféer

aux paroles de la Loy, (c'eſt à dire au

livre de la Loy de Moyſe,) fdonc ils ne

l'ont pas caché, c’est qu’il commence felon

la Loy , ø%. finit felon la Loy. Et un

peu plus bas, ils ont auffi voulu cacher le

º “livre des Proverbes, &c. enfin dans un
mefme

t” aitté autre Chapitte. Certes nous fommer

f. 13. p. 2- rede
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redevables à une certain perſonnage nom

mé Neghunja fils d'Hiskia, car fans luy

nous courioms fortune d'estre privez du

livre d'Ezecbiel » dautant que fes paro

les estoient contraires à celles de la

loy, &c. d’où il s'enfuit manifeste

ment que les doćteurs de la loytinrent

conſeil pour refoudre du nombre des

livres qu’ils canoniferoient, ou qu’ils

exclûroient. Si bien que qui voudra

connoiſtre de quelle importance ils

font tous » doit faire aflembler ces

Meſſieurs tout de nouveau, & les prier

de dire de quel poids eſt chaque livre

en particulier. Ce feroit maintenant

| le lieu d’examiner les livres du nou

Veau Teſtament comme nous avons

| fait les autres 5 mais par ce que j’ap

| prends que des gens doćtes, & bien

, verſez dans les langues l'ont déja fait,

joint que d'ailleurs je ne me ſens pas

allez fort en grec pour entreprendre

unfigrand ouvrage, & que nous fom

mes deſtituez des exemplaires des li

yres qui ont efté écrits en Hebreux,

Jene m'y engageray pas, mais je tou

cheray legerement , & comme en

| Pallant ce qui fait à nôtre deſſein.

* CHA
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CHA P I T R e XI.

Si les Apostres ont eſcrit leurs

Epitres entant qu'Apôtres c

Prophetes , ou entant què Doc

teurs ; & quel estoit leur offi

Cť.

Uiconque a lů le nouveau Teſta

ment, ne fçauroit douter que les

Apôtres ne fûffent auffi Prophetes.

Mais comme tout ce que difoient les

Prophetes n'eſtoit pas des revelations,

& qu'au contraire ils ne propheti

foient que fort rarement comme nous

avons vû au Chapitre 1. ily a ſujet de

douter fi les Apoitres ont eſcrit leurs

Epîtres par revelation , & ordre ex

prés ainſi que Moyſe, Jeremie, &

les autres, ou entant que doćteurs »

& hommes privez ; vû principale

ment que l’Apôtre dit qu’il y a deux

façons de preſcher, la revelation , &

la ſcience, d'où naiſt, dis-je, la difficul

té, à fçavoir s'ils parloient dans leurs

Epîtres entant que Prophetes ou

Doćteurs. Or fi l'on y prendgarde au

ftile »
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stile, on trouvera qu’il eſt fort efloi

gné du ftile de la Prophetie, dautant

que les Prophetes ne manquoient

point à dire qu'ils parloient de la part

de Dieu en ces termes ainſi dit Dieu »

k Dieu des armées dit, la parole de,

Dieu, &c. façons de parler uſitées ce

femble tant dans les Epiftres des Pro

phetes leſquelles contenoient des re

velations, que lors qu’ils parloient en

public, ainſi qu’il appert par celle qu’

Elie eſcrit à Joram, & qui ſe com- 2 chron.

mence Ainst dit Dieu. Mais tant s'en ":".

faut que nous lifions rien deſemblable ***

dans les Epiftres des Apoſtres, qu’au

contraire Saint Paul dit dans la 1. aux

Corinth. qu’il parle de luy meſme, & ch. 7.

non point par commandement, juf-" 6.

ques là qu'en beaucoup d'endroits on

voit des façons de parler qui témoig

', nent un eſprit douteux, & qui n’eſt

pas bien reſolu, comme dans l'Epi

ftre aux Rom. chap. 3. verſet 28. -

*Nous estimons donc. & au Chapitre 8. vợ tes

verſet 18. or j’estime auffi,& pluſieurs remar

autres ſemblables. Outre cela, il y a?“

d'autres façons de parler bien éloig

nées de l'authorité Prophetique telle"

que ſont celle-cy. Or je dis cecy en homs I corint.

me foible, cé non pas parcommande-- :
- - O ment , " ”
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ment, & au Chapitre 7. verſet 25. or

j’en dis mon avis comme un bomme

qui est fidelle par la grace de Dieu, &c.

fur quoy il eſt à remarquer que lors

qu'il dit dans ce Chapitre qu’il a » ou

’il n’a pas de commandement de

ieu, il n’entend par là ny precepte,

ny commandement que Dieu luy ait

revelé, mais cela feul que Chriſt a

enſeigné ſur la montagne à ſes difci

les. D’ailleurs fi nous avons eſgard à

a façon dont la doćtrine Evangelique

nous eſt laiffée dans les Epîtres des

Apôtres, nous trouverons qu'elle eft

bien differente de la façon dont les

Prophetes ſe ſont ſervis pour nous

laiffer leurs Propheties. Car les Apo

ftres raiſonnent par tout de telle förte

qu’on les prendroit plůtoſt pour des

Profeſſeurs que pour des Prophetes.

Au lieu queles Prophetiesne ſont que

dogmes,& decrets, où Dieu eſt intro

duit comme s'il parloit » non pas en

raiſonnant 3 mais en commandant

avec empire, & en fouverain; joint

que l'authorité du Prophete eſt enne

mie du raiſonnement ; & que c'eſt

foûmettre fa doćtrine au jugement des

hommes, que de l'appuyer ſur la rai

fon. Et c'eſt ce qu’il ſemble que Saint

Paul

:

s

R
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| Paul ait fait, raiſonne,

| lors principalement qu’il dit aux Co- * :°.

| rinthiens, je parle comme à gens ſpa-***

| vants,jugez vous meſme de ce que je dis.

| Etenfin dautant que ce n’eſtoit pas par

k ſecours de la lumiere naturelle,

c'est à dire par la force du raiſonne

| ment, que les Prophetes concevoient

| les revelations, comme nous avons

| dit au Chapitre premier. Et bien qu’il

| yait de certains endroits dans le Penta

| teuque qui ſemblent eſtre raiſonnez»

; cependant à les confiderer de prés, ils

| ne ſont rien moins qu'arguments en

| forme. Par exemple lorsque Moyſe

| ditaux Hebreux fi vous vous estes rebel

kz contre Dieu, tandis que j’ay vestu

parmi vous , que ne ferez vous point

| apres ma mort? Il ne faut pas s'imagi

| ner que ce ſoit là une raiſon dont

| Moyſe ſe fert pour convaincre les

| Iſraëlites de leur revolte apres ſa mort,

vůque l'argument feroit faux & par

l'Eſcriture meſme : les Hebreux

ayant perfeveré conſtamment, du vi

vant de Ioſué & des anciens, & de

puis, ſous Samuel, fous David, fous

Salomon , &c. Ainſi, les paroles de

Moyſe ne ſont qu'une locution mora

le, & une façon de s’enoncer en Ora
- O 2 tCur
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teur qui par la force d'une vive imagi

nation prevoit la rebellion du peuple:

or la raiſon pourquoy je n’eſtime pas a

que Moyſe ait dit ces paroles de foy

meſme afin de faire voir au peuple la z

vray-ſemblance de ſa predićtion, y :

ayant apparence que ce fut par revela- z:

tion, & en tant que Prophete, c’eſt :,:

u’il fe voit au 2 I. verſet du meſme ::

hapitre que Dieu luy revela cette z.

meſme choſeen d'autres termes, quoy &

u’il ne fût pas neceſſaire deluy con- :

cette predićtion par des raiſons ::

vray ſemblables, & par un Decret, ty

mais de la repreſenter vivement à ſon :

imagination, ainſi que je l'ay mon- :

tré au 1. Chapitre, ce qui ne fe pou- :

Š

}}

voit mieux faire qu’en s'imaginant

comme future une revolte, où il avoit

vů le peuple ſe precipiter tant de fois.

Et c'eſt ainſi qu'il faut entendre tous :

les arguments de Moyſe, leſquels ſe :

trouvent dans les cinq livres qu'on luy

attribuë; à fçavoir que ce ne font pas

des ouvrages de la raiſon 3 mais de

certaines locutions dont il ſe fervoit :

pour exprimer avec plus d'efficaceles

Decrets de Dieu qu'il s'imaginoit vi- ,

vement. Ce n'eſt pas que je nie que

les Prophetes ne pûffent tirer quel-

- -- ques :
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ques conſequences de leurs revela.

tions , mais je dis ſeulement que

plus ils raiſonnent tant plus leurs pro

| pheties approchent des connoistances

| naturelles,& que rien ne prouve plus

clairement que leur ſcience eſt fur

naturelle, que de voir que leurs paro

lesíontautant de dogmes, de decrets,

de ſentences; d'où je concluë que

Moyſe ce grand Prophete n'a fait nul

| argument en forme , & au contraire

que ce n’a point eſté par revelation

divine que l’Apoſtre a eſcrit ces lon

gues dedućtions & argumentations

qui ſe liſent dans l'Epitre aux Ro

mains. Ainſi, les façons de parler, &

les raiſonnements , dont les eſcrits

des Apôtres font pleins , marquent

enſiblement que leurs Epitres n'e

foient point des revelations que Dieu

kur commandat d'eſcrire, mais des

Productions purement naturelles écri

tesſans ordre de Dieu, & de leur pro

Pre mouvement , n'eſtant remplies

que d'admonitions fraternelles affai

lonnées d’urbanité, façon d'écrire

| op rempante, & infiniment au def- -

I de l'authorité prophetique; Tel :

ceque dit l'Apostre en parlantaux,

Komains, Fe vous ay écrit mes freres ch. Ir.
3 zum V, 17
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un peu trop librement. Outre cette rai

fon, il y en a encore une autre qui

nous invite à croire ce que nous diſons

icy des Apôtres, c’eſt qu’il ne ſe trou- si

vė nulle part qu’ilsayent eu ordre d’é

crire, mais ſeulement de preſcher par

tout où ils iroient, & de confirmer

leurs predications par quelques ſignes »

circonſtance alors effentielle » (auſſi

bien que leur preſence) pour la con

verſion des Gentils à la religion, &

abſolument neceſſaire au témoignage

meſmes de Saint Paul pour les y con

firmer, parce que j’ay, dit-il, grande

envie de vous voirpour vous faire part de

guelque don ſpirituel, afin que vous foyez

Mais on m’objećtera peut

eſtre qu’on peut conclure de ce rai

fonnement que les Apôtres n’ont pas

non plus preſché entant que Prophe

tes, vů qu’en allant preſcher de coſté

& d'autre, ce n’eſtoit pas par ordre

exprés, comme faiſoient autrefois les

Prophetes, dont les miſſions eſtoient

ordonnées. Par exemple Jonas va

preſcher à Ninive où il eſt envoyé,&

il n'y preſche que ce qui luy eſt reve

lé. Moyſe part pour l’Egypte par or

dre exprés, & comme ambaſſadeur

de Dieu; on luy donne des inſtru
e ćtions
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&ions tant pour le peuple que pour le

Roy , juſques à luy fixer les fi

qu'ilferoit chez ſes freres»& à la Cour

luy fervir de Lettre de creance.

Iſaïe, Jeremie, Ezechiel preſchent

aux Iſraëlites par un commandement

exprés, & l'Eſcriture enfin eſt témoin

les Prophetes n’ont jamais pre

ché que ce qu’ils avoient reçeu de

Dieu. Mais nous ne liſons gueres le

ſemblable des Apôtres quelque part

qu'ils allaffent preſcher, & bien loin

decela, quelques endroits du nouveau

Teſtament font foy qu'ils choiſistoient

les lieux où ils vouloient preſcher, &

qu'ils y alloient de leur propre mou

vement; tel est ce paffage des Aćtes Ades

oùileſtmarqué qu'il s'éleva ſur ce fu- *

jet entre Paul & Barnabas un diffe vis.

rentjuſqu'ala diviſion. Etil ſelit enco- &c.

reailleurs qu’ilsont pluſieurs fois ten

té vainement d'aller en quelque lieu,

Telles font les paroles de Saint Paul

aux Romains, j’ayfouvent fait deffein ch. 1.

dit il de vous aller trouver, mais j’en ai " 13

esté empefebe: & dansun autreendroit, cz. , 5 »

C'est pourquoy j’ay fouvent esté empesthév. z.z.

de vous aller trouver. Et cet autre aux

Corinthiens, 2uant à Apollos mon fre

rrje l'ai fort prie de vous aller trouver
O 4 g"Uâf
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avec les freres, mais il n’a pas voulu, ce

fera quand il le pourra, &c. Ainſitant

de ces façons de , que de la con

tention des Apoſtres, & de ce qu’ils

n'avoient point de miſſion pour aller

comme avoient autrefois lés

rophetes, je devois conclure qu’ils

n'ont preſché qu'entantque Doćteurs,

& non pas entant que Prophetes.

Mais il eſt facile de foudre cette diffi

culté ſi l’on prend garde à la differen

ce de la vocation des Apôtres & des

Prophetes du vieux Teſtament; ceux

cy n'ayant pas eſté appellez à pre

fcher,& prophetiferà toutes fortes de

nations, mais à quelques unes en par

ticulier, ce qui requeroit un ordre ex

prés & fingulier toutes les fois qu’ils

l’entreprenoient. Au lieu que la voca

tion des Apôtres s'eſtendoit à la con

verſion de tout le monde, & qu’ils

eſtoient appellez pour preſcher indif

feremment par tout. Ainſi, quelque

part qu’ils allaffent, ils fuivoient lesor

dres de Chriſt,& il n'eſtoit pas neceſ

faire que Dieu leur fift connoiſtre au

commancement de chaque entrepriſe

ce qu'ils devoient prefcher »

Chriſt leur ayant dit une fois pour

toutes, mais quand ils vous livreront,
Mé

.
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ne vous mettez point en peine de ce que

vous direz, ny comment vous parlerez,

vű qu’à cette heure là ce que vous aurez

à dire vous fera donné. Partant nous Foyer ce

conclüons que les Apostres n'ont? “

point eu de revelation que pour ce „

qu'ils ont preſché de vive voix, & char. 2

confirmé par ſignes , & que ce qu'ils

ont enſeigné nuëment & ſimplement

ſoit par eſcrit, ou de vive voix, ſans

y ajouter aucun ſigne qui fût témoin

de ce qu'ils preſchoient; Ce n'a eſté

que par une ſcience ordinaire & com

mune, & fans inſpiration particulie

re, toûchant quoy voyez le Chapitre

14. de la 1. Epitre aux Corinth. verſet

6. Oril ne faut pas s'eſtonner que non

obſtant cela toutes les Epitres ſe com

mencent par la declaration de l’Apo

stolat, car les Apôtres avoient non

feulement le pouvoir de prophetiſer,

mais l'authorité meſme d'enſeigner.

Et c'eſt pour cela que nous demeu

Ions d'accord qu'ils ont eſcrit leurs

Epitres en qualité d’Apôtres, & que

chacun d'eux les commence par l'ap

probation de fon Apoſtolat: ou peut

estre que pour arreſter l'attention du

Lecteur,& ſe le rendre favorable, ils

Ont voulu d'abord faire entendre

O 5 qu'ils
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qu'ils ſont les meſmesquiſe font faits

connoiſtre à tous les fidelles par leurs

predications, & qui ont montré par

des témoignages fenſibles que leur

doćtrine enſeigne la vraye religion »

& la voye de ſalut. Car j’avouë n’a

voir rien trouvé en toutes ces Epîtres -

toûchant la vocation des Apôtres, &c

l'eſprit faint qui les inſpiroit, qui ne

fe rapporte aux predications qu’ils

avoient faites, fi vous en exceptez les

endroits ou l’Eſprit de Dieu, & l'E

fprit faint ſe prend pour un Eſprit bien

né, heureux, & conſacré à Dieu , &c.

tel eſt ce verſet de l’Apôtre dans la 1.

aux Corinth. Or j’estime qu'elle est beu

reufe f elle demeure ainfi, & crois auff?

que j’ay l'Eſprit de Dieu en moy. Où

par l'Eſprit de Dieu , il entend le fien

propre, comme il appert par la con

ítrućtion du difcours: car c’eſt com

me s'il difoit, je trouve que la veuve

qui ne ſe remarie point eſt heureuſe,

& d'autant plus que je m’eſtime heu

reux de pouvoir garder le Celibat. Je

n'aurois jamais fait fi je voulois rap

tous les paſſages qui reffem

lent à celuy-cy. Donc u’il eft

conſtant que les Epîtres des Apôtres

ne contiennent rien que de naturel,

„“ voyons
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voyons maintenant comment ils pou

voient enſeigner par la ſeule lumiere

naturelle ce qui ne releve nullement

de ſa juriſdićtion. Si nous nous fouve

nons de ce qui a eſté dit au Chapitre

feptiéme de ce Traité, nous n'aurons

point de difficulté ſur ce ſujet. Car

bien que la pluspart de ce qui ſe voit

dans la Bible ſoit fort au deſſus de nos

forces , nous pouvons neantmoins

en parler , & ſans avoir peur de

tromper » pourvû que nous

ny admettions que les principes de

l'Eſcriture meſme; auſſi eſt ce le ſeul

moyen dont ufoient les Apoſtres pour

tirer des conſequences de ce qu’ils

avoient vû • oüi, & appris par reve

lation, & pour l'enſeigner au peuple,

quand ils le jugeoient à propos. D'ail

leurs quoy que la religion, (telle que

les Apôtres la preſchoient, à fçavoir

en faiſant un recit ſincere de l'hiſtoire

de Jeſus Chriſt,) ſoit au deffus de la

raiſon, cependant il n'y a perſonne

qui n’en puiſſe comprendre le Som

maire (qui confiſte pour la pluspart en

instruétions morales, * telle qu'eſtroy les

toute la doctrine de Christ) par la lu
tmiere naturelle. Enfin il n’eſtoit pas

beſoin que les Apôtres fustent éclai
- O 6 reZ.
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rez d’une lumiere furnaturelle, affin

d'ajuſter tellement àla portée des peu

ples une religion qu'ils avoient con

firmée auparavant par ſignes , qu'ils

l'embraſlaffent fans contrainte; com

me il n'eſtoit pas neceſſaire qu’ils euf-

fent rien de furnaturel pour induire les

homines à l'embrafier; & c'eſt icy la

fin & le but des Epîtres, à ſçavoir

d'enſeigner & d’admonefter les hom

mes par les voyes & moyens » que

chaque Apoſtre jugeoit les plus pro

pres pour les confirmer, dans la reli

gion: Où il faut remarquer ce que nous

venons de dire à fçavoirque les Apo

ftres avoient reçeu pouvoir non ſeüle

ment de preſcher l'hiſtoire de Chriſt

entant que Prophetes, & de la con

firmer par ſignes, mais qu’ils avoient

auffi reçeu l'authorité de choiſir les

moyens que chacun d'eux croiroit les

meilleurs pour reüſſir dans fa doćtrine,

& dans fes admonitions; & c'eſt de

ces deux dons que Saint Paul s’ex

plique fi clairement en l'une de ſes
i A quoy dit-il j’ay este consti

tuế heraut , apostre , & dočteur des

é dans gentil. Et dans un autre endroit, du

: ;: Ch. quel j 9 este establi heraut & apostre.

(je dis verité en Christ, je ne ments

point)
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point) Docteur des Gentils (paroles re

marquables) en foy, c- en verite. Paſ

fages evidents & formels, fur leſquels

font fondez & l'Apoſtolat , & le

Doctorat; Quant à l'authorité d'ad

moneſter qui, & quand ils vouloient,

elle eſt prouvée par le 8. verſet de l'E

piire à Philemon en ces termes. En

tore qu'il me foit permis en Christ de te

ummander ce qui est de ton devoir, ß

te, &c. Où l'on obſervera que fi

l'Apoſtre eût reçeu de Dieu entant

que Prophete ce qu’il falloit qu’il com

mandat à Philemon en cette qualité,

i eſt conſtant qu'il neluyeût pas eſté

permis de changer en prieres le com

mandement de Dieu. D’où je con

ciue qu'il parle de la liberté qu’il avoit

d'admoneſter entant que dočteur, &

non pas entant que Prophete. Non

obitant cela on peut dire qu’ilne s'en

fit pas affez clairement que les Apo

fiesayent pů choiſir la voye qu'ils ju

ient la meilleure pour establir leur

0ćtrine , mais ſeulement qu’ils

estoient en vertu de l'Apoſtolat, &

Prophetes, & DoSteurs, fi ce n’eſt

que nous appellions la raiſon au fe

cours, par laquelle il eſt evident que

quiconque a l'authorité d'enſeigner, a

- O 7. celle



( 326)

celle de prendre pour cela les moyens ,

les plus convenables. Mais ſans nous

arreſter aux lumieres de la raiſon »

adreſſons nous à l’Eſcriture , & ne

nous appuyons en cette rencontre

comme en toute autre que fur ſes ſeuls

principes. Elle dit en termes fort

clairs que chaque Apoſtre avoit fa fa

Rom. chºgon d’enſeigner; M'efforçant dit Saint

****** Paul de presther où l'on n'avoit point

encore oüi parler de fefus Christ, afin

que je n'edifiaffe fur les fondements

d'autruy. rtainement s'il n’y avoit

eu parmi les Apôtres qu’une ſeule fa

çon & qu’ils euffent tous

edifié la religion Chreſtienne fur un

meſme » je ne vois pas

comment Saint Paul pouvoit dire que

les fondements d'un autre Apôtre

eſtoient des fondements eſtrangers,

puis qu'en effet c'eſtoient les meſmes:

mais puisqu’il leur donne ce nom, il

faut neceffairement conclure que cha- }

cun d'eux édifia la religion ſur divers

fondements, & qu'il arriva aux Apô-,

tres dans leur doćtorat, ce qui arrive

tous les jours aux autres doćteurs, à

fçavoir que chacun affećte une me

thode particuliere d'enſeigner, &

d'aimer mieux pour diſciples de nou

: Vc2UM

:
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clairs, que ce n’eſt point des oeuvres

*

veaux Apprentifs ; & qui n'ont encore

rien appris, ſoit des langues, ou des

ſciences, fans excepter les mathema

tiques , dont la verité eſt evidente,

ceux qui en ont quelque teinture.

avantage, fi nous liſons attentive

ment ces Epîtres , , nous trouverons

qu'à la verité les Apoſtres convien

nent dans la religion , mais qu'il s'en

fut beaucoup qu'ils ne s'accordent
dans les fondements. Car Saint Paul

VOulant confirmer les Chreſtiens dans

la religion, & leur montrer que le fa

lut depend de la ſeule grace de Dieu, rom.

dit formellement, & en termes fortº*. 3.

”
mais de la ſeule foy qu'il fe faut glori-ie / i

fer; & que les oeuvres ne juſtifent **
perſonne. Au lieu que Saint Jacques : de

dit au contraire, en comprenant en e

Peu de mots toute la doćtrine de la re- -

ligion , & ſans s’amufer comme

Saint Paul à de vaines diſputes, que la

foy fans les oeuvres ne juſtifie perſon

ne. Enfin il eſt indubitable que les

Apoſtres pour avoir edifié la religion

für divers fondements,y ont fait nai

stre une infinité de & de

(mes, dont l'Egliſe a toûjours

cité déchirée depuis, & le fera indu

bitable
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bitablement , tandis qu’on meſlera

les ſpeculations de la Philoſophie

avec la religion, & qu’on ne fe vou

dra pas contenter de la ſimplicité des

dogmes que Jeſus Chriſt a enſeignés à

fes diſciples: ce que les Apôtres n’ont

pû faire pour la nouveauté de l’Evan

gile , qui parut d'abord fi eſtrange,

que de peur de bleffer des oreilles foi

bles par des choſes inoüyes, accom

! Cor. modérent fa doćtrine autant qu’il leur

fut postible à la portée de ceux dece
zo, &c.temps-là, & l'edifierent ſur les fonde

« ments dont ils eſtoient capables: c’eſt

pour cette raiſon que Saint Paul qui

eſtoit appellé à preſcher aux Gentils

est celuy de tous les Apoſtres qui a le

plus philoſophé; & comme les au

tres ne preſchoient qu'aux Hebreux

grands contempteurs de la Philoſo

Galat. phie, ils s'accommoderent à leur e

f: * ſprit, & leur enſeignerent la religion

’ ”en termes clairs, & dégagez des ſub

tilitez de l’Ecole. Certes nous ferions

bienheureux fi nôtre fiecle l'eſtoit

auffi de la ſuperſtition. -

CHA
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CH A P I T R E XII.

| Du veritable original de la Loy divi

ne; & pourquoy l'Eſcriture est ap

pellée fainte , Parole de Dieu;

Enſuite il est montré qu'entant

qu'elle contient la Parole de Dieu,

elle a toujours esté incorruptible.

J ne doute pas que ceux qui pren

nent la Bible telle qu’elle eſt, com

me une Epître celeſteque Dieu a écri:
te aux hommes, ne s’éerient que c’eſt

un peché contre le Saint Eſprit, de

foûtenir que l'Eſcriture eſt vitieuſe,

tronquée , alterée, & fort inégale;

ue nous n’en avons que quelques

agments,& que l'original de l'allian

Ceque Dieu a traittée avec les Juifs, a

cité perdu. Mais je ne doute pas auffi

prenant bien garde à la choſe»

ne ceſſent de s’écrier, vû que tant

h raiſon, que les oracles des Prophe

tes & des Apôtres difent clairement

que la parole de Dieu, fon Alliance,

&laveritablereligion eſt écrite en nos

turs, & qu'elle eſt effećtivement

k veritable originalde la Loyde Dieu:

: lequel

|

|
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lequel il a ſcellé defonfçeau c'eſtà di-,

re de ſon idée, qui eſt comme l'ima

ge de fa divinité. D'abord la religion

fut donnée aux Juifs par eſcrit en for

me de Loy, dautant qu’on les trait

toit alors comme des enfans. Mais de

pet puis, Moyſe & Jeremie leur ont pre

$. dit qu'avec le temps Dieu écriroit ſa

4 . Loydans leurs coeurs. C'eſt pourquoy #

il n'appartenoit autrefois qu’aux Juifs,

& furtout aux Saducéens de combat
tre pour la Loy écrite ſur des tables,

mais il n’y eut jamais d'obligation à

cet eſgard pour ceux qui la portent en

leurs coeurs. Quiconque donc peſera

la choſe fans fiel, bien loin de trouver

j’aye rien dit contre la parole de

ieu, & la vraye religion, ny qui

détruiſe, ou qui puiſſe infirmer la föy,

il verra que je la confirme, ainſi que

sar la nous l'avons déja dit; autrement tant

f: de s'en faut que j'en parlaffe ouverte

“'º ment, qu’au contraire pour eviter

toute contention & diſpute, j'avoüe-

rois franchement que les difficultez de

l’Eſcriture font autant de profonds

myſteres ; mais comme c'eſt de là

qu'eſt fortie une pernicieuſe ſupersti

tion, & une infinité d'autres incon

venients , dont nous avons parlé au

- Cha-
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Chapitre 7. je jugé à propos

de m'en taire, vû principalement que

la religion n'a pas beſoin de fard, &

ce font au contraire les fables des

uperſtitieux qui gaſtent toute ſa beau

té. On me repliquera peut eſtre qu'en

core que la loy divine ſoit écrite en

nos coeurs, l'Eſcriture ne laiſie pas

d'eſtre la Parole de Dieu,& par con

fequent que fi celle-cy eſt mutilée &

corrompuë, l'autre doit l'eſtre auffi :

mais je crains au contraire que ces

bonnes gens qui pourroient faire cette

inſtance n'aſpirent à trop de fainteté,

& qu’un faux zele ne les faffe prendre

l'un pour l'autre, la ſuperſtition pour

la religion, & qu’enfin au lieu d'ado

rer la Parole de Dieu, ils ne foient ido

lâtres de je ne fçais quels caraćteres,

de l'encre, & du papier. Quoy qu’il

en ſoit on auroit tort de m’imputer

d'avoir parlé au desavantage de l'Eſ

criture , & de la Parole de Dieu,

n'ayant rien dit dont je n’aye fait voir

la verité par des raiſons inconteſtables;

& je puis afleurer qu'il n’y a rien en

tout ce livre approche de l'impie

té. Il ſe peut faire que quelques profa

nes à qui la religion eſt à charge, en

pourront tirer avantage dans leurs de

regle
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|

reglements, & que pour colorer id

leurs voluptez & leurs débauches , ils ::

en pourront conclure que la Bible gå

eſtant imparfaite, & toute falſifiée» g

elle n’eſt de nulle importance. . Mais --

le moyen de remedierà un mal de cet- o

te nature? les meſchants font tous

jours meſchants, & il n'eſt rien de fi :

bien dit, ny de fi bien prouvé, qu'u

ne fauffe interpretation ne puiffe em- :

poiſonner: Les voluptueux ne man

quent jamais de pretextes pour auto

rifer leurs licences, de tout temps le

vice a regné, & ceux qui furent au

trefois depofitaires des originaux meſ

mes, de l'Arche de l'alliance, ny ceux

qui avoient avec eux les Prophetes,

& les Apôtres n’en ont eſté ny meil

leurs » ny plus ſouples , & nous

fçavons que tant les Juifs que les Gen

tils ont toûjours eſté les meſmes, fans

que jamais la vertu ait eu le deſſus.

Cependant pour me diſculper » &

ofter tout ſcrupule, nous allons voir

en quel ſens tant l’Eſcriture que toute

autre choſe müette doit eſtre appellée

fainte, & divine: ce que c’eſt en ef

fet que parole de Dieu, que ce n’eſt

pas dans un certain nombre de livres

qu'il nous la faut chercher,& a

i

 

 



fn entant qu'elle enſeigne ce qui eſt

neceſſaire à l'obeiflance & au falut,

elle n'a pû eſtre corrompuë. D'où l'on

pourra juger fi nous avons rien dit de

contraire à la Parole de Dieu, ny qui

reſente l'impieté.

Cequi eſt conſacré aux exercices de

pieté, & de religion » eſt appellé

faint, & divin, & ces titres ne luy

font dûs qu’autant que l'on s'en fertà

| un uſage religieux: que files hommes

deviennent impies, ce qu’ils reve

roient auparavant, ne doit plus eſtre

| titimé faint, juſques là qu’il devient

| immonde, dés là que l'on s’en fert

| à un uſage irreligieux. Par exemple il

| eſtditque le PatriarcheJacob dit d'un

| certain endroit qu’il eſtoitla maiſon de

| Dieu, parce que Dieu s'y eſtoit fait

connoiſtre à luy , & qu'il l'y avoit Ames

| doré:cependant nous voyons que ce .
| meſme lieu eft par les Prophe- ojá, čh.

les une maiſon d'iniquité, à cauſe que o.v. s.

ks Iſraëlites avoient coûtume d'y fa

cifier par l'ordre de Jeroboam. La

choſe paroiſtra plus claire par un ex

emple familier. C’eſt de l'uſage que

end la ſignification des mots, &

fils ſont tellement diſpoſez felon cet

"ge, qu'en les liſant nous ayons de
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Ch. 7.

v. 4.

Voy le

Chap.

la devotion, alors & les mots, & le .

livre doivent eſtre reputez faints.

Mais fi l'uſage abolit tellement ces

mots qu'ils ne ſignifient plus rien, ou

que ces livres foient entierement ne

gligez, foit par malice, ou que l'on

n'en ait plus affaire, en ce cas là, &

le livre, & les mots n'eſtant plus en

uſage, ils ne contiennent plus rien de
faint. Enfin fi ces mots font tout au-

trement diſpoſés » ou que l'uſage ait .

prevalu, qu’ils toute autre -

choſe, alors & le livre & les mots, de :

faints qu'ils eſtoient auparavant; de:
viennent impurs & fouillez. D'où :

s'enfuit que c'eſt l'opinion qui rend .

les choſes ou faintes » ou profanes.

De tant d'exemples que je trouve dans

l'Eſcriture pour confirmer la mienne,

voyons en un ou deux. Jeremie dit

aux Juifs de ſon temps, que c'eſt à

tort qu’ils appellent le Temple de Sa-

lomon, le Temple de Dieu: vû que

le nom de Dieu ne pouvoit dit il eſtre

attribué à ce Temple qu’autant qu'il

eſtoit frequenté par des hommes ju

ftes, & par de veritables adorateurs;

mais que s'il n'y entroit que des meur

triers, des voleurs, des idolâtres, &

des ſcelerats, il ne devoit estre eſti:

 

II)C
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| méqu’unecaverne de brigands. Je me

fuis fouvent eftonné qu'il ne foit point

dit dans l'Eſcriture ce que devint l’ar

che d'alliance: cependant il eſt vray

que toute fainte qu'elle eſtoit, & quoy

qu'elle fût ce que les Iuifs reveroient

| le plus, elle a eſté ou perduë, ou en

kvelie dans les cendres du Temple. Il

et donc evident par la meſme raiſon

| que l'Eſcriture n’eſt fainte , ny ce

| qu'elle contient divin, qu’autant que

| les hommes s'en fervent pours'émou

| Voir à la pieté: mais que s'ils la negli

| gent comme firent autrefois les Iuifs,

ce n'eſt que de l'encre & du papier,

| Un objet de meſpris & une chofe que

| lon abandonne à la corruption, d’où

- vient que l'on a tort de dire en casde

corruption ou de perte, que la parole

de Dieu ſe ſoit corrompuë ou perduë,

| comme l'on n’eût paseu raiſon đe dire

| uTemple qui fut brûlé du temps de

kiemie, que c'eſtoit le Temple de

ieu qui avoit eſté conſumé encore

Til en portât le nom. Témoignage

que ce # porte de la Loy mef

me en un autre endroit , où il decla

recontre les mefchants. Qui vous in

tite à dire nous fommes maistres; la loy

Dieu est avec nous ? certes c’est en
‘Uaffs
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vain que vous vous enflattez,&c. com- :

me s’il diſoit, quoy que vous ayez .

l'Eſcriture, ne vous imaginez pas que

vous ayez la loy de Dieu, vous qui .

l'avez aneantie. Il ne faut pas non

plus s’imaginer que Moyſe en colere

en rompant les premieres tables» ait

jetté & rompu la parole de Dieu, (car .

qui croiroit cela ny de Moyſe, ny de

la Parole de Dieu?) il ne rompit donc .

que des pierres, qui pour eſtre faintes

auparavant, à cauſe de l'Alliance qui

y eſtoit eſcrite, ne le furent plus de

puis que les Juifs y eurent renoncé par .

l'adoration d'un veau dont ils firent .

leur Dieu ; & c'eſt peut eſtre auſſi

la meſmeraiſon que les ſecondes :

ables ont periavec l’Arche. Il ne faut

donc pas s'eſtonner que les premiers

originaux de Moyſe ne paroiffent

plus, ny que ce qui nous reſte ait ef

fuyé tous les hazards dont nous avons

parlé, puisque l'on a bien pů laiffer

perdre leveritable original de l’Allian

ce divine, & la choſe du monde la

plus fainte. Que l'on ceffe donc des

ormais de nous accuſer d'impieté,

nous dis-je qui n'avons rien dit contre

la Parole de Dieu, ny qui tende meſ

mes indirećtement à la fleſtrir, mais

il

z

:::

'';

 

fi
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| fi l'on croit avoir quelque raiſon defe

mettre en colere, que ce ſoit contre

les Anciens dont la malice a profané

& corrompu l'Arche, le Temple, la

Loy de Dieu, & tout ce qu'il y avoit

de plus faint & de plus ſacré. D’ail

leurs fi comme dit l'Apoſtre nous 2 co.

avons en nous l'Epître divine eſcrite 3:7

non d'encre, maisdel'Eſprit de Dieu,

non ſur des tables de pierre, mais ſur

les tables charnelles de nos coeurs,

quel'on ceffe d'adorer la Lettre, & de

| Fen mettretanten peine. )

Woylace quej'avois à dire pour mon

trer en quel ſensilfaut quel'Eſcriture

foirreputée fainte & divine. Voyonsà

cette heure ce qui ſe doitproprement

entendre par debar fehova la parole

' de Dieu : Quant à ce mot debar, il

ifie parole , diſcours, ordonnance,

thoſe. Or pour fçavoirenquelleoc

aſion on dit en Hebreux qu’une cho

feappartient à Dieu, & s'y rapporte »

"ez ce que nous en diſons au Chapi

1 d'où il eſtaiſé d'inferer ce que

ſcriture nous repreſente par ces

ots » parole de Dieu , diſcours, or

mance, &c. je ne rebattray donc

icy ce que nousy diſons, ny meſ

ne ce qui est"#"Chapitre 6
-

* * * RU1
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au ſujet desmi puis qu'il ne faut

que s'en fouvenir pour entendre faci

lement ce qui reſte à dire la-deſſus. A

fçavoir que la parole de Dieu priſe

pour une choſe qui n'eſt pas Dieu

meſme, ſignifie proprement la Loy

divine dont nous avons parlé auCha

itre 4. c'eſtà dire la religion univer

felle & Catholique, dont Iſaïe fait

mention au 1 Chap; verſ 1o. &c. lors

qu'il appelle la veritable formede vi

vre, non les ceremonies, maislajuſtí-

ce & la charité en quoy conſiſtent

(ditce Prophete) laparole, & la loy

de Dieu. Elle ſe prend encore meta-

horiquementpour l'ordre meſme{de

} Nature, & pour le Destin(eſtanten

effetune ſuite, & une dependance du

Decret eternel dela nature divine )&

rincipalement pour tout ce que les

rophetes avoient preveu touchant

cet ordre, dautant qu'ils ne conce

voient pointles choſes à venir par les

cauſes naturelles 3 mais comme des

Decrets, & des ordonnances divines.

En troifiéme lieu elle ſe prend pour

tous les oracles de chaque Prophete,

entant qu'ils les avoient compris par

une vertu finguliere dont ils estoient

doüez, ouparledonde prophetie, &

i a * IlOIA
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non pas par les voyes ordinaires, ny

par la lumiere naturelle , & fur tout

par ce que les Prophetes avoient ac

coûtumé comme nous avons dit au

Chapitre 4. de ſe repreſenter Dieu

commeun Legiſlateur. L'Eſcritureeſt

donc appellée parole de Dieu entrois

façons: à ſçavoir parce qu'elle enfei

ne la veritable religion dont Dieueſt

Peternel Autheur. Enſuite par ce qu'el

le raconte les predićtions de l'avenir

& les fait connoistre pour les Decrets

de Dieu; & enfin dautant que ceux

qui en ſont effećtivement les Au

teurs, l'ont enſeignée pour la plus

part, non par le moyen delalumiere

naturelle, mais par une autre quileur

etoit particuliere, & comme fi Dieu

ľavoiťdictée par leurbouche. Et bien

l'outrecelaily ait quantité de choſes

ns l'eſcriture purementhiſtoriques,

& du reffort de la lumiere naturelle,

On leur donne neantmoins le nom

es matieres plus confiderables dont

ilyeſt traité. Apprennons donc delà

en quel ſens il faut entendre que Dieu

et Auteur de la Bible, & que c'eſt

nant qu'elle contientla veritablere

"gon, & non pas entant que c'eſt

|

"ncertain nombrede Livresque Dieu

P 2 ait
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ch. 1

*', I o

ait voulu communiquer aux hommes.

Apprennons encore que fila Bible eft

diviſée en Vieux & en Nouveau Te

flament , c’eſt qu’avant Jeſus Chriſt

les Prophetes preſchoient la religion

comme estant la loy du païs, & en

vertu de l'alliance contraćtée du

temps de Moyſe: & que depuis l’ave

nement de Jeſus Chriſt, les Apôtres

l'ont annoncée à tout le monde com

me une loy Catholique& univerſelle »

& en vertu de fa paffion ſeulement,

mais non pas que les livres du Vieux,

& duNouveau Teſtament foient di

vers en doćtrine, ny qu’ilsayent eſté :

eſcrits comme s'ils eſtoient les origi-

naux de l'alliance, ny enfin que la re-

ligion Catholique qui eſt toute natu-

relle fût quelque choſe de Nouveau,

fi ce n’eſt au reſpećt de ceux qui ne la

connoiſſoient point; il estoit au mon- :

de dit Saint Jean, & le monde me l’a

point connú. Ainfi encore qu’il y eut :

bien moins de livres du Vieux, & du :

}

Nouveau Teſtament que nous n’en

avons, il ne s'enfuit pas que nous fuf

fions deſtituez de la parole de Dieu,

(par laquelle ſe doit entendre propre

ment la veritable religion , comme

nous ne croyons pas en eſtre privez

-- - - ‘I quoy
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i quoy qu'il nous manque d'autres tres

excellents Ecrits, tel qu’eſt le Livrede

*

;

|

h Loy, lequel eſtoit gardéreligieuſe

ment dans le Temple comme l'origi

| mldel'Alliance, les Livres des Guer

| res, des Chronologies, & quantité

d'autres, dont ceux qui nous reſtent

duVieux Teſtamentont eſté tirez &

recueillis. Ce qui ſe peut encore con

firmer par beaucoup de raiſons. 1. par

ce que les livres de l'un & de l'autre

Teſtament » n'ont pas eſté écrits en

meſme temps par ordre exprés pour

tous les fiecles, mais par hazard pour

quelques perſonnes, felon l'exigence

des temps & leur conſtitution parti

culiere , témoin la vocation des

Prophetes qui estoient appellez pour

admonéter les méchants de leur temps

& les Epîtres meſmes des Apôtres.

2. dautant qu'autre choſe eſt d’enten

drel'Ecriture&la penſée des Prophe

tes, & autre de comprendre

"Eſprit de Dieu, c’eſt à dire la verité

meſme de la choſe, comme il eſtevi

dentpartout cedont nous avons parlé

au ſecond Chapitre touchant les Pro

phetes,

Et ce qui doit encore avoir lieu

dans les histoires, & dans les mira

P 3 cles »
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cles ; ainſi que nous l'avons dit au :

Chapitre 6. mais non pas en ce qui ::

concerne la veritable religion » & la is

vraye vertu. 3. parce queles livres du .

Vieux Teſtament ont eſté choifisen- :

tre pluſieurs autres, & enfin recuëil-:

lis & approuvez par le College des i:

Pharifiens ainſi que nous l'avons fait :

voir au Chapitre 1o. Et que ceux du :

Nouveau ont esté receus pour Cano- :

niquespar les decrets de certains Con- ,

ciles, qui en ont rejetté pluſieursau- :

tres comme Apocryphes 2 encore is

qu'ils fustent auffi faints dans l'opi-

nion de beaucoup de gens que ceux :

qu’ils approuvoient; Or les membres :

de ces Čonciles( tant des Pharifiens,

que des Chreſtiens) n'estoient point :

compoſez de Prophetes, mais ſeule- ,

ment de Doćteurs & de fçavants

hommes; & neantmoins la parole de

Dieu leur a fans doute ſervi deregle .

en cette elećtion: par conſequentilsla

devoient neceſſairement connoistre,

avant que de donner leurapprobation

à tous ceslivres. 4. par ce que ce n’a

pas eſté entant que Prophetes , mais

entant que Doćteurs que les Apôtres

ont écrit , & ( comme nous l'avons vû

au precedent Chapitre ) qu’ils ont

- - choifi
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choifi la voye aian u’ils ju

groent la meilleure pour les Diſciples
qu'ils vouloient enſeigner : D'où il

s'enfuit qu’il y a bien des choſes dans

ces livres leſquelles ne font mainte

nant de nulle importance pour la reli

ion. 5. à cauſe qu'il fetrouve quatre

f it au Nouveau Teſtament,

en effet comment croireque Dieu ait

youlu reciter quatre fois l'hiſtoire de

Jeſus Chriſt, & nous la laiffer par

crit? Et quoy que l'on trouve dans

'un ce qui n'eſt pas dans l'autre, &

que l'un ferve à l'intelligence de l'au

tie, il ne s’enfuit pas neantmoins que

tout ce qui y eſt compris, ſoit neceſ

faire à fçavoir , ny que Dieu les air

Appellez à écrire, pour eſclaircir l'hi

foire de Jeſus Chriſt; dautantque cha

cun d'eux a annoncé fon Evangile en

lieux divers, que chacuna écrit ce qu'il

*Voitpreſché, & ce,entermes ſimples,

& à deffein de narrer nettement l'hi
ftoire de Jeſus Chriſt, fans pretendre

Pliquer ce que les autresen avoient

di Que fi on lesentend quelquefois

mieux & plus aiſément en les compa

rantlesunsaux autres, c’eſt un hazard

Min'arrive querarement,&donton ſe

Pºlleroitbien, ſans que l'histoire en fût
P 4 ImO1I13
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moins claire, f: hommes moins ""

heureux. Concluons donc que l’Eſcri- *

ture n’eſt proprement appellée parole

de Dieu qu’à l’eſgarddela religion, &

de la Loy divine qui eſt generale, & *

univerſelle : " Il reſte maintenant à :

prouverqu’en cette conſideration elle

n'eſtny tronquée ; ny corrompuë -
ny defećtueuſe. Or j’appelle icy de- &

* fećtueux , tronqué , & corrompu » :

ce qui eſt écrit& conſtruit en fi mau- :

vais ordre qu'il eſt impoſſible d’en s

trouver lefens par de la langue 2 ·

ny par l’entremiſedel'Eſcriture; non .

que je vueille ſouſtenir quel’Eſcriture :

entant qu'elle contient la Loy divine ;

ait toûjours eu les meſmes accents,

les meſmes lettres 3 & conſervé les :

meſmes mots, ( car c’eſt un foin que s

je laiſſe aux Mazoretes, & aux au- :

tres ſuperſtitieux qui adorent vaine- &

ment la lettre) maisjepretends quele

fens en vertu duquel ſeul un dif

cours peut eſtreappellé divin » n’aja

mais eſté corrompu, encore meſmes

que l'on ſuppoſe quelesparoles dont il

a tiré ſa premiere fignification ayent

fouvent eſté changées. Cela comme

nous avons dit ne pouvant lezer la

majeſté » ny la divinité de l’Ecriture;

- Car
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car quandon l'auroit écrite en d'autres

termes, & en une autre Langue; elle

n'en feroit pas moins divine. Nul ne

peut donc douter que la Loy divine à

cét eſgard n’ait tousjours eſté incor

ruptible. Car l’Ecriture nous dićte

clairement & fans ambiguité que ſon

Sommaire eſt d'aimer Dieu fur toutes

thoſes, & leprochain commefoy mefine;

paroles qu’on n'a pû changer, & où il

nes'eſt pů gliffer d'erreur de plumeny

demain partrop de precipitation; car

fi l'Ecriture a jamais půenſeigner au

tre choſe, il faut qu'elle ait auffi en

feigné tout le reſte autrement, puis

que ce Sommaire eſt le fondementde

toute la Religion, lequel oſté » tout

ľEdifice doit neceffairement tomber»

auquel cas l'Eſcriture ne feroit plus

celle dont nousparlonsicy, maistou

te autre choſe. Donc il eſt evident

que ce precepte a tousjours efté le

meſme; & par conſequent qu'il n'aja

mais eſté meſlé d'aucune erreur qui

pût en corromprele ſens, donton ne

s'apperçeut auffitôt, ny pû eſtre des

pravé de perſonne dont la malice ne

füt reconnuë en meſme temps. Ce

fondement ainſi-eſtabli & reconnu

pour inébranlable, il fautavoir la meſt
-i P 5 1mC
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me opinion detous les autres, leſquels

dependent de celuy-cyfans contredit.»

& qui fervent eux meſmes de fonde

ments: comme par exemple qu’il y a

un Dieu dont la providence eſt uni

verſelle,qu’il eſt Tout-puiffant,& qu’il

veut que les bons foient recompenfez»

& les meſchants punis; en un mot, que

noſtre falut ne depend que de fa pure

grace. Enſeignements fort clairs » &

qui n’ont půeſtre alterez » que tout le

reſte de l'Ecriture ne demeurât fans

fondement : je dis la meſme choſe de

toute la morale qui s’y trouve » vû

qu’elle depend fans contredit de ce

fondement univerſel. Comme de pro

teger lajuſtice, d'affifter les pauvres.de

ne tüer perſonne, de ne point convoi

ter le bien d'autruy , &c. enſeigne

ments dis-je , que ny la malice des

hommes n'a pû corrompre , ny le

temps effacér. Caron n’y pouvoit rien

changer qui ne fut auffi toſt décou

vert par le fondement principal, par

ticulierement par le precepte de cha

rité fi frequemment recommandé

dans toute la Bible. Ajoûtez à cela

qu’encore qu’on ne puiffe penſer defi

execrable forfait dont quelqu’unne fe

foit (oiiillé 2 jamais neantmoins nul
oi:: · n’a
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n’a tenté d’abolir les loix ny d'establir

quelque maxime impie comme un

enſeignement eternel & falutaire »

pour excuſer ſes crimes; car noſtre

conſtitution eſt telle que tous les

hommes ( depuis les Roys juſqu’aux

Eſclaves) nefontrien dehonteux qu’ils

necolorent de quelque beau pretexte»

& qu'ils ne reveſtent s'ils peuvent de

juſtice & d'honneſteté. Ainſi nous

concluons que la Loy divine. que

l'Eſcriture enſeigne generalement à

tous les hommes, eſt venuë juſqu’a

nous ſans tache, Mais ne doutons pas

non plus qu’outrecela quelques autres

choſes ne nous ayent eſté donnéesde

bonnefoy, comme lesfommairesdes

histoires de : la Bible dont chacun

avoit connoiſſance; lepeupleHebręuz

ayant autrefois coûtume de mettreen

Pſeaumes les antiquitez de ſa nation

& de les chanter. Outre cela le fom

maire des Faitsde Chriſt, & fa paffion

ayant eſté incontinent divulgués par

tout l'Empire Romain, il n'est pas
croyable que restentiel de ces hiſtoi

res ait eſté transmis à la poſterité au

trement qu'il n'estoit, à moins que la

pluspart des hommes ne fuffent d'ac

CQrd pour lea qui eftdie:
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à croire. Par conſequentil faut que les

vices & les defauts ne fetrouvent que

dansle reſte: comme dans uneou deux

circonſtances de quelque hiſtoire ou

Prophetie, pour enflammer la devo

tion du peuple, dans un oudeux mira

clespour eſtourdir les Philoſophes; ou

dans les matieres abſtraites & de ſpe

culation, depuis que lesSchiſmatiques

les ont miſes en vogue dans la reli

ion, & qu’ilsont eul’audace d'abuſer

e l'authorité divine pour appuyer

leurs refveries. Mais il importe peu

au falut que ces fortes de choſes ayent

ou non: ce que nous al

lons traitter à fond au Chapitre fui

vant, encore quej'eſtime en avoir déja

affez dit ſur ce ſujet tant dans celuy

cy» quedansleſecond. -,
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rque:

FITrCu

CH a P I T R e XIII.

re 0

ieroRue l'Estriture n'enfeigne que des

mir- chofer fort fimples , , qu'elle n’exige

; ty que l'obeiffance , có qu'elle n’en

- feigne de la Nature divine que ce

es que les hommes peuvent imiter en

- | † un certain genre de vie.

|N avons fait voir au Chapitre

| fecond de ceTraitté quel'imagi

| nation des Propheteseſtoit doüée d’un

don particulier, maisnon pas leur en

tendement, que bien loin d’avoir eſté

éclairez des lumieres & des ſecrets de

Ia Philoſophie, ils n’ont connu par les

revelations que des choſes fort fim

ples, & que Dieu s’eſt accommodé à

leurs opinions , & prejugez. Nous

avons vû enſuite au Chapitre 5. que

tout le monde peut aiſément com

prendre ladoćtrine de l'Eſcriture, ne

s’y trouvant ny definitions; ny axio

mes , ny enchaînure dont l'eſprit ſoit

embarafié, & qu’au contraire tout y

eft exprimé ſimplement, & confirmé

par l'experience, parles miracles» &

parleshiſtoires: Au Cháp. 6. à la 3. re
* - - - - . P 7 flexion
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flexion nous avons montré que ſon fti

le, & ſes phraſes font degrande efficace

pour ébranler l'eſpritdupeuple. Au 7.

que ce n’eſt point la ſublimité du ſujet

qui nous empéche d'entendre l’Eſcri

ture,maisquetoutela difficulté conſiſte

dans lalangue. Ajoûtez à cela que ce

n'eſt pas aux doćtes & aux ſçavantsque

les Prophetes ont preſché, mais gene

ralementà tous lesJuifs, & que la doc

trine des Apôtres a eſté annoncée en

des lieux où l’on donnoit accezfans

diſtinćtion à toutes fortes de perſon

nes : d'où s’enfuit que tant s'en faut

que les fpeculations fublimes, & la

Philoſophie ſoient meílées dans la

Doćtrine de l'Eſcriture, que tout ce

qu’ony voiteſt fi fimple, que les plus

groffiers meſmes font capables de les

entendre. Pouvons nous donc affez

nous écrier contre certaines gens qui

trouvent à chaque ligne, à chaque mot

de l’Eſcriture un ſecret: un myftere,

qui proteſtent qu’elle eſt au deſfus de

la fragilité humaine» & qui ont intro

duit de :reli
gion, qu'il ſemble que l’Egliſe ſoit

Ulne Á & la Foy une Eſcole

dediſienſion3 &de diſpute. Maisjay

grand tort de m'écrier contre des
V í . hom

:

{
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hommes tout divins, & ce n’eſt pas

merveille que desgens qui ſe picquent

de lumieres furnaturelles, le vueillent

emporter ſur la raiſon, & fur les Pro

hetes qui n’ont rien que de naturel.

aillerie à part » ces grands hommes

meriteroient d'eſtre admirez » fi l'on

voyoit que leurs ſpeculations fuffent

quelque choſe de nouveau , que les

Philoſophes payens (qu'ils accuſent

neantmoins d'aveuglement) n’euffent

pastrouvéavant eux. Car fi vous de

mandez à voir ces grands myſteres

qu'ils remarquent dans l'Eſcriture, on

ne vous produit que les reſveries d'un

Ariſtote, d'un Platon , &c. que l'on

attribuëroit plutôt aux fonges d'un

Idiot, qu'aux meditations qu’unhom

me ſçavant auroit faites fur l'Eſcri

ture. Ce n’eſt pas que je nieabſolu

ment qu’il y ait rien de fpeculatif en

toute la Bible, ayant allegué quelque

choſe de cette nature au precedent

Chapitre, & qui luy fert comme de

fondement; mais je disſeulement que

les ſpeculations y font en tres petit

nombre, & que ce qu’il y adetel, eft

fortfimple. Or quelles font lesſpecu

lations, & quelle eſt la maniere deles

determiner, c’eſticy le lieu de le dire»
choſe

- *
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choſe d'autant plus aiſée que nous fça

vonsdéja que le deſfein de Dieu » n’eſt

point de nous rendre fçavants par

l’Eſcriture ny de nous apprendre les

ſciences; car il n'eſt rien de fi facile

que d'inferer en bonne conſequence

de ce que nous en avons dit, qu’elle

n’exige autre choſe que l'obeïflance »

& que cen’eſt ny l'ignorance, ny l’a

veuglement qu'elle condamne , mais

la ſeule opiniâtreté & indocilité.

Joint que l'obeiflance envers Dieu ne

tend qu’àl’amour du prochain ; celuy

qui l'aime dans l'intention d'obeïr à

Dieuayant accompli la Loy au témoi

gnage de Saint Paul; D'où il s'enfuit

Rºm. 13. que toute la ſcience que recommande
v. 8.

l’Eſcriture, eſt celle qui eſt neceffaire

pour nous apprendre à obeïr de cette

forteà Dieu, & fans laquelle nous de

venons indiſpenſablement rebelles,

& tout à fait indocilës; mais que les

autres fpeculations qui ne viſent pas

direćtement à ce but , foit qu’elles

ayent Dieu , ou les creatures pour

objet, ne regardent point l’Eſcriture,

& par conſequent qu'il les faut retran

cher de la religion qui nous a eſtére

velée. Mais encore qu’il n’y ait rien

de plus evident que cela, cependant

COIIAIIAC
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comme c'eſtre : & le fort dela

Religion » voyons la choſe de plus

prés » pour la mettre mieux en ſon

jour: Mais avant que de l'entrepren

dre, il eſtà propos de montrer que la

connoiſſance certaine que nous avons

de Dieu, à fçavoir l'intellećtuelle,

n’eſt pas un don fi commun àtous les

fidelles que l'obeiflance pure & fim

ple. D’ailleurs que cetteconnoifiance

Dieu a exigée en general par les

rophetes, & dont perſonne n’eſt

diſpenſé » n'eſt autre choſe que la

connoiſſance de la charité , & de la

juſtice divine , ce qui ſe prouve par

l'Eſcriture. Et 1. par le 2. verſet du

Chapitre 6. de l'Exode, où Dieu dit à

Moyſepour luy montrer qu'il luy fai

foit une grace particuliere il est vray

4ue je mefuisfait connoistre à Abraham,

à Iſaac, có řacob entant que * Dieu, * elf

mais il ne m’ont pas connu par mon nom dai.

d'Eternel, où l'on obſervera pour

mieux entendre ce paſſage, qu'El

fadai en Hebreux fignifie Dieu qui fuf

fit, à cauſe qu’il donne effećtivement

à un chacun tout ce quiluy ſuffit; &

que fadai pris abſolument ſigni

e d’ordinaire Dieu , il eſt neant

moins certain qu'il faut ſousene
- El 3
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El, par tout fetrouve. D’ail

leurs il eſt à remarquer qu'il ne fe

trouve point de nom dans l’Eſcritu

re, horsmis fehova, qui repreſente

l'effence abſoluë de Dieu fans quel

que rapport aux creatures. Ce qui

a donné lieu aux Juifs de foûtenir

que de tous les Noms que l'on attri

buë à Dieu, il eſt le ſeul quiluy con

vienne & que tous les autres ne font

qu’appellatifs; en effet conſiderons

les comme ſubſtantifs , ou comme

adjećtifs, ce ne fonttoûjoursqu'attri

buts qui ne regardent Dieu que par

rapport aux creatures, & entant qu’il

fefait connoiſtreparleur moyen. De

ce nombre eſt El, ou avec la lettre

be ajoûtée à Eloha qui fignifie

puistant ; nom qui ne luy convient

non plus que les autres que par excel

lence » (ainſi que Saint Paul eſt de

figné par celuy d’Apoſtre) & fous le

quel les autres vertus defa puiſſance

font compriſes» de forte qu’en l'ap

pellant El, c'eſt à dire puiſſant, on

dit en meſme temps qu’il eſt grand,

terrible, juſte, miſericordieux, &c.

Ou fi l’on ſe fert de ce mot au plurier,

& dans une ſignification finguliere (ce

qui eſt frequent dans l'Eſcriture, il
- COIIl
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comprend tous iể attributsenſemble.

Or puiſque Dieu dit à Moyſe qu'il ne

s'eſt point fait connoiſtre aux Patriar

ches fous le nom d’Eternel, il s’enfuit

'ils n’ont connu aucun de ſes attri

uts qui explique ſon effence , mais

ſeulement ſes promeffes, & ſes ef

fets c’eſt à dire fa puiſſance entant

u'il ſe communique par l'entremiſe

eschoſes viſibles. Mais il ne faut pas

croire que Dieu diecela à Moyſe pour

lesnoter d'infidelité, c’eſt au contraire

pour exalter leur credulité, & leur foy

ayant crû fans incertitude la verité de

iespromeſſes, quoy qu'il neſe fût pas

manifeſté à eux fi ouvertement qu’a

luy dis-je qui pour avoir eu

de ſublimes penſées de Dieu, douta

neantmoins de ſes promeſſes, juſqu’à

ly reprocher qu'au lieu de fauver les

ebreux comme il l'avoit promis, il

avoit ruiné leurs affaires. Puis donc

que les Patriarches n’ont point connu

Propre nom de Dieu , & que Dieu

dit à Moyſe queleur fimplicité & leur

foy en font d'autant plus recomman

dables, & que Moyſe en eſt d'autant

Plus gratifié, il s'enfuit tres evidem

ment qu’il n’eſt ny commandement,

"Y Precepte qui oblige les hommes à

COI)
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connoiſtreles attributs de Dieu ». mais

que cette faveur eſt un don particulier

reſervé à quelques fidelles ; Je pour

rois alleguer d'autres exemples de l’Eſ

criture pour appuyer cette verité fi la

choſe n'eſtoit trop claire pour cftre

ignorée de perſonne, fi tout le monde

ne ſçavoit que Dieu ne ſe fait point

connoiſtre également à tous, & qu’il

n’y a pas plus de commandement

pour la fageffe, que pour l'eſtre &

vie; les hommes, les femmes»

s enfans pouvant également obeïr »

mais non pas devenir ſages. Que fi l'on

m’objećte qu’à la verité il n’eſt pas

beſoin defçavoir les attributs de Dieu »

mais qu’il faut croire tout ſimple

ment, & fans demonſtration; je re

fpondray que c'eſt mal raiſonner. Car

ce qui eftinviſible, & quin’eſt l'objet

que de l'Eſprit, ne peut eſtre vû au

trement que par les demonſtrations

qui ſont les yeux de l’Eſprit, & par

conſequent il eſt impoſſible que ceux

à qui elles manquent , en ayent la

moindre connoiſſance, puiſque fans

cela tout ce qu’on leur en dit, ne les

touche non plus que le jargon d'un

perroquet ou d'une machine leſquels

Parlent fans jugement, & ſans eſprit.

Mais
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Maisavant que de paster outre, je me

ſens obligé de dire la raiſon pourquoy

il ſe trouve dans la Geneſe que les Pa

triarches ont fouvent parlé au nom de

l'Eternel, ce qui ſemble tout oppoſé

à ce que nous venonsdedire. Maisen

fefouvenant de ce que nous avons fait

voir au Chapitre 8. on ne fera pas long

temps en peine ſur ce ſujet, carnous

avons montréque l'Eſcrivain du Pen

tateuque ne donne pas préciſement

aux lieux & aux choſes les meſmes

noms qu’ils avoient au temps dont il

parle , mais bien ceux qui paſſoient

du temps de l’Ecrivain pour eſtre leurs

nomspropres. Donc quand il est dit

dans la Geneſe que Dieu a eſté cele- : *

bré fous le nom d’Eternel par les Pa

triarches, ce n’eſt pas que Dieu s’en

fiſt connoiſtre entant qu’Eternel,

mais c’eſt que les Juifs avoientce nom

en veneration finguliere. Il eſtoit

donc fort à propos queje me fifle cet- , ,

te objećtion afin de l'eſclaircir , le . . .

texte de l’Exode dont nous venonsde

marquant expreſſément que les

atriarches ne connurent point Dieu

fous ce nom, & en un autre endroit

que Moyſe demanda à Dieu de con-ci, z.

noiſtre fon Nom : preuve evi if
- qu'i . »
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qu'il l'eût connu bien que les au- :

tres, s'il l'eûteſté auparavant. Con-

cluons donc que les Patriarches ont

ignoré ce nom , & que la connoiffan-

ce de Dieu eſt un don, & non pas un

commandement. Il nous reſte à :

prouver que Dieu n'exige point par

es Prophetes que nous le connoiſ

fions autrement que par ces deux ver

tus» la juſtice», la charité » attri

buts divins qui ſont tels que leshom

mes les peuvent imiter en un certain

genre de vie. Doćtrine que Jeremie

enſeigne en termes fort exprésen par

lant de Joſias, ton pere n’a-t-il pas bá

**5.16.eó mangé? quand il a fait jugement

Ch. 9.

TV, 2.

ch.*

v. 6, 7.

justice, alors il a proſperé; lors qu'il a

la caufe du c; de igé,

il a esté dans l'abondance, car (notez

bien cecy) c'est làme connoistre dit l'E

ternel. Ce qu'il dit en un autre en

droit n’est pas moins evident. Mais fi

quelqu'un fe glorife » que ce ſait par če

qu'il a intelligence ,

que je fuis l'Eternel qui fais gratuité,

& qui exerce jugement es justice en la

qu'il connoist,

terre, vá que c’est en cela quejeprends

mon plaifir dit l’Eternel. Outre ces

deux paſſages, la choſe ſe confirme

encore par un autre de l'Exode, où
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Dieu ne revele à Moyſe quí demande

à le voir& à le connoiſtre que les ef

fetsdeſa charité, & de ſajuſtice. Cét

autre de Saint Jean, dont nous parle

tons encore dans la fuite n’eſt pas

| moins remarquable, cét Apôtre con

| clut de ce que nul ne vitjamais Dieu

qu'il ne peut mieux s’en expliquer

qu'en diſant qu’il est charité , é que

destavoir é connoistre Dieu que d'avoir

la tharite. Nous voyonsdonc queJe

remie, Moyſe, & Saint Jean com

prennent en peu de mots la connoiſ

fance que chacun doitavoir de Dieu,

& qu'ils ne la font confifter qu’en ce

ſeul point à ſçavoir que Dieu est ſou

verainement juſte & miſericordieux,

&ľunique modelede la veritable vie.

Ajoûtezà cela que l'Eſcriture ne don

neexpreſſément aucune definition de

Dieu, qu’elle ne recommande nul

autre de ſes attributs hors ceux dont

nous venons de parler, & qu’ils font

les ſeuls qu’elle ordonne de deſfein

formé. De toutes leſquelles choſes

nous concluons que l'idée que nous

nousformons de Dieu parles forces de

Pentendement qui confiderelaNature

divinecomme elle eſten elle meſme,

& laquelle il est impoſſible que les

hom
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hommes puiſſent imiter ny prendre i

pour modele dans la conduite de leur :

vie , n'appartient nullement ny à la s

foy, ny à la religion revelée & par

conſequent que les hommes y peu- :

venterrer fanspeché. Il ne faut donc

pas s'eſtonner que Dieu en ſe mani- :

feſtant ait eu eſgard aux prejugez dont :

l'imagination des Prophetes eltoitim

buë, & que les fidelles en ayent eu

de fi differentes opinions » ainſi que

nous l'avons prouvé par divers exem

ples au ſecond Chapitre. Il ne faut pas

non plus trouver eſtrange que l’Eſcri

ture en parle fi improprement en luy

donnant des mains , des pieds » des

yeux , des oreilles , un eſprit, un

mouvement local, juſqu'aux paſſions

de l'ame, comme la jaloufie, la mi

fericorde, &c. & qu'ily ſoit repreſen

té à la façon d'un Juge; & comme un

Roy affis au Ciel dans un Trône

royal, Chriſt eſtantà ſadroite. - Tout

cela dis-je n'a rien de ſurprenant,

l’Eſcriture s'eſtant; toûjours accom

modée à la portée du peuple, & ſon

deffein ayant eſté de luy apprendre

l'obeiflance, & non pas la Philoſo

phie. Cependantnous voyons que les
Theologiens ordinaires ont de

*i ... v. ** grands |
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grands efforts pour donner à ces ex

prestions un ſens metaphorique tou

tes les fois qu'ils ont jugé parlalumie

re naturelle, qu’elles n'avoient point

de rapport à la nature divine, fans

prendre à la lettre que les endroits

qui leur eſtoient inacceſſibles. Mais

ne leur en déplaiſe , s’il falloit enten

dre, & expliquer metaphoriquement

| tous les paſſages de cette nature, il

s'enſuivroit que la Bible ne feroit écri

te que pour les doćtes » principale

ment pour les Philoſophes , & nul

lement pour le peuple rude, & groſ

fier. Joint que fi c’eltoituneimpietéde

croire ſimplement de Dieu ce que les

Prophetes en ont dit, ceux-cy fe de

voient bien garder, au moins en con

fideration de la foibleſſe du peuple,

d'ufer de ces fortes de phraſes, & de

voient au contraire avoir foin d’enſei

gner en termes fort clairs lesattributs

de Dieu comme ils vouloient que le

peupleles crût, ce qui ne ſe voitpour

tant point. Ainſi nous ne devons

croire que les opinions qui ne paſſent

point aux effets foient bonnes n

mauvaiſes, mais que la foy de l'hom

me eſt telle qu’il la faitparoiſtre parfes

oeuvres; bonne » fi elle le rend doci-

.* Q- le,
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le, fouple , & obeiffant; mauvaiſe,

fi elle l'incite aux deréglements & au

peché, tellement que fi en croyant la

verité, il eſt mauvais, fans doute, fa

foy eſt impie, & fi au contraire en

croyant ce qui n'eſt point vray, il eſt

obeïffant, on peut dire que fa foy eft

bonne ; car nous avons fait voir que

la connoiſſance de Dieu eſtun puref

fet de ſa grace , & non pas un com

mandement, & que Dieu n’exige ef

fećtivement que celle de fajuſtice, &

de fa charité, connoifiance à la verité

qui nous eſt neceſſaire poụr bien ap

prendre à obeir, mais non pas pour

devenir doćtes.

C H A P I T R E X I V.

Ce que c’est que la foy, quels

font lesfidelles, & les fondements

de lafoy, & que celle-cy doit estre

- fparée de la Philoſophie.

A Vec un peu de reflexion onjuge

A d'abord que pour comprendre

ce que c’eſt que la foy, il eſt abſolu

ment neceffaire de ſçavoir quel’Eſcri

ture a esté ajuſtée non ſeulement à la

4 - - capa
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capacité des Prophetes , mais des

plus groffiers meſmes d'entre les Juifs,

peuple variable & inconſtant ; car à

prendre fans diſtinction tout ce qui

eſt dans l’Eſcriture comme une doćtri

ne abſoluë que Dieu adrefie à tout le

genre humain, fans diſcerner ce qui a

eſté dit à la portée du peuple , c’eſt

confondre les opinions du vulgaire

ignorant avec la doćtrine celeſte, c’eſt

prendre les fonges des hommes pour

des enſeignements divins, & abuſer

enfin de l'autorité de l’Eſcriture.

Qui ne voit que de cetabusles Sećtai

res prennent occaſion de faire paffer

pour autant de dogmes de la foy une

infinité d’opinions fi differentes en

trelles, en les appuyant ſur l’Eſcritu

re. Un ſeul homme n'eſt pas l'au

teur de tous les livres de la Bible, &

ils n'ont pas tous eſtéeſcrits en meſme

temps, ny pour un meſme peuple,

elle eſt l'ouvrage de pluſieurs mains,

d'hommes de different Genie, &quí

ont veſcu en divers fiecles, & ſi éloig

nez les uns des autres » qu’à les bien

compter on trouve entr'eux plus de

deux mille ans. Je ne pretends pas

neantmoins condamner ces fećtaires,

nyksaccuſer d'impieté, pour avoirat

- - - Q-2
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tiré l'Eſcriture à leurs opinions ; cat

comme elle fut autrefois appropriée à

la portée du peuple, il nous eſt main

tenant permis de l'accommoder à nos

fentiments » fi nous nous trouvons

Ë ce moyen plus prompts à obeïr à

ieu en ce qui touche la juſtice & la

charité; mais je les blâme de ne vou

loir pas accorder la meſme liberté aux

autres, & de perſecuter comme en

nemis de Dieu d'honnestes gens, &

fans reproche, pour cela ſeul qu’ils

n'eſpouſentpas leurs opinions; au lieu

qu’ils flatent leurs fećtateurs quelque

vicieux & abominables qu'ils ſoient,

juſqu’à profner qu’ils font des faints,

& les veritables Elus ; maxime des

pernicieuſes, & fatale à la repu

lique. Donc pour connoiſtre juf

qu’où s'eſtend la liberté des opinions :

en matiere de foy , & qui font ceux

qui doivent paſſer pour fidelles quoy

que de ſentiment contraire , fixons

lafoy & fesfondements; c’eſt ce que

je me ſuis propoſé de faire en cecha

itre, & en meſmetemps defeparer la

hiloſophie de la foy, ce que j’ay eu

ur but principal dans tout le cours

decet ouvrage. Et pour le faire avec

methode repetons icy le ſommaire de

tOutc
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toute l'Eſcriture , car c’eſt de là que

nous devons apprendre à bien deter

miner la foy. avons dit au pre

cedent Chapitre que le deffein de

l'Eſcriture n'eſt que d'enſeigner l'o

beiſſance. Et je ne pas qu’il y

ait perſonne de bon ſens qui revoque

cela en doute. Car il eſt evident que

toute la Bible n’eſt autrechoſe qu’une

doćtrine d'obeiſſance , & qu'elle n'a

pour but que d'inciter les hommes à

obeïr volontairement, & ſans peine.

Et fans rebattre icy ceque nous avons

déja dit , , Moyſe ne s’amuſa point à

chercher des raiſons pour convaincre

les Iſraëlites , mais d'abord il les en

gagea par contraćt, par ferments, &

par bienfaits; après, il inſtitua des

peines pour les infraćteurs des loix,

& des recompenſes pour les autres;

moyens fort propres comme l'on voit

pour apprendre l'obeiſſance , mais

nullement pour devenir fçavants.

Pour l’Evangile il n’y eſtenſeigné que

la fimplicité de la foy , à fçavoir de

croire en Dieu , & de le reverer, ou

ce qui eſt la meſmechoſe deluyobeïr.

Il n’eſt donc pas beſoin pour la de

monſtration d'une choſe fi manifeſte

d'accumuler icy une infinité de paſſa

Q-3 ges
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ges de l'un & de l'autre Teſtament »
ui recommandent l'obeiflance

È ile cette meſme Eſcriture mar

que en beaucoup d'endroits » & en

termes fort clairs ce que chacun de

nous doit faire pour obeirà Dieu » &

que toute la loy confifte en ce ſeul

point, à fçavoir que nous aimions

nôtre prochain ; ainfi, il eſt indubi

table que c'eſt obeir comme il faut,

& vivre ſelon la loy, que d'aymer le

prochain comme nous meſmes parce

que Dieu-nous le commande, & au

contraire que de le meſpriſer » & de

lehair, c’eſt eſtre rebelle & refraćtai

re. Enfin tout le monde eſt d'accord

que l'un & l'autre Teſtamentonteſté

eſcrits & prefchez , non ſeulement

pour les doćtes » mais pour toutes

fortes de perſonnes de quelqu'âge &

condition qu’ils ſoient : d’où il s'en

fuit ſans contredit que l'Ecriture ne

nous ordonne point de croire autre

choſe que ce qui eſt abſolument ne

ceffaire pour executer ce commande

ment. Et c’eſt pour cela qu'il doit

eſtre l'unique regle de la religion

Catholique , & le ſeul modele qu'il

faut ſuivre dans les deciſions des dog

mes de la foy, auxquels toutle mon
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deeſt obligé. Cela poſé comme une

choſe inconteſtable, & eſtant certain

que ce fondement eſt la fource detous

les autres , comment eſt-il poſſible

qu'il y ait eu tant de diffenſions dans

l'Egliſe? & n'eſt il pas vray qu'il n'y

en a point d'autres cauſes que celles

que nous alleguons au commence

ment du Chapitre 7. Ceſont donc ces

cauſes qui m'incitent preſentement à

montrer de quelle façon il faut deter

miner les dogmes de la foy ſur le pié

de ce fondementque nous avons trou

vé; car fi je ne le fais, & quejelaiſſe

la choſe indeciſe ſans en donner des

regles certaines , tout ce que j’ay dit

juſqu’icy n'aura pas produit grand ef

fet, chacun pouvant introduire tout

ce qu’il voudra fous ce pretexte, à

fçavoir que c’eſt un moyen neceſſaire

pour apprendre à obeïr, particuliere

ment toutes les fois qu’il s'agira des

attributs divins. Donc pour traitter la

choſe avec ordre, nous commance

rons par la definition delafoy, laquel

le felon le fondement que nous avons

poſé, n'eſt autre choſe que d'avoir

certains ſentiments de Dieu , la con

noifiance deſquels nous porte indif

penſablement à luy obeïr , au lieu

Q-4. qu’en
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Voyez

tout le

Chap. 2

de set

Apostre.

qu'en les ignorant, il eſtimpoſſible de

le faire. Definition fi claire, & qui

fuit fi evidemment de ce que nousve

nons de dire qu’il n’eſt pas beſoin de

l'expliquer. Mais pour les conſequen

cesque l'on en doit tirer, c'eſt ce que

nous entreprennons de faire voir en

peu de mots. Et 1. quelafoy n'eſtpoint

falutaire defoy meſme, mais ſeulement

en vertu de l'obeïſſance, ou comme

dit Saint Jacques, que la foy fans les

oeuvres eſt unefoy morte. 2. que l’on

ne peut obeïr en fincerité, fans avoir

en meſme temps la foy eft neceſ

faire à ſalut , vů qu’il eſt impoſſible

d'eſtre obeiffant, qu'en meſmetemps,

on ne ſoit fidelle , ce que le meſme

ref is.Apôtre dit expreſſément en ces ter

mes, montre moy tafoyfans tes æuvres 3

je te montreray ma foypar mes æu

vres. Et SaintJean, quiconque aime,

{àfçavoirleprochain ») est né de Dieu,

có connoist Dieu, celuy qui n’aime point,

ne connoist point. Dieu » car Dieu est

charité. D'où il s'enfuit encore que

nul ne doit eſtre reputé fidelle ou in

fidelle que par ſes oeuvres: c'eſtà dire

que fi les oeuvres font bonnes , il ne

laiffe pas d'eſtre fidelle encore qu’ilne

foit pas du ſentiment des autres; &

1. Epist.

· Ch. 4.

v. 7. 3.

-* que
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que fi au contraire fes oeuvres font

mauvaiſes, bien qu'il ſe vante d'eſtre

de l'opinion commune, il eſt neant

moins infidelle. Vů qu’où ſe trouve

l'obeiſſance , là eſt neceſſairement la

loy , & que la foy fans les oeuvres,

n'eſt qu’une foy morte. Ce que le

meſme Apôtre enſeigne encore en

mots exprés, nous connoiffons que nous 1: Epistre
demeurons en luy, có luy en nous, par }; fean.

ɔ 2 - S. Ch. 4. 13

ce qu’il nous a donné de fon Eſprit , à

fçavoir la charité. Car ayant dit aupa

ravant que Dieu eſt charité, il infere

fuivant ce principe dont perſonne ne

doutoit de ſon temps, que quiconque

a la charité, a veritablement l'Eſprit

de Dieu. Juſques là que de ce que

nul ne vit jamais Dieu, il conclut

qu'il eſt impoſſible de le connoiſtre,

ny d'en avoir une idée réelle & ſen

fible qu’en aimant ſon prochain, &

par conſequent que la charité entant

que nousy participons, eſt le ſeul que

nous puiſſions connoiſtre de tous les

attributs divins. Que fi ces raiſonsne

font convaincantes , il faut neant

moins avouer qu’elles expliquent affez

nettement la penſée de Saint Jean, . ,

mais ce qu'il dit dans un autre endroit 1. Ep. ch.

eſt encore bien plus clair, & plus ex-*****

Q_5 prés
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prés à nôtrefijet. Et par cela , ditil,

nous stavons que nous le connoiffons, fi

nous gardons fes commandemens. Celuy

qui dit je le connois, e6 n'obſerve point

Jes preceptes , c’est un menteur, e3 il

n'y a point de verité en luy. D'où il eſt

encore à inferer que c’eſt eſtre Ante

chrift que perſecuter les honneftes

gens, & ceux qui aiment la juſtice à

cauſe qu’ils font d'un autre ſentiment,

& qu'ils ne s’accordent pas avec eux

dans les points de la foy, car comme

nous ne connoifſons les fidelles que

par ce qu’ils exercent la juſtice & la

charité ; ceux qui les perſecutent

ne font point fidelles, & par confe

ils font Antechrift. Enfin il

enfuitque la foy ne requiert pas tant

la verité que la pieté, c’eſt à dire, que

ce qui fert à nous induire àl'obeïffan

ce : quoy que la pluspart de fes dog

mes n'ayent pas ſeulement l'ombre

de la verité; pourvû que celuy qui les

embraſſe, en ignore la fauffeté, au

trement il feroit rebelle ; car com

ment ſe pourroit il faire que celuy qui

aime la juſtice», & qui a deffein d'o

beirà Dieu: pût adorer comme Di

vin ce qu’il-fçauroit eſtre fort éloigné

delanaturedivine: Quant à la fimpli

cité
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cité de l'Eſprit , elle peut errer ſans

conſequence, & l'Eſcriture ne con

damne pas les ignorants, mais les

ſeuls refraćtaires, ainfi que nous l'a

vons fait voir; il ne faut meſmes pour

le prouver que la definition de la foj

dont toutes les parties ſe doivent tí

rer du fondement univerſel que nous

avons marqué » comme de l'unique

but de toutel'Eſcriture, (à moins que

d'y meſler du noſtre) ; or ce n’eſt

point poſitivement la verité que cette

definition exige , mais ce qui nous

porte à l'obeïſſance, & nous confir

me dans l'amourdu prochain, en ver

tu de laquelle ſeule l'homme eſt en

Dieu (pour me fervir des paroles de

Saint Jean) & Dieu en l'homme.

Puis donc que notre foy n'eſtreputée
bonne ou mauvaiſe qu'en confidera

tion de l'obeiflance, ou de la rebel

lion , & non pas en vertudu vray ou

du faux , & quenul ne doute que les

eſprits ne foient fi divers qu'il ne s'en

trouve point qui ſoient d'accord en

toutes choſes chacun ayant fon opi

nion , & un meſme objet nous inci

tant à la pieté ou à l'indevotion, & au

melpris felon les ſujets differents, il

s'enfuit que les dogmes qui peuvent
- r. Q_6 eſtre
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eſtre diſputez par les honneſtes gens,

n'appartiennent point à la foy Catho

lique & univerſelle: vû que ceux qui

font de cette nature » peuvent eſtre

bons au reſpećt des uns, & mauvais

à l’eſgard des autres, puisque ce n’eſt

que par les oeuvres que l'on endoitju

ger. Il nefaut donc fçavoir pour eſtre

vrayement Catholique, que ceux qui

nous enſeignent l'obeiflance que nous

devons à Dieu, & ſans leſquels cette

obeïſſance eſt abſolument impoſſible;

du reſte, comme chacun fe connoiſt

mieux que nul autre, c’eſt à luy d'en

penſer comme il jugera plus à propos

ur ſe fortifier dans l'amour delaju

ice. Et par ce moyen on ne verra

plus de diſputes, ny de controverſes

en l'Egliſe: & rien ne fera plus aifé

que de ſupputer les de la foy

tholique , & les fondements de

l'Eſcriture, leſquels (comme il s'en

fuit evidemment de tout ce que nous

avons dit dans ces deux

doiventtous viſer à ce but, à fçavoir

qu'il y a un Eſtre ſouverain qui aime

la & la charité, auquel tout le

monde doit obeïr pour eſtre ſauvé,

& quidemande à eſtre adoré d’un cul

te dejuſtice, & que l'on aime le pro

· - chain.
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chain. Apres quoy il eſt tres-facile de

determiner tous les autres qui font

ceux-cy, à fçavoir 1. qu’il y aun Dieu,

c'eſt à dire un Eſtre fouverain , infini

ment juſte , mifericordieux , & le

modele de la veritable vie ; dautant

e quiconque ne fçait pas qu’il exi

e, ou ne le croit pas , ne fçauroit

luy obeïr , ny le reconnoiſtre pour

Juge. 2. Qu’il eſt ſeul&unique: cir

conſtance qui au fentiment de tout le

monde eſt abſolument neceſſaire pour

faire naiſtre l'admiration , l'amour,

& lezele envers Dieu; & ce d'autant

plus que l'excellence d’un Eſtre ſur

tous les autres , attire indiſpenſable

ment l'admiration & l’amour. 3. Qu'il

eſt partout, & que rien ne luy eſt ca

ché: Car fi l'on croyoit qu'il ne ſçait

Pas tout , ou que l'on ignorât qu'il

Voit tout , on douteroit de l'equité,

& de la juſtice avec laquelle ilgouver

ne tout , ou l’on ne la connoiſtroit

pas. 4. Qu’il a un droit ſouverain , &

une puiſſance abſoluë fur toutes cho

fes, qu'il eſt independant, & qu'il

agit par ſoy meſme par un privilege

fingulier, tous les hommes eſtant

obligés de luy obeïr ; & luià perſon

| ne, 5. Que le culte de Dieu, & l’o

| * . . v Q-7 beiſ.
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beiſſance qu’on luy doit, ne confifte

que dans lajuſtice, & dans la charité,
c’eſt à dire dans l’amour du prochain.

6. Que ceux qui obeiffent à Dieu à cet

eſgard , font fauvez 3 & que les autres

ui s'abiſment dans les plaiſirs font

amnez; opinion qui doit eſtre uni

verſellement reçeuë: car fi les hom

mes n’en eſtoient fortement perſua

dez, il n'y auroit point de raiſon qui

les obligeất à obeïr plutoſtà Dieu qu’à

leurs ſens, & à leurs plaifirs. 7. Que

Dieu pardonne les pechez à ceux qui

s’en repentent : car comme il n’eſt

point d’homme qui ne péche, fi cette

creance n'eſtoit eſtablie, il n’y en au

roit point qui ne deſeſperât de ſon fa

lut , ny qui pût comprendre la mi

fericorde de Dieu ; au lieu qu’eſtant

bien perſuadez que Dieu pardonne les

pechez par fa miſericorde , & par la

grace dont il uſe dans la direćtion de

toutes choſes, & prennant de là occa

fion de s'enflammer de plus en plus

en ſon amour , c'eſt veritablement

connoiſtre Chriſt felon l'Eſprit , &

uiconque eneſtlà, peut biendire que

hrift eſt en luy. Ornul ne peut dou

ter que tout cela ne ſoit abſolument

neceſſaire à fçavoir, afin que tous les

v hom
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hommes fans exception puiſſent obeïr

| à Dieu felon l'ordonnance de la loy

comme nousľavons expliquée: vû que

d'en ofter un ſeul point , c’eſt auſſi

ofter l’obeiflance. Au reſte il n’eſt

point neceffaire que nous fçachions

ce que c'eſt que Dieu, c'eſt à direcet

Eſtre qui eſt le modele dela veritable

vie : à fçavoir fi c'eſt un feu, unelu

miere , une penſée , cela ne regarde

point la foy, non que de fçavoir

par quelle raiſon il eſt le modele de la

vraye vie, fi c'eſt par exemple par ce

qu'il eſt juſte , & miſericordieux,

ou à cauſe que tout eſt & agit par

luy, & par conſequent que c’eſt par

luy que nous entendons, & que nous

voyons ce qui eſt bon & juſte; car de

tout cela, le jugement en eſt fort li

bre, & de nulle conſequence. Il n’eſt

point encore de la foy de croire fi

c'eſt par effence ou parpuiſſance que

Dieu eſt par tout, ſi c’eſt librement

ou par neceſſité qu'il gouverne tout ;

s'il preſcrit des loix entant que Prince,

ou s'il les enfeigne comme veritez

eternelles , fi l'homme joüit de ſon

franc arbitre, & fi c’eſt librementou

par la neceſſité du decret divin qu'il

obeit à Dieu, ou enfin fi la recom
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penſe des bons, & le ſupplicedes me

fchants, font quelque choſe de natu

rel, ou de furnaturel. Je dis que tout

cela , & choſes ſemblables ne tou

chent point la foy, & que la creance :

en eſt libre; pourvû que l’on n’en ti-

re pas des conſequences qui incitent

au peché , ou qui détournent de l’o-

beïflance que l'on doit à Dieu ; hors

cetinconvenient, il eſt libre à chacun

comme nous avons dit d'accommoder

à ſa portée ces dogmes de la foy, &

de les interpreter d’une maniere qui

luy facilite les moyens de les embraf

fer avec moins de peine, & de con

trainte, & qui l'excite par conſequent

à obeir à Dieu non ſeulement fans re

pugnance, mais meſmes avec plaiſir.

Car comme la foy fut anciennement

eſcrite & revelée ſuivant les opinions

& la capacité des Prophetes, & du

peuple de ce temps là , de meſmes

chacun peut maintenant l'ajuſter à ſes

prejugez, pourvû que ce ſoità deffein

de l'embraffer plus volontiers ; car

nous avons fait voir que ce n’eſt pas

tant la pieté que la bonne vie qu’elle

exige, & qu'elle n’est fainte & falu

taire qu’à l’eſgard de l'obeïſſance; &

Par conſequent que nul n'eſt fidelle

qu'en
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qu'en cette confideration. D'où il faut

conclure que ce n’eſt pas toûjours ce

luy qui étale les meilleures raiſons

qui ait la meilleure foy , mais celuy

qui montre de meilleures oeuvres de

juſtice & de charité. Que l'on juge

donc maintenant de quelle importan

ce eſt cette doćtrine à une Republique

pour maintenir les hommes en col -

corde, & en union: & fi ce n’eſt pas

là le moyen de couper pié à tant de

troubles, & de crimes. Mais avant

que de paffer outre, il eſticy à remar

quer que ce que nous venons de dire

peut fervir de reſponſe aux objećtions

que nous nous ſommes faites au Cha

pitre 1. à l’endroit où nous avons dit

que Dieu parla aux Iſraëlites ſur la

montagne de Sinaï : car bien que la

voix qu’ils entendirent , ne leur pût

donner de certitude evidente de l'exi

ftence de Dieu, elle ſuffiſoit neant

moins pour les ravir en admiration,

fuivant l'idée qu’ils en avoient con

çeuë auparavant, & pour lesinciterà

İ'obeïſſance , qui eſtoit la fin de ce

rodige, vû que ce n'estoit pas alors
e deffein de Dieu delesinſtruire des

Attributs defon effence, ( car en effet

il ne leur en revela rien , ) mais de

- rendre
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rendre ſouples & dociles cesteſtes re-,

| veſches, & les induire à l'obeifance;

|- & pour cela bien loin de raiſonner

avec eux, il s'en approcheaubruit des

z„a trompettes » des foudres » & des ef
6b. 2o. clairs. *

**°. . Il reſte à faire voir qu'il n’y a nul

commerce ny liaiſon entre la foy qui

eſt la Theologie, & la Philoſophie;

& que tant à l’eſgard du but que du .

fondement de l’une , & de l’autre ce :

font deux facultez entierement oppo

fées : la Philoſophie n'ayant pour but

que la verité : & la foy que la pieté »

& l'obeiſſance, ainſi que nous l’avons

déja ſuffiſamment prouvé, Joint que

les fondements de la Philoſophie ne

font que des notions communes qui

n’ont que la nature pour objet, & que .

ceux de la foy font les hiſtoires, & la

Langue, leſquels ne roulent que fur :

l'Eſcriture, & ſur la revelation, ain- ;

fi que nous l'avons fait voir au Chapi-

tre 7. Avoüons donc que la foy don-

ne à tout le monde une pleine liberté !

de raiſonner à fa mode, afin que cha- !

cun puiſſe juger de tout fans crime,

ne condamnant comme heretiques &

fchiſmatiques que ceux qui enſeignent

des opinions qui tendent à la revolte,
- à la

:
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à la haine, à la diſcorde, à la colere:

& au contraire ne reputant fidelles

- que ceux qui font tout ce qu'ils peu
1

vent pour eſtendre les bornesde laju

ſtice, & de la charité. Enfin ce que

je viens de dire eſtantla fin, & le prin

cipal but que je me propoſe dans ce

raité, je prie inſtammentle Lećteur

de lire & relire ces deux Chapitres,

& de les mediter avec grand foin;

mais fur tout de croire que bien loin

d'avoir eſcrit pour introduire des nou

veautez , je l’ay fait ſeulement à def

fein de déraciner des abus quine font

pas encore à mon avis hors d'eſperan

ce de remede.

C H A P I T R E XV.

Que la Theologie ne releve point de

la jurisdiction de la raiſon » ny la

raifon de celle de la Theologie »

có la raifon pourquoy nous fom

mes perſuadez de l'Autorité de

l'Estriture. -

C Eux qui ne ſçavent pas que la Phi

loſophie & la Theologie ont leur

juriſdićtion à part » ſont en diſpute
tOu
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touchant leur prefÍeance, les uns vou

lant que la raiſon lecede à l’Eſcriture » :

& les autres que l’Eſcriture le cede à

la raiſon; ou ce quieſtlameſme cho

fe ces gens là doutent, fi le ſens de

l'Eſcriture doit ſuivre les loix de la rai- :

fon, ou s'il faut quela raiſon s’affujet

tiffe à l’Eſcriture : les Sceptiques qui

nient la certitude de la raiſon font de

ce dernier fentiment, & les Dogma

tiques de l'autre: Mais les uns & les

autres font eſgalemeut dans l’erreur:

ne pouvant ſuivre l'un de ces deux

partis qu'ils ne corrompent ou la rai

fon, ou l'Eſcriture; ce qui ſe prouve

par nos principes: car nous avons fait

voir que l’Eſcriture ne touche point à

la Philoſophie, & que ſa doćtrine ne

tend qu'à nous porter à la pieté, &

qu’elle a eſté accommodée aux préju

gez & à l’infirmité du peuple. Si bien

. que de l'aſſujettir aux loix de la raiſon,

c'eſt en impoſer aux Prophetes , &

leur faire dire des choſes à quoy ils

n’ont jamais penſé. Ceux au contraire

qui fubordonnent la raiſon à laTheo

logie, ne pourront s'empeſcher d'ad

mettre lesopinions d'un Ancien peu

Ple pour des oracles, & de s'en coif

fer aveuglément comme d'une choſe

 

- divi
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divine; ainfi quel party que l'on pren

ne, foit pour, ou contre la raiſon,

Ferreur fera toûjours eſgale. Maimo

nides ( dont nous avons refuté l'opi

nion au Chapitre 7. ) eſt le premier

d'entre les Pharifiens qui s'eſt declaré

ouvertement pour la raiſon au preju

dice de l’Eſcriture, & bien que cét

Auteur ſoit fort celebre parmi eux, fi

eſt ce que la plus part l'abandonnent

en cette rencontre pour ſuivre l'opi

nion d’un certain R. Juda Alpakhar,

lequel pour ne tomber dans l'erreur

de Maimonides » s’eſt precipité dans

une autre toute oppoſée , mais auſſi

ridicule. * Car il foûtient que l'Eſcri

ture doit l’emporter ſur la raiſon , &

Fue celle-cy doit ſuivre les loix &

l'empire de l'autre; & que s'il fautin

terpreter metaphoriquement quelque

choſe dans l’Eſcriture: ce n'eſtpaspour

ce qu’il repugne à la raiſon, maisà l'Eſ

criture meſme, c'eſt à dire à ſesdog

mes,dont la clarté eſtevidente, d'où il a

ris ſujet de former cette reiglegenera

e, à ſçavoir que tout ceque l'Eſcriture

enſeigne, & ce qu’elle affeure enter

mes exprés, doiteſtrecrû commeve

ritable fur ſon autorité, parce qu’on

InC

* Cette opinion eentre Maimonides fe trouve parmi les les

frer qu'on attribuià eetAuttur.
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Deut.

ne trouvera point d'autre dogme en

toute la Biblelequely direćte

ment, quoy que cela ſe

façon indirećte , à ſçavoir en beau

coup d'endroits où il ſemble que l’Eſ

puiſſe d’une

criture ſuppoſe tout le contraire de ce

qu’elle enſeigne clairement ailleurs :

ce n’eſt dit il, qu'en ce cas là qu’elle

peut ſouffrir un ſens metaphorique. .

Comme par exemple lors qu’elle en

feigne en paroles intelligibles qu’il n’y

a qu'un Dieu, il ne ſe trouve point

d'endroit où elle affirme direćtement

qu'il y en ait pluſieurs, quoy qu’il y en

ait beaucoup où Dieu en parlant de

foy meſme, & les Prophetes en par

lant de luy, uſent du nombre plurier,

façon de parler qui ſuppoſeà la verité,

mais qui ne marque pas, comme ef

fećtivement ce n’eſt pas le deffein du .

texte de prouver qu'il y ait pluſieurs

Dieux ; c'eſt pourquoyil faut expliquer

metaphoriquement tous ces paffages,

à fçavoir non pasà cauſe qu’il repugne

à la raiſon d'en admettre pluſieurs,

mais parce que la Bible affeure di

rećtement qu’il n'y en a qu'un feul.

Tout de meſmes quand l’Eſcriture

affirme direćtement (du moins com

***** me il ſe l'imagine) queDieu n’apoint
de



de corps; pour cela, & fur la ſeuleau

torité de ce paſſage, & non pas de la

raiſon, nous ſommes obligez de croi

reque Dieueſtincorporel, &parcon

fequent de prendre dans un fens im

propre tous les paſſages qui attribuënt

des membrescorporels à Dieu, vû que

Ferreur eſt dans ces façons de parler

qui ſuppoſent ce qui n’eſt pas. Voila

Fopinion d'un Auteur, digne de loüan

à la verité de vouloir expliquer

'Eſcriture par l'Eſcriture, mais je m’

estonne qu’un homme doüé deraiſon

entreprenne de perdre & de ruïner

fon J’avouë que c'eſt par

| ľEſcriture qu’il faut expliquer l'Eſcri

| ture, tandis qu’il ne s’agit que du ſens

| des Paſſages, & del'intention des Pro

phetes , mais ce ſens une fois trouvé ,

! comment y conſentir par l'entre

miſe dujugement& de la raiſon ? Que

fi la raiſon malgré ſa refiſtance, doit

neantmoins eſtre ſoumiſe à l’Eſcritu

re, que l'on me die comment il faut

ue cela fefaſſe? ou ce fera avec la rai

on, ou fans elle & aveuglement? Si

ce dernier , on m’avouëra que c’eſt

manquer dejugement; fi au contraire

c'est par le moyen de la raiſon, il s'en

4 fuit que c'eſt par ſon ordre que nous

| embraſ
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embraffons l'Eſcriture, & que nous,

n'en demeurons d'accord qu'autant .
qu'il luy plaiſt de le ! Héde

race quelle apparence que les opera

fans

cours de la raiſon? Car que peut rejet-

ter celuy-là , que ce que celle-cy

rejette, & qui luy repugne? & ſe peutil

que l’on prefere des lettres mortes,

& qui ont pû eſtre corrompuës parla

malice deshommes, à la raiſon qui eft

le plus grand denostrefors, & une lu-

miere toute divine? Se peut-il dis-je

qu'on la meſpriſe impunement ? Et

uel'on necroyepas pécher lors qu'on

eclame contre l'eſprit qui eſt levray

original de la parole de Dieu, comme

fi c'eſtoit un magazin d'aveuglement :

& d'impieté? au lieu qu'on ſe croiroit

coupable de leze Majeſté divine fi

l'on avoit ces ſentiments de la lettre

qui n’eſt en effet que l'idole de la paro

le de Dieu. Mais c’eſt dit-on une cho-

fe fainte de fe défier toûjoursde la rai

fon , & de fon propre jugement, &

une impieté de douter de la fidelité de

ceux de qui nous tenons les livres fa

crez; eſtrange aveuglement de pren

dre pour pieté ce qui n’eſt que pure

folie | Mais au fond de quoy a-t-on

- Peur,
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peur, & pourquoy tant d'inquietude?

la religion & la foy ne peuvent-elles

fubſiſter que par l'ignorance des hom

mes, & ſans renverſer la raiſon ? fi

cela eſt, il eſt conſtant qu'ils craignent

plus pour l’Eſcriture qu’ils n’y met

tent leur confiance.
Mais tant s’en

faut que la foy pretende empiéter fur

les droits de la raiſon, ny la raiſon fur

ceux de la foy, qu'au contraire, elles

font paiſibles chacune en ſon Empire,

fans avoir rien à démeſler enſemble,

ainfi que nous le montrerons apres

avoir examiné la Regle de nôtre Ra

bin Cette Regle eſt que nous devons

indiſpenſablement admėttre comme

une choſe vraye tout ce que l'Eſcritu

re affirme , & rejetter auffi comme

faux tout ce quelle nie: d'ailleurs que

ľEſcriture ayant une fois affirmé ou

nié une choſe en mots exprés , en

quelqu’endroit, elle n’affeure, & ne

nie jamais le contraire en un autre.

Regle viſiblement temeraire. Car

lans parler que l'Eſcriture est compo

fée de livres divers, qu'elle a eſtéeſ

crite en divers temps , par divers

hommes, & enfin par divers Au

teurs, outre que cela n’a de fonde

ment que fur fa propre authorité?

R - l'Eſ
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Exod.

Ch. 4,

v. I 4.

Deut.

Ch. 4.

w. 24.«

l'Eſcriture ny la raiſon ne diſant rien

de tel; du moins ne nous montre-t-il

pas que tous les endroits qui ne re

pugnent aux autres qu’indirećtement,

fe puiſſent expliquer fans violence

metaphoriquement, felon l'uſage de

la Langue, & la nature du paſſage, ny

que l'Eſcriture ſoit tombée entre nos

mains fans avoir eſté alterée. Mais

voyons la choſe par ordre, & pour ce

qui eſt du premier article, je luy de

mande s’il faut recevoir pour verita

ble ce que l'Eſcriture dit eſtre tel,&

rejetter comme choſe fauffe ce qu’elle

nie, lors que la raiſon s'y oppoſe ? il

répondra peut eſtre qu’il ne fe trouve

rien en l'Eſcriture de repugnant à la

raiſon. Mais à cela je repartiray qu’el

le affirme & enſeigne formellement

au Decalogue, au Ďeuteronome, &

en pluſieurs autres endroits que Dieu

eſt jaloux, or eſt il que cela repugne à

la raiſon, donc il ne faut pas laiffer de

l’admettre comme choſe veritable.

Et meſme s’il ſe trouvoitquelques au

tres endroits de l'Eſcriture qui ſuppo

faffent que Dieu n’eſt point jaloux, il

faudroit neceffairement les expliquer

en un ſens impropre & metaphorique

pour leur faire dire qu’ils ne ſuppoſent

11CI1
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rien de tel. L’Eſcriture dit encore po- e.g.
fitivement que Dieu deſcendit ſur la ch. 19.

montagne de Sinaï » & luy attribuë : .

bien d’autres mouvements locaux,

fansdire expreſlément ailleurs qu'il ne

fe meut point 3 donc il faut auſſi que

tout le monde le croye comme une

chofe veritable. Et ce pastage où il eſt

dit que Dieu n'eſt compris en aucun

endroit» n’affeurant pas poſitivement

que Dieu ne ſe meut point, mais feu

lement par illation, doit neceſſaire

ment eſtre expliqué en ce ſens-là, de

peur qu’il ne ſemble oster à Dieu le

mouvement local. De meſmes, il

faudroit prendre les Cieux pour la de

meure& pour le Troſne de Dieu,par

ce que l'Eſcriture le dit expreſſément.

Il y a pluſieurs autres choſes de cette

nature eſcrites & dićtées felon les opi

nions des Prophetes& du peuple, qui

à n'en croire que la raiſon , & non pas

l'Eſcriture, font viſiblement fauffes,

& que l'on devroit neantmoins ſuppo

fer comme choſes vrayes dans l'opi

nion de cet Auteur, par ce qu'il ne

veut pas qu'on en conſulte la raiſon.

Davantage il eſt faux qu'un paflage ne

repugne à l'autre qu'indirectement :

vůque Moyſe affeure direćtement

R 2 que

1 Des

Rois 3.
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Deut.

Ch. 4.

TV, 24•

Deut,

Ch. 4.

1/. I 2,

1. Sam.

Ch. I 5.

T/. 2, C).

Ch. 18.

Ch. 8.

d; Io.

que Dieu est un feu , & nie auſſi dí

rećtement qu'il reffemble aux chofès vi

fibles. Que s'il replique que ce paſſage

ne nie pas direćtement que Dieu ſoit

un feu , mais ſeulement par illation »

& par conſequent qu’il faut l'y ajuſter,

de peur qu’il ne ſemble qu'il le nie;

à la bonne heure, accordons luy que

Dieu eſt un feu » ou plůtoft laiſions ce

paſſagede peur de tomber dans la mef

me erreur ; & produiſons un autre

exemple. Samuel nie direćtement

que Dieu ſe repente de ſes decrets. Je

remie au contraire dit que Dieu ſe re

pent du bien& du mal qu’il avoit re

folu de faire. Je luy demande fi ces

deux paflages ne font pas direćtement

oppoſez l'un à l'autre? & lequel des

deux il faut expliquer metaphorique

ment; l'un & l'autre eſt univerſel, & à

la façon des contraires, ce que l’un

affirme direćtement, l'autre le nie de

meſmes. Donc ſuivant cette Regle

nous ſommes obligez d'embraſier

comme veritablece qu'il faut que nous

rejettions en meſme temps comme

faux. D’ailleurs qu’importe qu’un paſ

fage ne repugne qu'indirećtement à

un autre fi la conſequence en eſt clai

re» & que la circonſtance, & la na

, turc
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ture du paffage ne ſouffrent point d'ex

plications metaphoriques: il y en a

dans la Bible une infinité de ſembla

bles, dont nous avons parlé au Cha

itre 2. où nous avons tait voir que les

rophetes eſtoient divers , & contrai

res en leurs opinions, mais plus parti

culierement au Chapitre 9 & 1o. où

nous avons marqué ce grand nombre

de contradićtions qui fe trouvent dans

les hiſtoires. C'eſt où je renvoye le

lećteur pour m'exempter de rebattre

icy ce que nous traittons là à fond,

joint que ç’en eſt affez pour montrer

les abſurditez qui naiffent de cette opi

mion , & pour convaincre de fauffeté

la regle de cet Auteur Ainſi nous re

jettons le fentiment de cet Auteur,

& celuy de Maimonides, & ſouste

nons comme une verité inconteſtable,

que la Theologie & la raiſon n’ont

rien à démeſler enſemble, mais que

l'une & l’autre eit fouveraine, & in

dependente. I a raiſon ayant en parta

ge le regne de verité, & de fagefie;

& la Theologie celuy de pieté, &

d'obeïſſànce. Car ainſi que nous

ayons dit, la puistance de la raiſon ne

s'eſtend pas juſqu’à pouvoir determi

ner fi la ſeule obeiflance fans l’intelli

R 3 - gence
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gence des choſes nous peut rendre

heureux: mais la Theologie nous l’ap

prend, & hors l'obeiflance que celle-

cy nous recommande, il eſt conſtant

qu’elle ne veut ny n'entreprend rien .

contre la raiſon, car elle n’eſt l'arbitre

des dogmes de la foy qu’entant qu’elle

fuffit pour induire à l'obeïſſance; le

reſte, la raiſon le fait, & c’eſt à elle

feule à nous en faire entendre la veri

té, à elle dis-je qui eſt la lumiere de

l'eſprit, & ſans laquelle celuy-cy n'eſt

capable que de fonges, & de chime- ,

res. Or par ce mot deTheologie,j'en

tends preciſement ce quia eſté revelé,

entant qu'il indique ce que nous avons

dit eſtre le but de l'Eſcriture, (à fça

voir de nous apprendre la maniere

d'obeïr, & quels font les dogmes de

la foy , & de la vraye pieté, c’eſt à di

re à proprement parler ce qui s’appelle

la Parole de Dieu , laquelle comme

nous avons dit au Chapitre 12. ne

conſiſte pas à eſtre comprisen un cer

tain nombre de livres. Dautant que

la Theologie ainſi confiderée, foit à

l'eſgard de ſes preceptes, ou de fa mo

rale: ſoit quant à ſon but, & à fa fin,

convient à la raiſon de telle forte ,

qu’elle n'y repugne nullement , ce
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qui fait qu'elle eſt generale, & que

tout le monde en eſt capable. Pour ce

qui eſt de toute l’Eſcriture en general,

nous avons auffi vû au Chapitre 7. que

pour en connoiſtre le fens, il ne faut

conſulter que fon hiſtoire, & non pas

celle de la Nature qui ne peut ſervir de

fondement qu'a la ſeule Philoſophie;

Que fi apresen avoir trouvé le verita

ble ſens, il ſe trouve par cy par là

quelques endroits qui repugnent à la

raiſon , il ne s’en faut pas mettre en

peine, vû que tout ce qui fe rencon

tre de cette nature en la Bible, ou que

les hommes peuvent ignorer fans pre

judicier à la charité, ne touche nulle

ment la parole de Dieu, & par confe

quent chacun eſt libre d'en juger com

me bon luy ſemble, ſans craindre que

ce qu’il en croit le rende criminel.

D'où il s'enfuit que la raiſon & l'Ef

criture ont leur jurisdićtion à part.

Mais ſi nous ne pouvons uſer de la rai

fon pour demontrer , que le fonde

ment de la Theologie c'eſtà dire pour

prouver que l'obeiflance eſt la ſeule

vertu qui puiffe nous fauver, eſt veri

table, ou faux ; on pourroit demander

pourquoy c’eſt que nous le croyons?

Si fans le fecours de la raiſon, & en

R 4. aVeu
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aveugles, donc c’eſt fans jugement

& à la façon des infenfez. Si au con

traire c'eſt par le moyen de la raiſon,

il s'enfuit que la Theologie eſt une

partie de la Philoſophie, & que ce

font deux facultez inſeparables. Je

reſponds à cela que la lumiere natu

relle ne nous ſuffit pas pour trouver ce

dogme fondamental de la Theologie,

ou du moins qu’il n’y a encore eu per

fonne qui l'ait demontré , & c’eſt

pourquoy la revelation eſtoit abſolu

ment neceſſaire : mais nonobſtant

cela nous nous pouvons ſervir du ju

gement pour embraffer au moins avec

quelque certitude morale ce qui a eſté

revelé: je dis avec certitude morale,

car il ne faut pas eſperer que nous en

puistions eſtre plus certains que les

Prophetes meſmes, qui ont reçeu les

premieres revelations, & dont la cer

titude n'eſtoit que morale 2 ainſi que

nous l'avons fait voir au Chapitre 2.

de ce Traité. C’eſt donc fe tromper

lourdement que de vouloir prouver

par demonſtrations Mathematiques

l'autorité de l’Eſcriture, car comme

elle depend toute entiere de l'autorité

des Prophetes; on ne la fçauroit de

montrer avec de plus forts arguments

que
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que ceux dont fe fervoient les Pro

phetes pour la perſuader au peuple;

& nous ne fgaurions meſmes l'apủyer

für d'autre fondement que celúy où

les Prophetes fondoient toute leur au

torité & leur certitude, celle-cy com

me nous avons dit confiſtant en trois

choſes, à fçavoir 1. en une vive & di

ftincte imagination ; 2. en quelque

figne;3. & für tout à eſtre porté d'incli

nation au bien ; comme c'eſtoient là

toutes les raiſons fur quoy ils eſtoient

fondez, ils n'en avoient point d'au

tres pour demontrer leur autorité tant

au peuple auquel ils parloient alors de

vive voix, qu'a nous maintenant par

eſcrit. Quant au premier , à fçavoir

qu'ils avoient l’imagination forte, &

Vive , cela ne pouvoit eſtre connu

que d'eux, ainſi toute la certitude que

nous pouvons avoir des revelations,

dépend des deux autres circonſtances

qui font les ſignes, & la doćtrine. Et

c'eſt ce que Moyſe enſeigne expreflé

ment. Car il commande au Deutero

nome Chapitre 18. que le peuple ait à

obeïr au Prophete qui fait paroiſtre un

Veritable figne au nom de Dieu, mais

que l'on puniffe de mort celuy qui

Predira des fauffetez, (quoy qu'il le
R 5 fafle
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faffe au nom de É } auffi bien que

le fedućteur qui taſchera de détourner

le peuple de la vraye religion » encore

qu’il confirme fon autorité par ſignes

& miracles. D'où il s'enfuit que le

vray Prophete ſe diſtingue du faux par

la doćtrine & par les miracles tout en

femble, dautant que Moyſe dit que

celuy là eſt vray Prophete & qu’on

luy doit ajoûter foy fans nul ſoupçon

de fraude : au lieu qu’il declare ceux

là faux, & dignes de mort qui font de

fauffes predićtions, quoy qu’ils les faſ

fent au nom de Dieu » ou qui annon

cent de faux Dieux encore qu’ils faſ

fent de vrays miracles. Donc, il n’y

a que ces deux raiſons» les ſignes, &

la doćtrine qui nous obligent mainte

nant, comme autrefois le Peuple He

breux d’ajoûter foy à l'Eſcriture, c'eſt:

à dire aux Prophetes. En effet voyant

que ceux-cy recommandent fur toutes

chofès la juſtice & la charité,& qu'ils

n’ont pour but que d'eſtablir le regne

de ces deux vertus, nous inferons de

: là 3 que ce n’a pas eſté à mauvais deſt.

fein, mais d'un eſprit fincere qu’ils.

ontenſeigné que l'obeiflance & la foy

nous devoient rendre heureux ; &

dautant qu'ils ont confirmé cette

doćtri
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doćtrine par ſignes & miracles, nous

en tirons cette conſequence, qu’ils ne

l'ont pas prefchée temerairement, &

qu'ils ne refvoient pas lors qu’ils pro

phetiſoient; mais ce qui nous confir

me davantage en cette opinion, c’eſt

de voir leur morale s’accorder avec la

raiſon, &c’eſt quelque choſe d'admi

rable que la Parole de Dieu dans les

Prophetes ait un raport fi evident à

cette meſme Parole qui ſe fait enten

dre en nos coeurs. Verité que nous

pouvons aujourduy inferer de la Bi

ble avec autant de certitude que l'infe

roient autrefois les Juifs de la propre

bouche des Prophetes. La raiſon eft

que l’Eſcrituren’a jamais eſté corrom

puë (ainſi que nous l'avons montré au

Chapitre 12.) tant à l’eſgard de fa do

ćtrine, que de fes“ hiſtoires principa

les. Ainſi la foy que nous ajoûtons à

ce fondement de toute la Theologie

& de l’Eſcriture , quoy qu’il ne fe

puiſſe prouver par demonſtration

Mathematique ne laiffe pas d'eſtre ju

dicieuſe. Car tant s'en faut que ce ſoit

estre ſage que de nier ce que les Pro

phetes ont confirmé par tant de té

moignages, ce qui fert de conſolation

2UX fimples» & aux foibles, & d’où

R 6 reſul
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reſulte un fi grandavantage aux Eſtats,

& aux Republiques, & que nous pou

vons croire fans riſque & fans peril :

tant s'en faut dis-je que ce foit un effet

de bon ſens que de le rejetter par ce

qu’il ne fe peut prouver Mathemati

quement » qu’au contraire c'eſt en

manquer que de n’y ajoûter pas foy»

comme fi l’inſtitution d’une bonne

vie, ne pouvoit ſouffrir que des maxi

mes infallibles, ou fi la pluspart de nos

aćtions n’eſtoient pas meflées en tout

temps d'incertitudes, & de hazards.

J’avouë que ceux qui s’imaginent que

la Theologie, & la Philoſophie font

fort oppoſées l’une à l'autre, & que

pour cela il en faut anneantir une afin

d'élever l'autre, j’avouë que ceux-là

ont raiſon de chercherà bien affermir

les fondements de la Theologie, &

de pretendre la démontrer par des

preuves Mathematiques; car où eſt

l’homme fi deſeſperé, & ſi hors du

fens que de meſpriſer les ſciences & les

arts, de licentier temerairement la

raiſon, & d’en nier la certitude? Ce

pendant on ne peut pas dire que ces

gens là ſoient tout à fait inexcuſables,

de fe fervir de la raiſon pour la battre

de ſes propres armes, & de taſcher

d’en

:70
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d'enfaire voir l'incertitude par ſes pro

pres lumieres. Joint qu'en uſant ainſi;

ils font plus de tort à la Theologie

qu'ils ne penſent, puiſqu'au lieu d'en

montrer la verité & l'autorité par des

raiſons Mathematiques, & de luy éle

ver un thrône comme ils pretendent

fur les ruines de la lumiere naturelle,

il ſe trouve tout le contraire; car ils

reduiſent par ce moyen, la Theolo

gie à la raiſon, & proteſtent tacite

ment qu’elle doit toute fa ſplendeur à

la lumiere naturelle. Que s'ils ſe van

tent au contraire d'avoir le Saint E

fprit en eux, au témoignage duquel ils

acquieſcent, fans avoir beſoin de la

raiſon que pour convaincre les infi

delles, il ne faut pourtant pas ajoûter

foy à leurs paroles: & rien n'est plus ai

fé que d’en faire voir la vanité. Car

nous avons montré au precedentCha

pitre que le témoignage du Saint E

fprit ne ſe donne qu’aux bonnes oeu

vres ; qui pour cela font appellées

dans l'Epître aux Galates les fruits du ch. r.

Saint Eſprit , lequel n'eſt en effetv. 24.

qu’un certain acquieſcement de l'E

fprit que nous ſentons interieurement,

& qui doit ſa naifiance aux bonnes

oeuvres. Quant àla certitude de ce qui
R 7 n’eſt
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n’eſt purement que fpeculatif, nul

Eſprithorsmis la raiſon n'en porte té

moignage, c'eſt la Reine de verité,

auffi n’y a-t-il qu’elle ſeule que nous en

devions conſulter. Donc s’ils ſe van

tent d'eſtreinſtruits de la verité par un

autre Eſprit que celuy-là, on peut di

re qu’ils s'en vantent à faux par un ex

cés de preſomption 3 ou que l’appre

henſion qu'ils ont d'eſtre vaincus par

les Philoſophes , & expoſez à la

riſée publique, les oblige à chercher

un Azyle au pied des autels, mais ces

ames vaines ont beau chercher, il

n’eſt point de lieu de refuge pour les

ennemis de la raiſon. Cependant

nous avons fait voir par quelle raiſon

la Philoſophie & la Theologie n’ont

rien de commun, & prouvé en quoy

c'eſt principalement qu'elles confi

ftent toutes deux, & que l’une n’eſt:

point fous la juriſdićtion de l'autre,

mais qu’elles jouiſſent paifiblement,

& ſeparement de leurs droits. Nous

avons vů auffi en ſon lieu combien

d'abſurditez & d'inconvenients ont

pris naifiance de la confuſion &

du mélange de ces deux facultez, &

pour n'avoir pas ſçeu les diſtinguer

l'une de l'autre avec affez de precau

----
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tion. Il reſte à repeter icy ce que nous

avons desja dit touchant l'utilité & la

neceſſité de la Sainte Eſcriture, que

jetrouve de grande importance * Car v., ,

comme il nous eſt impoſſible de con- remar

cevoir par la lumiere naturelle que la?“

fimple obeïflance ſoit la voye de falut,

n'y ayant que la ſeule revelation qui

nous apprenne que cela ſe fait par une

grace de Dieu toute particuliere& in

connuë à la raiſon , il s'enfuit que

l'Eſcriture eſt d'une grande conſola

tion pour les pauvres mortels 3 car

quoy qu’ils puiſſent tous obeïr, il y en

a pourtant bien peu, fi vous les com

parez à tout le genre humain, qui de

viennent vertueux en ne ſuivant que

les lumieres de la raiſon, tellement

què fi nous n’avions ce témoignage de

l'Eſcriture, j’ay peine à croire que:

perſonne ſe pût fauver.

CHAE.
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C H A P I T R E XVI.

Des fondements de la Republique »

du droit naturel & civil de cha

que particulier, G’ de celuy des

. Soaverains.

Uſqu'icy nous avons eu foin de fe

J parer la Philoſophie de la Theolo

gie, & de prouver la liberté que celle

cy donne de raiſonner chacun à fà

mode. Voyons maintenant juſqu’où

peut s’eſtendre cette liberté de juger,

& de dire fon fentiment dans un Eſtat

bien policé. Et pour y proceder par

ordre , nous traitterons des fonde

ments de la Republique, & premie

rement du droit naturel d'un chacun,

fans y comprendre ny religion » ny

republique.

Je n’entends autre choſe par le droit

naturel que les reigles de la nature de

chaque individu , ſuivant leſquelles

nous concevons que chacun d'eux eft

déterminé à eſtre,& à agir d’une cer-

taine maniere. Comme par exemple

les poiſſons eſtant determinez par la

nature à nager» les grands à manger

- les

|



( 4o1 )

les petits, il s’enfuit que les poiſſons

jouifiềnt de l'eau de droit naturel &

abſolu, & que les grands par ce meſ

me droit peuvent manger les petits.

Car il eſt certain que la Nature confi

derée en general a un droit ſouverain

fur tout ce qui tombe fous ſa puiſſan

ce, c’eſt e dire que ce droit s’eſtend

auffi loin que ſes forces; & que tout ce

qu'elle peut, luy eſt permis; car la

puiſſance de la Nature eſt la puiſſance

meſme de Dieu, dont le droit n’eſt

point limité : mais comme la puiſian

ce de la Nature conſiderée en general,

n’eſt autre choſe que la puiſſance

de tous les individus fans exception,

il s’enfuit que le droit de chacun d'eux

n'eſt point borné, & qu'il s'eſtend

auſſi loin que les forces, & l’induſtrie

que la Nature luy a données: & com

me c’eſt une loy generale pour toutes

les choſes naturelles que chacune en

particulier fe perpetuë en ſon eſtat au

tant qu’il eſt en elle, fans avoir eſgard

qu’à ſa propre conſervation, il s'en

fuit que le droit naturel de chaque in

dividu eſt de ſubſiſter & d'agir felon

les forces que la Natureluy en a don

nées, Dans cet eſtat nous ne diſtin

guons point les hommes d'avec les au
tICS
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tres eſtres naturels, ny les hommes

doüez de la veritable raiſon d’avec

ceux qui ne l'ont pas, & ne mettons :

nulle difference entre les imbeciles »

les ſages , & les inſenſez » chaque

choſe ayant droit d’agir felon les loix

de la ĉonltitution » c eſt a dire telon

qu'elle eſt determinée par la Nature :

à telle, ou telle choſe, fans qu’elle

puiſſe faire autrement. C’eſt pourquoy

à l’eſgard des hommes, tandis qu'on

ne les conſidere que fous l'empire de s

la Nature, celuy qui ne fçait pas en

core ce que c'eſt que raiſon, ou qui

n’a point encore acquis l'habitude de

la vertu, celuy-là dis-je a autant de

droit à la vie en ne ſuivantque les re

gles de l'appetit, que tel qui vit felon

les loix de la raiſon. C'est à dire que

comme le fage a droit de faire tout ce

que la raiſon luy dićte, & de vivre fe

lon fes lumieres; de meſmes l’igno

rant & l’infenſé ont droit ſur tout ce

que l'appetit leur fuggere & de vivre

felon ſes loix. Ou pour parler ſuivant

la penſée de Saint Paul avant la loy,

c’eſt à dire ſous la Nature, les hom

mes ne ſçauroient pécher.

Ce n’eſt donc point à la raiſon de

regler le droit naturel, mais à la con

voitiſe,

 

 

 



|

4O3

voitife , & aux forces de chacun en

particulier. Car tant s'en faut que la

Nature nous ait determinez à vivre

felon les loix »& les reglesde la raiſon,

qu'au contraire nous naiſions tous

dans une profonde ignorance , &

nonobſtant la bonne education, nôtre

vie eſt fort avancée, avant que nous

puiſſions connoiſtre ny raiſon , ny

vertu; Cependant comme nous vi

vons avec obligation de conferver nô

tre eſtre naturel, ce ne peut eſtre que

par les loix de l'appetit: puis que la

Nature nous refuſe l'uſage aćtuel de la

raiſon , & que chacun de nous n'eſt

pas plus obligé de vivre ſuivant les re

gles du bon ſens, qu’un chat felon les

loix de la nature du lyon. D'où il

s'enfuit que dans l'eſtat purement na

turel, nous avons droit legitime ſur

toutes chofes fans diftinćtion 3 &

pouvons en ufer fans crime fi nous les

pouvons obtenir, foit par force» par

rufe » ou par prieres » juſqu'à tenir

pour ennemi quiconque nous empe

fche de contenter notre appetit.

Donc le droit de nature ſous lequel

tous les hommes naiflent & vivent

pour la pluspart, ne leur defend que

ce qu’aucun d'eux ne convoite, &

qui
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qui n'eſt point en leur pouvoir ; il :

n'interdit ny la diſcorde » ny la hai

ne, ny la colere, ny la fraude, ny rien :

enfin de tout ce que veut l'appetit : &

tout cela n'a rien de ſurprennant, puif-

que la Nature n’eſt pas enfermée dans

les bornes de la raiſon humaine , la

quelle ne viſe qu'à la conſervation &

t

----

.*

T;

:

à l'utilité des hommes, mais ce mot

de Nature » dont l'homme n'eſt qu’un

petit point, dit une infinité d'autres

choſes qui regardent un ordre eternel,

& cette loy inviolable qui donne

l’eſtre 3 la vie 3 & le mouvement à

toutes choſes. De là vient que ce qui

nous ſemble ridicule , abſurde, ou

mauvais ne paroiſt tel que pour ne

connoiſtre les choſes qu’en partie , &

par ce que nousignorons pour la plus

part les liaiſons de la Nature, & que

nous voudrions que tout ſuivît les re

gles de nôtre petite raiſon, encore

que ce que la raiſon nous repreſente

comme un mal , ne le foit point à

l’eſgard de l'ordre& des loix de la Na

ture univerfelle, mais ſeulement au

reſpećt des loix de la nôtre.

Nonobſtant ces grands avantages,

& cette vaſte liberté que donne laNa

ture, le plus feur eſt de ne ſuivre que

- la
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la raiſon , & de vivre ſuivant les loix

qui ne regardent que ce qui nous eſt

veritablement utile. D’ailleurs il n’eſt

perſonne qui ne fouhaite de mener

une vie paiſible & tranquille autant

qu'il eſt poſſible, choſe neantmoins

inconcevable tandis que le defordre

regne, & que la haine& la colere font

plus en vogue que la raiſon, nul ne

pouvant vivre en repos, & fans in

quietude parmi la violence & les four

bes » que chacun taſche d'eviter par

toutes fortes de moyens. Ajoûtez à

cela que n'y ayant rien de plus triſte

que nôtre vie deſtituée d'un ſecours

mutuel, il falloit de neceſſité pour

nous mettre à couvert de tant d'inful

tes, à quoy nous ſommes tous fujets,

que nous conſpiraffions unanimement

à nous défaire de nôtre droit naturel,

pour le poffeder en commun , & à

renoncer à nôtre appetit pour le foû

mettre à la puiflance, & aux Edits de

toute une communauté. Ce que l'on ·

eût neantmoins tenté vainement, ſi

chacun eût voulu demeurer ferme

dans la reſolution de tout ſacrifier àía

convoitife, tant il eſt veritable que les

appetits font divers: & c'eſt pourquoy

il ia.o.t demeur, r d'accord de n’eſ

COutCT
*-- - - ---- *******
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couter que la raiſon, (à quoy perſonne :

n’oze contredire ouvertement 3 de
-

peur de ſe décrediter)& conſentir en “

meſme temps à tenir l'appetit en bri- i

de, & à le gourmander entant qu’il -

veut nuire au prochain; il falloit ſe :

refoudre à ne traitter les autres que

comme on veut eſtre traitté, & enfin

à defendre l’intereft & le bien d’au

truy auffi ardemment que le fien pro

pre. Or pour paffer un contraćt de

cette nature, & le rendre fixe& valide,

voyons comment il s’y faut prendre.

C’eſt une Loy commune, & generale

à tous les hommes, de ne mespriſer

aucun bien que ſur l'eſperance de

quelque chole de meilleur, & de ne

fouffrir point de mal que pour en evi

ter un plus grand, ou pour obtenir un

plus grand bien: c'eſt à dire que de

deux biens nous ne manquons pas à

choifir celuy qui ſemble le plus grand,

& de deux maux celuy qui nous pa

roiſt le moindre. Je dis expreſſément

ce qui nous parciſt ou plus grand ou

plus petit, dautant que ce n’eſt pas une

neceſſité que la choſe foit telle que

nous l'imaginons, & cette Loy eſt fi

profondément gravée dans la nature

humaine qu'au conſentement de tout

le
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le monde elle doit eſtre miſe au rang

des veritez eternelles. * Mais il s'en- Voytes

fuit neceHairement de là, que nul ne -

promet fans fraude de renoncer au

droit qu’il a fur toutes choſes,& que

perſonne ne tiendra effećtivement ſa

promeſſe s'il n’y eſt incitépar la crain

te d'un plus grand mal, ou par l'eſpe

rance d’un plus grand bien. Je m’ex

plique plus clairement. Suppofons

qu’un voleur me fait promettre de re

mettre mon bien à fa diſcretion; or

puisque mon droit naturel n’eſt limité

que par mes forces, ainſi que nous

l'avons fait voir, il eſt conſtant que je

puis mettre tout en uſage, & pro

mettre frauduleuſement pour me de

livrer de fes mains. Ou ſuppofons que

j’ay promis fans fraude à quelqu’un de

ne boire ny manger quoy que ce foit

par l’eſpace'de vingt jours, & qu'en

fuite m’appercevant que ma promefie

eſt ridicule, & que je ne la puis tenir

fans un notable prejudice, j'uſe de

mon droit naturel, de deux maux je

choiſis le moindre,& me dédis de ma

parole. Je dis que cela eſt permis de

droit naturel , foit que la raiſon ou

l'opinion me faffe voir la fotiſe de ma

promeſſe: carde quelque façon que je
In CIA
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m’en apperçoive, ſi j’en augure quel-.

que grand mal, la Nature veut que je

l'evite fi je puis. D'où nous devons

conclure que nulle obligation n’eſt .

valide qu'autant qu’elle eſt utile 3 &

que fans cette circonſtance » tout

contraćt eſt de nul effet. Par conſe

quent que l'on ne doit exiger de per

fonne une foy inviolable, à moins que

l'on n’ait fait en forte que l'infracteur

encoure plus de dommage que de

profit par la rupture du contraćt: cir

conſtance tres remarquable, & à quoy

l’on doit prendre garde, fur tout où il

s'agit de fonder une Republique. Il eſt

vray que fi tout le monde n'avoit quela .

raiſon pour guide, & qu’il pût connoi

ftre de quelle conſequence il eſt que

chacun contribuë au falutde la Repu

blique, les fourbes feroient en hor

reur ; & chacun à l'envy en vûë d’un

fi grand bien, garderoit ſa foy invio

lablement, & feroit ceder fes propres

intereſts à ceux de la Communauté;

mais nous ſommes bien eſloignez d'a

voir de fi bons fentiments, la raiſon

eſt comme abyſmée, & bien loin de

fuivre fes lumieres » chacun court à

fes voluptez; l'avarice, l'envie, la

gloire, &c. font les delices de l'eſprit,

 

& il
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& il en eſt fi prevenu quelaraiſon luy

eſt à charge : C'eſt pourquoy on a

beau promettre & donner des preu

ves ſenſibles de fincerité, & de bonne

foy, nul ne peut neantmoins s'y fier

fi la promeste n’eſt ſuivie de quelque

choſe de plus ſolide; vû qu’il eſt du

droit naturel d’uſer de fraude, & de

ne tenir ſa promeſſe que ſur l'eſperan

ce d’un plus grand bien, ou pour la

crainte d'un plus grand mal. Mais

puis que le droit naturel eſt determi

né par la puistance d'un chacun, il

s'enfuit qu'autant qu'on tranſporte par

force, ou volontairement, de cette

puiſſance àun autre, autant cede-t-on

de ſon droit , & que celuy-là a un

droit fouverain fur tous les autres du

quel la puistance eſt fi fouveraine qu'il

peut contraindre & retenir par la

crainte du dernier ſupplice: droit dont

il jouira ſeulement tandis qu’il aurale

pouvoir d'executer fes volontez, car

fi la force qui eſt le nerfde ſon autori

té luy manque , ſon trofne eſt fort

malaffermi, & nul plus fort'que luy

n’eſt tenu de luy obeïr. ' " -

Voyla donc la façon d'eſtablir une

focieté , & de faire tenir inviolable-

ment ceque l'on ºrgau » fans "

es
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fer le droit naturel ; à fçavoir fi chacun

fe démet de tout ce qui eften ſa puif

fance en faveur de la communauté, le

droit de laquelle par ce tranſport n’au

ra ny bornes, ny limites, tellement

qu’elle regnera, & que chaque parti

culier fera obligé de gré, ou de force

d'obeïr à ſes ordonnances. Gouver

nement qui s’appelle Democratique »

& que l’on définit pour ce ſujet, une

affemblée de gens qui regnent en

commun, & qui ontuh droit ſouve

rain ſur tout ce qui tombe en leur

puifiance. D'où il s'enfuitque le fou

verain eſt au deſſus des loix, & que

fes ſujets font obligez de luy obeïr en

toutes choſes: car c’eſt de quoy ils font

dû demeurerd'accordtacitement, ou

expreſſément lors qu'ils luy ont tranſ

feré toute la puiſſance qu’ils avoient

dc fe deffendre, c’eſt à dire tout leur

droit. Vůque s'ils pretendoient fe re

ferver quelque forte de droit, ils de

voient tellement ſe precautionner

tous enſemble qu’ils le puffent defen

dre en toutes rencontres ; mais ne

l'ayantpas fait, comme effectivement

ils ne le pouvoientſansdiviſerl’Eſtat,

& par conſequent ſans le perdre» dés
là , ils fe font ſoumis ſans* à

ar
2 - - *
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l'arbitre du ſouverain : Et ainſi liez

tant parla neceſſité queparla raiſon, il

faut, à moins que de ſe declarerenne

misdel'Eſtat, & d’agir contre la rai

fon qui veut que les particuliers fefa

crifient pour le défendre, il faut dis-je

obeir aux volontezdu ſouverain quel- .

que abſurdité qu’il commande; car

c'eſt à quoy la raiſon meſme nous obli

ge pour eviter de deux maux le plus

dangereux. Joint que chacun ainſi

plongé dans l'obeiflance courroit rif

que à toute heure de tomber aumeſ

me peril & de ſe voirſoumisà la puiſ

fance de quelqu’autre; les ſouverains

n'ayant ce droit de commander tout

ce qu’ils veulent que tandis qu’ils ſont

aflez forts pour maintenirleur autori

té: car s'ils la perdent, ils perdent

en meſme temps le droit de ſe faire

obeïr , dont celuy qui ſe l'eſt acquis

entre auſſi-toft en poſleffion. C’eſt

pourquoy l'on voit rarement que les

ordres des fouverains ſoient fort abſur

des, car il eſt de leurintereſtdepren

dregardeà n’irriter pas les eſprits, &

de meſnager le bien public par des

Voyes raiſonnables : la domination

tyrannique au témoignage de Sene

que ne pouvantk; temps ſubſister.

2 Ajou
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Ajoutez à cela que lesabfurditez ſont

moins à craindre dans la Democratie

u’en tout autre gouvernement.

ftant preſque impoſſible que la plus

part d’une affemblée, fi elle eſt gran

de, donnent leur voix tout d’un ac

cord à ce qui eſt abſurde. Outre cet

avantage l'Eſtat Democratique eſt en

core preferable aux autres pour ſon

fondement, & fa fin, qui eſt de re

primer les dereglements de l'appetit,

& de tenir les hommes dans les bor

nes de la raiſon autant qu’il eſt poſſi

ble, afin qu’ils vivent enſemble dans

une concorde mutuelle; que fi cefon

dement eſt ofté 5 tout l'edifice doit

tomber. Il n’appartient donc qu’aux

fouverains de mettre ordre à cela,

comme c'eſt le devoirdesſujets d’exe

cuter leurs commandements » fans

que ceux-cy puiſſent reconnoiſtre

d'autre droit, que ce qui leur eſt de

clarétel parles puiſſances fouveraines.

Mais on m’objećtera peut-eſtre, que

d'en uſer ainfi, c'eſt rendre les ſujets

eſclaves, par ce qu’on s'imagine que

c’eſt estre Eſclaveque d'obeïr, & que

pour eſtre libre, il faut vivre à fafan

taifie , ce qui n’eſt pas abſolument

yray, vû que c’eſt eſtre effećtivement

- Eſclave
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Eſclave que der :defes paſſions, &

de s'y abandonner de telle forte qu'on

fe rende incapable de voir, & d’ac

querir ce qui nous eſt utile; au lieu

que la liberté dépend de l'integrité,

& du feul uſagede la raiſon. J’avouë

que ce qui ſe fait par un ordre ſupe

rieur, c’eſtà dire par obeiſſance, ofte

en quelquefaçon la liberté, mais il ne

s'enfuit pas qu'il rende eſclave qui

conque obeit, vûque l'eſclavage dé

pend de la maniere d'obeïr. Carfi c’eſt

l'intereſt du maiſtre , & non pas du

fujet qui ſoit le but, & la fin de l'a

ćtion , il eſt vray que l'agenteſt ferf,

& inutile à foy meſme: mais dans

l'Eſtat où le falut du peuple, & non

de celuy qui commande eſt ce à quoy

l'on a eſgard, celuy qui obeit fans re

ferve à ſon fouverain, n’eſt point re

puté ferviteur inutile à foy meſme,

mais ſimplement ſujet; ainſi, plus

les loix d'un Eſtat font fondées ſur la

rećtitude, pluscet Eſtat eſt libre, cha

cun y pouvant eſtre libre, ce qui s'en

tend en ſuivantles loix de la raiſon, &

de l'equité. Comme nous voyons

que les enfans qui fontobligez d'obeïr

en toute rencontre à leur pere, & à

leur n.ere ne font pas tenus pour eſcla

S 3 Ves »
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ves, à cauſe que le bien &l'utilité de i:

ceux-là, eſt le but & la fin des com- r:

mandements de ceux-cy. Il y a donc ::

bien de la difference entre un fervi- :

teur, un enfant, & un ſujet; vů qu’un ri,

ferviteur n’execute que des comman- ti

dements qui ont pour but l'intereſt de s

fon maiſtre & non pas le fien; qu’un :

enfant agit pour luy meſme en obeif- si

fant, à ſon pere: & qu’un ſujet qui ya

obeït à ſon fouverain » le fait pour le :

bien du public , & par conſequent i;

pour ſoy meſme. Voilà ce meſemble :

aſſez clairement en quoy confistent :

les fondements de la Democratie,

dont j’ay voulu parler preferablement :

à toute autre domination par ce qu’el- -

le approche davantage delaliberté R

eſt naturelle à tous les hommes. Car

dans cet Eſtat nul ne renonce telle-

mentà ſon droit naturel pour letranſ- s

porter à un autre qu'il ne puiſſe plus :

deliberer, mais s’il s’en démet, c’eſt

en faveur de la plus grand’ part d’une

, communauté dont il fait partie. Et

par ce moyen tous demeurent eſgaux :

comme dans l’Eſtat naturel D'ail

leurs je n'ay parlé exprés que de cette

forte de gouvernement fans toucher

aux autres, que par ce qu'il importele :

- - plus
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plus au deffein que j’ay de traiter des

avantages de la liberté dans une Re

publiquelibre. Je ne diray doncrien

des fondements des autres domina

tions, austi bien il eſtinutile que nous

fçachions quel eſt leur droit, ny que

nous en marquions l'origine, qu’il

n’eſt pas mal aiſé d'inferer de ce que

nous venons dedire. Car de quelque

façon que l'on foit gouverné, foitpar

l'autorité d’un ſeul, de quelques uns,

ou de la pluspart des membres d’une

communauté » cela fe fait de droit,

& perſonne n'y peut contredire : &

quiconque a cedé volontairement ou

par contrainte le droit defe defendre,

a renoncé en meſme temps àfon droit

naturel, & s’eſt obligé par conſequent

de ne point refiſter aux ordres de fon

fouverain , & de luy obeïr tout le

temps que le Roy, les nobles, ou le

peuple fe conſerveront la puiſſance

qui a fervi de fondement au tranſport

du droit d’un chacun ; mais fans nous

arreſter plus long temps ſur cette ma

tiere il ſuffit d'en avoir donné une

idée generale.

Après avoir montré quels ſont les

fondements & le droit d'un Eſtat,

voyons maintenant ce que c'eſt que
S 4 droit
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droit civil & particulier, ce que c’eſt

qu’injure, ce que c’eſt qu’on appelle

juſtice, & injuſtice: enſuite ce que

c’eſt qu'allié » . & qu’eſtre ennemi &

criminel de leze Majeſté. Par ledroit

civil & particulieron ne peutentendre

que la liberté que le fouverain donne

par ſes Edits de ſe conſerver chacun en

fon Eſtat, leſquels Edits font les arbi

tresdela liberté defes ſujets, ainſi que

fon autorité en eſt la défenſe. Car

apres nous eſtre défaits de nôtre liber

té & du pouvoir de nous défendre,

nous dependons de la volonté, & de

la protećtion de celuy quien eſt deve

nu le maiſtre. L’injureeft une offenſe

qu’un citoyen ou un ſujet fait à unau

tre contre l'edićt du fouverain, ce qui

ne ſe peut concevoir que dans un

Eſtat civil & politique : mais il faut

prendre garde que les fouverains à qui

tout eſt permis de droit n’en fçau

roient faire à leurs ſujets, & par con

fequent qu’elle n'a lieu que parmi

ceux-cy qui doivent vivre enſemble

fans s’offenſer les uns les autres. La

juſtice confifte à rendre à un chacun

ce qui luy appartient de droit civil; &

l'injuſtice à oſter à quelqu'un fous pre

texte de droit ce que les loixluy don

|
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nent dans leur ſens le plus naturel: on

les appelle auſſi équité & iniquité,

dautant que les juges des parties doi

vent estre equitables en leurs juge

ments & faire droit à tout le monde

fans diſtinćtion du pauvre ny du ri

che. Les confederez font des perſon

nes de deux Eſtats differents, qui de

peur d’en venir aux mains, & de

s'offenſer les uns les autres, ou pour

quelqu’autre utilité ſe promettent mu

tuellement de ne ſe point lezer, &

meſmes de s'aider dans leurs beſoins,

fauf les intereſts & les droits particu

liersde chacun de ces Estats. Alliance

ui ſubſiſtera tandis que ce qui en eſt

fondement, à ſçavoir la crainte des

armes, & la conſideration del'intereft,

aura lieu. Vû quenul ne contraćte &

nefaitalliance, & n'eſt meſmes obli

gé à ſa parole qu’autant qu’il eſpere,

ou qu'il craint: que fi vous oſtezce

fondement, vous ruïnez l'alliance,

ostez l'un, vous détruiſés l'autre; &

rien n’eſt de plus ordinaire: Deux

Eſtats ont beau eſtre unis, ils font

tant par leurs menées fourdes qu'ils

s'empeſchent l’un l’autre d'accroiſtre

leurslimites, & fans ajoûter foy à ce

qui ſe dit de part &d'autre, s'ils ne

S 5 voyent
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voyent clair dans leurs intereſts, ils

apprehendent 2 & avec raiſon ; car

comment fe fier aux paroles & aux

promeffes d'un fouverain à qui tout

eft permis, & quine connoiſt point

d'autre loy que le falut & l’intereſt de

fon Empire: Outreceseſgards tempo

rels, la religion eſt encore un motif

qui les empeſche detenir leur promeſ

fe, & ils ne le peuvent fans crime au

dommagedeleur Eſtat, & quoy qu’ils

ayent promis, s'il y vadefon intereft »

ils ne peuvent tenir leur promeſſe fans

manquer defoy à leurs ſujets, à quoy

neantmoins ils font religieuſement

obligez; & ce qu’ils promettent d’or

dinairede garder inviolablement. Eng*

fin on appelle Ennemi quiconque

n’eſt ny confederé ny ſujet de l'eſtat

que nous habitons; car ce n'eſt pas la

hayne qui fait un ennemi d'Eſtat, c’eſt

le droit, lequel eſt le meſme à l’eſgard

de celuy qui n’eſt ny fujet, ny allié,

que de celuy quia cauſé quelque dom

mage, & comme tel il peut eſtre con

traint de droit par toutes fortes de

moyens ou à ſe foûmettre, ou à faire

alliance. Le crime de Leze Majeſté

n'a lieu qu’à l’eſgard des ſujets, & des

citoyens, qui par voye tacite ou ex

- - preſſe*
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preste ont reveſtu la communauté de

jeur droit, crime donteſt coupable le

fujet qui taſche par quelque motif que

ce ſoit d'oſter au fouverain le droit de

puiſſance abſoluëpourſe l'approprier,

ou pourle donner à un autre. Jedis qui

tafche, car fi l'on attendoit à punir

apres le forfait, on puniroit ſouvent

trop tard » ou l'on l'entreprendroit en

yain apres la perte ou le tranſport de

l'autorité ſouveraine. Je dis de plus

par quelque motif que ce ſoit, parce

eſt egal que ſon entrepriſe ſucce

e au prejudice de l'Eſtat, ou à fon

avantage. Car de quelquefaçon qu'il

l'ait entrepris, il a lezé la Majeſté, &

par conſequent il eſt coupable; cequi

s'obſerve exaćtement par tout , &

fans remiſſion dans la guerre; ou fi

quitte ſon pofte à l'infçeu

e fon General pour aller trouverl'en

nemi , quoy qu'il ait bon destein s'il

l'attaque fans ordre, il merite lamort

pour avoir violé fonferment. Or que

les ſujets ſoient tousobligez & entout

temps à la rigueur de ce droit, c’eſt de

quoy tout le monde n’eſt pas eſgale

ment d'accord , & neantmoins c'eſt

toûjours la meſme raiſon. Car puiſ:

que l'Eſtat doit fa conſervation so &;

S 6 dire----
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direćtion, àla conduitedufouverain ,

& que tous les ſujets font demeurez

d'accord que ce droit luy eſtoit dû »

nul ne peut de foy meſme, & à l’in

fçeu du grand Conſeil rienentrepren

dre qui touche l'Eſtat quoyquel'avan

tage defon entrepriſe ſoit viſible (ainſi

que nous venons de dire ») qu'il ne

viole le droit fouverain , & ne lezela

Majeſté & par conſequent qu’il ne

merite d'eſtre puni.

Il reſte maintenant à voir, pour ne

laifferaucun ſcrupule, fi ce que nous

avons dit cy-deffus, à fçavoir qne ceux

ui n’ont point l'uſage de raiſon dans

l’Eſtat naturel, ont droit de vivre fe

lon les loix de l'appetit , ne repugne

point viſiblement au droit divin&re

velé? car tous les hommes fans ex

ception (ſoit qu'ilsayent l'uſage de rai

fon » ou qu’ils ne l'ayent pas) eſtant

eſgalement obligez par ordonnance

divine d'aimer leur prochain comme

eux meſmes, il s'enfuit qu’ils ne peu

ventl’offenſer fans crime, & qu'il ne

leur eſt pas permisd'obeïrà leurappe

tit. Mais pour repondre à cette ob

jećtion il ne faut que confiderer que

l'eſtat naturel precéde la religion de

priorité de nature & de *

/
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!, | * Car la nature n'apprend à perſon- Voy les

:: | ne que l'on foit tenu d'obeïrà Dieu; re -

la raiſon meſme n’en ſçait rien , & Tues.

pour le fçavoir, il faut une revela

tion ſuivie de quelques fignes. Sans

cela il eſt impoſſible de connoiſtre le

droit divin, par conſequent nul n’y

eſt obligé. C’eſt pourquoy ne con

fondons point ces deux eſtats de

Nature, & de religion, mais con

cevons toûjours celuy-là fans loy &

fans religion » (comme nous avons

desja fait , & confirmé par l'autorité

de Saint Paul ») donc fans peché &

fansinjure. D’ailleurs nôtre ignorance

n’eſt pas la ſeule qui nous fait conce

voir que l’Etat naturel precéde la reve

lation: la libertéoù nous naifſons tous,

nous fait comprendre l’un fans l'autre.

Car s’il eſtoit vray que le droit di

vin fût d'obligation naturelle , l’al

liance de Dieu avec les hommes

eſtoit une choſe ſuperfiuë, & il n'ef

toit pas neceſſaire qu'il les liât par

promeſſe ny par ferment. Il faut donc

que le droit divin ne ſoit pas plus an

cien que l’alliance, & qu'il ne com

mança que quand les hommes jure

rent d'obeïr à Dieu, car alors renon

çant à lęur liberté naturelle» ilstranſ

S 7 . porté
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portérent leur droit à Dieu comme

nous avons dit qu'il ſe pratique dans

un eſtat civil, & politique. Mais c’est

de quoy nous traiterons à fond

dans la fuite. Cependant nous avons

encore une difficulté à refoudre , car

l'obligation de ce droit divin eſtant

generale, les fouverains y font com

pris, & neantmoins nous avons dit

qu'ils retiennent le droit naturel, &

que tout ce qu’ils veulent& peuvent,

leur eſt permis de droit. Pour la folu

tion de ce doute qui touche moins

l’Eſtatque le droit naturel, je réponds

que tous les hommes dansl'eſtat natu

rel font autantobligez au droit revelé,

qu’ils font tenus de vivre felon l'in

ftinét de la raiſon , à fçavoir

d'autant que cela leur eſt plus avanta

geux, & qu'il eſt neceſſaire au falut;

que s’il s’en trouve qui n’en veuillent

rien faire , il leur eſt permis à leur

dam. Et en ce caslà ils peuvent vivre

à leur volonté fans reconnoiſtre au

cun mortel pour juge » ny perſonne

dont ils dependent par droit de reli

gion. Tel eſt le droit du fouverain,

qui peut bien demander confeil, mais

il n'eſt obligé de ſeſoûmettreaujuge

ment ny à la cenſure d'aucunhomme,

- hors
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horsmis d'un Prophete lequel ſoit en

voyé de Dieu , encore faut-il qu'il

féelle fa miſſion par des ſignes indubi

tables, & avec tout cela ce n’eſt pas

l'homme 2 mais Dieu meſme qu’il

reconnoiſt pourjuge. Que file fouve

rain refuſe meſme d'obeir à la revela

tion divine, il le peut faire à fondom

mage, ſauf l'intereſt du droit civilou
naturel : car comme le droit civil ne

dépend que de fa volonté, le naturel

depend des loix de la Nature , leſquel

les bien loin d’eſtre bornées à la reli

gion qui n'a pour but que l'utilité du

genre humain, fuivent l'ordrede l'U

nivers , c’eſt à dire qu'elles dépendent

du decret eternel de Dieu qui nous eft

inconnu. . Ce qu'il ſemble que quel

ques uns n’ont pas bien entendu » lors

qu’ils ſouſtiennent qu’à la verité

l’homme peut bien pecher contre la

volonté de Dieu laquelle nous eſt re

velée, mais non pas contre fon decret

eternel, par lequel il a predeterminé

toutes choſes. Si l’on demande main

tenant ce qu’il y a à faire » en cas que le

fouverain commande quelque choſe

contre la religion & l'obeiflance que

nous avons promiſe expreflément à

Dieu ? & à quel ordreilfautobeir, de

Dieu,
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Dieu, ou del'homme? En attendant

que nous en traitions plus au long

dans la fuite , je dirai brévement icy

que nous devons obeïr à Dieu prefe

rablement à tout autre , où il s’agit

d'une revelation certaine & indubita

ble: mais comme il n’eſt rien de fi or

dinaire que d'errer en matierede reli

gion , & que l'experience ne fait que

trop voir que chacun feméle d'ende

cider, il eſt certain que fi nul n'eſtoit

obligé d'obeïr au ſouverain en ce qu’il

croit appartenir à la religion, le droit

public dependroit dela fantaiſie & du

jugement d'un chacun. , Carnul ne fe

roit obligé d'executer ce qu’il croiroit

eſtre ordonné contre fa foy & ſa ſuper

ftition & ſous ce pretexte chacun

} : telle licence qu’il voudroit:

Èt comme ce dereglement feroit rui

neux à l'Eſtat » il s’enfuit qu’il n’y a

que le fouverain auquel ſeul appartien

ne tant de droit divin que naturel de le

conſerver& proteger, qu’il eſt le ſeul

qui puiſſe refoudre des points de reli

gion comme il jugera expedient, &

que tous fes ſujets font obligez par la

prétation du ferment qui felon Dieu

eft inviolable d'executer aveuglément

tout ce qu'il ordonnera. Que fi les
- fou
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fouverains font payens, ou il ne faut

contraćter avec eux en aucunemanie

re, & plûtoſt que d’envenirlà, s’ex

poſer à ſouffrir les dernieres extrémi

tez , ou s'il arrive que l'on ait con

traćțé , & qu’on les ait fait maiſtres

de ſon droit, dés-là n'ayant plus celuy

de defendre ny foy meſme » ny la reli

gion , il faut leur obeïr indiſpenſable

ment, & leur garder une foy inviola

ble » horfmis dans les rencontres où

Dieu promet par des revelations poſi

tives & aſſurées du fecours contre le

Tyran. Ainſi voyons nous quedetant

de Juifs qui avoienteſté menezen Ba

bylone, il n'y eut que trois jeunes

hommes » dont la foy eſtoit à l'eſpreu

ve de toute forte de violence, qui re

fuſerent d'obeïr au Roy: tous les au

tres, excepté Daniel que Nabucodo

nofor meſme avoit adoré, ayant eſté

contraints legitimement de ceder à

l'edit, dans l’opinion peut-eſtre qu’ils

eſtoient affervis à ce Prince par ordre

divin , que c'eſtoit Dieu qui l'avoit

fait Roy , & qui avoit foûmis toutes

choſes à ſa direćtion. Eleazarau con

traire voyant encore quelque reffour

ce dans chûte de fon Pais demeure

ferme & intrepide au milieu des cala

IIllICZ2
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mitez, incitant fanation par un exem

ple memorable de reſolution & de

conſtance » à s'expoſer à tout peril

avant que de ſubir le joug des Grecs »

& de preſter ferment à des infidelles;

ce qui fe pratique encoretous les jours,

les fouverains d’entre les Chreſtiens

faiſant alliance fans ſcrupule avec les

Turcs & les Payens , & comman

dant à leurs ſujets qui vont habiter ces

contrées de ſe comporter tant au ſpiri

tuel qu'au temporel ſuivant les condi

tions de l'alliance qu’ils ont faite avec

eux, & les coûtumes de ce pais-là.

Ainſi qu’il paroiſt par le traitté des

Hollandois avec les Japonois dont

nousavons parlécy-deſſus.

CHA:
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CH A P I T R E XVII.

Que nul ne peut faire un tranſ:

port abſolu de tous fes droits au

fouverain » & qu'il n'est pas ex

pedient : De la Republique des He

breux , ce qu’elle estoit du vivant

de Moyfe , & ce qu'elle fut apres

fa mort avant la domination des

Roys , & de fon excellence : . Des

cauſes de la chúte de cette divine

Republique é qu'il estoit pres

qu'impoſible qu’elle ſubfstát Jans

feditions.

E que la contemplation du

precedent Chapitre touchant le

droit illimité des fouverains, & le

droit naturel dont les particuliers leur

font tranſport ſoit aiſée à mettre en

pratique, & que l'on puiſſe faire en

forte qu’elle y vienne de plus en plus,

Jamais pourtant on n’y reüffira fi bien

que tout ce que l'on en peut dire ne

demeure pour la pluspart dans la pure

theorie. Nul ne pouvant tellement

transporter tout ce qui depend deluy »

ny
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ny par conſequent fon droit à un au

tre, qu'il ceffe d'eſtre homme , & ja

mais fouverain n’aura l'avantage de ſe

faireobeïr en toute rencontre de la fa

çon qu’ille ſouhaitteroit. Car il com

manderoit vainement à ſes ſujets de

hair ceux qui leur fontdu bien , d’ai

merceuxqui leurfont du mal » d'eſtre

infenſibles aux injures » intrepides

dans les perils, & bien d'autres choſes

femblables qui font des fuites neceſſai

res de la nature humaine; ce que l'ex

rience confirme ; car jamais les

ommes n’ont tellement renoncé à

leur droit pour le tranſporter à un au

tre qu’ils n'ayent eſté redoutez de ce

luy auquel ils l'ont transferé, & que

n’ait eſté en plus grand danger

du coſté des ſujets que de la part des

ennemis; En effet s'il eſtoit poſſible

que les ſujets puffent eſtre privezde

Îeur droit naturel juſqu’à devenir in

capables de rien pouvoir que du con

fentement du ſouverain , ce feroit

frayer le cheminàlatyrannie, & don

ner les mains à fa propre perte, choſe

incroyable , & impoſſible. Il faut

donc avoüer que tout ſujet demeure

dans ſon droit à l’eſgard de beaucoup

de choſes , & desquelles par conſe

quent

* a

*
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quent il eft mÁ abſolu. Or pour

fçavoir en quoy conſiſte le droit& la

puiſſance d’un empire, on obſervera

que ce n’eſt pas préciſément à repri

mer les hommes par la crainte, mais

abſolument à s’en faire obeïr par tou

tes fortes de moyens, vûque ce n'eſt

pas la maniere d'obeïr, mais l'obeïf

fance en general qui fait le ſujet; car

de quelque façon que l'homme deli

bere d'obeïràfon fouverain ſoit par la

crainte, ou par l'eſperance, ſoit par

l'amour de la patrie, ou par quelque

motifſemblable, c'eſtdeliberer de foy

meſme & defon propre mouvement,

& neantmóins c’eſt obeïr. Ce n’eſt

donc pas une conſequence que ce que

l'homme fait de foy meſme nefepuiſ

fefaire en meſmetemps par l'ordre du

fouverain; car puiſque c’eſt toûjours

agir de ſon propre mouvement que de

le faire par un motif d'amour, oude

crainte pour eviter un mal; ou l’auto

rité feroit nulle, & nul le droit que

les fouverains ont ſur leurs ſujets, ou

il faut neceffairementque ce droit s’ef

tende à tout ce qui peut contribuer

à inciter les hommes à ſe refoudre d’

renoncer, & par conſequent tout ce

que fait le ſujet ſoit par la crainte ou

par
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par l'eſperance, ſoit (ce qui eſt le plus

frequent) & par l'un & par l'autreen

femble; foit par reſpećt& reverence »

qui eſt un effet de l'admiration & de

la crainte, quelque raiſon enfin qu’ait

le ſujet, il n'agit point de fon auto

rité, mais de celle de ſon fouverain.

. La raifon de cela eſt que l'obeiflance

conſiſte moins aux aćtions exterieures

qu'aux operations del'eſprit; de forte

que c'eſt eſtre extrémement foumis à

un autre que de l'eſtre d'inclination »

& par conſequent pluson regne ſur les

coeurs, & furleseſprits, plus on eſt fou

verain; que fi ceux que l’on craint le

plus avoient le plus d'authorité, les

fujets des tyrans auroient fans doute

cetavantageparce qu’ilsenſontfort re

doutez. D’ailleurs quoy qu’il ne ſoit

pas fi facile de commander aux eſprits

qu'aux langues » neantmoins les ef

prits font en quelque façon fous l’em

pire du ſouverain, quia mille moyens

d'obliger la plus grand’ part du mon

de à aimer, à hair, & à croire tout ce

qu'il veut &c. C’eſt pourquoy bien

que tout cela ne fe faſſe pas direćte

ment par ordre du fouverain , il ſe

fait neantmoins par l'autorité de fa

Puistance & de ſa direćtion, e à

C
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| dire de ſon droit: ainſi il eſt indubi

table que la pluspart du mondeaime,

hait, meſpriſe, & ſe paffionne aveu

gement par maxime d'Eſtat, & par

un excés de complaiſance aux incli

| nationsdu Souverain.

Mais quelque vaſte eftenduë que

nous donnions par ce moyenau droit

de la puiſſance fouveraine , jamais

| pourtant il n’y en aura quipuiste faire

| executer toutes fes volontez. Orde

| montrer icy ce qu'il faudroitpourfor

| mer un empire qui nonobſtant cela

| pût toûjours eſtre en feureté,

deja dit que ce n'estoit pasmon dei

fein , cependant pour venir au but

| que je me propoſeen ce Chapitre, je

| feray voir ce que Moyſe apprit autre

| fois par revelationà cettefin. Apres3

| Rous peſerons les hiſtoires & les di

Vers ſuccez des Hebreux, d'où nous

! conclurons ce qu’il faut que les fou

Verains accordent à leurs ſujetstant

pour la ſeureté que pourles progrés de

Empire. }

Quele Salut des Estats, & Empires

dépende ſur tout de la foy des ſujets,

deleurprobité, & conſtance à obeir

Acequ'on leur commande; la raifonle

fitvoir, & l'experience le confirme:
IIMAIS
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mais quels font les moyens qu’ils doi

vent prendre pour garder conttam

ment leur foy, & demeurer dans leur

devoir, c'eſt ce qui n'eſt pas fi víſible.

Car les uns & les autres, les maiſtres

& les ſujets font hommes » tous en

clinsà la convoitiſe. Juſques là que la

multitude eſt d'une nature fi bizarre

qu'il en faut preſque deſesperer» &

cela » faute de n'eſcouter point la rai

fon , de ne ſuivre que les paffions,

& pour eſtre inconſiderée, & tres

facile à ſe laiffer corrompre par le

luxe, & par l'avarice. Chacun eſt fi

plein de foy meſme qu'il s'imagine :

toutfçavoir, & prevenu de cette ſote

vanité, il veut regler toutes choſes à

fa fantaiſie, rien ne luy ſemble juſte

ou injuſte, licite ou illicite qu’autant

qu'il tourne à ſon profit, ou à ſon pre

judice , ſon orgueil luy fait mespri

fer la domination de ſes eſgaux, l'en

vie le rend jaloux de leur proſperité,

& comme il ſouffre inpatiemment

de ſe voirau defious, il fait des voeux

pour leurruine, & ſe réjouit de leurs

pertes. Mais il feroit trop long de

nombrer icy les defauts d’une popula

ce effrenée, on fçait de quoy elle eſt

capable » le preſent la dégoute, la

IlOll
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nouveauté la charme , & en tout

temps tyranniſée de fes paffions elle

n'aime que le defordre. Il eſt donc

difficile de ſurmonter tous ces obſta

cles, & de pourvoir fi bien à la feu

reté d'un Eſtat qu’il ne s'y trouve

point de fraude, l'homme eſtant d'un

temperament à aimer plus fon intereſt .

que celuy du public. J'avouë que la

neceſſité a fait avoir recours à une

infinité de precautions , pour reme

dier à ce desordre, cependant jamais

on n'a pû trouver les moyens d'affer

mir tellement un Empire, qu'il n’ait

eſté plus ébranlépar lesguerres civiles

que par les armeseſtrangeres, & que

les ſouverains n'ayent plus apprehendé

leurs ſujets que les ennemis meſmes.

Témoin l'ancienne Rome, qui pour

eſtre invincible, & redoutable à tout

le reste de la terre, ne laiffa pas de ſe

voir fouvent accablée de ſes propres

ruines, particulierementdans lesguer

res civiles qui durérent depuis Neron

à eſpaſien, temps fatal à la ratite

epublique & qui la défigureen ſorte --

on a bien de la peine à connoiſtre commes

tome dans Rome. Alexandre s'ima-“ -

ginoit que les peuples qu'il avoit vain

cus rendoient fon nom plus celebre

\, que
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que ſes citoyens, par ce qu'il croyoit,

que ceux-cy faiſoient ombre à fa

gloire , & s'oppoſoient à ſes triom

phes. Defendez moy dit-il, parlant à

fes amis , des menées fourdes , e6- des,

trahifons domestiques : car pour les ba

zards de la guerre je my expoſeray

fans crainte. Vous/favez que Philippe,

a trouvé plus de feureté dans les combats

que fur le theatre , có qu’apres s’estre

garanti des armes defes ennemis , il n’a

pu fe défendre des embuſches des fiews.

Tous les autres Rois ont le meſme fort »,

comptezles bien, é vous trouverez que,

ces attentats en ont plus emporté, que,

la guerre n’en a détruits. C’est pour,

cela que les Rois autrefois ne s’eſ

toient pas plůtoft emparez d'un Eſtat »

qu'il taſchoient pour leur ſeureté de

perſuader aux peuples que leur naiſ

fance eſtoit divine; dans la penſée que

leurs ſujets ſouffriroient leur domina

tion avec moins de difficulté s’ils les

confideroient non comme leurs ef

gaux, mais comme des Dieux. Sui

vant cette maxime: Auguſtefitaccroi

re qu’il eſtoit deſcendu d’AEnée fils de

la Déeſſe Venus, il fit adorer fes sta

tuës& baſtir des temples en fon nom»

où des Prestres, & des Augures luy

- *- - rcn
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| rendoient des honneurs divins, A

lexandre vouloit moins par orgueil

| que par prudence qu’on le crût fils de

| Jupiter, Hermolaus »dit-il, n'estilpasri- asin,

| dicule de croire qneje dois m'oppoſer à l’o-çerce

racle qui m'appelle fils de fupirer, tam- sg

me fi les réponſes des Dieux estoiens en ****

na puiſſance, é qu'il s'enfallútpren

dre à moy ? il m’a honoré de ce nom ,

j’ay cru qu’en l'acceptantmes affaires en

iroient mieux , & je fouhaiterois que,

les Indiens me crúffent un Dieu; car à la

guerrela reputation fait tout, có fou

vent le menfange autorifế n'a pas moinsi

de forse que la verité. C'eſt ainſi qu'il

abuſe de la fimplicité de ceux qui ne:

liſoient pas dans ſon coeur, & qu’il

feint un pretexte pour desguifer ſon,

ambition. Cleon prendle meſine dé

tour dans le diſcours qu’il adreſſe aux

Macedoniens pour les induire à flater

Alexandre ; car apres s'estre mis fur

feslouanges, & avoir admiréfes per

fections divines , il fait un long de

nombrement des obligations qu’ils

luy avoient, fe ſervant d'une feinte

adroite pour venir àfon but, quieſtoit

de le reconnoiſtre pour un Dieu, à l'i

mitation des Perfes qui faifoient une

ion won mains deprudente que depiete
: T 2 , efº
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en aderart leurs Roi, comme des Dieux;

parce que de la Majesté duprince depend

le falut defa perſonne & celuy defon em

pire. Puis il conclut que fi le Roy reve

noit au festin, il estoit refolu de l’ado

rer, & qu’il falloit que tous en fffent

de mefines, é- principalement ceux 4ui

faifoient profeſion de fageffe. Maisles

Macedoniens eſtoient trop aviſez pour

fe laiffer ainfi feduire, n’y ayant que

des barbares, ou des ſtupides qui fouf

frent que l'on change leur fimple fer

vitude en un eſclavage honteux. D’au

tres ont fait croire que les Rois font les

images viſibles de Dieu, que leur Mr

jeſté eſt ſacrée, & que ce n’eſt point

par le choix des hommes, mais par la

divine qu’ils regnent fur

es peuples, & queleur vie eſt confer

vée : Les Monarques ont inventé

beaucoup d'autres moyens de pour

voir à leur feureté dont je ne parle

pointici pour venir à mon but , qui

eſt de conſiderer commej'ai dit ce que

Moyſe apprittouchant cela par des re

velations divines. : - ' - :

Nous avons dit au Chapitre 5. que

les Hebreux estant fortis d'Égypte

n'estoient plus tenus à ſes loix, mais

qu'ils pouvoient s'en faire de nouvel

* * * : les Jo
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les , & s’eſtablir où ils voudroient.

Car apres s'eſtre delivrez de l'opprei

fion des Egyptiens, & qu'ils en eurent

fecoué le joug, leur liberté les fit ren

trer dans leur droit naturel de forte

qu'ils pouvoient ou en uſer » ou le

tranſporter à quelqu'un. Dans cet

eſtat, Moyſe auquel ils ſe fioient, leur

conſeilla de ne point tranſporter à un

mortel cet ancien droit où ils ſe

voyoient restablis , & que s'ils l'en

croyoient ils n'en feroient tranſport

qu'à Dieu, D'abord fon conſeil fut

» & tous promirent unanime

ment d'executer ce que Dieu leur

commanderoit » fans reconnoiſtre

d'autre droit que celui qu'il leur mar

queroit par ſes revelations. Ce con

traćt entre Dieu & eux fut paſſé dans

les formes que gardent ceux qui deli

berent de ſe demetttre de leur droit na

turel. Car ils s'obligerent par ferment

fans y eſtre contraints par violence ,

ny par menaces d'y renoncer, & deč .

le transferer à Dieu , & pour rendre v. 7.

ce contraćt plus ferme , & moinsfu

ſpećt de fraude, Dieu ne le figna point

qu'apres leur avoir fait paroiſtre les

merveilles de fa puiſſance à laquelle

ſeule ils devoient leur ſalut, & leurli
T 3 berté »
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berté, & de laquelle auſſi dependoit ;

deformais leur falut, n’ayant plus au-

cun droit de fe défendre eux meſimes

comme ils avoient auparavant. Par ce

moyen Dieu devint le Roi des He

breux, & envertude cette alliance il

n’y avoit leur empire qui eût le

rivilege de s’appeller le Royaume de

ieu. Ainſi leurs ennemis eſtoient les

ennemis de Dieu » ntil d'entr'eux ne

pouvoit prétendre à l'empire fans fe

rendre coupable de leze Majeſté divi

ne, & l’on n’y voyoit point de loix

qui ne fustent des loix, & des corn

‘rnandements divins. Ainfile droit ci

vil, &lareligion qui eſt comme nous

avons dit l'obeïſſance que nous ren

dons à Dieu n’y eftơient qu’une mef

me choſe; carlesdogmesdelareligion

n’y eſtoient pas de ſimples dogmes,

mais des commandements & des or

domnances divines , la pieté , & les

bonnes oeuvres y paſſoient pour juſti

çe, &l'impieté pour injuſtice& pour

un crime. Il ne falloit que quitter la

religion pour ceffer d’ citoyen ,

& pour devenir emnemi. Domnerfa

vie pour la religion c'estoit mourir

pour la patrie, &les droits del'un &

de l’autre eftoient tellement confon

* -- . dus
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dus qu'ils n’eſtoient qu’une meſme

choſe 2 fi bien que l'on peut dire que

cet Estat eſtoit une Theocratie puif.

que le peuple n’eſtoit tenu de droit

qu’à ce que Dieu luy reveloit. Cepen

dant ces grands noms de peuple, &

de Royaume de Dieu n'eſtoient qu'i

maginaires, car en effet les Hebreux

en eſtoient les Maistres quant à lafor

me &aux moyens dont il eſtoit admi

niſtré. Et c'eſt ce que nous allons .

voir. -

Les Hebreux ne s’eſtant démis de

leur droit naturel entre les mains de

perſonne en particulier, mais chacun

d'eux-& tous enſembley ayant renon

cé à la façon de ceux qui regnent en

commun dans un Eſtatdemocratique,

jurant qu’ils executeroient tout ce que

Dieu leur ordonneroit par luy meſme

& ſans mediateur, il s'enfuit quepar

cette alliance ils demeurérent totis

eigaux ,& que les uns avoientautant de

droit que les autres de s’adreſſerà Dieu

pour le conſulter, d’en reçevoir des

ix, de les interpreter » en un mot

de pretendre au gouvernement de

l’Eſtat.Donc fondez fur ce droit, totis

1es · Hebreux s’affemblent & vontfà

Dieu peur la premiere fois ; afin de
T 4 rCCC
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recevoir ſes ordres , mais auſſi- tôt

qu'il commençe à parler , ils font fi
effrayez, & Dieu fe faitentendre avec

un fi grand bruit qu’ils ſe croyentpro

ches de la mort. Dans cetteapprehen

fion ils retournent à Moyſe auquel ils

repreſentent qu'ils avoient oui la voix

de Dieu du milieu d'un grand feu qui les

confumeroit fans doute s'ils estoient obli

gez de l'entendre une fecondefois. Il fase

done difent-ils qu’il n'y ait que toy qui es

approche, va, efcoute fa voix é nous

obeirons à fes ordres par ton entremife.

Dés-la le premier contraćt fut rompu »

car les Hebreux ſe démirent abfolu

ment en faveur de Moyſe du droit

qu’ils avoient d'aller tous en commun

à Dieu pour le conſulter, & d’inter

preter fes ordonnances » en s'obli

geant d'obeïr, non pas a ce que Dieu

leur reveleroit immediatement » mais

par le moyende Moyſe. Ainſi Moyſe

demeura ſeul dépoſitaire » & le ſeul

interprete des loix divines , par con

fequent juge ſouverain qui ne pouvoit

-eſtrejugé de perſonne, & le ſeul Lieu

: tenant que Dieu eût parmi les He

- breux, c’eſt à dire le ſeul fouverain,

puiſqu’il eſtoit le ſeul qui eût droit de

conſulter Dieu, de rendre ſes répon
- * * les



| ( 441 )

fes aux peuples, & de les faire execu

| ter. Je dis le ſeul, car fi pendant que

Móyſe vivoit encore, quelqu'un s'in

geroit de preſcher au nom de Dieu

* quoy qu’il fût vray Prophete, il 7 le

eſtoit neantmoins declaré criminel &

uſurpateur de l'autorité fouveraine. A

Mais il faut prendre garde qu’encore Nr.

que le peuple eût élu Moyſe, il n'a-''***

voit pourtant point de droit deluy eli

re un ſucceſſeur, vû que des là qu'il

luy eut tranſporté le droit qu’il avoit

de conſulter Dieu, & promis dele re

verer comme fon Lieutenant, dés ce

moment-là dis je le peuple ſe lia les

mains, & s’obligea de s’en rapporter

à luy touchant ſon ſucceſſeur & de

prendre comme de la main de Dieu

quiconque ilchoiſiroit. Que fi celuy

dont il fit choix eût eu commeluy la

direćtion de tout l'empire, c'eſt à di

re qu’il eût eu droit d'eſtrefeul en ſa

tente quand il s’agiſſoit de conſulter

Dieu » de faire des loix , & de les

abolir, de refoudre de la paix & de la

guerre, d'envoyer des Ambaſſadeurs,

d'eſtablir desJuges, d'elireun ſucceſ

ſeur » en un mot d'eſtre fouverain ,

l'Estat eût eſté Monarchique avec cet

te ſeule difference , que les Monar- :

- - T 5 chies ..
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chies ordinaires font reglées àla verité

par un decret divin, mais ignoré des

fouverains,au lieu que l'Eſtat des He

breux eſtoit ou devoiteſtre gouverné

par un decret eternel dont le Monar

que feul avoit connoiſſance » . & tant

s’en faut que cette difference diminuë

le droit & l’autorité du ſouverain »

qu’elle l'augmente & le reléve de

beaucoup. Mais quant au peuple tant

de l'un que de l’autre empire, il eft

eſgalement ſujet & ignorant du decret

eternel de Dieu: vů qu’il depend ab

folument du ſouverain ſuivant l'auto

rité duquel toutes choſes font decla

rées licitesouillicites. Mais Moyſene

laista point de ſucceſſeur fi abſolu, &

ceux qu'il eſtablit ſur le peuple apres

ay , le gouvernerent en forte que

Pestat des Hebreux n’estoit ny Popu

iaire , ny Ariſtocratique , ni Monar

chique , mais purement Theocrati

que, car l’un avoit l'autorité d'inter

les loix, & de les publier, tan

is qu'un autre avoit celle d'admini

ftrerľEstatſuivant l'explication de ces

meſinesloix. * Mais pour mieux en

tendre toutes ces choſes examinons

ordre l’adminiſtration de tout

l'Estat. Premierement le peuple
, z-, OrC1re
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| ordre de baſtir maiſon qui fűt

|
comme le palais de Dieu, ou le lieu

des affiſes de la ſupréme Majeſté, ce

qui fe devoit executer non aux deſ

pens d’un feul , mais de tout le peu

ple en commun, afinqu'il n'yenent

pas un d’entr'eux qui n’eût droit à la

Maiſon où Dieu devoit eſtre conſulté,

les Levites furent choifis pour mini

ftres& courtiſans de ce palais divin ;

Aaron frere de Moyſe & comme le

lieutenant de Dieu & du Roy fut efta

bli leur Chef ; les enfans duquel

avoient droitdeluy ſucceder. Etcom

me c'eſtoit luy qui approchoit la Ma

jeſté divine de plus prés, il n'apparte

noit qu’à luy ſeul d'interpreter les

loix, de rapporter au peuple les ora

cles de Dieu, & defaire les prieres

bliques ; de forte qu'il ne luy reſtoit

pour eſtre Monarque abſolu que de

faire obſerver les loix, mais c'eſtiun

droit qu’il n’avoit pas » ny generale

ment aucun de la tribu de Leví, ia

quelle eftoit tellement privée des in:

tereſts publicsqu'elle n'avoit mulie pare

avec les autres tribus, my aucun heri

tagedontelle pût ſubſiſter; mais Moy

fe ordonna quelės autres en auroient

foin, & qu’eſtant:conſacrée particu

T 6 liere
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lierement à Dieu, le reſte du peuple

l'eût toujours en veneration fingulie

re. Il fit des douze autres tribus un

corps d’Armée qu'il commanda pour

envahir le pais des Cananéens , &

pour le diviſeren fuite en douze parts

ui furent diſtribuées par fort à ces

ouze tribus; on choiſit douze prin

ces » un de chaque tribu conjointe

ment avec Joſué & le grand Pontife

Eleazar pour faire cette divifion, il fit

Joſué general del'armée, & lors qu'il

arrivoit quelque nouveauté dans l’Ef

tat, il n’y avoit que luy qui pût de

mander conſeil à Dieu, non pas ſeul

en ſa tente ou dans fon tabernacle

comme faiſoit Moyſe, mais par le

fouverain Pontife qui eſtoit le ſeul .

auquel Dieu communiquoit ſes ora

cles & ſes reponſes , c’eſtoit à lui à

faire paſſer pour decrets divins les or

donnances du Pontife: de contraindre

le peuple à les executer , & d’inven

ter & de prendre ce qu’il jugeoit de

plus expedient pour cela. Les ordres

de la guerre nedépendoient que de luy

feul, & ſelon les rencontres il faiſoit

des deſtachements commeillejugeoit

à propos, & quand il falloit envoyer

des Ambaſſadeurs , cela ſe faiſoit en

* . . . . fon
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fon nom. Quant à ce quieſt d'eſtre ſon

ſucceſſeur, nul n'y pouvoit pretendre

que par le choix que Dieu en faiſoit

immediatement par ſoy meſme, mais

dans l’extrémité des affaires ſeule

ment » car ordinairement tant dạns

la paix que dansla guerre tout depen

doit de l'adminiſtration des Princes

des tribus » ainſi que nous l'allons

bien-toft voir. Enfin depuis vingtans

juſqu’à ſoixante , il obligea tout le

monde à porter les armes, maisavec

cettereſtriction qu'il ne pouvoit lever

des troupes que parmi ſon peuple »

lesquelles preſtoient le ferment, non

à leur General, ni au fouverain Pon

tife, mais à Dieu feul. De forte que

chez les Hebreux les armées s'appel

loient les armées de Dieu , & que

Dieu reciproquement ſe nommoit le

Dieu des armées: c’eſt pour cela que

dans lesgrandscombatsdu ſuccez def

quels dependoit ou la joye oula deſo

lation publique » l'arche de l'alliance

marchoit au milieu de l'armée , afin

que le peuple animé par ſa preſence

ainſi que de ſon Roy fift les derniers

efforts.

Il eſt donc aifé d'inferer du plan de

cet Empire que Moyſe ne voulut pas
- T 2 que
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que ſes ſucceſſeurs fustentfouverains,

mais les miniſtres ſeulement: n’ayant

donné à perſonne le privilege d’eſtre

le feul qui pût conſulter Dieu, ny de

luy demander conſeil où , & quand il

voudroit, & par conſequentil nedon

na à perſonne l'autorité , & le droit

qu'il avoit de faire des lois , & de les

abolir, de refoudre de la paix, & de

laguerre, ni de pourvoir letemple de

miniſtres, & les provinces degouver

neurs » ce qui n'appartient qu’au ſou

verain: il eſt vray quelegrand Ponti

fe pouvoitinterpreterles loix, & ren

dre au peuple les reſponſes que Dieu

luy faiſoit , non pas comme faiſoit

Moyſe toutes les fois qu’il le defiroit,

maislors ſeulement que le General,ou

tout le peuple enſemble l'en prioit ;

au lieu que ceux-cy pouvoient conſul

ter Dieu en tout temps, quoy qu'il

n'y eût que le grand Pontife qui pût

recevoir fes réponſes, leſquelles

foient pour edićtsauffi-toft queJoſué,

Bz les premiers du peuple les avoient

approuvées. Ajoûtez à cela que file

Pontife recevoit les oracles de Dieu,

il n'avoit ny armée, ny autorité dans

l'Eſtat , & que ceux au contraire qui

avoient du bien » ne pouvoient point

faire-
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faire de loys. D'ailleursilestvray que

Moyſe choiſit Aaron pour fouverain

Pontife, & fon fils Eleazar aprés luy,

mais depuis fa mort perſonne n'avoit

droit d'en élire ; le Pontificat eſtant

un droit de ſucceſſion de pere en fils.

Moyſe elut auſſi un General d'armée,

qui fut reveſtu de fa charge non par

Moyſe entant que fouverain Pontife,

mais en vertu du pouvoir que le peu

ple luy en avoit donné » lorsqu’il fe

démit de tous fes droits, fi bien qu'a

pres la mort de Joſué, ny le Pontife

n’elut perſonne en ſa place , ny les

Princes ne conſulterent plus Dieu fur

l’ełećtion d'un nouveau General, mais

depuis ce temps là, lorsqu’il s'agifſoit :

de combatre 3 chacun d’eux conſer

voit ſur ſa tribu , & tous enſemble für

toute l'armée la meſme autorité que

Joſué avoiteuë, & il y a grande appa

rence qu'ils n'avoient pas beſoin de

General d'armée, que lors qu’il falloit

joindre toutes leurs forces enſemble

contre leur commun ennemi, ce qui

sarriva particulierement du temps de

Joſué, le peuple n'ayant point encore

de demeure fixe , & tout eſtant en

commun : mais depuis que chaque

tribu ſe vit en poſſeſſion des terres

- qu’ils
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qu’ils avoient conquiſes , & que le

pais ou ils devoient entrer fut diviſé,

& diſtribué à toutes les tribus » les

biens n’eſtant plus en commun » les

droits du general cefférent » puiſque

les tribus diviſées formoient un corps

à part qui eſtoit moins uni aux autres

} communauté » que par alliance.

Il ett vray qu’à l’eſgard de Dieu, elles

pafſoient pour eſtre toutes citoyénes»

mais au reſpećt du droit elles n’e

. ftoient unies que par alliance, de la

meſme façon (ſi vous en exceptez la

fainteté du temple) que les Eſtats de

Hollande font unis : car le part

qu’ils en ont fait entr'eux conſiſte à

poſſeder chacun à part ce qui lui eſt

- eſcheu , les autres ayant cedé les pre

tenſions qu’ils y avoient. Moyſe donc

fit un Prince en chaque tribu , afin

qu'apres que l’Eſtatferoit diviſé, cha

cun eût ſoin de fa portion, à fçavoir

de conſulter Dieu touchant ce qui

concernoit les affaires defa tribu » de

commanderfon armée, de bastir , &

de fortifier les villes de ſon reffort ,

d'eſtablir des Juges en chaque ville,

d'attaquer ſon ennemi particulier, &

generalement de donner ordre à tout

ce qu'il falloit tant pour la paix , que

e

| pour
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pour laguerre. * Ce Princenerecon-", ""

noiſſoit que Dieufeulau deſſus de luy »

oule Prophete quiavoit pour cela une

vocation particuliére. Que s'il arri

voit que ce Prince ſe revoltât de la re

ligion de fes peres , & du culte de

Dieu, il eſtoit punifiable par les au

ties tribus qui eſtoient obligées, non

pasde le juger comme un ſujet ou un

citoyen, mais comme un ennemi qui

avoit violéfon ferment. Apreslede

ceds de Joſué, ce ne fut pas un nou

veau General, maistout le peuple en

femble qui s’adreſſa à Dieu pour en

recevoir les oracles , & la nouvelle

eſtant venuë que la tribu de Juda de

voit attaquer ſon ennemi pour la pre

miere fois , elle traita alliance avec

celle de Simeon, & toutes deux joi

gnirent leurs forces enſemble pour , ..
» - Afu liv.

marcher contre l'ennemi. Nulle des

autres tribus ne fut compriſe en cette č. 1.

alliance, chacune avoit ſes guerres à v. 12,13

Part , & pardonnoit à qui bon luy --

ſembloit, quoy qu'il fut ordonné de

Paſiertout au fil de l'eſpée fans faire de

Quartier à perſonne; mais bien que ce

fût un peché dont ils estoient inexcu
fables, ils n’en furent pourtant point,

repris, & ce n’eſtoit pasun ſujet pº:
C
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fe brouiller enſemble, ny quiles obli

geâtde femeſler des differents qui ne

touchoient point leurs tribus. Quant

aux Benjaminites qui avoient offenfě

les autres, & tellement violé la paix,

qu'il ne ſe trouvoit plus d'hoſpitalite

parmi eux, ils leur declarérent la guer

re, & les ayant attaqués par trois fois »

& g nếe la je is esta é

rent tous en piéce fans eſpargner les in

nocents, & nefe repentirentde cette

barbare cruauté qu'apres s'eſtre faou

lez deleur fang.

Voyla ce qui touchoit les intereſts

& ledroit de chaque tribu, il ne reste

plus qu’à fçavoir à qui appartenoit d’e

lire des ſucceſſeurs aux Princes des

douze tribus. Et quóy que l'Eſcriture

n'en diferien depoſitif, on peut neant

moins conjećturer qu’eſtant diviſées

par familles , dont les plus anciers

eſtoient chefs, le plus Ancien de tous

ceux-cy eſtoiteflu fucceſſeur des Prin

ces ; vůque les ſoixante & dix que

Moyſe ſe choifit pour coadjuteurs, &

pour juger les Hebreux avec luy,

eſtoient des plus anciens du peuple;

joint que l'Eſcriture appelle Anciens

ceux qui gouvernerent l'Eſtat apresla

mort de Joſué. Mais cette circonſtan

- CC
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ce ne fait rien à notreſujet, il ſuffit de

fçavoir que depuis la mort deJoſué il

n’y eut perſonne qui eûttoute l’autori

té en main: car comme rien ne dé

pendoit de la puistance d’un ſeul, ny

d'une affemblée , ny du peuple , &

que chaque tribu avoit ſes interefts &

fon gouvernement à part, il s'enfuit

que depuis Moyſe l'Empire des He

breux n'estoit ny Monarchique , ny

Ariſtocratique , ny Democratique,

mais comme nous l’avons desja dit

Theocratique. 1. dautant qu'il n'y

avoit point d'autre palais Royal que le

Temple, c’eſt pourquoy touteslestri

bus y avoient droit de bourgeoiſie.

2. parce que tous les Hebreux eſtoient

obligez de preſter le ferment à Dieu

qui eſtoit leur juge fouverain, & de

luy obeïr fans reitrićtion. Etenfin à

cauſe que l'election du Generalistime
(quandla neceſſité requeroit Cn

élût un) ne dependoit que de Dieu

feul. Ce que Moyſe prédit expreſſé

“ment aupeuple de la part de Dieu, &

deon , de Samſon , & de Samuel;

c'eſt pourquoyjene doutepas que l'e

lećtion des autres Juges neſe fift de la

forte, bien que leur hiſtoire n'en diſe

rien. * Voyla

"quife confirme relection de Ge-”. 1 3 «

|

|

|

|
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, Voila l'eſtat de Řer: des He- :

breux, voyons de quel poids il eſtoit :

pour tenir les Eſpritsen bride, & pour

reprimer tellement tant les Maiſtres

les ſujets, que ceux-cy nepuflent :

evenir rebelles » ni les autres Ty

-Ir2IIS,

C’eſt la couſtume des fouverains »

& de leurs miniſtres de colorer tout ce

qu’ils font d'une belle apparence, &

de perſuader au peuple que tous leurs

édits font legitimes , ce qui leur ſuc

cede heureuſement, pouvant donner

aux loix telle interpretation qu’il leur

plaiſt. En effet c’eſt delà qu’ils pren

nent la liberté qu’ils ont, & la licence

qu’ils ſe donnent, car fionleur ofte le

droit d'interpreter les loix ou que la

vraye interpretation en ſoit ſenſible à

tout le monde , leur liberté, & leur

licence en eſt de beaucoup diminuée.

D'où il s'enfuitque la liberté des Prin

ces Hebreux fort limitée » le

droit d'interpreter les loix eſtant refer

vé aux Levites, leſ els ne ſe meſlant

jamais des affaires d'Eſtat, & n'ayant

point depart à l’heritage de leurs fre

res, toute leur fortune º de

bien interpreter les loix. Ce qui bor

i

noit encore la liberté des Princes ,

c'eiioit

*
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c'eſtoit une ordonnance qui portoit:

que de ſept en ſept ans le peuple s'af

femblât en certain lieu, ou le Ponti

fe luy enſeigņoit la loy, outre que cha

cun en particulier liſoit inceſſam

ment, & avec attention le Livre où el

le eſtoit eſcrite. Il eſtoit donc de l'in

tereſt des Princes de faire en ſorte que

leur domination s'accordât aux ordon

nances de la loy » puiſque le peuple

les entendoit, & que c'eſtoit en cette

confideration que le peuple les reve

roit comme les Lieutenants de Dieu ,

au lieu que s'ils ànegligeoient, ilsne

pouvoient manquer d'eſtre hais com

me on hait d'ordinaire ceux qui cho

quent la religion. Mais ce qui contri

buoit le plus à reprimer la licencedes

Princes , c’eſt que leur armée (dont

perſonnen’eſtoit exempt depuis vin

ansjuſqu’à ſoixante) n'estoitcompoſée

ue d'Hebreux, & qu'il leur eſtoit,

de fe ſervir de ſoldats eſtran

gers. Politique certe de grande im

Ë , vů qu’il eſt fort aifé aux,

le peuple par les

troupes qu'ils tiennent à leur folde.

Joint qu’ils n’apprehendent rien tant

que de commander à ceux qui fe font

acquis leur liberté, & celle de l'Eſtas
A AU1
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Au liv.

4•

au peril de leur ſang. C’eſt pourquoy i

Alexandre avant que d'en venir à une

feconde bataille contre Darius , &

aprés avoir oui l'avis de Parmenion,

|

|

A

s'adreſſa à Polypereon qui estoit de

fon ſentiment , & le blâma de le ſui- :

vre opiniâtrément. Car comme dit

Quinte Curce , le Roy s'estant deja :

emporté contre Parmenion avea plus

d'aigreur qu’il n’eût defré, ne voulut

pas lemal traitter une fecondefois » ny fe

roidir ouvertement contre la liberté des

Macedoniens 3 pour laquelle il estoit en

d'estranges inquiétudes » qu’apres avoir

renforce fes troupes defespristinniers, cé

que le nombre des estrangers farpaffait

de beaucoup celui defes fujets; car de

puis ce temps là ferfrayeurs s’estant di

minuées, il ne ſongea qu’à opprimer la

liberté des meilleurs citoyens du monde,

Puis doncque cetteliberté ale pouvoir

de retenir les Princes de la terre, aux

quels eſt attribuée toute la gloire des

heureux ſuccez de laguerre, combien

devons nous croire qu’elle ait eu de

pouvoir ſur l’eſprit des Princes He

breux , les ſoldats deſquels combats

toient , non pour les interests d'un

Prince temporel, mais pour la gloire

de Dieu meſme, dont les: oracles

l : ; eſtoient
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estoient les ſeuls motifs qui leur fai

| ſoient prendre les armes.

D’ailleurs comme la religion estoir

le ſeul lien par où les Princes eſtoient

unis enſemble, nul d'eux ne la pou

voit quitter , ny violer les loix de

l'Eſtat » qu’il ne devint ennemi des

Princes alliez, quiavoient droit defe .

liguer enſemble, & de le perdre s'ils

pouvoient.

A tout cela joignez la crainte qu'ils

avoient d'un nouveau Prophete: car

des-là que quelqu'un prouvoit fes Pro

pheties par quelques fignes , il avoit

droit de regner, nonfeulementcom

me les Princes qui ne pouvoient con

fulter Dieu que par l'entremiſe du

Pontife, mais à la façon de Moyſe,

qui commandoitau nom de Dieu» &

fuivant les oracles qu’il en recevoit

immediatement par ſoy-meſme ; &

certainement fi le peupleeûteſté mal

content des Princes, il eûteſté aifé à

ces Prophetes de l’attirer à eux, & de

le tourner à leur volonté au moindre

figne qu’ils euffent fait paroiſtre. Au

lieu que fi toutalloit bien, & qu'il n'y

eût rien à redire au gouvernement, le

Prince avoitdroit de connoiſtre de la

vocation du Prophete, d'examiner fa

- “. vie»
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vie, & devoir 're qu’il don

noit de fa legation » p'eſtoient point

faux, & fi ce qu’il vouloit annoncer

de la part de Dieu, eſtojt conforme à

la doćtrine, & aux loix du païs; Que

fi l'on trouvoit que ſes ſignes fuffent

trop foibles, & que fa doćtrine fentît

la nouveauté 2. on le condamnoit à la

mort, autrementil ne luy falloit pour

fe faire agréer que le témoignage, &

l'autorité dù Prince.

4. Les Princes n'eſtoient point

plus nobles que le peuple, & ce n’eſ

toit point la naiſſance qui les élevoit

à ce rang » mais s'ils regnoient , ils

n'en eſtoient redevables qu'à leur âge,

& à leur merite.

- Enfin les Princes & les ſoldats n’a

voient pas plus de raiſon de ſouhaitter

la : que la paix 3 car l’armée

n'eſtant compoſée quede ſoldats He

breux , c’eſtoit tousjours entre les

mains des meſmes hommes qu’ef

toient les affaires tant de la paix que

de la guerre, vû que celuy qui eſtoit

foldat au camp, est dit bourgeois en

ville, quele Capitaine y eſtoit Juge , &

le General Prince, de forteque per

fonne n'avoit raiſon de defirerla guer

reà cauſe d'elle meſme, mais pour la

* .* paix»
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paix » & en vûë de la liberté, outre

ue le Prince avoit intereſt d'empe

cher l’ombre meſme de la nouveauté,

de peur d'eſtre obligé d'aller au fouve

rain Pontife , & de ſe tenir de bout

devant luy au prejudice de ſon rang&

de ſa dignité. Apres avoir vû les rai

fons qui limitoient l'autorité des Prin

ces, paffons à celles qui reprimoient

le peuple. Il nefaut que jetterles yeux

fur les fondements de l'Etat pour

connoiſtre d'abord qu'ils devoient in

fpirer aux Hebreux tant de pastion

pour leur patrie, que rien ne fût ca

pable de les induire foit à la trahir, ou

à la quitter, & leur apprendre à endu

rer les dernieres extremitez, plûtoft

que de ſubir le joug d’une domination

eſtrangere. Car depuis qu’ils eurent

tranſporté leur droit à Dieu, & qu’ils

crûrent que leur Royaume eſtoit celuy

de Dieu , qu'il n'y avoit qu'eux &

leurs enfans qui fuffent fon peuple,

dont toutes les - autres nations

eſtoient les ennemies, ce qui les obli

geoit à les hair mortellement (outre

qu'ils s’en faiſoient un point de reli-vig zu

gion;) ils ne devoient rien avoir plus Pfaun“

en horreur, que de preſter ferment, az.

& d'obeir à un Pril.cê eſtranger; &il"”
t . V ne
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ne ſe pouvoit« de plus enor

me crime parmieux que detrahir leur

atrie, c’eſt à dire le Royaume du

qu’ils adoroient ; juſques-là

prenoient pour un grand crime

e fortir du pais pour aller demeurer

ailleurs, & ce , dautant qu'il eſtoit

defendu d'adorer Dieu hors des limites

de la terre qu'ils habitoient, s'imagi

nant qu’elle eſtoit la ſeule qui fût fain

te , & que toutes les autres eſtoient

immondes & profanes, c’eſt de quoy

David en exil fait ſes plaintes à Saul.

Si ce font des hommes (dit-il) qui t'inci

tent à memaltraitter, ils font maudits

de Dieu, car ils me chaffent de l’herita

ge du Seigneur pour me porter au culte

des Dieux estrangers. C’eſt auffi pour

cette raiſon que nul Hebreux n’eſtoit

envoyé en exil pour quelque crime

que ce fût, vû qu’en le puniſſant de

la forte, ç’euteſté le punir d’un crime

par un autre crime. Ainfil'amour que

les Hebreux avoientpour leur patrie,

eſtoit quelque choſe de plus qu’un

amour ſimple & ordinaire , il eſtoit

meſlé de pieté , & comme ils haif

foient de tout temps les autres na

tions» leur haine s’accrût peu à peu,

& leur devintinſenſiblement natürel

- - * leB

*.
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le, car leurfaçon d'adorer Dieu eſtoit

non ſeulement differente (ce qui les

faiſoit s'eſloigner du commerce des

autres hommes) mais meſmes entie

rement contraire au culte des autres

nations. Il falloit donc de neceſſité

que cette haine inveterée, & dont ils

fe faiſoient un point de foy & de pieté

s'enracinât de plus en plus , vů qu’il

n’eſt rien de plus cruel, ny de plus

opiniâtre qu’une haine fondée ſur le

zele de la religion , & ce qui l'aug

mentoit encore, c'eſt qu’ils eſtoient

hais mutuellement des nations eſtran

geres. Or la raiſon & l'experience té

moignent evidemment combien l'a

mour de la patrie, la liberté qu'ils y

avoient, l'autorité qu'ils s'attribuoient

fur le reſte des hommes , & qu’ils

croyoient d'autant plus legitime

qu’elle ſe rapportoit à Dieu, leurs coû

tumes particulieres , & leurs moeurs

extraordinaires, toutes ces confidera-

tions eftoient dis-je affez fortes pour

les engager à tout ſouffrir d'un courage

invincible pour le ſalut, & la duréede

leur patrie; en effet jamais on ne put

tandis la ville fut debout, lesar

reſter fous un jougeſtranger, & c'est

pour cela que Jeruſalem eſt appellée

. . . V 2 une
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Efd.

Ch. I 2.

v. 1 f.

une ville rebelle& meſchante& fous

la ſeconde domination (qui n’eſtoit

que l'ombre de la premiere les Ponti

fes s'eſtantemparez de l'autorité fou

veraine) les Romains n'en vinrent à

bout au témoignage de Tacite qu’a

pres des travaux infinis. Veſpaſien, dit

il, avoit achevé la conqueste de la řu

dée à la referve de feruſalem, dont le

fege estoit plus difficile par l'opiniatreté

des habitans , que par la fituation du

lieu; leurs forces n'estant pasfi.fi/antes

pour refster à l’Empire Romain. Mais

outre tout cela qui en effet n’eſt qu’i

maginaire, il y avoit une raiſon foli

de qui ſeule eſtoit capable d’entretenir

la devotion du peuple, & d'embrazer

de plus en plus fon zele pour la patrie,

à fçavoir l'intereſt, qui eſt le nerf&

l’ame de toutes les aćtionshumaines,

mais qui eſtoit le tout puiſſant chez les

Hebreux, & avec quelque forte de

raiſon, vû que jamais ſujets ne joui

rent de leurs biens plus paifiblement

qu'eux, qui alloient du pair avec leur

dans le partage des terres, &

les poffedoient à perpetuité » car fi

quelqu'un devenoit fi pauvre qu’il fût

contraint de vendre fon fonds ; il y

cstoit réhabilité autemps du jubilé, &

V- - . -- par

|
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par ce moyen » ou autres ſembla

bles » l'alienation des biens fixes &

immobiliaires n'eſtoit point éternel

le. D’ailleurs la pauvreté ne fut jamais

fi tolerable que chez eux, vû que leur

loy les obligeoit à la charité envers

leur prochain » : c'eſt à dire envers

leurs concitoyens » s’ils pretendoient

que leur Dieu, & leur Roy leur fût

propice , & favorable. Il n’y avoit

donc que leur patrie où ils pûffent

eſtre à leur aiſe, par toutailleurs il n'y

avoit pour eux que pertesà effuyer, &

que deshonneur à ſouffrir. . Ajoûtezà

cela qu'il n’y avoit riende plus efficace

pour les retenir en leur païs » pour

éviter les guerres civiles, & entrete

nir la concorde, que defçavoir qu’ils

obeïfſoient non point à un homme

comme eux , mais à Dieu feul , &

que l’amour & la charité qu’ilsavoient

pour leurs freres eſtoit la plus grande

de toutes les vertus qui s'augmentoit

de plus en plus à meſure qu’ils haif

foientles nations eſtrangeres, & qu’ils

en eſtoient naturellement hais. De

plus cette grande obeiſſance dans la

quelle on les élevoit n’y contribuoit

pas peu , car ils n'avoient aucune li

berté, & ne pouvoientrien faire que

* ** V 3 par
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par ordonnance de la loy» il ne leur

eſtoit pas permis de labourer la terre

en tout temps, mais en certaines fai

fons de l’année, & avec une ſeule for

te d'animaux : ils ne pouvoient pas

meſmes femer » ny faire la recolte

qu’en certain temps, & d’une certai

ne maniere; enfin comme toute leur

vie eſtoit un exercice continuel d’o

beiflance, & de fervitude » cette fa

çon de vivre leur eſtoit devenuë fi

commune & fi naturelle » que bien

loin de vouloir en eſclaves involon

taires ce qui leur eſtoit défendu » ils

faiſoient confifterleur liberté dans une

obeïſſance aveugle. Outre ces confi

derationsil y en avoit encore une qui
les } portoit» c’eſt que certainsjours

de l'année eſtoient conſacrez à la joye,

non pour apprendre à ſe plonger dans

les delices , mais pour s’accoûtumer

à obeïr à Dieu. Trois fois l'an ils

avoient l'honneur d'eſtre ſes convives;

ily avoit chaque femaine un jour pour

le repos , & d’autres temps deſtinés

par commandement à l'allegreffe, à

des feſtins , & à d'honneſtes exerci

ces; rien n’eſt ce me ſemble plus en

gageant que ce procedé, vů qu’il n’eſt

Point de plus grand charme pour les

* · eſprits Jº
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eſprits, que lajoye quinaiſt, & duzele,

& de devotion, c’eſt à dired'admira

tion & d’amour. Ils ne faiſoient donc

rien d’eux meſmes , & jamais ils ne

s'exemptoient de leurs coutumes or

dinaires , & cependant ils n’en

avoient point de dégoût » car outre

ue leursfeſtes eſtoientrares, la façon

e les fanćtifier eſtoit fort differente.

Ajoûtez à cela la fainteté du Temple »

pour lequel ils ont toûjours eu un re

ípećt tout particuliertant pour le cul

te, que pour ce qu’il falloit qu'ils fiſ

fent avant que des’y rendre, juſques là

quele ſouvenir de l'idole que Manaſſé

y fiteriger autrefois les fait encore fre

mir aujourduy. Onn'avoit pas moins

de veneration pour les loix qui eſtoient

gardées dans le Sanćtuaire ; ainfi les

rumeurs & les prejugez n'eſtoient

point à craindre parmile peuple: car

nul n’oſoitdire fa penſée ny raiſonner

des choſes divines, mais tout le mon

de eſtoit obligé d'obeïr aux oracles que

Dieu rendoitdans le Temple, ou aux

ordonnances de la loy ſans en conſul

ter la raiſon. Voila en peu de mots

l'Eſtat de l’empire des Hebreux.

Voions maintenant pourquoy ils ont

fi fouvent quitté leur loy » ce qui a

4 eſté
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eſté cauſe qu’ils ont eſtéfi fouvent dé

faits, & commentenfin il s’eſt pû fai

re que leur Royaume ait eu une fi tri

fte chûte.

On medira peut eſtre quel'indocilité,

& la rebellion de ce peuple a eſté cauſe

de tous cesdesordres, mais cette raifon

eſt puerile, car pourquoylesHebreux

auroient ils eſté plus indociles, & plus

revefches quelesautres peuples Pla Na

ture n'eſt point plus avare de fes fa

veurs à une nation qu'à l'autres joint

que ce n’eſt pointelle qui formelesna

tions, elle ne fait que les individus, lef

quelsneforment des nations differen

tes que parla diverſité deslangues, des

loix, &des moeurs,& fichaque nation

à ſon temperament, & ſes prejugez,

cela vient des loix, & des moeurs; de

forte que s’il eſtoit vray que les He

breux fuffent d’un naturel plus reve

ſche que les autres hommes » c’eſt à

leurs moeurs , & à leurs loix que ce

vice doit eſtre imputé. Certainement

fi Dieu eût voulu que leur regne eût

duré plus longtemps, il y eût eſtabli

d'autres loix , & une politique toute

autre: que peuton donc dire en cette

rencontre fi non que leur Dieu eſtoit

irrité contr'eux , non ſeulement de
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puis la fondation de la ville , com

me dit Jeremie, mais depuis meſmesch. 12.

l'eſtabliſiement de leurs loix au te-" 3*

moignage d'Ezechiel dont voicy les

paroles. Auffi leur ay-je donné des sta-ch. 2»,

tuts qui n’estoient point bons, & des or-v. 25.

aonnances par leſquelles ils ne vivroient

point, ø5 les ay fouillez en leurs dons en

rejettant tous leurs aifnez afin que je les

détruißffe, & que l'on freút que je fuis
l’Eternel. Pour concevoir le ſens de

cesparoles où eſt cómpriſe la cauſe de

leur ruine, il faut fçavoir que le pre

mier deffein de Dieu eſtoit de donnerch, 3.

aux aiſnez l'adminiſtration des choſes :

fantes, mais depuisque tous les He-ä,

breux à la reſerve des Levitesſe furentNomb.

proſternez devant un veau qu'ils ado

rérent, les aifnez devenusimpurs par

cette adoration furent auffi-tôft rejet

tez, & les Levites mis en leur place. *

Plus je penſe à ce changement, plus :
je crois avoir de raiſon , de m'eſcriero. 2

avec: Tacite que Dieu ſongeoit bien

moins alors à leur feureté qu'à leur

perte, &je ne puis comprendre qu'il

aiteſté fiirrité contr'eux que d'establir

des loix (qui ne doivent avoir pour

but que le falut du peuple) pour s'en

vanger & par ķ punir-, fes loix

2. - - y 5. eſtant
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eſtant moins loix c’eſt à dire le falut

du peuple, que des peines & des ſup

lices. Car les Hebreux ne faiſoient

jamais de preſents aux ſacrificateurs »

& aux Levites, ils ne donnoient point

à ceux-cy un certain prix par teſte » ils

ne rachetoient point leurs premiers

nez, &nevoyoient point les Levites

eſtre les ſeuls à s’approcher des choſes

faintes , ils ne faiſoient rien de tout

cela qui ne leur reprochât le crime qui

estoit cauſe de leur repudiation, & les

Levites de leur coſté ne manquoient

pas de ſujets de plaintescontr'eux, car

il n’eſt pas croyable que parmi tant de

milliers d'hommes » il n’y eût une in

finité deTheologiens importuns, qui

jaloux de leur miniſtere, faiſoient ef

pier leurs aćtions; & comme il eſtoit

impoſſible, qu'eſtant hommes ils ne

pechaffent , on prenoit occaſion des

fautes d'un particulier de les décrier

tous, d'où naifſoient continuellement

des rumeurs & des diffenſions : qui

s'augmentoientjuſqu’au dégoût à for

ce de les voir croupir dans une vie oi

five; fur tout dans les temps de cher

té, car alors on crioit tout haut qu’il

eſtoit injuſte que desgens inutiles fuf

fent nourris aux dépens des autres.

- * * - Faut
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Faut il donc s’eſtonner que dans l'oi:

fiveté » lors qu'on ne voioit plus de

miracles , n’y d'homme de vertu &

d’autorité finguliere » que les Eſprits

eſtoient irritez, & rongez d'avarice,

on commençât peu à peu à ſe rela

fcher , & à fe retirer d’un culte qui

pour eſtre divin nelaistoit pas de leur

eſtre ignominieux 2 & meſmes fi fu

fpećt qu'ils en fouhaittoient un nou

veau. Dans un temps où les Princes

qui ne butoient qu’à s’emparerde tou

te l’autorité gagnoient le peuple par

connivence , & le détournoient du

Pontife par l'introdućtion d'un nou

veau culte. Que fi le premier deffein

de la fondation de l’Empire eût eſté

fuivi, toutes choſes euflent eſté e

les , & comme toutes les Tribus euf

fent participé au miniſtere des Levi

tes, il n’y eût point eu de contention:

car ſe fut-il trouvé perſonne qui eût

voulu violer le droit ſacré de fes pa

rents? & qu’eût on pû defirer de plus

avantageux que de les nourrir par de

votion ? , d’apprendre d'eux l'explica

tion des loix ? & les oracles de leurs

bouches. D'ailleurs l'union de toutes

les tribus en eût eſté bien plus eſtroi

te» & je crois meſmes qu’il n’y eût gu

. » V 6 rien
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rien à craindre{fảion des Levites

eût eu toute autre cauſe que la colere

& la vangeance. Mais comme nous

avons desja dit ils avoient un Dieu ir

rité, lequel (pour repetericy les paro

les du Prophete) les avoit foüillez en

leurs dons en rejettant leurs premiers

nez pour les mettre en defolation.

Mais pour confirmer mon raiſonne

ment voyons ce que l'hiſtoire en dit.

On commençoit à peine à fe recon

noiſtre au deſert, & àgoûter les dou

ceurs de l’oifiveté, que la pluspart des

principaux du peuple blâmant cette

elećtion murmurerent contre Moyſe,

& dirent ouvertement qu’ayant fixé

le Pontificat dans la famille de ſon fre

re, & preferé ſa Tribu aux autres, il

eſtoit evident que ſes loix, & fes or

donnances n’avoient rien de divin,

mais que tout rouloità fa fantaifie, là

deffusils s'affemblent, & dans la cha

leur du tumulte, le vont trouver, &

luy reprochent qu’estant tous eſgale

ment faints ſon élevation eſt injuſte.

Moyſe leur dit ſes raiſons, mais inu

tilement, il fallut un miracle pourap

paifer la ſedition , & fi la terre ne

s'estoit ouverte pour leur fermer la

bouche, l'autorité de Moyſeet: eta

* 4 - 2IR
--- --

. .

:
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danger. . Cependant la revolte aug

mente & à peine le peuple effrayé

eſtoit de retour en fes tentes, qu'il

s'aſſemble tout de nouveau , s’éleve

contre luy, & luy demande compte

de la mort de lęurs freres, où Dieu

diſent ils n’a point de part : il faut un

fecond coup du Ciel pour diffiper l’o

rage: une nuée couvrant Moyleledé

robe à ſesennemis, qui ſont enfin pu

nis d’une feconde playe dont ils tom

bérent par milliers. Ce fut alors qu’ils

cefférent de murmurer, de forte tou

tefois que la vie leur eftoità charge, &

que ce moment là fut moins au té

moignage de l'Eſcriture un commen

cement de concorde, que la fin de la

fedition. Car Dieu ayant dit à Moyſe

qu’apres fa mort , le peuple enfrain

droit ſon alliance , il ajoûte, car je Penter.
- - * Ch, 3 1.

connois de quoy il est capable 2 & ce

qu'ilmedite en fon cæur qu'il n’est pas en-é a7.

core introduit au pais duquel j’ay juré.

Et peu apres Moyſe pourſuivant, car

je connois, dit-il, ta rebellion, c5 ton

eſprit revefebe, fipendant que je visen

core au milieu de vous autres vous vous

estes revoltez contre Dieu, que ne ferez

vous point apres ma mort ? En effet la

choſe arriva comme il l'avoit pre

-- - V 7 dite;
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dite; & c'eſtde là qu'ont pris naiffan

ce tant de revolutions que la Republi- :

que a ſouffertes, & leſujet pourquoy

la corruption s'y eſt glifiềe » que leze

le s’eſt ralenti , & qu'enfin fecouant

lejoug de Dieu apres ayoireſté vaincus

en diverſes rencontres , ils ont voulu

un Roy mortel qui tint fa cour», non

dans le Temple, mais dansun Palais à

l'imitation des autres Rois ; afin que

les Tribus n'eſtant plus ſous l'autorité

de Dieu, ny du Pontife nefiffent tou

tes qu’un meſme corps qui fût ſujet à

un meſme Roi. Mais ce changement

dans l’Eſtatcauſa de nouveaux troubles,

& enfin ſa ruine entiere; en effet eft-il

rien de plus inſupportableaux Rois que

de n'eſtrepas abſolus? J’avouë queles

premiers quifurent élevez à cette dig

nité s’en contenterent, mais depuisque

le ſceptre devint un droitde ſucceſſion,

tout changea infenſiblement juſqu’à ce

les Rois devinrent maiſtres de

autorité fouveraine qu’ils n'avoient

qu’en partie, tandis que l'interpretation

& la des loix eſtoit reſervée au

Pontife; car alors les loix obligeoient

également les Rois & les ſujets, & il

n’eſtoit permis à perſonne de les abo

lir ny d'en establir de nouvelles. Ce

 

qui



( 471)

F

qui bornoitencore leurautorité, c'eſt

qu'ils eſtoient reputez profanes com

me le moindre de leurs ſujets; & que

le miniſtere du Temple leureſtoit dé

fendu; & enfin que la feureté & le re

pos de fon Royaume dependoit plei

nement de la volonté d'un Prophete,

à l'imitation de Samuel qui comman

doit en maiſtre à Saul , & qui pour

une ſeule offenſe luy oſta le ſceptre

pour le tranſporter à David. Donc

pour vaincre ces difficultez, & ſe ti

rer de la tutelle des Prophetes, ils fi

rent baſtir d'autres Temples où ils

adoroient d'autres Dieux , & où les

Levites n'avoient point d'accés , &

chercherent de faux Prophetes pour les

oppoſer aux veritables ; mais après

tout leurs efforts furent inutiles. Car

les Prophetes (gens adroits) atten

doient l’occafion qui eſtoit le temps

d'un nouveau Roy, l'autorité duquel

chancelante & mal affurée tandis que

la memoire du defunt ſubſiſtoit enco

re, eſtoit facilement deſtruite par les

pratiques de ces Prophetes , qui ſous

Pretexte d'autorité divine poufſoient

quelque Roy infenſé » mais reputé

vertueux à vanger la cauſe de Dieu,

& às’emparer de tout, ou d'une par

» t1e
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tie de l'Empire. Mais les Prophetes

s’abuſoient en cette rencontre 3 & ce

n’eſtoit pas là le moyen de remedier

aux maux de l'Eſtat; car quoy qu’ils

oftaſſent un Tyran , les cauſes de la

tyrannie eſtoient tousjours les meſ

mes , & ce n'eſtoit que s'en acheter

un nouveau au prix du fang du peu

ple. Ainſi les diſcordes & les guerres

eſtoient éternelles, & le pretexte de

violer l'autorité divine eſtoit tous

jours le meſme, fans qu’on ait jamais

pû en voir la fin que par la chûte de

l’Eſtat. -

Voila comme la religion fut intro

duite dans la Republique des He

breux, & comment ſa durée eût pů

eſtre éternelle, fi lajuſtecolere du Le

giſlateur l'eût permis, mais comme il

en eſtoit ordonné autrement » fa per

te eftoit inévitable. Juſqu'icy nous

n’avons parlé que de l'Eſtat du pre

mier Temple, vû que le fecond n'eſ

toit à peine que l'ombre du premier,

puiſque le peuple eſtoit alors affujetti

à la domination des Perſes , & que

depuis ſon élargiffement les Pontifes

s’emparerent & de l'Empire , & de

l'autorité des Princes. Puis donc que

l'ambition des ſacrificateurs avoit

- changé

= *

:

:

{
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changé la face des affaires , il eſtoit

| hors de monfujet d'en parler. Quant

au premier 3 & à la durée qu'il pou

voit avoir dans le ſens que nous avons

dit, nous verrons dans la fuite s'il eft

poſſible de l’imiter , & s'il eſt bon

d'en ſuivre les maximes. Cependant

il eſt à propos de ſe fouvenir de ce qui

s'eſt dit cy-deſius , à favoir que l'au

torité divine , & la religion n’ont de

vigueur qu’en vertu de l'alliance des

Hebreux avec Dieu, que hors delà,

isdemeuroient dans leur liberté natu

relle, c’eſt pourquoy ils n'avoient au

cune obligation de vouloir du bien

aux gentils » ceux-ci n’ayant point

eſté compris dans le commandement

que Dieu leur fait d'aimer leur pro

chain c’eſt à direceuxde leurnation.

CH A P I T R E XVIII.

Ouelques reflexions Politiques

far la Republique, & fur les

AHistoires des Hebreux.

QU quel'Empiredes Hebreux de

la façon que nous l'avonsrepre

| ſenté au precedent Chapitre pût foû

jours
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jours ſubfifter , il n’eſt pourtant plus

imitable 2 auſſi n’eſt il pas à propos.

Car s’il ſe rencontroit un peuple qui ;

voulût traiter avec Dieu , il faudroit

qu'il le fift comme le firent autrefois

les Iſraëlites , & que la volonté de

Dieu ne fût pas moins ſenſible , &

expreſſe que celle du peuple Mais le

temps de cela n’eſt plus , Dieu ayant

dit par ſes Apoſtres que l’encre ni les

pierres ne ſerviroient plus d'inſtru-

ments pour nous communiquer faloy »

laquelle il a luy meſme eſcrite & gra- ,

vée dans nos coeurs. D’ailleurs il eſt à

croire que cette forte de gouverne

ment ne feroit utile qu’à ceux qui ſe

pourroientpaſſer du commerce des au- ,

tres hommes , & faire comme un

monde à part, d’où je concluë qu’il y

a tres peu de nations qui pûffent la

mettre en pratique. Maisquoy qu'elle

foit inimitable en toutes ſes parties, il

y en a pourtant beaucoup qui ne font

pas à negliger , & dont l'uſage pour: ,

roitestreutile. Mais comme ce n'est

pas mon deffein de traiter icy à plein

fond de ce qui regardela Republique,
je ne le touche qu’en paſſant, & con

formément à mon but , qui eſt que

fans prejudicier aux droits divins, on

peut
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Peut élire une ſupréme Majeſté à la

quelle tout ſoit foumis. Nous avons de

cela un exemple chez les Hebreux,

} pour avoir tranſporté tous leurs

oits à Dieu» ne laifioient pas de re

connoiſtre Moyſe pour leur Roy, le

quel pouvoitfaire, & défaire au nom

de Dieu comme il le jugeoit expe

dient» qui pouvoit, dis-je, comman

der» & défendre, ordonner des cho

fes ſacrées, enſeigner, juger, punir,

& faire enfin tout ce qu’il vouloit.

D’ailleurs encore que les miniſtres des

choſes ſacrées , & du temple fuſſent

les interpretes & les dépoſitaires des
loix » ils ne pouvoientpourtant ny ex- fof. Ch.

6. v. 26.

communier, ny juger , c'eſtoit un č. 21.

droitreſervéauxJuges, & aux Princes v. 8: .

establis par le peuple: mais outre tout,
te liv.

cela fi nous de plus prés lages, é le

Politique des
ebreux , leurs divers " 24- das

„“ - : n Ch. 14.

fuccés, & la fuite de leurs hiſtoires , , .

nous y verrons bien d'autres choſes de Sam.

dignes d'eſtre obſervées. Car 1. cene

fut que ſous le fecond Temple que les

fećtes furent introduites , depuis que

les Pontifes ſe furent emparez du gou

vernement de l'Eſtat 2 & qu’ils vou

lurent eſtre appellez Rois. La raiſon

est que ſous le ſecond Temple les de
· CrCUS
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crets du Pontife ne pouvoient avoir : *

vigueur de loy , puiſque ſon droit ne

s'eſtendoit point juſques-là , & que º

fon pouvoir eſtoit borné à conſulter- 2

Dieu à l'inſtancedes Princes, ou des

Conciles, & à communiquer au peu- :

ple les oracles divins ; par ce moyen

bien loin d'avoir envie de faire de nou

veaux decrets , ils ne ſongeoient qu’à :

s'acquitter de leur devoir qui eſtoit de

faire obſerver les loix & les coûtumes ;

car ils n'ignoroient pas qu’ils ne pou

voient ny conſerver leur liberté , n

fe défendre contre la jaloufie des Prin

ces qu’en gardant les loix dans leur pu

_reté. Mais lors que le Pontificat & la

principauté ne fut plus qu'une meſme

choſe , que les Pontifes ſe virent les

Maiſtres , & les arbitres des loix , &

de l'Eſtat, les intereſts publics cedé

rent aux particuliers , & les Pontifes

ne cherchant plus qu’à ſe ſignaler, &

à rendre leur nom fameux , determi

noient de tout d'autorité Pontificale ,

& faiſcient de nouveaux decrets tou

chant la foy, & les ceremonies qu’ils

vouloient qu’on gardât avec la meſme

reverence que les loix de Moyſe. Ce

qui fut cauſe qu'au lieu du veritable

zele, onnevit plus qu’une vile ſuper
ítition 2

ILJE

ċi.

Emir
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| ftition ; & au lieu du vray ſens une

| corruption generale dans l'interpreta

| tion des loix.Ajoûtez à cela que les

| Pontifes qui aſpiroient à la

té accordoient tout au peuple pour le

| gagner » diffimuloient ſes vices quel

que abominables qu’ils fuffent , &

accommodoient l'Eſcriture à la cor

ruption de fes moeurs. C'eſt de quoy

|Malachie ne s'eſt pů taire, & ce qui

le fait écrier contre les ſacrificateurs

| de fon temps, qui eſtoient autant de

contempteurs du nom de Dieu. C’est

dit-il aux levres du facrificateur à garder

la ſcience, có c’est defa bouche qu'on at

tend l'interpretation de la loy 3 par ce

qu’il est le meſſager de Dieu: & cepen

dazt vous n’avez point tenu ce chemin

| là, vous en avez fait errer # e%

la loy, & avez corrompu l'alliance de

| Levi dit le Dieu des Armées; enſuite

1 il continuë à declamer contr'eux

| ce qu’ils interpretoient la loy à leur

* , ayant eſgard à l'apparence des

: au prejudice des intereſts de

ieu. Mais quoique fiffent les Ponti

| fes , ils ne purent empeſcher ny par

A leurs rufes, ny par leurs artifices qu'il

ne ſe trouvât toûjours des hommes de

bonfens qui penetroient dansleur def:

– *
fein;

|
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fein , & qui s'y oppoſoient à meſure ,

que le mal croifioit, foûtenant vigou

reuſement qu'ils n'estoient renus de

garder quelesloix eſcrites; qu'au reſte F

ies decrets appellez par les Pharifiens

(gens qui péchoient par ignorance)

les traditions de leurs anceſtres»

eſtoient de nulle obligation. , Quoy

qu’ilen foit, il eſt certain que la flate

rie des Pontifes, & la corruption de

la religion & des loix dont le nombre

eſtoit incroyable , ont fouvent fervi

de pretextes à des altercations » . & à
§:

des diſputes dont on n’a jamais vû #

fin; car depuis que les hommes com

mencent à ſe chicaner par un zele

fuperſtitieux , on ne les voit jamais

d'accord » mais il faut de neceſſité

qu'ils ſe diviſent en fećtes differentes,

particulierement fi le magiſtrat eſt du

nombre , & qu'il eſpouſe un des

partis.

2. Il eſt à remarquer que les Pro

phetes hommes privez , irritoient

bien plus les eſprits par la liberté qu’ils

prenoient de donner des avis , & de

crier contre les moeurs, qu'ils ne les .

portoient à ſe reconnoiſtre, encore ,

qu’il nefallût que des menaces ou des

peines pour leur fermer la bouche ';

* - Liberté
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Liberté d'autant plus coupable qu'ils

devenoient à charge aux meilleurs

| Rois de ce ce temps-là pour l'autorité

qu’ils avoient de deciderdu bien &du

| mal, & meſmesde punir les Rois s’il

arrivoit qu'ils s’oppoſaffent à ce qu'ils

ordonnoient dans les affaires publi

ques & particulieres. Aſa qui au té- 2 chron.

moignage de l'Eſcriture eſtoit un bonº” 16.

| Roy fit mettre Ananias en priſon par

ce qu’il avoit eu l’audace de le blâmer .

de l'alliance qu’il avoit faite avec le

| Roy d’Armenie; je n'allegue que cet

| exemple encore qu'il y en ait bien

d'autres qui font foy que la religion a

plus receu d’eſchec que d'avantage de

cette licence » fans parler des guerres

civiles dontelle a eſté cauſe.

3. C'eſt une circonſtance affez con

fiderable qu’il n’y ait eu ſous le regne

du peuple qu'une ſeule guerre civile,

encore fut elle entierement eſteinte&

| ſuivie du regret des vainqueurs qui

n’eſpargnérent rien pour reparer les

rtes des vaincus, & pour les reſta

dans leurs droits. Sous les Rois

tout changea de face, & à peine l'E

stat fut il devenu Monarchique que

l'on y vit un fi grand carnage, & tant

de ſang répandu, les Hebreux n'estane
point
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point accoûtumez à leur domination

que l’on a de la peine à en croire la re

nommée. Car dans un feul combat

(ce qui eſt preſque incroyable) les

Juifs tuérent quelque cinq cents mille

Iſraëlites; & dans un autre où ceux-cy

eurent l'avantage un grand nombre de

Juifs demeurérent ſur la place, leur

Roy fut pris, Jeruſalem preſque de

mantelée, & le Temple meſme dé

poüillé (tant la rageeſtoit exceſſive) de

ce qu’il avoit de plus riche ; fi bien

que chargezde butin, & fouillez du

fang de leurs freres, apres avoir reçeu

des oftages , & laiffé à leur Roy un

Empire tout defolé , ils poférent les

armes, moins fur la parole desJuifs»

que ſur la confiance que leur perte

eſtoit ſans reſſource. En effet peu

d'années apres les Juifs ayant repris

vigueur tentent un nouveau combat,

où les Iſraëlites ayantencore eu le def

fus, tuënt cent vingt mille Juifs, ra

vagent tout ce qu’ils rencontrent &

emmenent avec eux deux cens mille

priſonniers tant des femmes que des

enfants. Une guerre à peine eſt finie

u’ils en recommencent une autre,

de forte qu’eſpuiſez par ces defordres

domeſtiques» ils deviennent enfin le

-- 1 JOuct 3
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joüet, & la proye de leurs ennemis.

D’ailleurs fi nous confiderons le regne

de la paix ſous la domination dupeu

ple » nous trouverons qu’il a fouvent

duré 4o. ans de fuite & une fois meſ

me quatre-vingt fans qu’on y vit de

# ny civile 2 ny estrangere.

ais depuis l'eſtabliſſement des Roys

comme ce n’eſtoit plus pour lapaix&

pour la liberté qu'il falloit combattre,

mais pour la gloire du Monarque, il

n’y en a point eu excepté Salomon

(lequel fçavoit peut eſtre mieux l'art

de regner en paix qu'en guerre) qui

n'ait eu quelque démeſlé, joint que la

pluspart ne ſont montez ſur letrône,

que par le fang&le carnage. Enfin les

loix font demeurées incorruptibles,

& ont esté plus religieuſementgardées

fous le peuple , que fous les Rois.

Car il faut prendregarde queles Pro

phetes qui eſtoientrares avant le regne

de ceux-cy, ſe multiplierent de forte

depuis leur elećtion, que dans une

perſecution où ils couroient tous rif

que de la vie, Abdias la fauvaà cent,

enles cachantchez luy. Pour ce qui

eſt des faux Prophetes, nous ne liſons

point que le peuple en ait eſté trom- ,

pé, que depuis qu'il ſemitenteste de
X faire
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faire la cour à ſes Rois3 & de les fla- ,

ter; outre que la multitude quide na

ture eſt inconſtante, prenoit les af

flićtions comme un avertiflement de

la part de Dieu desammender, & de

remettre les loixen leurentier, & par

ce moyen ils fe garentifioient des ca

lamiteż qui les menaçõient; au lieu

que les Roys qui font d’une humeur

plus altiere , & qui croient la refipif

cence une choſe honteuſe, fe font

plongez opiniâtrément dans les vices

qui ont cauféladestrućtiondelaVille»

& de leurs ſujets: : : ; .

De tout cela nousinferons I.qu’il eft

tres dangereux tant pour la Religion »

ue pour la Republique de donner aux

l'autorité de faire des

decrets, & l'adminiſtration des affai

res d'Eſtat , qu'il eſt de l'interest

public qu’ils ne femeſlent de rien s’ils

n’en ſont priez, & qu’ils n'enſeignent

ny ne preſchent que des dogmescom

muns, & reçeuspar l’uſage, 2. Com

bien il eſt pernicieux de rapporter au

droit divin des choſespurementſpecu

latives» & de faire des loix touchant

les opinions: qui font, ou qui peu

* vent eſtre conteſtées » parce que la

Plus tyrannique de toutes les domina

- 2. tions
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tions eſt de condamner desſentiments

dont la liberté eſt finaturelle que nous

| n'y fçaurions renoncer ; outre que

c’eſt appuyer le deſordre, & donner

pié à la furie, & àl'infolence dupeu

ple : car Jeſus Chriſt n’eſt declaré

coupable qu’à l’inſtance des Phari

fiens » Pilate ne leur ayant permis de

l'attacher en croix que de peur de les

irriter. D'ailleurs on fçait que ces

gens-là attaquoient les riches par la

religion; & qu'ils accuſoient lesSadu

céens d'impieté pour leur faireperdre

leurs charges. C'eſtàl'exemplede ces

hypocrites qu'ilfe trouve aujourd'huy

des Tartufes » qui fous l'apparence

d’un faux zele , perſecutent les hon

neſtes gens & d’une vertu conſom

mée , & qui par une rage inoüie

déchirent leur reputation , & les

rendent odieux au peuple en deni

grant leurs opinions. Pour comble de

fatalité, c'eſt que le mal eſt fans re

mede où il s'agit dereligionparticulie

rement dans les lieux où les Souverains

ont donné cours à unefećte dontils ne

font pas les Auteurs. Vů qu’en cette

rencontre on ne les confidere pas

comme les interpretes des ordonnan

ces divines, mais comme de fimples

X 2 fećta
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fećtateurs qui reconnoiffent {des do

ćteurs pour interpretes de leurfoy; fi

bien qu’à cet eſgard l’autorité des ma

giſtrats a fort peu de credit; au lieu

que les doćteurs y en ont tant, qu’ils

s’imaginent que les Rois meſmes font

obligez d’applaudir à leurs déciſions.

Doncpour obvier à des maux de cette

importance, le plus feur eſt de n’ap

puyer que furles oeuvres» (c’eſt à dire

fur la pratique de juſtice& de charité)

la pieté , & la religion 2 laiffant le

choix du reſte à la libertéd’un chacun ;

mais nous traitterons dans la fuite cet

tematiere plus à fond. 3. Nous voyons

qu’il eſt abſolument neceffaire tant

our la religion que pour l'Eſtat que

les Souverains foient les ſeuls qui deci

dent du bien, & du mal; vû que fi

les Prophetes n’ont pû avoir cedroit

fans prejudicier à l’un & à l’autre,

beaucoup moins le pourront ceux qui

n’ont le don ny des miracles, ny de

prophetie. 4. Il eſt conſtant quele

plus grand malheur qui puiſſe arriverà

un peuple qui n’a jamais gouſté de la

Monarchie, eſt de ſe mettre ſous la

domination d'un Roy , & pour ce

luy-cy » je ne crois pas qu'il luy fût

avantageux d’en entreprendre la con

duite;

\,

:

|
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duite; vů qu’il indigne deſa Ma

jeſté de ſouffrir, & de proteger des

loix eſtablies par une puiſſance infe

rieure à la fienne; joint que dans leur

inſtitution on n'a point eu d'eſgard à

l'autorité d'un Monarque, mais aux

feuls intereſts du peuple, ou du Senat

ui pretendoit au gouvernement. De

orte qu’il ſemble qu’un Roy quipro

tegeroit les droits anciens du peuple,

en feroit plutôt l'eſclave & le ſujet ,

que le maiſtre, & le fouverain. Il ne

faut donc point douter qu’unnouveau

Monarque ne s’efforce d'eſtablir de

nouvelles loix pour affermir ſon auto

rité , & pour affoiblir tellement le

peuple, qu’il foit d'orenavant moins

propre à détrôner les Rois , qu’à con

tribuer à leur élevation. Mais s’il eft

dangereux à une Republique de s'af

jettir à un Roy, il ne l'eſt pas moins

de le perdre, après l'avoir mis ſur le

trofne » quelque tyrannie qu’ilexerce,

arce que le peuple accoutumé à

a Majeſté des Roys (dont la pompe

& l’éclat fert de frein à ſes infolences)

n’en verra plus de moindre qui ne ſoit

l'objet de fon meſpris , c’eſt pour

quoy il doit ſe refoudre à l'imitation

des Prophetes , apres s'eſtre défait
X 3 d'un
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d'un Roy, d'en elire un autre en ſa :

place, lequel doit devenir Tyran en

core qu’iln’en eût point d'envie. Car

de quel ceil pourroit il voir les mains

du peuple foüillées dufang Royal» &

fe glorifier d'un parricide commed’u

ne aćtion honorable » particuliere

ment s'il confidere qu'il ne l'a commis

que pour luy apprendre à le craindre.

Donc s’il veut aſſurer fon trofne, &

garentir ſa vie contre les attentats, il

faut qu’il montre tant d'ardeur pour la

vangeance dela mort de ſon predeceſ

feur, qu’il ne prenneplus envie à per

fonne de commettre un pareil forfait.

Mais pour le vanger dignement, il ne

fuffit pas de répandre le fang defes fu

jets, il doit approuver les maximes de

celuy dont il tient la place » tenir la

meſme route dans ſon gouvernement,

& eſtre auffi tyran que luy. Ainfile

peuple en maſlacrant fon Roy ne fait

que changer de Tyran, puis qu'il eſt

impoſſible qu’un Eſtat Monarchique

puiſſe devenir populaire. Nous en

avons un exemple chez nos voifins.

Les Anglois las de vivre fous la domi

nation d'un Monarque, & ayant trou

vé les moyens de s’en défaire, appa

remment felon les formes de juſtice,

OIlt



( 487)

ont tenté inutilement de changer la

face des affaires, car apres un boule

verſement general dans l'Eſtat, &

beaucoup de fangrépandu ilafallu fu

bir le joug d’unnouveau Maiſtre, qui

fous un autre nom que celuy de Roy

(comme s'il n'eut eſtéqueſtion quedu

nom) avoit l'autorité fouveraine, &

vivoit en Monarque, quoy que fon

regne ne pût ſubſiſter que par la de

ftrućtion de toute la race Royale, &

de ſes partiſans, & qu’en bannistant la

paix & le repos du Royaume (temps

propre aux mouvements& aux trou

bles), afin que le peuple occupé aux

guerres eſtrangeres » n’en allumât

pointde civiles, & n'eut pas le temps

de ſongerau meurtre de ſon Roy. Par

cette precaution on ne s’appeçeut que

trop tard qu'au lieu de reformer l'Eſ

tat, on avoitavancéfa perte, & qu’un

parricide execrable avoit ofté leſcep

tre à un Roy legitimepour le donner -

à un uſurpateur: la faute eſtant donc

reconnuë, on ſe refoud de rappeller

une famille deſolée, & de la rétablir

auplutoſt dans fa premiere dignité.

On me dira peut-eſtre qu’à l’exemple

du peuple Romain, les peuples d'au

jourd'huy ſe peuvent défaire des Ty

- X 4 raI1S 3.
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rans; maiscetexemple fait pour moy ,

& confirme mon opinion : car bien

que le peuple Romain n’eût pas beau

coup de peine à exterminer la Tyran

nie, & àchanger laface du gouverne

ment , parce que l'elećtion des Rois

luy appartenoit , & qu’outre qu’il

eſtoit compoſé de meſchants& defe

ditieux , il n’eſtoit pas encore trop

bien accoûtumé à la domination des

Rois, vůque de fix il en avoit maſſa

cré trois ; ce peuple neantmoins ne

faiſoit par cette elećtion que s'affujet

tir à pluſieurs Tyrans qui les tenoient

tousjours en haleine par une infinité

deguerres tant domeſtiquesqu’eſtran

geres, juſqu'à ce que l’Empire reprit

enfin ſa premiere forme , ſe vit de

nouveau affujetti au gouvernement

d'un Monarque , mais de mef

mes qu'en Angleterre ſous un autre

nom que celuy de Roy. Quant à la

Hollande, il n’y a jamais eu de Rois

que je fçache 3 mais bien des Com

tes qui n'eſtoient pas fouverains.

Car comme les Eſtats font voir par un

manifeſte qu’ils mirent au jour au

temps du Comte de Leyceſter, ils ſe

font toûjours reſervé l'autoritéd'aver

tir leurs Comtes deleur devoir, con

S

fervé
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fervé la puiſſance de defendre leur li

berté, de ſe vanger de leur Tyrannie

s’ils l'affećtoient, & de les tenir telle

menten bride, qu’ils ne pûffent rien

faire que du confentement des Eſtats.

D’où il s'enfuit qu'ilsont toûjourseſté

Souverains, & que leur dernier Com

te ne leur a fuſcité tant de guerres que

pour s’emparer de ce droit à leur pre

judice. C’eſt pourquoy tant s'en faut

que leur refiſtance ait dû paffer pour

rebellion, que c'eſtoit au contraire

un effort juſte & legitime , qui ten

doit à ſe maintenir dans leur autorité

laquelle estoit alors chancelante &

preſque eſtouffée. Nous voyonsdonc

par ces exemples de quelle conſequen

ce il eſt que chaque Eſtat garde fa for

meancienne, ne s’y faiſant point de

changementqui neluy ſoitfuneſte.

· X 5 CHA
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C H A P I T R E XIX.

gue l'administration des chofes

Jaintes doit dépendre des Souve

rains , & que nous ne pouvons

nous acquitter de l'obeiffance que

nous devons à Dieu , qu’en ac

commodant le culte exterieur de

la Religion , à la paix de la Repu

blique. -

L j’ay dit cy-deſſus qu’il n'y

a que les fouverains, dont le pou

voir ſoit fans bornes& fans limites, &

qu'il ne ſe fait rien dans leur Empire

qui ne dépende de leur autorité; je

n'ay pas pretendu en excepterlesloix

divines, ny les exercices ordinaires de

pieté & de religion, dautant que c'eſt

à eux d’en eſtre les juges & lesinter

pretes. Mais comme ilyena qui font

d’un ſentiment contraire, & qui nient

que les Souverains ayent droit ſur les

choſes ſacrées, d’où ils ſe licentient à

les cenſurer, à les trahir, & meſmes

à les excommunier, à l'exemple d’un

Saint Ambroiſe (qui eut le front d'in

terdire
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terdire autrefois l'Egliſe à l'Empereur

Theodoſe ») je pretends faire voir en

ce Chapitre que l'opinion des cesgens

là eſt non feulement pernicieuſe, mais

qu’elle tend à la diviſion de l'Eſtat, &

au partage de l'Empire ; mais avant

que de l’entreprendre , je feray voir

que les fouverains font les Arbitres du

pouvoir & de l'autorité Eccleſiaſtique 3

Dieu n'a nul empire particulier

ur les hommes que par leur moyen,

& que les exercices de pieté & de re

ligion doivent ſuivre les interefts &

l'utilité de la Republique; par confe

quent qu'il n'appartient qu'à eux de

les déterminer , & d’en eſtre les in

terpretes. Je parle expreſſément des

exercices de pieté & de religion, &

non pas de la pieté meſme, c'eſtà di

re du culte interieur, & des moyens

par leſquels l'ame eſt interieurement

diſpoſée à s'elever à Dieu, & à l’ai

mer en eſprit, & en verité, vûque les

droits de cette pieté nous font fi natu

rels, (ainſi que nous l'avonsvû à la fin

du Chapitre 7.) qu’on neles ſçauroit

aliener. Pour ce qui eſt dece quej'en

tends icy par le Royaume de Dieu, il

fe doit inferer de ce quej'en ayditau

Chapitre 14. , où j’ay montré que

X 6 pour
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pour accomplir la loy divine, il faut

mettre en pratique la juſtice , & la

charité en confideration del'obeiffan

ce que nous devons à Dieu ; d’où il

s'enfuit que là eſt le Royaume de

Dieuoù lajuſtice & la charité ont vi

gueur de droit&de commandement:

mais il faut remarquer que je ne fais

icy nulle difference entre le culte que

nous devons naturellement à Dieu»

& celuy qu'il nous ordonne de luy

rendre par ſes revelations, car il n’im

porte pas de quelle façon ce culte nous

foit revelé, il ſuffit de ſçavoir qu’il eſt

d'obligation, & d’une neceſſité indif

penſable. Si je puis donc prouver que

la juſtice & la charité n’ont vigueur de

commandement que par l'autorité de

ceux qui regnent, je feray bien fondé

à conclure (puis qu'il n’y a que lesfou

verains qui ayent droit de faire des

edits, & des ordonnances) que c’eſt

à eux à limiter le pouvoir de la Reli

gion , & que Dieu ne regne ſur les

hommes que par leur moyen. Or

quant à la pratique de juſtice , & de

charité, nous avons déja vû au Cha

pitre 16. qu’ils en font les Arbitres,

vů que fous la loy de Nature les avan

tages de la convoitiſe» & de la raiſon

* - font
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font eſgaux, & que tant ceux qui vi

vent felon leur appetit, que ceux qui

fuivent la raiſon ont droit fur tout ce

qui leur eſt poſſible. Et c'est parcette

raiſon que nous avons banni le peché

de l'Eſtat de Nature, & montré que

Dieu ne peut eſtre confideré comme

vangeur des crimes, mais qu'il ne ſe

fait abſolument rien dans l’Univers

que par les loix communes & ordi

naires de la Nature, & qu’un meſme

accident (commedit Salomon) arrive

au juſte , & à l'injuſte , au pur & à

l'impur, fans quela juſtice, & la cha

rité y entrent en confideration. Mais

que pour donner autorité, & vigueur

de commandement aux lumieres de la

raiſon qui font des inſtrućtions divi

nes », il falloit que chacun renonçât à

fon droit naturel pour le tranſporterà

toute une communauté», à une partie,

ou à un ſeul, & que c’eſt enfin par là

que l'on a commencé à connoiſtre ce

que c’eſt quejuſtice & injuſtice, equi

té » ou iniquité. Donc nous

que lajuſtice & generalement tous les

dogmes de la droite raiſon, & par con

fequent la charité envers leprochain,

n’ont ny droit ny pouvoir que ce qu’ils

en reçoivent d'une autorité abſoluë, &
X 7 COIIIIIIÇ
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comme le Royaume de Dieu necon

fifte que dans les oeuvres dejuſtice &

de charité, il s'enfuit ce que je pre

tends, à ſçavoir que l'Empire de Dieu

fur les hommes, depend de celuy des

Souverains , & qu’il eſt fort indiffe

rent de conçevoir la Religion par les

lumieres naturelles, ou par les Pro

pheties, ce qui ſe fait par une raiſon

tres ſenſible , puisque la Religion de

quelque façon qu'elle vienne à noſtre

connoiſſance eſt divinement revelée;

d'où vient que pour donner autorité à

la loy des Hebreux, il fallut quecha

cun renonçât à ſon droit naturel, &

que tous enſemble conſentiffent de

n'obeïr qu’à ce que Dieu leur revele

roit, ainſi que nous avons dit qu’il fe

pratique dans les Democraties , où

l’on delibere en commun de s’aſſujet

tir à ne vivre que ſelon les loix dela

raiſon; & meſmes encore queles He

breux euffent transferé leur droit na

turel à Dieu, toutefois ce tranſport

eſtoit moins réel qu’imaginaire , car

en effet l'autorité leur demeura juſqu'à

ce qu’ils s'en furent privez en faveur

de Moyſe, qui par ce moyen devint

leur Roy , & par lequel Dieu ſeul

regna fur eux. C’eſt auffi pour cette

tal
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taiſon, (à fçavoir pour ce que la Reli

gion n’oblige, & n’a d’autorité qu’au

tant qu’il plaiſt au fouverain) que

Moyſe avant l'alliance , le peuple

estantencore à foy, ne pouvoit de droit

punir les infraćteurs du fabbat, com

me il fit depuis que chacun eutrenon

cé à ſon droit naturel, & fe futenga

de l’obſerver par cette alliance.

infin c’eſt encore pour cela qu'apres

la deſtrućtion du Royaume des He

breux , la Religion ne les obligea

plus comme auparavant, ſon autori

té 3 & le regne de Dieu ayant ceffé

dés le moment que les Hebreux eu

rent tranſporté leur droit au Roy de

Babylone. Car auſſi-toft qu’ils nė pû

rent tenir la promeffe qu’ils avoient

faite d'executer tout ce que Dieuleur

commanderoit (ce quieſtoit la bafe &

le fondement de l’Empire) , ils n'y

eſtoient plus obligez , puis qu’ils n'es

toient plus à eux meſines comme au

trefois au deſert dans leur païs, mais

au feul Roy de Babylone dont ils

eſtoient ſujets, & auquels ils eſtoient

tenus d'obeïr en toute rencontre,

c'eſt à quoy Jeremie les exhorte ex

preflément en cestermes, procurez la ch. 29.

faix de la ville où je vous ay mis en capti-*7"

vité,
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vité, car dans fapaix vous trouverez la

vostre. Or comment pouvoient-ils pro

curer la paix de Babilone? ce n’estoit

pas en qualité de miniſtres d'Eſtat

puisqu’ils eſtoient captifs 2 par confe

quent comme bons & fidelles ſujets »

en evitant les ſeditions , & en feren

dant ſouples & obeiffants aux loix de

Babylone, quoy qu’elles fuffent tou

tes oppoſées à celles de leur païs, &c.

Par où il eſt evident que la Religion

des Hebreux ne tiroit ſon autorité que

de celle de leur Royaume , & que la

ruine de celuy-cy eſtoit auffi la fin de

leur loy , qui de particuliere qu’elle

eſtoit, devint par ce moyen cette loy

de raiſon catholique & univerſelle à

laquelle tous les peuples & toutes les

nations font obligées; je l'appelle loy

de raiſon , la Religion catholique

n’ayant encore eſté alors ny revelée

ny preſchée. Nous concluons de là

de quelque façon que la Religion

oitrevelée, ſoit par la Lumiere Natu

relle, ou par les Propheties, elle n’eſt

d'obligation qu’autant qu'il plaiſt aux

Souverains, & que ce n'eſt effećtive

ment que par eux que Dieu regne ſur

les hommes. Ce qui s'enfuit encore

de ce que nous enavons dit au Chapi

tIC
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tre 4. où nous avons montré claire

ment que les decrets de Dieu font

eternels & d’une neceſſité inevitable,

& qu’il eſt impoſſible de le concevoir

comme un Prince qui preſcrive des

loix aux hommes. C'eſt pourquoy de

quelque façon que nous conſiderions

les enfeignements divins, ſoit du co

fté de la nature, ou des Propheties,

nous trouverons que leur obligation

n’eſt point immediate, mais que ce

n’eſt que par le moyen des fouverains,

& par conſequent que ce n’eſt que par

eux que le regne de Dieu eſt eſtabli

fur les hommes, & qu’il a foin de ce

les concerne felon les loix de laju

ice & de l'équité, ce qui ſe prouve

encore par l'experience, vů qu’il n’y

a nulle juſtice que dans les eſtats ou

regnent des Rois juſtes, & que hors

de là (pour repeter encore icy lespa

roles de Salomon) un meſme accident

arrive au juſte, & à l’injuſte, au pur

& à l’impur. D’où la pluspart de ceux

qui ont crû que Dieu gouverne les

hommes immediatement par luy mef

me , & que tout l’univers ne roule,

& n’eſt fait que poureux, ont prisoc

caſion de douter de la providencedi

vine. Puis donc que la raiſon , & l’ex

perience
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perience demontrent clairement que

les decrets de Dieu dependent des

puiſſances fouveraines , il s’enfuit

neceſſairement qu'il n’appartient qu’à

elles de les interpreter, il reſteà voir

de quelle maniere, & c'eſt ceque nous

allons faire, auffi bien eſt il temps de

prouver que le culte exterieur de la re

ligion , & tout exercice de pieté doit

s'accommoder à la paix & au bien de

la Republique finous voulons que l’o

beiflance, que nous devons à Dieu »

luy ſoit agreable. Car cela eſtant de

montré, je ne vois pas que l'on puifíc

douter, que les Souverains ne foient

les ſeuls qui doivent decider de la foy

& de la pieté.

La pieté envers la patrie eſt fans

contredit la plus fainte, & la plus le

gitime quel'homme puiſſe avoir» vů

qu'où il n’y a point d'empire rien de

bon ne peut ſubfifter, & que l'on n’y

eſt point en feureté fi le vice y regne

impunément ; d’où il s’enfuit que

c’eſt une impieté de faire du bien au

pro hain au prejudice de la Republi

que, & qu'au contraire c’eſt une ceu

vre pieuſe & fainte d'avoir eſgard au

bien public au prejudice du prochain.

Par exemple c'eſt une bonne*" de

OIl
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donner mon habit à qui me veut ofter

mon manteau, cependant fi cela eft

defendu par les loix de l'Eſtat comme

une chole pernicieuſe, bien loin d’ef

tre un crime c’eſt une bonne aćtion

d'appeller cet homme en juſtice quoy

qu'il y aille de fa vie; c'eſt pourquoy

on celebre le fameux Manlius Tor

quatus qui eut autrefois le courage de

facrifier ſon fils au falut de la Republi

que » d’où il s'enfuit que le falut du

peuple eſt la loy fouveraine qui doit

fervir de regle à toutes les autres ſoit

divines ou humaines: mais comme il

n’appartient qu'au Souverain de deter

miner de ce quieſt du falut du peuple,

& de la feureté de l'Eſtat, & ordon

ner enfin ce qu’il juge luy eſtre neceſ

faire, il eſt conſtant qu'il n’appartient

aufſi qu’à luy de determiner comment

il faut que chacun aime fon prochain »

c'eſt à dire de quelle façon nous de

vons obeir à Dieu ; & voilà comment

il eſt fort aifé de comprendre que les

puiſſances fouveraines font eſtablies

pour interpreter la religion ; & que

nul ne peut s’acquitter de l'obeïſſance

qu’il doit a Dieu qu'en accommodant

le culte exterieur de la religion à la

paix de la Republique, & par confe

|- quent2
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quent, qu'en executant tout ce qu'il

plaiſt aux fouverains de commander

Car puisque tous les hommes fans ex

ception font obligez d'aimer leur pro

s chain, & de ne faire tortà perſonne»

il s'enfuit qu’il n’eſt pas permis d'affi

fter quelqu’un au prejudice d’un autre »

beaucoup moins de la Republique, &

qu'enfin nul ne peut aimer fon pro

chain felon la loy divine qu’en confor

mant fa pieté & fa religion aux in

tereſts communs. Mais comme les

particuliers n’ont pas le don de pene

trer dans les beſoins du peuple, ny de

diſcerner ce qui luy eſt bon ou mau

vais que par les edits du fouverain, au

quel ſeul appartient la decifiondu bien

public, il eſt conſtant que la veritable

pieté, &l'obeïſſancequenousdevons

à Dieu dépendent de la foûmiſſion&

du reſpećt quenous avons pour leurs

edićts. Confirmons cecy par la prati

que. Il n’eſt permis à aucun ſujet de

donner ſecours à celuy qui eſt con

damné à la mort, ou declaré ennemi

par le ſouverain, ſoit que le criminel

foit citoyen ou eſtranger, homme pu

; : blic ou privé. Et c'eſt pour cela qu’en

v. i;: core qu’il fût commandé aux Hebreux

& í8. d'aimer leur prochain comme eux

meſ
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meſmes ; ils eſtoient neantmoins

obligez de dénoncer au juge celuy

qui auroit peché contrela loy, & meſ-ci. 7.

mes de le tuer s'il eſtoit trouvé dignev. 17.
de mort. D’ailleurs nous avons vû au

Chap. 17. qu’il falloit queles Hebreux

pour conſerver leur liberté & leurs

conqueſtes accommodaffent leur Re

ligion à leurſeule Republique, & qu’ils

fe ſequeſtraffent des autres peuples &

nations, c'eſt pour quoy illeur eftoit

dit d'aimer leur prochain , & de haïr Mat.ch.

leurs ennemis. Mais depuis la chûte de 5. v.43°

la Republique , & qu’ils eurent eſté

menez captifs en Babylone, Jeremie

les exhorte à chercher la paix de cette

ville ; & Jeſus Chriſt meſme les

voyant diſperfez par toute la terre

leur enſeigne , que tous les hommes

devoient eſtre dorenavant l'objet de

leur pieté. Preuve evidente que

l’on a de tout temps accommodé

la Religion aux intereſts d'Eſtat.

Or fi l’on me demande de quelle au

torité les Diſciples de Chriſt , leſ

quels n'estoient qu'hommes privez,

preſchoient la Religion? Je répondray

qu'ils le faiſoient en vertu du pouvoir

que Jeſus Chriſt leur avoit donné ſur

les eſprits immondes: car nous avons
- - mOntrĆ
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montré au Chapitre 16. que nul ne ſe

peut diſpenſer de garder la foy à ſon

Souverain, quelque tyran qu’il foit, ex

cepté celuy à qui Dieu auroit promis

par revelation certaine de luy donner

un ſecours extraordinaire pourrefifter

Match. à ce Tyran: d'où vient l'exemple

**** des Diſciples ne doit eſtre imité de

perſonne qui n’ait auffi bien qu'eux le

don de miracles, & qui ne ſoit dif

March, penſé comme eux de craindre ceux qui

*º."28 tuënt les corps; vû que fi les paroles

de Jeſus Chriſt eſtoient generalement

pour tous les hommes 3 il n'y a point

d'Eſtat ou l'on pût eſtre en ſeureté; &

ch. 24. ce que dit Salomon dans ces Prover

*** bes , mon fils Crain Dieu ó le Roy,

feroit une ſentence impiece que nous

n’avons garde de croire. C’eſt pour

quoy il faut avoüer que cette autorité

que Jeſus Chriſt donna à ſes Diſciples

eſtoit une faveur particuliere qu’il leur

faiſoit, & qu’en cela nul n’a droit de

les imiter. ce qui eſt des raiſons,

par où nos adverſaires pretendent fe

parer le droit canon du droit civil, &

foûtenir que celuy cy dependdes Sou

verains & l’autre de l'Egliſe Catho

lique& Univerſelle; ce font des raiſons

fi frivoles qu'elles ne font pas dignes

* qu'on
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qu’on s’amuſe à les refuter. Je diray

feulement que c’eſt eſtre bien aveuglé

ue d'appuyer fur l'exemple du grand

des Hebreux une opinion fi

feditieuſe2 à la perſonne duquel eſtoit

annexée l’adminiſtration des choſes

faintes: comme fi Moyſe (qui eftoit

demeuré Souverain & le ſeul arbitre

de toutes choſes) n’eut pas donné ce

pouvoir aux Pontifes , & ne ſe fût

pas reſervé l'authorité deles en priver.

Car il donna le Pontificat non ſeule

ment à ſon frere Aaron 2 mais meſmes

à ſon fils Eleazar , & à ſon neveu

Phinée ; dignité dont les Pontifes

eſtoient tellement reveſtus qu’ils ne

pastoient que pour les ſubſtituts de

Moyſe, c'eſta direduSouverain. Car

comme nous avons-des-ja dit Moyſe

n’éleut point de ſucceſſeurs pour

regner aprèsluy, mais ildiſpenſatelle

ment toutes lescharges de la Republi

que que ceux qui commandérent apres

fa mort n’eſtoient reputez que fes

Lieutenantsleſquels dominoient com

me s’il n’eût eſté qu’abſent. J’avouë

que fousle fecondTemplelés Pontifes

cſtoient fouverains 3 mais ce ne fut

avoir envahi la principauté.

i bien que le Pontificat estoit alors
- unç
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une charge qui dépendoit de l’autho

rité ſouveraine, dont les Pontifes n’ont

jamais eſté en poffeſſion qu’en qualité

de Princes & depuis leur uſurpation.

Davantage il eſt certain que toutes les

choſes ſacrées eſtoient comme un

droit Royal & qu'elles depen

doient des Rois, horsmis qu'ils n’o

zoient pas toucher aux ornements du

Temple,à cauſe que ceux qui n’eſtoient

pas de la race d'Aaron eſtoient reputez

profanes. Ce qui n’eſt point de conſe

quence pour les Chreſtiens , c’eſt

pourquoy il eſt hors de doute que les

choſes faintes d'aujourd'huy (dont l'ad

miniſtration eſt annexée à certaine

maniére de vivre, &non commeau

trefois à une famille particuliere, dont

par conſequent » les Souverains ne

doivent point estre exclus commepro

fanes) il eſt dis-je hors de doute que

les choſes ſacrées ne font que du reffort

de ceux qui ont l'authorité en main,

& que nul ne peut les adminiſtrer,

ny pourvoir l'Egliſe de miniſtres,

ny determiner de fes fondements

& de fa doćtrine , ny juger des

moeurs » ny refoudre quelles ſont

les bonnes & les mauvaiſes, ny

excommunier , ny enfin avoir foin

des

"
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des pauvres que par leur permifiion

& par leur ordre. Choſe non ſeule

ment veritable & fenſible (ainſi que

nous venons de le prouver, mais ab

folument neceffaire au falut de la Re

publique & à la Religion. En effet qui

ne fçait ce que peut ſur le peuple l'au

torité Eccleſiaſtique ? & qu’elle s’eſt

acquis un empire fi abſolu qu’il ſuffit

de l'avoir pour attirer à ſoy les eſprits

& les volontez. Par conſequent c’eſt

partager l'Empire que de l'oſter aux

Souverains, & eſmouvoir commeau

trefois entre les Rois & les Pontifes

des diſcordes & des diſſenſions dont

on ne voit jamais la fin; joint (comme

nous avons desja dit) que c'eſt fe faire

un chemin à l'Empire. En effet ſans

cela que peuvent ils refoudre & deter

miner ? rien fans doute ny dans la paix,

ny dans la guerre, s’il faut qu’ils s'en

rapportent aux deciſions de ceux qui

pretendent leur apprendre fi ce qu’ils

jugent utile & neceſſaire, eſt bon ou

mauvais. Mais au contraire tout dépen

dra de l'autorité de celuy lequel aura

droit de juger, & de determiner de ce

, quieſt bon ou mauvais, licite, ou il

licite. De tant d'exemples qu'on a vů

de cecy dans tous les fiecles, je n’en

Y cite
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citeray qu'un quiſervira pour tous. Par

ce qu’on a cedéau Pape l’autorité Ec

clefiaſtique 2 on l'a vû empiéter peu

à peu ſur celles des Rois, & s’élever

enfin fi haut qu’en dépit des Monar

ques, ſur tout des Empereurs d'Alle

magne, il a eſtendu ſa puiſſance auſſi

loin qu’il l'a ſouhaité » fans que les ef

forts de ceux-cy ayentfait autrechoſe

qu’augmenterſon autorité: juſques-là.»

que les Ecleſiaſtiques ont fait d'un

feultraitde plume ce que n'apů aucun

Roy ny parle ferny parlefeu; tant il

eft veritable que rien n’eſchape à fa

puiſſance » & qu'il importe extréme

ment que les Souverains ſe reſervent

cette autorité. Que fi nous voulons

rappeller icy les reflexions que nous

avons faites au precedent Chapitre,

nous trouverons que la religion & la

pieté en tireroientun tres grand avan

tage; carquoy que les Prophetes fuſ

fent divinement inſpirez » n'estant

neantmoins qu'hommes privez, lali

berté qu’ils prenoient de donner des

avis, de reprendre» & de crier con

tre la licence des moeurs faiſoit plus de

mal que de bien » & quelqu’inſpi

ration qu’ils euffent pour cela, cepen

dant les menaces ou les juſtes ſuppli

CCS



----ces que leur faiſoient ſouffrirles Rois,

les rendoient fages » & plus retenus.

Un autre inconvenient qui reſultoit de

ce que les Rois n'avoient pas cette au

torité, c'eſt qu’il leur fervoit ſouvent

de pretextepour abandonner la Reli

gion » & la pluspart du peuple avec

eux, ce qui s'eſt vů depuis auffi fre

quemment chez les Chreſtiens pour

le meſme ſujet qu'autrefois parmi les

Hebreux. Mais me dira quelqu’un, fi

les Souverains font meſchants, qui fe

ra ce qui vangera la querelle de Dieu ?

ou , qui prendra l'intereſt de la reli

gion? eſt il juſte que des impies en

foientles interpretes? Maisje deman

deray à mon tour, fi les Eccleſiaſti

ques (qui font hommes comme l'on

fait , hommes privez , & qui ne ſe

doivent meſler que de ce qui les tou

che) font gens vicieux & fans pieté,

eft-il juſte que la foi dépende de leurs

deciſions ? J’avouë que fi les Souve

rains de quelque genre que foit leur

puiſſance veulent faire tout ce qu’ils

peuvent, tout ira fens deſſus deflous,

tant à l’eſgard des choſes faintes que

des profanes , mais il faut avoüer

auſſi que ce fera encore bien pis fi des

hommes privez fe veulent infolem

- Y 2 1mCI1t
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ment attribuer l'autorité divine ; c’eſt

pourquoy en la refuſantanx puifíànces

fouveraines, bien loin d'éviter, c’eſt

augmenter un mal qui leur fert fou

vent de pretexte (auffi bien qu'aux

Rois des Hebreux à qui elle eſtoit de

fenduë) de devenir meſchants , &

donner occaſion au bouleverſement

de l'Eſtat , qui d'incertain & contin

gent , devient certain & neceffaire.

Avoüonsdonc que tant à l’eſgard de la

verité que de la ſeureté d’un Empire,

& de l’accroiſſement de la pieté, l’au

torité des choſes faintes n’eſt duë .

qu'aux Souverains 3 & qu’il n’appar

tient qu’à eux d’en eſtreles vangeurs,

& lesinterpretes. D'où il s'enfuit que

ceux-là font les veritables miniſtres de

la parole de Dieu qui n'enſeignent au

peuple la pratique de pieté que par

l’ordre de leur Souverain , & ſclon

qu’il le juge plus expedient pour le

bien de l’Eſtat. -

- Il reſte maintenant à voir pourquoy

les differents ſur ce ſujet font éternels

parmi les Chreſtiens , cette matiere

n’ayant jamais eſté controverſée que

je fçache chez les Hebreux. Certesil

eſt ſurprenant qu'une queſtion fi ma

nifeſte & fi necestaire ait toûjours eſté

-* * – | CIR
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en diſpute , & qu’on l'ait tellement

conteſtée auxSouverains qu’ils n’ayent

pû en uſer qu'au prejudice du repos

de l’Eſtat & de la Religion ; s'il n'y

avoit point de moyen d'en découvrir

la fource , j'avouerois franchement

que tout ce que nous avons dit en ce

Chapitre, n'eſt que fpeculatif, & de

ces fortes de fpeculations qu’on ne

peut reduire en pratique ; mais pour

peu que l'on confidere les commence

ments du Chriſtianiſme, il eſt aifé de

la connoistre. Car ce n'a pas eſté des

Rois qui ont jetté les premiers fonde

ments de la Religion , mais des hom

mes privez, qui malgré ceux dont ils

estoient ſujets s'ingererent de la pre

fcher à des Egliſes particulieres, d'y

eſtablir & adminiſtrer de ſaints offices,

& qui furent les ſeuls à diſpoſer & à
ordonner de tout fans fe foucier des

Souverains; & comme il y avoit long

temps que la religion eſtoit divulguée

& eſtablie lors que les Eccleſiaſtiques

commencerent à l'enſeigner aux Prin

ces & aux Potentats felon leurs pro

pres déciſions; ils n'eurent pas de pei

ne à perſuader qu’ils en eſtoient les

doćteurs & les interpretes, & à ſe fai

re reconnoiſtre paſteursde l'Egliſe, &

- Y 3 COIIM
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comme vicaires de Dieu ; & de peur

que les Rois nes’emparaffent de cette

autorité, ces bonnes genseurent foin

de défendre par un decret exprez le

mariage au Chef de l'Egliſe. Ajoutez.

à cela qu’ils avoient tellement aug

menté & embrouillé les articles de

foy, qn’il falloit que celui qui en de

voit eſtre l'interprete fût bien verſé

dans la Philoſophie & dans la Theo

logie pour démeſler un labyrinthe de

queſtions inutiles , employ frivole

qui ne peut convenir qu'aux perſon>

nes privées , & à des gens qui ont

beaucoup de temps à perdre. Mais

parmi les Hebreux il en alla tout au

trement » car l’Eglife & la Republi

que commencerent en meſme temps,

& Moyſe qui en estoit & le Chef& le

Souverain, eftoit auffi le doćteur du

peuple, & c'eſtoit luy meſme qui en

feignoit la religion, & qui ordonnoit

des choſes faintes , & des miniſtres.

Ce qui fut cauſe que le peuple avoit

l'autorité Royale en veneration fingu

liere, & que les Rois fe conſerverent

un plein pouvoir, ſur les choſes fain

tes. Car bien qu'apres Moyſe perſon

ne ne fût abſolu , le Prince neant

moins avoit droit d'en refoudre auffi

bien
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bien que de tout le reſte, & le peuple

pour s'en inſtruire n'eſtoit pas moins

tenu de s'addreſſer au Juge ſouverain Deut.

qu'au Pontife. Davantage quoy queº". "7

les Rois n'euffent pas un pouvoir eſgal

à celuy de Moyſe ; toutefois ladiſpen

fation du ſacré miniſtere , & le choix

des Levites dependoit de leurs ordon

nances. Car le Temple fut édifiéfur

le modele qne David en avoit conceu, : ".
28.

& ce futluy meſme quichoifit d'entré : I 2»

les Levites vingt quatre mille chan- &c.

tres, quide fix mille autres fit les uns

juges , & les autres prevôts ; & qui La »ef:

establit enfin quatre mille portiers & me, Ch.

autant d'organiſtes. Apres, il en fit*****

pluſieurs Corps , dont il choiſit les

principaux pour fervir chacun à ſon

tour, en fuite il diſtribua les ſacrifica

teurs avec le meſme ordre. Mais pour

éviter un détail qui ne pourroit eſtre

qu’ennuyeux , je renvoye le lećteur

au 2. livre des Chroniques, où il eft

dit que le fervice de Dieu fe faiſoit dans ch. 8.

le Temple felon l'instruction de Moyſe v. 11.

par l'ordonnance de Solomon, có que ce

Roy executa le commandement de Davidv. 14

fon pere dans les departements des fàcri

ficateurs felon leurs ministeres , & des

Levites felon leurs charges. Et enfin au
Y 4 Ver
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verſet 15. L'hiſtorien dit en termes

exprés , qu'on n'obmit rien des ordres

du Roy touchant les farrificateurs có les

Levites, en nulle affaire, ny aux tré

fors de l'eſpargne. D'où il s'enfuit, &

des autres hiſtoires des Rois » que

ceux cy eſtoient les Arbitres de la

pratique de pieté 3 & de religion , &

qu’ils diſpoſoient des choſes faintes.

Quant à ce que j'ai dit qu’ils n'avoient

pas comme Moyſe l'autorité d'élire

un Pontife, de conſulter Dieu imme

diatement pareux meſmes, ny decon

damner les Prophetes qui propheti

foient de leur vivant 3 je ne l’ay dit

qu’en vue du pouvoir que ceux-cy

avoient d’élire un nouveau Roy , &

depardonner le parricide: & non pas

qu’il fût permis d'appeller un Roy en

juſtice, & d’agir juridiquement con

tre luy s'il arrivoit qu’il entreprit quel

que choſe contre les loix. C’eſtpour

quoy s'il n'y eût point eu de Prophete

qui eûtce privilege de la part de Dieu,

il ne fe fût trouvé aucun obſtacle à

leur puistànce, & leur droit eût eſté

egal ſur les choſes faintes, & ſur les

ciyiles; & par cette raiſon lesSouve

ins d'aujourdhuy n'ayant point de
Proph ’nhliơari » *

Phetes » ny d'obligation d'en re

§

COIl
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connoiſtre (les loix des Hebreux ne

les regardant point) l'ont abſoluë en

core qu'ils foient mariez, & l'auront

toûjours pourvů ſeulement qu’ils em

peſchent que les dogmes de la religion

ne montent à l'infini , & ne ſoient

confondus par le meſlange des autres

fciences.

C H A P I T R E XX.

Que dans une Republique libre il

doit estre permis d'avoir telle

opinion que l'on veut, & meſ:

mes de la dire.

SI l'on pouvoit arreſter les Eſprits,

& les reprimercommeles langues,

il n'y auroit ny violence ny tyrannie,

car les ſujets n'auroient point d'autre

volonté que celle de leurs Princes, ny

d’opinion qui ne dépendit de leurs de

crets. Mais il eſt impoſſible (ainſi que

nous l'avons fait voirau Chapitre 17.)

d'affervir tellement l'Eſprit, qu’il n'ait

aucune liberté, vû que nul ne fe peut

défaire de fon droit naturel , c’eſt à

dire de la faculté de raiſonner & de ju

ger avec liberté de toutes choſes, &

Y 5 qu'on
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qu’on ne peut meſme l’y contraindre.

Ainſi , gourmander les Eſprits , &

leur ofterla liberté dejuger du vray &

du faux » du bon & du mauvais, du

juſte& de l'injuste, c’eſt uſurper leur

liberté , & regner tyranniquement »

parce que tout cela eſt un droit dont

perſonne ne ſe peut défaire encore

qu’il le voulût. Ie demeure d'accord

qu’il y a d'infinis moyens de préoccu

per les Eſprits; & qu’ils peuvent dé

pendre aveuglément de la volonté de

quelqu’un: cependant il y a toûjours

quelque exception dans cet aveugle

ment, car nous voyons par experien

ce que chacun abonde en fon ſens, &

quelesſentiments font auſſi divers que

les goufts. Si Moyſe qui avoit gagné

l'Eſprit du peuple non par ruſe ou par

artifice, mais par une vertu toute di

vinedont il eſtoit doué au rapport de

la renommée , ne pût neantmoins

éviter les interpretations finiſtres , ny

empeſcher les murmures& les revol

tes, comment le pourroient les autres

Monarques ? je ne parle exprès que

des Monarques , vû que la choſe eft

entierement impoſſible dans les De

mocraties où la domination eſt parta

géé.

Encore

|
:
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Encore donc quel'autorité des Sou- -

verains n’ait point de bornes, & qu'ils

paffent pour les Arbitres & du droit &

de la pieté, jamais neantmoins ils ne

pourront ofter à leurs ſujets la liberté

dejuger de tout, & d’eſpouſertel fen

timent & telle opinion qu’ils vou

dront. Il eſt vray qu’ils peuvent tenir

pour ennemis ceux qui font d’opinion

contraire » mais il ne s'agit pasicy de

leur pouvoir; mais ſeulement de l'u

tile & du neceffaire. Carj’avouë qu’il

leur eſt permis de regner en Tyrans,

& depunir leurs ſujets du dernier ſup

plice pour une cauſe tres legere, mais

outre que ce procedé eſt contre la

droite raiſon, il choque fi viſiblement

les intereſts d'Eſtat, que l'on peut nier

que leur puiſſance s'eſtende juſqueslà,

& par conſequent que leur droit ſoit

abſolu , puiſque ce droit (ainſi que

nous l'avons fait voir) eſt limité & de

terminé par leur puiſſance. -

S’il ne nous eſt donc pas permis de

renoncer à la liberté de juger & de

croire tout ce qu’il nous plaiſt, cha

cun eſtant de droit naturel maiſtre ab

folu de fes penſées ; il s’enfuit qu’on

- ne peut tenter avec ſuccez d'obliger

ceux qui font de contraire opinion à
MAG”

|
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ne parler que conformément aux or

donnances des Souverains » vů qu’il

eſt impoſſible meſme aux plus fages

de ſe taire, & que c’eſt un vice ge

neral que de trahir ſes fentiments

dans les choſes les plus importan

tes, & par conſequent qu’il eſt injuſte

d'oſter la liberté dedire & d'enſeigner

fes opinions. Mais quoyque cette li

berté ne puiffe eſtre opprimée, je ne

nie pourtant pas que la ſupréme ma

jeſténe puiſſe eſtre lezée par les paro

les ausſi bien que parles effets» & que

s’il eſt impoſſible d'aneantir cette li

berté, il ne ſoit pernicieux deluy don

ner trop d'eſtenduë ; , voyons donc

maintenant quels font les droits de fa

jurisdićtion , & comment on en peut

uſer ſauf l'intereſt des Souverains, &

la paix del'Eſtat.

Apres ce que nous avons dit cy-deſ

fus des fondements de la Republique,

on ne peut revoquer en doute que fa

fin principale n’eſt pas de dominer; ny

de tenir les hommes dans la crainte

& de les foûmettre à un autre ; mais

que c'eſt au contraire de les guerir de

leursapprehenſions, & d'avoir eſgard

à leur ſeureté autantqu’il eſt impoffi

ble, c'eſtà dire de faire en forte que

chacun.
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chacun puiffe par ce moyen conſerver

fondroit naturel fans prejudicier à per

fonne. Ce n'eſt pas dis-je la fin des

Republiques de metamorphofer des

hommes raiſonnables en beſtes ou en

machines , mais au contraire de con

tribuer à la liberté des fonétions du

corps & de l’Eſprit, de leur laifſerl’u

fage de la raifonlibre, & de bannir de

leur commerce la hayne, la fraude, la

colere, & la mauvaiſe intelligence.

En un mot c’eſt la liberté qui eſt la fin

des Republiques. Enfin nous avons

vû que pour élever un Empire, il

falloit neceffairement que l'autorité

demeurât ou à toute la communauté,

ou à une partie», ou à un ſeul. Car

comme les opinions font diverſes&

que chacun applaudit aux fiennes , il

falloit pour vivre en reposque chacun

renonçât au droit d'agir comme illuy

plaiſt. Ainfice n'eſt qu'au droit d'agir

que l'on a renoncé, & non pas à ce

luy de raiſonner, & de juger; c'eſt

Pourquoy l'on ne peut agir contre les

edits des Souverains fans choquer leur

Puiflance, mais la liberté du juge

ment & des opinions ne leze point

leur Majeſté, ny par conſequent cel

ledeles dire & de'; enſeigner» pour

7 Vul:
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N

và que cela ſefafſe fans fraude, fans

colere, fans haine, & fans deffein de

faire paffer ſes opinions pour des ar

rests. Par exemple fi l'on rencontre

qu’une loy repugne au bon ſens» &

que l'on conſeille pour ce ſujet de l’a

bolir, pourvû que ce ſoit en foûmet

tant fon jugement à celuy du Souve

rain (auquel feul appartient de faire&

d'abolir les loix) & que l'on n’entre

renne rien contre fes ordonnances »

loin de pecher en cette rencon

tre, c'eſt en uſer en bon citoyen , &

rendre fervice à l’Eſtat; mais fi au con

traire on le fait pour inſulter au Magi

ftrat , & pour rendre fa conduite

odieuſe, ou que l'on s’efforce d’abo

lir les loix, c'eſt eſtre rebelle & per

turbateur. Et par là nous voyons com

me l'on peut fans lezer les droits &

l’autorité des Souverains » c’eſt à dire

fans troubler la paix & le repos dela

Republique dire & enſeigner ſes fen

timents; à fçavoir en leur laiffant la

conduite de la police fans s’oppoſer à

leurs edićts, quoy qu’ils foient con

traires à nos opinions, & qu’ils nous

femblent injuſtes : n'y ayant point

d'autre moyen d'estre justé & pieux:

*arcommela justice dépend de ladé

cifion



519)

|

cifion des Souverains, il eſt imposti

ble d’eftre juſte à moins que devivre

felon leurs decrets. Et comme il n’eſt

point de pieté pareille à celle quicon

cerne la tranquillité de l'Eſtat, celuy

cy d'ailleurs ne pouvant ſubſiſter fi

chacun prétend eſtre l'Arbitre de ſa

conduite, il s’enfuit que c'est uneim

pieté de s’oppoſer aux ordres de ſon

Souverain, vû que cettelicence feroit

la ruine de la Republique. Davanta

ge il eſt impoſſible que nous pechions

contre nôtre propre raiſon en obeif

fant au Souverain, puiſque c’eſt elle

qui nous a incitezànous affujettir à

fes loix : confirmons le par la pratique.

Dans les affemblées ſoit fouveraines

ou fubalternes , il eft bien rare que

tous les membres y foient d’un meſme

âvis, cependant tổut s’y fait du con

fentement tant de ceux qui ontopiné

eontre, que des autres. Revenonsà nô

tre ſujet. Apres avoir montré par les

fondements de la Republique com

ment la liberté de juger ne repug

ne point à l'autorité des Souverains 3.

determinons par la meſme régle

ļuelles opinions font feditieuſes, à

! celles que nul ne peut avoir

fans rompre l'accord parlequelil avoit

FCI)OI}*
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renoncé au droit d'cftrel’ Arbitre de fa

conduite , exterieure. . Comme par

exemple fi quelqu’un foûtenoit que le

Souverain n’eſt point Maiſtre defes

aćtions, que la promefie n'engage

perſonne, ou que chacun peut vivre

comme il luy plaift 3 & choſes fem

blables qui repugnent direćtement à

l'accord dont nous venons de parler,

je dis que cet homme eſt ſeditieux,

non tant pour ce qu’iljuge & qu'il rai

fonne de la forteque pour la nature de

ce raiſonnement qu’il ne peut former

qu'il ne viole tacitement ou exprefſě

ment la foy à ſon Prince; d'où vient

quelesopinions qui ne vont point juſ

qu’à la rupture de l'accord, comme

la vangeance, la colere, &c. nefont

point ſeditieuſes, fi ce n'eſt peut-estre

dans les Republiqnesà demi-corrom

puës, où les ſuperſtitieux & les am

bitieux qui ne peuvent ſouffrir les

hommes francs & ingenus fe fontac

quis tant de credit qu’ils ont plus de

pouvoir ſur l’Eſprit du peuple que

n’ont les Souverains; ce n'eſt pas

qu’il n’y ait d'autres opinions , qui

pour ne toucher fimplement&enap

parence quele vray & le faux, nelaiſ

fent pas d'eſtre publiées à mauvaiſe

|

»

fin.
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fin. Mais c’eſt de nous nousfom

mes expliquez au Chapitre 15. où

nous les avons tellement determinées

que le regne & la liberté de la raiſon

ſubſiſte toujours. Enfin finous confi

derons que la foy des ſujets envers la

Republique comme envers Dieu ne

le peut connoiſtre que par les oeuvres»

à fçavoir par la charité enversle pro

chain, nous ne douterons plus qu'u

ne Republique bien faine ne laiffe à

un chacun la meſme liberté de raiſon

ner que la foy permet» (ainfique nous

l'avons fait voir. J’avouë que cetteli

berté afesinconvenients: mais y eût

il jamais d'inſtitution fi ſagementeſta

blie , qui en fût exempte ? met

tre des bornes à toutes choſes, & les

contraindre par la rigueur des loix ,

c'eſt plutoſt irriter le vice, quele cor

riger; il faut neceſſàirement permet

tre ce que l'on ne peut empeſcher»

qu’il ſoit ſouvent prejudiciable.

'envie , l'avarice, l'yvrognerie &

autres femblables font la ſource de

beaucoup de maux ; cependant on les

fouffre par ce qu’il n’y a point de loix

affez fortes pour les empeſcher ; à

plus forte raiſon doit on laiffer la liber

té du raiſonnement, puiſque c'eſt ef
fećti
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fećtivement une , & un don de

nature que nul ne nousfçauroit ofter.

Joint qu’il n’en peut reüſſir aucun mal

que l'autorité des Magiſtrats ne puiſſe

eſtouffer dés ſa naifiance (ainſi que

nous allons bien-toft voir) & qu’elle

eſt enfin importante & tres neceſſaire

pour les ſciences & pour les arts» qui

ne peuvent eſtre cultivezavec ſuccez.

que par ceux qui font libres depreju

gez& de contrainte. *

Mais quoyque cetteliberté pût estre

opprimée, & les ſujetsreduitsau point

de n’oſer ſeulement ouvrir la bouche

que par la permiſſion des Souverains»

jamais pourtant ils ne viendront à

bout d'eſtre les Arbitres de leurs pen

fées; vûque fi cela eſtoit poſſible, il

s’enſuivroit que l’on parleroit à toute

heure contre fa penſée, & par confe

quent que la foy fi neceffaire à la Re

publique ſe corromproit en forteque

l'on ne verroit plus que diffimulation

&perfidie, d’où naiſtroient les rufes,

les fourbes , & l’aneantiffement des

arts. Mais tant s’en faut que les edits

des Souverains puiſſent arreſter les

langues, que c’eſt au contraire un

moyen de leur faire prendre plus de li

Sence» non pas celles à la verité des

flateurs 3.

se

R
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fiateurs, desavares, & de ces inſen»

fez qui mettent leur felicité à contem

pler leur argent dans leurs coffres ou à

remplir leur ventre, maisde ceux que

les bonnes moeurs » l'integrité & la

vertu ont élevezàun genre de vie plus

noble, & à une honneſte liberté. La

conſtitution des hommes eſttelle que

rien n'eſt fi rude à la pluspart que de

voir paffer pour criminelles des opi

nions qu’ils tiennent pour les verita

bles, & d'eſtre condamnez pour des

chofes quieſchauffent lezele & la pie

té envers Dieu, & envers les hom

mes; d'où naiffentles pretextes de de

tefter les loix , de murmurer contre

les Magiſtrats, & d’attenterà feur per

fonne , tant les hommes font perſua

dez que c’eſt une louable aćtion que

de femutiner pour ceſujet, & decom

mettre les plus execrables forfaits.

Donclanature des hommeseſtant tel

le , il s’enfuit que les loix qui défen

dent les opinions, ne regardent point

les meſchants , mais ceux qui font

francs & genereux , & qu’elles font

plutoſt eſtablies contre ceux-cy que

pour reprimer les autres. Ajoûtez à

cela que ces loix font fort inutiles,

parce que ceux qui croyent leurs opi
Il1OI1S
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nions, que l'on me, faintes &

raiſonnables, n'y obeirontjamais , &

que ceux au contraire qui les croyent

fauffes , recevront ces loix comme

choſes ſaintes , & s'en prevaudront

tellement que le Magiſtrat n’en fera

plus le maiſtre , & qu’il ne les pour

roit plus abolir s'il en avoit envie.

Ajoûtez à cela les dedućtions que

nous avons faites del’hiſtoire des He

breux au Chapitre 18. & tout ce grand

nombre deSchiſmes dont l’origine eſt

duë aux loix dont les Magiſtrats fe

font fouvent fervis pour eftouffer les

controverfes des doéteurs. Car fi

ceux-cy ne fe flattoient d'attirer à eux

& les loix & les Magiſtrats, detriom

pher de leurs adverſairesavec l'applau

diffement du peuple, & de s’acquerir

de la gloire; il eſt certain qu'ils ne con

teſteroient point avec tant de chaleur,

& que leur animoſité auroit quelques

bornes. Paffons de la raiſon a l'expe

rience, & nous verrons par une infi

nité d'exemples, que les loix qui pre

tendent de limiter les opinions , &

qui défendent de parler ou d'eſcrire

contre celles que l'on n’approuve pas,

ont , eſté inſtituées par une molle

condeſcendance aux crieries importu

Ils S.
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nes de certains inquiets, qui ne fçau

roient ſouffrir une maniere de vivre

ingenuë & fans fard,& qui s’emparent

de l'eſprit du peuplepar des voyes indi

rećtes pour fe fervir de ſafurie contre

les gens qui leur déplaiſent. Ne vau

droit il pas mieux empeſcher ces des

ordres , & prévenir l'inſolence de la

multitude, que d'eſtablir des loix qui

ne peuvent fervir que de piege aux

de probité, & par leſquelles la

epublique peut eſtre reduite à ne

pouvoir ſouffir ceux qui font profeſ

fion de franchiſe & d’ingenuité. Car

peut on rien imaginer de plus perni

cieux à un Eſtat, que d'exiler leshon

neſtes gens comme des impies & des

ſcelerats, par ce qu'ils font d'opinion

contraire, & qu'ils ne ſçauroient dif

fimuler? qu'y a t’ildis-je de plus per

nicieux que de declarer ennemis , &

de punir du dernier ſupplice ceux qui

nefont coupables que poureſtrefrancs

& finceres, & que l’eſchaffaut (ſup

plice infame , & la terreur des me

fchants) devienne un theatre pom

Peux où l’on triomphe infolemment

de lavertu à la honté des Souverains?

carceux à qui la conſcience ne repro

che rien , ne craignent ny mort ny

fup
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fupplice» & comme ils ſe fententin

nocents, ils font gloire d'expoſer leur

vie pour une bonne cauſe2 & d’eſtre

Martyrs de leur liberté. Que penſe- -

t-on doncavancer parleur perte ? & à

qui profiter par une telle inhumanité ?

les fots en ignorent la cauſe» les ſedi

tieux l’ont en horreur, les honneſtes

gens la reverent; ainficét exemple ne

peut fervir que pour exciter l'emula

tion de ceux-cy » & la flaterie des

autreS.

Doncpournepastomberdanslepie

e que tendent les flateurs, & mettre

f foy en credit, pour regner équita

blement, & couper pié aux ſeditions

il faut laister la liberté des fentiments,

& faire en forte que pour eſtre divers

& contraires, ils n'engendrent pour

tant ny diſpute, ny defunion. . A bien

peſer la choſe, il eſt certain que cette

forte de gouvernement eſt la meilleu

re , & la moins ſujette aux inconve

nients, puis qu’il n’y en a point qui

convienne fi proprement à la conſtitu

tion humaine » car nous avons mon

tré que dans l'Eſtat Democratique (qui

eſt le plus naturel de tous, ) chacun

s'oblige à la veritéde regler ſes actions

fuivant les ordonnances qui ſe font en
COII1*
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commun , mais non pas de juger &

deraiſonner: c’eſt à dire queleshom

mesnepouvanteſtre d'un meſme fen

timent, ont paſſé accord entr'eux de

donner vigueur de loy à ce qui auroit

la pluspart des voix , en ſe reſervant

neantmoins l’autorité de l'abolir com

me ils le jugeront expedient. D'où

| jinfere que plus on retranche de la li

| berté de juger , plus on s'éloigne de

| ''Estat de nature , & par confequent

que c'eſt regner avec d'autant plus de

violence; & pour montrer que cette

liberté n’est ſuivie d'aucun inconve

| nient que l'autorité ne puiſſe éviter,

& qu'il n'y a point d'autre moyen

d'empecher les hommes de ſe núire

unsaux autres, quoy qu'ils profeſ

ſent ouvertement des opinions con

traires; je n’allegueray pour exemple

| Quela ville d’Amſterdam, qui doit ſa

g| Plendeur & fon opulence que toutes

Nations admirent à cette chere li

berté, car il n’eſt point de Nation fi

strange, ny deSecte fi extraordinai

equi n'y vive paifiblement, & pour

confier fes biens à quelqu’un on n’eſt|

Pus’il n'en a pas, & s'il eſthomme de

nne foy ou accoûtumé à "omri
U1

|

snpeine que de ſçavoir s’il a du bien,

|
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du reſte on n’y a a ny à Reli

gion, ny à Sečte, cela ne ſervant de

rien pour rendre une cauſe bonne ou

mauvaiſe » joint qu’il n'eſt point de

Sećte fi odieuſe » dont les fećtateurs

(pourvû qu'ils n’offenſent perſonne ,

& qu’ils vivent en honneftes gens) ne

foient honorez de la faveur & de la

protećtion des Au lieu

qu'autrefois les Eſtats n’eurent pas

plûtoft pris connoistance du different

d’entre les Remontrans, & leurs ad

verſaires que l’on en vit naiſtre un

grand ſchiſme; tantileſt veritable que

toutes les loix qui fe font touchant la

Religion & pour decider des contro

verſes ne font qu’irriter les Eſprits,

outre que pluſieurs en deviennent

plus vicieux, & plus diffolus, & que

les ſchiſmes n’ont jamais pris naiffan

ce de l'amour de la verité (ſource d’ur

banité & de douceur) mais de trop

d'envie de dominer. D’où il s’enfuit

manifeſtement que ceux qui cenſu

rent les eſcrits, & quienflamment par

un Eſprit defedition le vulgaire igno

rant contre les Eſcrivains » font les

feuls ſchiſmatiques , & non pas les

auteurs » qui n’eſcrivent ordinaire

ment que pour les doćtes, & qui n’ap

pellent

|
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pellent que la raiſon à leur ſecours.

Et que ceux enfin qui s'efforcent de

reprimer dans une Republique libre

la liberté du jugement (choſe abſolu

ment impoſſible) font effećtivement

feditieux & perturbateurs.

Voilà ce que j'avois à direpour fai

re voir 1. qu’il eſt impoſſible d'oster

aux hommes la liberté de dire leur

fentiment. 2. que cette liberténepre

judicie nullement àl'autorité desSou

verains, &quechacun la peut avoir&

en ufer, pourvû que ce ne foit pas à

deffein d’introduire đes nouveautez&

pour agir contre les loix &les coûtu

mes de l'Eſtat. 3- que cette liberté

n’eſt point contraire à la paix de la

Republique, & qu'il n’en peut nai

ftre d'inconvenient qu'il ne ſoit aiſé

d'eſtouffer. 4. que la pieté n’en reçoit

aucun prejudice. 5., qu’il eſt entiere

ment inutile d'eſtablir des loix contre

des choſes qui font purementſpecula

tives. 6. Que l'on ne peut enfin ban

nir cette liberté de la Republique que

l’on n'en banniffe en meſmetemps la

paix & la pieté; au lieu que fi on l'in

terdit & que l'on fafle le procezaux

opinions & non pas aux Eſprits qui

font les ſeuls coupables, c'eſt marty
- - - --- Z. rifer
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riſer la vertu, &donner desexemples

qui irritent la pieté des bons, &pro

voquent plus à la que l’on

n'en eſt eſpouventé. Ioint que de là

s'enfuit la corruption de la foy & des

arts , que les flateurs & les gens de

mauvaiſe-foy font autoriſez » que les

adverſaires triomphent de voir leur

haine couronnée, & d’avoir pû atti

rer lesSouverainsà la profeſſion d’une

doćtrine domtils paffent pour les inter

pretes, d’où ils ſe licencient à uſurper

leur autorité, & n’ontpointde honte

de ſe vanter qu’ils ſont élus immedia

tement de Dieu » que leurs decrets

font les ſeulsdivins, & ceux des Prin

ces purement humains, & par conſe

uent que ceux-cy doivent ceder aux

divins, à fçavoir à ceux dont

ils font Auteurs, inconvenients qui

ne peuvent eſtre que tres pernicieux à

la Republique... C’eſt pourquoy je

conclue icy comme au Chapitre 18.

que le plus ſeureſt de nefonder la pie

té & laReligion que ſur la pratique de

juſtice & de charité, & que le droit

des Souverainstantíur les choſes fain

tes que ſur les profanes ne regarde

que les aćtions. Du reſte , qu’il

doit eſtre permis & d’avoir & de

* pro
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profeſſer telle opinion que l'on vou
IA,

C'eſt ce que j'avòis entrepris de

traitter à danscet ouvrage, &je

crois m’en eſtreacquitté. Cependantje

proteſte que je le foûmets volontiers

à l'examen & au jugement de mes.

Souverains , & que je donneray les

mains à la cenſure qu’ils en feront,

s'ils trouvent que j'y aye rien dit qui

repugne aux loix de l'Estat, ou au re

pos,& au bien du public: Jeſçais qu’ef

tant hommeje puis errer, c’eſt pour

quoyj'y ay apporté toute la precaution

, & j’ay pris ſoigneuſement

garde de ne rien avancer qui ne ſoit

conforme à la pieté » aux bonnes

moeurs, & aux loix de ma Patrie.

F I N. -

|
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Desmatieresprincipale**

Contenues en ce Livre.

A.

Aankh ouit une voix imaginaire.

Pag 7:

Abraham ne comprenoit P : Pubiquité de

Dieu, ny que Die“ fue par tout.

53. & ſuiv.

Abraham confderable ?" ' fon obeiff -

3. non pas à cauſe 1°° les penſées

qu’il avoit de Die" fuffent fort rele

vées. 54.

voit en Ieruſalem fele" " ".

mandemens, le cultº2 "|statuts»

i leis de Melchiſedech.

Abdias. 2.

Il fauva la vie à cest Prophetes: 4$1:

Abenbezra. 218.236.&fui":

Abſurdité moinsà craindre dans le P*

inocratie , qu'en tout astrº gouver

memeztỆ. 412.

Adam ignoroit que Dieu f** ?" tout.

52&53:

Dieu luy défend de mang du fruit

de l'arbre, øý ce que 117.
Aliancede láconnoiffance & * l’am04f

de Dieu éternelle. 94

Antiguiis. D'où vient qu'il'entrº
“ - : * ------ tant
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tant dans la Bible. 2ο9. & ſuiv.

Amsterdam. 527. & ſuiv.

Anania. Sa Prophetie touchant le réta

bliffement de Ieruſalem avoit beſoin

d’un figme: 4O.

Anciens Hebreux écrivoient fans points

e6 fans accents. 2. I 2

Antiquités de Ioſeph, contraires à ce que

z dit Ezechieltouchant Sedecias. . 294.

Antechrist est celuy qui perſecute les gens

de bien. 37o.

Anges. Lieutenans de Dieu. 59.

Apostolat. für quoy fonde. 325.

Apostres. Ils ont eu ordre de prefeber,

mais non pas d'écrire. 318. Leur Mif.

fion n'estoit point bornée. 32o. Il n'eſ

toit pas neceffaire qu’ils fuffent éclai

rés d'une lumiere jurnaturelle. 323.

324. Quelle est lafin de leurs Epîtres.

là meſme. Chacun d'eux avoit fa .

maniere d'enſeigner. 326. Ils ont édi

fé ſur divers fondements. là meſme.

Ce qui en a refulté. 327. En quoy ils

convenoient entre eux. là meſme.

2uelqueruns d'entre eux ont Philofo

phé, øó les autres non. 328.

A quoy fe reduit ce que nous pouvons

bonnestementfouhaiter. 72.

ttributs. Quels fone les attributs de

Dieu expreffếment recommandés dans

*. Z 3 l'Ef
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l'Estriture. - 359.

Arc en Ciel. I69.

Aſaph doute de la Providesa: , : 164.

Augures des Gentils estoient de vrys
Prophetes. R6.

Auteurs. De quelle importante il est

de les connoistre. 216. 217.

Autorité far les choſes fatrás n’est de
’aux Sauverains. 1ο8.

Aitorité royale en veneratios faguliere

parmi lesHirri I IO

TN Alaam. 83.

E). Balaam estoit deilé degrandes 4 **

Zité. 48. Il estoit enclin au kies. 85.

- Ilestoit Prophete de verité. 86.

Balak, 86.

Beatitude. En quay conffelaveritable.
6
7.

Beatitade. Cella du Sage ne dépendpoint

de la Fortune. . I2 I.

Bible. En quel fens Dieu en est l'astear.

339. pourquoy diviſée en vieux é:
nouveau Testament. 34O

Bible. Elle n'a pas esté écrite par ordre

exprés pour tous les feeles, mais par

kazard, cé pour quelques perfannes.

a 34 I •

Freuve da cette veritế là meſme. &

- fuiv.
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Bible. Ce qui s'y trouve d'obſcur, ou

4«'e" peur ignorer fans bieffếr la cha

rité, ne touche point la Parole de
Dieu. 39 r.

Biem. Em quoyconfstele Souverain á en.

I O2.

Biens temporels estoient la promest que

Dieu fie pour l'aéſervance de la Loy.

76.

C

Ain. Dieu fe revele à luy comme

ignorane deschoſesdamonde. 53.
Caztanéens. 92.

Cantique de Moyſe. 172.

Cauſes premieres. Les moyens de les con

noistredependent de nous. 73.

Ceremanies inutiles c- indiferente.

Io7. 124.

Ceremonies ne regardent poine la loy di
vine. - I 24.«

Les Juifs n’y fontpoint obligés apres la

chútedeleur Empire. 13o.

Pourquoy les Iuifs les gardent encore

à preſent. I 2 I
3I.

Ceremonies. Quel estoit le but des an

ciennes Ceremanies. 138.

Ceremowies. Elles me contiennens rien de

faint. -*- Îà meſme.

Chaque estre a droit d’agir fuivant fa

constitution naturelle. 4o2

Z 4. Cha
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Chastiments dela Loy devine. Io8.

Chinois. Pourquoyilsfe laiffent croistre une

touffe de cheveux au baut de la teste. 96.

Circonstantes. Les miracles n’ontjamais

estéfans circonstances. 171.& 184.

Chroniques du vieux Testament » en quel

temps ont estéécrites. 289

Choſes purement ſpeculatives ne tou

chentpoint le droit divin. 482.

En quel ſens une mefine chofe peut

estreappelleefainte ou profane. 333.

Chofes remarquables far pluſieurs livres

de la Bible. 265. 266. & ſuiv.

chofes faintes. Leur administration

n’appartient qu’aux feuls Souverains.

- 5O4

Connoiſſance naturelle. Comment la

moiffance naturelle peut estre appellee

Prophetie. 2.

Gonnoiffance naturelle méprifee du vul

gaire. . ' - - là meſme.

Connoiffance naturelle. A quel égard el

le est auffi certaine que la Propheti

que. 3.

Connoiffance Propheti fue pourquoy ap

pellée connoiffance divine. 3o

Connoiffance de Dieu dépend de la con

2.il/ance deschofernaturelles. 1o3.

Rede connoiffante Dieu exige de tous

*rhommese»general, 353
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Que la connoiffance de Dieu est un don

nonpas un commendement. 358.

Comtes de Hollande n'estoient pas Souve

rains. 88.

Culte exterieur de la Religion doit

s’accommoder à la paix de la Republi

que, fi l'on veut s’acquitter de l'o

beiffance qu’on doit à Dieu. 499.

& ſuiv.

D

Anielnepeut rien comprendre enfes

revelations. 46. & ſuiv. Pourquoy

fes revelations fontst obstures: c-font

toújours demeurées telles. 47.

Daniel. De quelle maniere il dit avoir

vů Dieu. 58.

Daniel. De quels livres on a tiré les ſept

premiers Chapitres defon Livre. 297.
& fuiv.

Debar. Mot Hebreux. 337.

Decrets de Dieu ne font autre chofe que

les regles de la Nature. 165.

Detalogue. Pourquoy il tenoit lieu de

loyaux Hebreux. I I I »

Democratie est preferable à tout autre .

gouvernement par ce qu’elle approche

davantage de la libertě naturelle: 414.

Deuteronome est le Livre de la Loy de

. Dieu. - · 255. 256.

Dieu fe peut faire connoistré immediate

Z 5 me7ef
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mentpar luy mefwe. 13.

Dieu ne s’est fait connoistre fansparoles

ou viſions qu’à Ieſus Christ. I4

Dieu s’est fait connoître aux Apostres

par l’Eſprit de Ieſus Christ, commeil

avoit fait par Moyſepar le moyen d'u

ne voixformée d’air. là rheſme.

Dieu n’a point apparu » & n’a point

parlé à Ieſus Christ. I5.

Dieu conferoit avec Ieſus Christ d'eſprit

à effrit. à meſme.

Dieufeduit quelquefoisles hommes. 38.

Dieu ne fedait jamais les justes ny les

élus. là meſme.

Dieu fe revéle & à ceux qui font tristes,

ci à ceux qui font en colere. 4-3

Diea n’affećie aucun stile dans les Pra

pheter. 45 •

Dieu veu par Iſaie fur un Trône, es par

Ezechielcomme un grandfeu. 46.

Dieu ne s’est revelé aux Prophetes que

conformément àleursprejugé. 58.

Dieureveleà Moyfêqu'ilveut abandommer

fan Peuple. 59. Pourquoy Dieu defend

fur la Mantagne pourparler à MoyfG.

là meſme.

Dieu est égalementpropice à tous. 75.

Dieu destine les ans àun ouvrage, es les

aastres àun autre. 72.

Dieu est auffi-bien le Dieu des Gemeilr,

4sele Dieu des Iuif. 94

JDieu
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Dieu est lafn de toutes nos actions. 1o3.

Dieu n’a pas plus d'égard aux hommes,

qu’au reste dela Nature. · 165.

Par quels attributs Dieu veut estre

connú. 358.

- Pourquoy l'Eſeriture parle de Dieu fi

improprement. 36o.

Dieu. Il n'est point neceffaire de stavoir

ce que c’est, ny comment il gouverne

tout. Ny f l'homme a fon libre arbi

fre. . . . 375.

Dieu ne devint le Roy des Hebreux qu'en

vertu de l’alliance. 438.

Direćtion divine. Ce que c'est. 7 I.

Diſperfondes Iuif. 94

Diſputes. Lemoyen de les eviter. 372.

Dostorat des Apôtres, für quoy fondé.

- · · - * * 325.

Dogmes. ceux qui font en diſpute entre

les gens de probité ne regardent point

la fay Catholique. 371 , 372. Cbaeum

peut les accommoder à fa portée. 376.

Droit divin x'est point

- relle. 42r. Ilcommença avecl'allian

èè. * là mestne.

E Il est dangereux qu’ils

femělent des affaires d'Estat.r
Ecc. . Ce qui a empéche les Rabins

--'ff. 4 Z : de
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de le rayer du nombre des Canoniques.

29I » 3 Io.

Eleazar. ... 425 •

Election des Hebreux. En quoy elle con

fistoit. 74 3 75

Eljene devint capable de concevoir l'E/

pris de Dieu qu’aprés le fon des instru

ments. 43. Ce n’est qu'aprés cela qu'il

annonce de bonnes nouvelles à Ioram.

là meſme. Ilreffufcite un enfant. 171.

Elis. Il y en avoit tres peu parmi les He
breux. 75.

Empire de Dies fur les hommes dépend

de celuy des Souverains. 494

Entendement de Dieu. Io9.

Estriture. Quel grand inconvenient re

fulte de la liberté que chacun prend

d'interpreter l'Estriture à fa mode. 49.

Estriture. Pourquoy elle parle de Dienst

ämproprement. 32.& 173.

Elle n’enſeigne point ce qui n’est que

feculatif 168. Ilnya rien enelleque

denaturel. 17o. Elle ne prouve point

fes enfeignements par les cauſes natu

ralles 17o. Sonstile ne tendqu’à émou

voir la devotion. là meſme. Elle ra

conte plufeurs chofes comme réelles,

tefquelles n'estoient qu'imaginaires.

177. Elle n’a rien de contraire à la lu

zmiere naturelle. ;s . I 81.

Eſcri
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Estriture. On ne doit conſulter qu’elle

feule pour entendre ce qu’elle contient.

19o. & ſuiv. Ce qui prouve qu’elle

est divine. 192.

Eferiture. Elle est aifée à entendre quant

a la Morale. 22o. Ses enfeignements

?M07"at/3ć. 191.

Estriture. Pour estre alterée en quelques

endroits, elle nel'estpaspar tout. go9.

Eſcriture. Ce qu’il faut faire pour de

montrer fon autorité. 331. En quel

Jens elle doit estreappellee divine. 335.

& ſuiv. Elle peut estre appelée parole

de Dieu entrois façons. 339.

Eſcriture. Toutes les merveilles qu’elle

étale, n’ont estéfaites que fuivant les

loix de la Nature. 174. Elle est incor

ruptible quant au fens. 344. & ſuiv..

Eferiture. Elle est d'une grande confola
tion. 399.

Eſdras. Il est auteur de pluſieurs livres

de la Bible. 254. & ſuiv.

Il n'y a pas mis la derniere main. 261.

Il a illustre, c expliqué la Loy de
Dieu. 258.

Epistres des Apôtres n’ontpoint estéécri

tes par revelation. , , 317.

Estat Democratique preferable à tout ·

autre Estat pour fon fondement c3

pour fa fin. 4 I2.

l'Estat- -
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l'Estat des Hebreux estoit purement

Theocratique. 442. Il estoit lefeul qui

eût le privilege de s’appeller le Royau

me de Dieu. - 4.38.

Estats de Hollande out toujourseste Sow

verains , meſme da temps de leurs

Comtes. - 489.

Estat Monarchique ne peut devenir po

pulaire. 486.

Euangelistes.Ils n’ontpointéritpour estre

les interpretes les uns des autres. 343.

Euangelistes. Ils n’ont point eferit par

inſpiration. là meſme.

Euclide. Comparaiſon de l’Auteur. 2 19.

Ezechiel. F ** 82.

Atairinevitai. . . 98.

Fautes. D'où vient qu'ilyen a dans

auelques Livres de la Bible. , 3oz. &
fuiv.

Fidelles. ceux qui incitent à la

s justice, cé à la charité. 379.

Fin des Societes de des Empires. 76.

Finprincipale des Loix peu connuè. Ioo.

Eigures. Il est neceffaire destavoir celles

1: estoiene autrefois en ufage parmi

. les Hebreux. ** 178.

Fondements de l'Eſcriture. En quoy ils

confstent. 372. & ſuiv. Ce que c’est.

- 345. & ſuiv.

Foy.

*
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Foy. Sa definition. 367.&fuiv.

Foy. Elle n’est falutaire qu’en vertu de

l'obeiſſance. 368.

sa definition felon S.Iacques, & quel

le confequence il en faut tirer... là
meſme& ſuiv.

Foy. Elle donne à tout le monde une plei

ne libertederaiſonner à fa mode. 378.

Foy inviolable. A quel égard ellefe doit

exiger: 4ο8,

Foy. Elle confste moins dans la verité

que dans la pieté. 37o.

Elle est bonne ou mauvaiſefelon qu'on

vbeit, ou qu’on deſobeit. 37 I.

G.

Entils ont eu leurs Prophetes. 82.

Gloire de Dieu abandonnant le

Temple fut revelée à Iſaie tout autre

ment qu’à Ezechiel. 45

H.

Ebreux. Pourquoy élus entretou

tes les autres Nations. 68.

Ce choix ne les rend my plus heu

reux ny plus fages que les autres peu
ef. 69.

H breux. Moyſe ne leur a parlé que fai

vant leur capacité. 7o. Ce n’est ny en

feience, nyen pieté qu’ils ant ſurpaffe

les autres Natians là meſme. Ea 4"ay

(9%
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eonfiste leur Election. là meſme.

Hebreux. A quel égard Dieu les aprefe

ré aux autres Nations. •

| Hebreux. Dieu ne les avoit choiſis qu’aux

meſmes conditions, qu’ilavoit choist les

Cananéens auparavant. 92. Pourquoy

onles a crus les favoris de Dieu. 167.

Hebreux. Ils ne combatoient point pour

les interests d'un Prince temporel ,

mais pour la gloire de Dieu meſme.

454. Ils haiffeient les autres Nations

par ferupule de Religion. 457. Ils re

putoient à crime d'habiter une autre

terre que la leur. 458. Leur amour

pour leur Patrie toute extraordinaire.

là meſme. Leur baine pour les autres

Nations. là meſme& fuiy.

Hebreux. Ils n’avoient point d'autre

prochain que leurs concitoyens. 461.

Lafervitudeleurestoit naturelle. 462.

Ils n’oſoient raiſonner fur la Religion.

62.

Histoires quelles quelles fôient memi:

Jstruiſent point de la connoiffance de
Dieu, · Io6.

Histoires de la Bible. A quoy elles font

atiles. 1ο7. Elles font neceffairesaux

ignoraws. 143. On peut vivre bien

fans les connoistre. là meſme.

Histoires de la Biblemefontpas toutes ne

eeffai
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ceffaires. 144. font celles qui font

utiles. 145. El e chofes

inouïes. 19o. accommodées aux

préjugés des Prophetes. là meſme

Histoire del Eferiture. 192. &ſuiv. De

quoy c’est qu’elles nous doivent in

fruire. 197.& ſuiv.

Histoires quelles quelles foient, ne font

point un moyen pour parvenir au Sea
verain bien. Io7.

Historiographes. Il y en a toi jours es

dans l'ancienne Loy , tant fous les

Rois, que fous les Princes. 3oo.

Hommes appelles Fils de Dieu dans la
. Genefe. 2 I.

I.

J4: dit àfa Famille defediſpoſerà un

J nouveau culte. 57.

jacob. Son histoire. 263. & ſuiv.

Jehova est lefeul de tous les Noms de

Dieu quirepreſentefon effence , 354.

Jeremie dit que Dieuferepent defes refo

lutions. 63. Predit la delivrance des

Ammonites , & des Elamites. 83.

D'où vient que fes Propheties font en

mauvais 292. & ſuiv. Sa Pro

phetie touchant la ruine de Ieruſalem

z’avoit point befoin defigne. 4.O.

jefus christ. En quelfensil est le chemin

du falui. 14. c'est par Ieſus Christ aue
- festá
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Dieu s'est aux Apátres. 15.

Intelligence fºurcede lavrayevie. I 18.

7efas refuſé de conſulter le Propheterere
f/2fee · 43

7ob. Opinions diverſes fur/onlivre2 Ë
- &ſuiv.

Agoy qu’il fút Gentil, il estait plus

agreable à Dieu que tous ceux de faz

temps. 8o.

IgnoranceSourcedetousmaux. I 18.

joſeph. - 263. & ſuiv.

řenanthan Parapbraste caldeảw. 246.

Images de Dieu défendues dansla Loy.io.

Imagination des Propheter commene /G

pouvoit appeller l’Eſprit de Dieu. 29.

Ioſué, 175. e5 fuiv. Îln’apas écrit le li

"requipartefonnan. 249.& ſuiv.

Iſaie. En quel temps il a cammencé à

prophetifer. 291.& ſuiv.

Iſaie exclut toutes les Festes, é tous les

ſacrifices de la Loydivine. 125.

Die luy apparoit. . 58. gluelques

predictions de ce Prophete. I79.

Iſraëlites. A peine connoiffent-il, Dieu.

69, Leur ignorance est cauſe de leur
idolatrie. là meſtne.

Iſraëlites ne stavoienten quay confste la
vraye vertu. 6I.

***:-4pgkbar Rabin. Son opinion ton

*****"Estriture é larajin. 38r. &
- - fuiv.
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fuiv. Sonopinion refusée. 385. & ſuiv.

| juifs. Ils s'imaginoient 1: leur Pais

| exigeoit un culte particulier, 57

juifs. Ils n’ont point esté plus chers à

Đieuque les autres Nations. , 73, 79:

juifs. Ils difent que leur election est
éternelle. - 9I

fuste. Ce que l'est qu'estrejuste. Iol.

L- -

L : Dieu fe revele à lui comme

Dieu d'Abraham. 53.

Leçons. D'où ſont venues les leeons di

verfas qui Jể trouvent dans la Bible.
- \, 28o.

Liberté. Elle dépend de l'uſage de la

raiſon. 413

Liberte. Elle est la fin des Republiques.

5 I 7.

Liberté du raiſonnement. Den naturel

uenul nefpauroit oster. 522.

La liberté des Princes Hebreux estoie

bornée. 452. & ſuiv.

La liberté de juger de tout ne peut estre

ostée. 5 I 5.

Leitres Hebraïques ont grande reffen

blance entre elles. 277. Ce qu'aprodui*

cette reffemblence. làmeſme&ſuiv.

La Loy de Moyſe n'enſeigne peint 4 *

Dieu n’a point de corps , mais stºle
- mezgé
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A

ment qu’ilest Dieu. Tey.

Loy de Moyſe donnée par le ministere

d'un Ange. 15. Elle ne fervoir que

pour tenir les Iſraëlites en briae, e6

non paspour regler leur raifon. ốo.

Loy du vieux Testament n'estoit establie

que pour les fuifs. 77.

Loy revelée generalement à tous les

0%B7%éf. - 89.

Loy confiderée en general. Sa definition.

Ioo.

Loy. Ceux qui y obeiffent en font éclai

%. Ce ## loy Z eģ

loy bumaine. ... là meſme.

Loy divine. Ce qu’il faut pour l’accom

plir. Io4.

Loy écrite. A quelégardellefut d'abord

donnée aux 33o.

Les loix furent gardées plus religieuſe

ment fous le peuple, que fous les Rois.

8 I.

Les Livres de la Bible depuis lac
juſqu’aux Rois incluſivement ne font

que des copies. 252.

Les Livres des Prophetes nefont que des

fragments. 29 I.

Livres Canoniques. On n’en parloit

les Machabées. 3O9.

Lu naturelle. Elle estoit méprifếe

des fuifs. 29.& fuiv.

Lu
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Lumiere naturelle. Elle n’exige point ce

qui la furpaffe. 1ο8. Elle n’est point

trop foible pour interpreter l’Estritu

re. 222. Elle est la regle dontilfe faut

fervir pour cela. 233.

- M

Aimonides. Son opinion touchant

la Loy. 147. Il dit que l’Estri

ture admet divers fens, & meſme de

contraires. 224. Son opinion refutee.

228. & ſuiv.& 381.

Mages connurent par revelation la Na

tivitéde feſus Christ. 42 •

Mardochée n’a pas écrit le Livre d’Ester.

298. & ſuiv.

Maniere d'instruire des Apôtres, bien

differente de celles des Propheter.

3 I4

Melchiſedech. 77.

Methode. Quelle est la methode d'inter

preter l'Ejeriture. 189. Les difficul

tés quis'y rencontrent. 2o8.& ſuiv.

Michée. Il ne prophetifa que chofes fa

feheufes à Achab. 44. Ce que nousen

feignefa Prophetie. 65.

Miracle. Comment ce mot doit eſtre en

žemdu. 155 , 161. & 162.

Miracles. L’opinion du peuple touchant

les miracles. 149. & ſuiv.

Miracles, lly en a beaucoup dans l’Est
cri \
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criture, qui fe peuvent expliquer par #

les caufes naturelles. 156. };

Les miracles neprouvent ny l'effence, ny k;

l'existence, ny la Providence divině.

157.& fuiv.

Miracles. Nous n’en staurions tirer au

cune instruction. 159.

iLes miracles peuvent induire à l'adora

tion desfaux Dieux. 164. Ils ne don

mérent aux Hebreux aucune bonne idée

de Dieu. là meſme.

Miracles. De quoy ils ont fervi aux N

juif & aux Égyptiens. 166, 167.

Miracles. Ils exigent quelque autre cho

fe » qu'un commendement abſolu de

Dieu. 171. Comment il les faut in

terpreter. 174. & ſuiv.

Miracles. Pourquoy nous les premons

pour quelque chofé de nouveau. 183.

& fuiv. Ils n'estoient rien de farna

turel, ny rien de nouveau. 184. \
Miracles. Ils estoient plus communspar

mi les Gentils, que chéz les Iuif. 79.

Moife ne croyoit pas que Dieu ffait tout.

Moje. Ce qu’ilcroyoit de Dieu. 55 , :ɔ

57, 196. Ses revelations estoient con

formes à fes préjugés ; & pourquoy

Dieu ne luy apparoist fous aucune

figure. - 58.

Moife.
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“

:

Moiſe. Pourquoy il demande à Dieu des

fignes extraordinaires. Et quels li

vres il a eferits. 883 2443 245, 246.

Moiſe. A quel égard il defend de déro

ber. 127. Il est choist pour gouver

ner le peuple Hebreux. 136. Il fe

maintient dans fon gouvernement;

cé introduit la Religion dans la Re

publique. I 37.

Moiſe. Quels font les moyens dont il fe

fervit pour engager les Iſraëlites. 365.

Auelle confequence il en faut tirer.

là meſme &ſuiv.

Moiſe. Comment il demeura feul inter

prete, es dépoſitaire des Loix divi

ZZef. 44O

Moife estoit le Souverain, & le Doc

teur du Peuple. 5 Io.

N

N“ Ses loix fontinviolables. 154.

Infinies. 155 , 161. Elle garde un

ordre fixe & immuable. là meſme.

Son ordre fixe cớ immuable démontre

l'existente de Dieu, là meſme. Rien

ne fe fait en elle qui répugne à fès loix,

162. Ses loix font f parfaites qu'on

- my peut rien ajoûter ny oster. I 83.

Nature. Elle a droit furtout ce qui tom

- be fous fa puiſſance. 4o1. Elle ne nous

- deter
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*

détermine point à vivre felon la rai

fon. 403. guel eft fon droit, e6- ce

qu'il defend, là meſme& ſuiv. Nous

ne connoiffons point fes enchaînements,

cổ fes liaifons , & c'est d'où viene

nôtre ignorance. 4ο4. Elle n’apprend

à perſonne qu’il foit tenu d'obeir à

Dieu. - 42 I.

Nations. A quel égardelles font distin

guées. " * 74

Nation Hebraique. En quelle confidera

tion est ſeparée des autres. 75. Son

avantage au deffus des autres. là

meſme.

Nations. Elles avoient des loixpar l’or

dre de Dieu auffi-bien que la Nation

Hebraique. 77.

Noë. En quelle confideration Dieu luy

revela la destručtion du genre humain.

52

O.

Beifance est l'unique regle de la

Religion. 366. & ſuiv.

obeiffance est le findement de la Reli

giön, é la feule vertu qui nous peut

fauver. 39I.

Obeiffance. Elle conffte moins aux

ačžions exterieures , qu’aux opera

tions de l’Eſprit. 43o

Obligation quelle quelle foit n’est de con

- - - - fequen

?

},
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-

fequence qu’autant qu’elle est utile. 4ο8.

Öpinion rend les chofes ou faintes , ou

profanes. 334

Opinions de foy ne font ny bonnes , ny

mauvaiſes. 361. & ſuiv.

opinion de S. fean touchant la charité,

& la confequence qu'il en faut tirer.

368.& ſuiv.

Ouvrage contre, ou au deffus de la Na

ture n'est qu'une meſme chofe. . 162.

Ozée. Nous avons peu defes Propheties,

encore qu’il ait prophetifé plus de 8o

295.

P

47ff.

P4: croyoient auffi bien que Moiſe

que Dieu habite les Cieux. . 58.

Paix de prodigieufe durée fous la domi

nation du Peuple. 481.

Pape. Son autorité malappuyée. 2ο5,

2o6. & forrfufpećře. 23 son auto-

riténefe peut inferer de celledes Ponti

- fes Hebreux. 233.

Parole de Dieu. Ce qu’ellefignifie quana

elle est prife pour une chofe qui n’est

. pas Dieu mefine. 338. & ſuiv.

Paffions: Moyens de les domter dépendent

de nous. 73.

Patriarches. Ils n’ont point connu Diex

fous le nom d'Eternel. 355 Réponſe à

ce qui est dit dans la Geneſe qu’ils ont

· A a Jou|
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fouvent parléau nom de l’Eternel. 357.

Peuple. Il fe glorifie dans fonignorance.

15o. D'où vient qu’il/efigure un Dieu

corporel. 178. Son erreur touchant les

miracles. 15 1. Il croit comprendre ce

qu'il n’admire point. 156.

Pentateuque, ou les cinq premiers Livres

de la Bible, n'ont pas este écrits par

Moiſè.242.& ſuiv.Choſes remarqua

blesfurces cinq premiers Livres. 265.

Perfection de l'homme en quoy elle cou

fiste. Io3

Points obſervé aujourd'huy dans l’He

breu, & leur origine. I I 2.

Ponétistes refutés, là meſme& ſuiv.

Philoſophes. Qui font les veritables Phi

lofophes. Et leur creance touchant la

Nature. I6v.

Phraſes. Il est neceffaire destavoir

qui estoient en ufage parmi les He
breux. 178.

Les Princes Hebreux n’estoient point plus

nobles quele peuple. 456.

Prophete. Ce que c’est, & ce que ce mot
fignifie. I •

Prophetes. Leur eſprit n’estoit point au

deffus de l'humain. -

Prophetes. En quel fens on s’imaginoit

qu’ils avoient l’Eſprit de Dieu. 3o.

comment Dieu/emanifestoit à“; 6.

- 01/r«
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* Pourquoy ils exprimoient corporelle

ment leurs penfếes. 32. Pourquoy ils

ont parlé de Dieu fimproprement, Øº

avec tant d'obſcurité. là meſme.

Prophetes. Ce n'est point dans leurs Li

vres qu'il faut chercher les hautes

- connoiffances. 35. Ils avoient beſoin de

fignes pour estre certains de ce que

Dieu leur reveloit. 36.

Prophetes. Leur certitude n'estoit que

morale. 39. Pourquoy ils perfuadérent

à Elifếe qu’il reverroit Elie. 47•

Prophetes. Leurs fentimens estoient diffe

rens;& leurs dons n’estoient pas égaux.

48. C'est une erreur de croire qu'ils

n'ignoraffent rien. 49. Ils n’ont rien

dit des attributs divins qui ne foit con

z forme aux opinions vulgaires. 52

Prophetes. Ils estoient moins recommen

dables pour la fublimité de leur eſprit,

que pour leur pieté 52. Ils ont ignoré

ce qui n'est que fpeculatif. 64.

Prophetes. Chaque Nation avoit les

fiens. - 8 r.

Prophetes. Ils ont eu de la peine à accor

- der la Providence avec lafortune des

- hommes. 165. Leur Miffion estoit bor
. ? née. - 32o.

Prophetes. Leur trop grande liberte

estoit à charge aux meilleurs Rois de

** --> Aa a Pan
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l’ancien Testament. 479.

Prochain. L’aimer c’est vivrefelon la Loy,

cá le mépriſer c’est estre rebelle. 366.

Propheties. Ellesfont d'obligation quaze

à leurfiné àleurfubstance; dureste,

elles font arbitraires. 64.

Propheties. Quelle est la caufe de leur ob

feurité. 32

Prophetie. Elle n'estoit pas un don quifát

perpetueldans les Prophetes. 33. Elle

n'a rien de certain en elle mefine. 36.

Elle cede à la lumiere naturelle. 37.

- Elle varioit fuivant les opinions det

. Prophetes 42. & ſuiv. Selon leur

« humeureá lear temperament. 44.

rophetie. Elle n’ajamais renda les Pro

- phetes plus éclairés. 48. Ce n'estoit

. point un don qui fit particulier aux

-: #wiß, . . 82.

roverbes de Salomon. LesRabins les

vouloient rayer du nombre des Cano

niques. 29o, 292. & 31o.

Prudence humaine. 73

»

r

bra gue.

Pfeaumes de David. 29o.

? Abins, ils ontpenfếrayerle Livre
* h d’Ezechiel da nembre des Cano

n niques. . . 62.

Rabins. Ilront corromp»la Langue He

. ' * - -- 273 -

- - - - Rai
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Raifon. Elle nous enfeigne la véritee5 la

* /4ge/e. 389.

Raifon. Il est plus feur & plus utile de ví.

vre fuivant la raiſon , que felon la

Nature. 4ο43 4o5. & ſuiv.

Recompenfe de la Loy divine. Io8.

Religion. Elle n'a ny droit, my autorité

far lepublic. 23 1 , 232. Chacun peut

avoir tel feutiment qu’il veut de la

Religion. là meſme.

Religion. Elle s’obligea plus les Hebreux,

des-là qu'ils furent en Babylone. 495.

Revelation. Elle estoit toüjours confor.

. , ze à l'imagination du Prophete ; à

fantemperament, ce àfespréjugé.4x,
Revelatious. Elles : : claires ou obs

fcures , fuivant la netteté, ou l'ob

fCurité de l'eſprit du Prophete. 46,

Revelation neceffaire pour connoitre le

droit divin. 421? Elle est precedée par

l’Estat naturel. là meſme,

R. Žoſeph. Son opinion touchant la mo

rale d’Aristote. I47

Ruagh. Mot Hebreux. ce qu'ilfgnifie.

16. & ſuiv.

Ruſe des fuif pour fefaire admirer des

Payens. - I 5 I.

S - **

S4 :font lesjuh quipuiffentvivre

d'une viepaiſible é tranquille. I 19.

A a 3 Sølo

|
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Salomon dit qu'il n’arrive rien que par ';

hazard - I 65. -

Salomºn. Il n’estoit point dové d'un doz

de Prophetie extraordizaire. 52. Ilen
trepril de bastir le Temple par inſpira- Ä

tion divine. 5 I.

Salomon. De tous les Prophetes du vieux $

Testament, il a parlé de Dieu le plus

raiſonnablement. 61. Il s'imagina

estre au deffus de la Loy. là meſme.

Samuel croyoit que Dieu ne fe repentoiż !

- point. - 62. 63.

Sapience de Dieu. En quel fens s'estre
(, vestuë de nôtre Nature. , - I 4 - N

Scribes, guelestoit leur office. , 3oo.

Secours interne, & fecours externe de

· Diéu. - - · * 72. |

Sens metaphorique. 361.

Seureté dans la vie ne dépend point de |

ZA0145. 73.

Societé. - 74- !

Souverain bien. 68

Stile de chaque Prophete varioit fuivant

fa capacité. · 44

Stile d’Ezechiel & d’Amos, pourquoy

plus rude que celuy d’Ifaie & de Na
bum. là meſme.

Sommaire de la Loy. 1 O4 -

Souverains. Ils font les ſeuls ausquels

4Apartient de droit divin de proteger

ia Religion es l'Estat. 424

Sow
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Souverains. Ce n’est queparleur entre

miſe que Dieu regne fur les hommer.

496. Ils n’ont muldroit fur les penfees

de leurs fujets. 522.

Souverains. Il faut leur obeir aveugle.
zrezaf. 4-2

Souverains. . Il n’appartient qu’à eux

de determiner le bien cớ le mál, tant

pour l'interest de la Religion que de

d'Estat. 484.

Speculations. Il y en a fort peu dans

l'Eſcriture.35 r. Quelle font celles qui

neregardent point l'Estriture. 352.

Superstition. Ennemie de la Nature, ø5.

de la raiſon. 188.

T.

T TEmple de Salomon derit fmple
ment. 5 I.

Theologie & la raiſon n'ont rien à dé

meſler enſemble. Ä 9.

Theologie. Ce que l’Auteur entend par
Ce 7/20f. 389,

Theologie. Elle nous apprendà obeirfans

prejudicier à la raifön. 39o.

V

Ices de l'Estriture. En quoyil, con

fftent. 348.

Kie. ' Ce que les Hebreux entendent

par ce mot en general. 18.

Vocation des Hebreux. 5.

Koix dont Dieu par la à Moiſe est,
* Aa 4 réelle
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réelle, ø3 lafeule qui l'ait esté. 6.

voix qu’entendit Samuel n'estoie qu'ime-

ginaire, non plus que celle qu’ouie

Abimelech. 7.

Voix qu'entendirent les Iſraëlites für e

Mont Sinai ne les affuroit point de

l'existence de Dieu. 377. Quelestoiº

le degein de Dieu en cette occafon:
là meſme & fuiv

Voix qu’outrent les Iſraëlites. , Pourquoy

veritable ó articulée : & en quel

fens cela fe doit entendre. 8. Ĉefur

par le moyen d'une voix corporelle Hue
Dieurevela le Decalogue. làmeſme.

Volonté de Dieu. . 1o9.

Uſage. C'est de luy quedépendla ſignif
eation des mots. 333.& ſuiv.

Z.

Acharie. La raiſon pourquoy fer

Propheties font obstures. 46.

Zacharie. 178.

F I N.

*

F A U
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Survenuës à l'impreſion.

· Pag. Lig.

27 21. Aggéela dit. Lists. le.

53 11. qu’il l'appelloit. l. qui l'ap

pelloit.

59 1. nie. l. ne.

63 15. en fentiment. l. au.

72 4. fecours interne. l. externe.

I I I 24. tient. l. tint.

223 5. lors qu’ils pouvoient, l. lors

qu’ilslepouvoient.

188 7. avoir. l. à voir.

35 I 4 Prophetes. l. Philoſophes.
35 I 28. les. l. ces.

376 27. la pieté. l. la verité.

464 173 19. & 23. aulieu de moeurs.

l. coûtumes.

496 21. n'ayant encore eſté.

l. n’ayant pointencoreesté.

518 4. ſi l'on rencontre. l. fi l'on

s'apperçoit,
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Curieuſes»

, : "

Et neceffaires pour l'Intelligence ... zi'

de ce Livre.

- 3 ... /* •

C il ne s'enfuit pas que Pag. 3.

fes partifans foient autant de i is.

Prophetes, &c. C’eſtà direau

tant d’interpretes de Dieu , parce

qu’il faut pour meriter ce titre, inter

preter les decrets Divins que l'onfçait

par revelation, à ceux qui les igno

rent & que la certitude que l'on peut

avoir de ces decrets ſoit toute fondée

fur l'autorité du Prophete, & fur la

creance que l'on a en luy. Que s'il ne

falloit pour devenir Prophete qu’eſtre

diſciple d’un Prophete, comme il ne

faut pour eſtre Philoſophe qu’eſtudier

fousun Philoſophe: en ce cas là le Pro

phete ne feroit point l'interprete des

decrets Divins, parce que ce ne fe-,

roit plus ſur le témoignage & fur la

bonne foy du Prophete que s'appuye

* - - - A a 6 roient
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roient ſes auditeurs, mais ſur leur pro- iud

pre e» & fur la revelation toi

inmeſme. i les Souverains font les

interpretes du droit, par ce qu'il ne (

peuty avoir que leur autorité qui le fy

protége & le défende. - kw

-

& - - - |

»«. 29. Que les Prophetes avoient une verte }

lig 3 finguliere & extraordinaire, &c. Quoy ül

qu'il s'en trouve qui ayent des dons C

que la Nature refuſe aux autreshom- |

mes , il ne s'enfuit pas que ceux-là |

|- foient au deffus de la nature humaine, -

à moins que les dons dont ils fontex

traordinairement pourvûs, ne paffent

les bornes, & les limites de laNature

humaine. Comme par exemple la

grandeur des Geants eſtà la verité fort

rare, & neantmoinselle eſt naturelle;

Compoſer des vers ſur le champeſt un

don qui n’eſt pas commun , cependant

il eſt naturel, & il s’en trouve quien

fontaiſément, comme il s'envoit qui

s'imaginent quelque choſe les yeux

ouverts avec autant de vivacité que fi

les objetsleur eftoient preſens. -

s'il eſtoit poſſible que quelqu'un eût

d'autres moyens de concevoirlescho

fes, ou que ſes connoiſſances fuſſent

appuyées für d'autres fondements » il

|

*
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faudroit qu'il y eût en luy quelque

choſede plus qu’humain.

Car nous ne voyons point que Dieu ait Paz. 76.

promis autre chofè aux Patriarches & à lig. *

leurs ſucceſſeurs, &c. Nous liſons au

Chapitre 15. de la Geneſe que Dieu

promit ſa protećtion à Abraham, &

une tres grande recompenſe » à quoy

ce Patriarche repartit qu’il ne voyoit

pas eſtant déja fort vieux qu’il y eût |

desormais rien de tel à eſperer pour - |

luy. |

Il est donc certain qu’ilne fe pouvoit

promettre à la Republique des Hebreux pag. 76. ||

en vuë de l'exaćie obſervation de la loy lig, 2o.

que la feureté, cé les commoditez de }

vie , &c. Il eſt dit en termes exprés

au Chapitre 1o. verſet 21. del'Euan- |

gile felon ſaint Marc qu'il neſuffit pas

pour heriter de la vie eternelle de gar

der les commandements de la loy

de Moyſe.

Comme l'existence de Dieu n'est point

évidente de foy » &c. Nous doutons P

infailliblement de l’exiſtence de Dieu , | 37.

& par conſequent de toutes choſes,

tandis que nous n'en avons point
- C:
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dée claire & diſtinćte, & que nous ne

le connoiſſons que confuſément; car

comme celuy qui nefçait pas certaine

ment en quoy confifte la nature du

triangle, ignore en meſme temps que

fes trois angles foient eſgaux à deux

droits; de meſme celuy qui ne con

noiſt que confuſément la nature divi

ne, ne fçauroit voir que l’exiſtence

foit effentielle à Dieu ; c'eſt pourquoy

pour n’en point douter, il faut abſo

lument avoir recours à certaines no

tions tres fimples qu’on appelle com

munes, & nous en fervir comme de

moyens propres & infaillibles pour

nous conduire à une idée claire & di

ftinćte de la Nature divine, & ce

n’eſt qu’alors que nous commençons

à eſtre afleurez que Dieu exiſte neceſ

fairement, & qu’il eſt par tout: &

que nous comprenons evidemment

qu’il n'y a point de connoifiances où

la nature divine ne fe trouve, & que

ce n'eſt que par fon moyen que nous

les acquerons. Et qu'enfin il n’eſt rien

de tout ce que nous concevons diſtin

ćtement, & dans toute fon eſtenduë

qui ne foit veritable&effećtif. Mais

fi le lećteur a la curiofité d'enfçavoir

dayantage » qu'il prenne la peine de

- - " lire
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lire les prolegomenes d'un livre inti

tulé » Les principes de Philoſophie

prouvez par demonstrations Geome

triques.

2u'il est impoſible de trouver une Pag zos.

methode qui enfeigne un moyen infailli-"&"f"

ble de penetrer dans le vrayfens des paf:

fages de l'Eferiture, &c. Impoſſibilité

que je fonde fur ce que nous n'avons

ny l’uſage, ny la phraſealogie de cet

te Langue.

Vũ que ce qui est de foy perceptible Pag z r9;

cớ aifể à comprendre, &c. J’entendsi ra,

par ce qui eſt perceptible non ſeule

ment les choſes dont la démonſtration

eft fenſible, & évidente, mais meſ

me celles que nous embraflons par

une fimple certitude morale, & que

nous oyons d'ordinaire fans admira

tion » encore qu’il ſoit entierement

impoſſible deles démontrer. Comme

nous voyons qu’il eſt aiſé de compren

dre les propoſitions d'Euclide, avant

que la demonſtrationlesait precedées;

ainſi je nomme perceptible ce qui . '

n’excede point la foy humaine, telles . .

que font les histoires tant de l'avenir . . s

quedu paſſé, comme auſſi lesdoi:,
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les coûtumes, & les inſtitutions, bierr

foit impoſſible delesprouverpar

emonſtration Mathematique. Mais:

quant aux hieroglyphes & aux hiſtoi

res qui font hors de toute creance, je

« .. les appelle imperceptibles, encore

qu’il y en ait beaucoupde cette nature

que nôtre methode éclaircit en forte

qu'il eſt aiſé d'entendre la penſée de

l'Auteur. - )

- - e -

P.g239. . . Que la montagne de Morya est appel

lig i 1. lée dans la Genefe la montagne de

e Dieu, &c C’eſtå dire par l'historien,

& non pas par Abraham, parce qu'il

dit que l'endroit qui s’appelle aujour

duy il fera manifeste fur la montagne

de Dieu, fut nommé par Abraham,

Dieu y pourvoira.

Pag. 24. Il ve faut pas douter que?'historienne

lig; 39. parle des Rois, &c. $ depuis ce

( , temps là juſqu'à celuy du Royjoram,
ch. 8. auquel des Iduméens ſe revolterent de

**° ſon obeistance, ils n'avoient que des

Gouverneurs ou des Vice-roiseſtablis

, par les Juifs. Et c’eſt à cauſe de cela
qu'au 2. liv. des Rois Chapitre 2.ver• ** ** pitre 3

* 48. fet 9: le Gouverneur d'Idumée, eſt

“PPellé Roy. Or ün’eſt pas certainst
V- ---- -

s :
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le dernier Roy des Iduméens com

mença à regner avant que Saül fût élû

Roy, ou fi c'eſt ſeulement quel'Ef

criture nous ait voulu laiffer en ce

Chapitre de la Geneſe le nombre des

Rois qui ſont morts invincibles. Au

reſte c'eſt estre ignorant & digne de

riſée que de mettre Moyſeau nombre

des Rois Hebreux , uy qui fonda

leur Republique ſur un pié tout con

traire & direčtement oppoſé à l'Eſtat

Monarchique.

: Si vous en exceptez peu de cho
Pag.26r,

fr, &c. Par exemple il est dit au

2. liv des Rois Chapitre 18. verſet. 2o.

Tuparles (à la ſeconde perſonne) mais

ce ne font que des paroles, &c. & dans

Iſaie Chapitre 36. verſet y. e5 moy je

dy que tout cela n’est qu’un vain babil:

mais le confeil ó laforcefont requis à la

guerre. D’ailleurs il fetrouveau verſet

22. au nombre plurier, que fi vous me

dites » paroles qui font au fingulier

dans l’exemplaire d'Iſaie. Il y a quan

tité de leçons diverſes de cette nature,

dont il eſt impoſſible de ſçavoir la

quelle il faut prendre. Au reſte nous

ne liſons point dans Iſaie, ce qui eſt

eſcrit au 32.verſetdu meſmecap
G - - U1
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du 2. liv. des Rois, c'eſt pourquoy je

nedoute pas que ce ne foient des paro

les ſuppoſées.

Paras... , Mais en paroles f diverſes pour la

lig 14. pluspart , &c. Comme par exemple il

y a au 2. liv. de Samuel chapitre 7. ver

fet 6. toújours errant avec les tentes ø5

les tabernacles. Et auchapitre 17. ver

fet 5. du 1. liv. des Chroniques, mais

j’ay esté de tabernacle en tabernacle, ø5

de pavillon en pavillon. Davantage le .

verſet 1o. du 2. liv. de Sam. & le 9. du

1. des Chron. font couchezentermes

tout differents. Outre cela il y a tant

d'autres diſcordances plus conſidera

bles que celles-cy qu’à moins d'eſtre

aveugle ou ſtupide on ne fçauroit lire

ceschapitres fans s'en apperçevoir.

pag.263. Temps qui fe doit neceffairement rap

"š 14 porter à ce qu’il a dit auparavant. Que

ce texte ne ſe rapporte à aucun autre

temps qu’à celuy où Joſeph fut

vendu, cela ſe voit non ſeulement par

la fuite du diſcours , mais par l’age

meſme de Juda, lequel n'avoit alors

s'il eſt permis d'en croire le calcul de

fon hiſtoire precedente, que 22. ans

au Plus. Car nous liions au chapi

- tre
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|

:

tre 29. de la Geneſe verſet dernier que

Juda naſquit l’an 1o. du fervicedu Pa

triarcheJacob chez Laban, & Joſeph

le 14. Or puis que Joſeph avoit 17. ans

lors qu'ilfut vendu , il s'enfuit que Ju

da n’en devoit avoir que 21. par con

fequent ceux qui s'imaginent que la

longue abſence deJuda de la maiſonde

fon pere fut devant la vente de Joſeph,

s'abuſent lourdement, & ne font que

trop voir qu'ils ſont plus en peine de

la divinité de l'Eſcriture qu'ils n'en

font certains. -

Et au contraire qu'àpeine Dina avoit pag.265:

7. ans, &c. Carn’en déplaiſe à Abenlig 16.

Hezra c’eſt une eſpece de folie que de

s'imaginer que Jacob fut 8. ou 1o. ans

dans fon voyage entre la Meſopotamie

& Bethel: vû qu’il fit diligence non

feulement pour l’envie qu’il avoit de

revoir fes parents, mais principale

ment pour accomplir le voeu qu’il

avoit fait lors qu'il s'enfuit d'avec ſong.ma

frere, de quoy Dieu l'avoit averty en chas.

luy prometrant de ľayderà retourner :
dans fon pais. fi ces raiſonsfem- :

blent à nos adverſaires plus apparentes 31. 3.13.

que veritables & folides: je veux bien

pour leur plaire demeurer d'accord

AVCC
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avec eux que Jacob comme un autre

Uliffe fut huit ou dix ans, & meſme

davantage errant & vagabond dans ce

petit trajet. Mais du moins ne fçau

roient ils nier, que Benjamin ne naſ

quît la derniere année de ce voyage,

c’eſt à dire felon leur calcul environ

la 15. ou 16. année de l'âge de Joſeph.

Et ce parla raiſon que Jacob prit congé

de Laban ſept ans aprés la naiſſancede

fon fils Joſeph. Or depuis la 17. année

de l'âge de celuy-cy juſques au temps

que le Patriarche alla en Egypte» on

ne compte que 22, ans, ainſi que nous

avons fait voir au Chapitre 9. & par

conſequent Benjamin n'avoit en ce

meſme temps du voyage d’Egypte

que 23. ou 24. ans au plus;&c’eſt de ce

temps qu’il n'eſtoit encore qu’en la

fleur de fon âge dont la Geneſe parle,

lors qu’elle dit qu’il avoit les enfans

dont le nombre eſt marqué au Chapi

tre 46. verſet 21. que l'on peut confe

rer avec le verſet 38,39 & 4o. du Cha

pitre 26. du liv. des Nombres, &avec

le 1. verſet & les ſuivansdu Chapitre

8. du 1. liv. des Chron. & l’on verra

que le fils aiſné de Benjamin avoit

alors deux fils Ard & Nahgaman: ce

qui n'est pas moins ridiculeque de di

*-- - - -* rC

g

B

, "

||



R E M A R Q U E S. 11

k

re avec la Geneſe que Dina fut violée

àl'âge de ſeptans, & beaucoup d'au

tres abſurditez que nous avons tirées

de l'arrangement & de l'ordre de cette

hiſtoire; ce qui fait voirqueles igno

rans s'enfoncent d'autant plus dans

les difficultez , qu’ils s'efforcent de
les éviter.

Ce qu’il commence à marrer icy de fo- parage.

fué, &c. C'eſtà dire en d'autrester-ii ai.

mes» & dans un autre ordre qu’ils ne

fetrouventaulivrede Joſué.

»*

Hotriel'fils de Kenasjugea 4a. anss&c. rag. 268.

R. Levi Ben Gerſon & quelques au-ig i.

tres ont crû qu'il faut commencer à

compter depuis la mort de Joſué ces

4.o. années que l'Eſcriture dit s'eſtre

paffées en liberté; & par conſequent

que les 8. precedentes du gouverne

ment de Kuſan Rishgataim, y font

compriſes, & que les 18. ſuivantes fe

doivent rapporter aux 8o. d’Ehud, &

de Sangar, & qu'enfin il faut mettre

les autres années de fervitudeau nom

bre de celles que l'Eſcrituredits'eſtre

paſſées en liberté. Mais puiſque l'Ef

criture cotte expreſſément le nombre

des annéesde ſervitude & de liberté»

- & qu'el
r

----
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& qu'elle témoigne au Chapitre 2.

verſet 18. que l'Eſtat des Hebreux à

toûjours fleuri du vivant de leurs Ju

ges, il eſt évident que ce Rabin (hom

me d'ailleurs affez ſçavant) & ceux

qui jurent ſur ſon texte, corrigent

plûtoſt l'Eſcriture qu'ils ne l'expli

quent par la torture qu’ils ſe donnent

pour démesler cette fuſée. Erreur ou

tombent encore, mais plus groffiere

ment ceux qui veulent que l’Eſcriture

n’a pretendu marquer parle calcul ge

neral des années , que les temps de

la police Judaïque; & que ceux des

Anarchies (ils les appellent ainſi en

haine de l’Eſtat Populaire) que ces

temps-là dis-je auffi bien que ceux de

leur fervitude, ont eſté rejettez de la

fupputation commune, parcequ'il eût
eſté honteux d’y inferer des temps fi

miſerables, & qui n'eſtoient que com

me des interregnes. Car de dire que

les Hebreux n’ayent pas voulu mar

quer dans leurs Annaleslestempsdela

proſperité de leur Republique, à cau

fe que c'eſtoient destemps de malheur

& comme d'interregne , ou qu’ils

ayent rayé de leurs Annales les années

de fervitude, fi ce n’eſt une calomnie

c'eſt une fiction chimerique & une

- .* pure

{
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| pure abſurdité. Car il eſt fi clair qu’Ef

dras (qui eſt l'Eſcrivain de ces livres

ainſi que nous l'avons fait voir) a eu

| deflein de marquer au chapitre 6. du

1. livre des Rois toutes les années ſans

| exception depuis la fortie d’Egypte

juſqu'à la quatrieſme année du regne

deSalomon , cela eſt fi manifeſte, que

jamais homme de bon ſens ne l'are

:| voqué en doute. Car fans parler des

| autres, la Genealogie de David eſcri

te à la fin du livre de Rut, & au cha

| pitre 2. du 1. des Chron, ſe monte à

| peine à un fi grand nombre d'années

à fçavoir à 48o. vûque Nahafſon qui

eſtoit Prince de la Tribu de Juda deux Liv. des

ans aprés que lesHebreux eurent quit-

té l'Egypte mourut au deſertavec tous f.

ceux qui ayant atteint l'âge de vingt ó 12

ans eſtoient capables de porter lesar

mes; tellement que ſon fils Shalma

ayeul de David paſſà leJourdainavec

, Joſué. Ainſi , il n’eſt pas neceſſaire de

feindre que ce Shalma fût du moins

âgé de quatrevingts onze ans lorſqu’il

engendra Bohgar; & que celuy-cy en

eût autant à la naiſſance de David. Car

David (ſuppoſé que l'an 4. du regnede

Salomon fût au rapport du chapitre 6.

du 1. liv. des Rois, le 48o. depuis la

# -- . . fortie

i
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fortie d'Egypte) David naſquit à ce

compte là, l'an 366. apres le paſſage

du Jourdain. Et partant ſuppofé que

Shalma » ayeul de David naſquit au

paſſage meſme du Jourdain, il faut de

quece Shalma, Bohgar, O

bed, & Jeffai, ayent engendré fuc

ceſſivement des enfans dans leur ex

tréme vieillefſe, à fçavoir en l'an 91.

de leur âge; & par confequent à pei

ne ſe trouveroit-il depuis la fortied’E

ypte juſqu’à l’an 4. du Regne de Sa

# 48o. ans, fi l'Eſcriture ne ľa

voit dit expreſſément.

pagass. Samſon le jugea 2o. ans, &c. On

lig 26. peut douter fi ces vingt-ansfedoivent

rapporter aux années de liberté » ou

s’ils font compris dans les4o. qui pre

cedent immediatement, pendant lef

quels le peuple fut ſous le joug des

# Pour moy j'avouë que j'y

voy de vray-ſemblance, & qu’il

eſt plus croyable que les Hebreux re

couvrerent leur liberté, lors que les

plus confiderables d'entre les Philistins

perirent avec Samſon. Auffi n’ay-je

rapporté ces 2o. ans deSamſon àceux

i leſquels dura le joug des Phi

ins » que par ceque Samſon naſquit

- - depuis

|
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| depuis que les Philiſtins eurent ſubju

| gué » outre qu'au traité

| du Sabbat , il eſt fait mention d’un

certain livre de Jeruſalem , où il eft

dit que Samſon jđgeale peuple 4o ans

mais la queſtion n’eſt pas de ces années

feulement.

A favoir Kiriatjarim , &c. Ki- Pag.277.

riatjarim s'appelle auffi Bahgal ; d'où"& 3

Kimchi , & quelques autres ont pris

| occaſion de dire que Bahgale fehuda

que j’ay traduit icy du peuple de fuda,

eſtoit unnom de ville; mais ils ſe trom-

pent 3 parce que Bahgale eſt du nom

breplurier. D’ailleurs fi l'on veut con

| ferer cetexte de Samuelavec celu yda

1. livre des Chroniques, on trouver

que David ne partit point de la ville de

Bahgal, mais qu’il y alla. Que fil’au

teur du livre de Samuel, n’eût preten

du marquer que le lieu d'où David re

tiral’Arche; alors pour bien parler He

breu, voicy commeileût dit: có Da

vidfeleva, & s’en alla, &c. de Bah

gal qui est en fuda , có en retira l'Arche

de Dieu. -

Et Abfolom s'enfuit, & fe retira 4277.
3 chez Ptolomée, &c. Ceuxquiſe fontºg 7:

-- - - --- -- Bb meílez,
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meſlez de commencerceTexte, l'ont

corrigé de cette forte:& Abraham s’en

fuit & fe retira chez Ptoloméefils d’Ila

mihud Roy de Gefur, où il demeura trois

ans , & David pleura fon fils tout le

temps, qu'ilfut à Gefur. Mais fi c’est

là ce que l’on appelle interpreter, &

s'il eſt permis defe donner cette licen

ce dans l'expoſition de l'Eſcriture, &

de tranſpoſer de la forte des phraſes

tout entieres ſoit en ajoûtant » ou en

retranchant quelque choſe » j'avouë

qu'il eſt permis de corrompre l'Eſcri

ture, & de lui donner comme à un

morceau de cire autant de formes que

l'on voudra.

g. 289 Etpeut estre meſme depuis que juda
Fig 1 o.

Machabée eut rebasti le Temple, &c. Je

forme ce ſoupçon, (s'il eſt vray que

c'en ſoitun) furla dedućtion dela Ge

nealogie du Roy Jechonias , laquelle

fe trouve au chapitre 2. du 1. livredes

Chroniques, & finit aux Enfans d’E

liohenai qui font les tréfieſmes de

fcendus de luy en ligne direćte; fur

quoy il faut remarquer que ce Iecho

nias avant ſa captivité n’avoit point

d'enfans , mais il eſt probable qu’il

en eut deux dans la priſon » du moins

autant

4
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| autant qu’on le peut conjećturer des

| noms qu’il leur donna. Quant à ſes

| deſcendants, il ne faut point douter

| qu'il n’en eût , ſi l'on en croit auſſi

| leurs noms, depuis ſon élargistement;

| carfon petit fils Pedaja (nom qui fig

| nifie Dieu m’a remis en liberté, ) le

| quel eſt felon ce chapitre le Pere de

| Zorobabel, nâquit l'an 37. ou 3 8. de

3| ce Jechonias, c’eſtà dire 33. ansavant

| que Cyrus licentiât les Juifs , & par

| conſequent Zorobabel à qui Cyrus

donnala principauté de la Judée estoit

| âgé de 13 ou 14 ans. Mais il n’eſt pas

z neceſſaire de pouffer la choſe plus

loin: car il ne faut que lire avec tant

foit peu d'attention le Chapitre ſuſdit

du 1. liv. des Chroniques où il eſt fait

mention depuis le verſet 17. detoute

i la poſterité du Roy Jechonias , &

| comparer le texte Hebreu avec la

z verſion des Septante, pour voir clai

4 rement que ces livres ne furent divul

guez que depuis que Judas Machabée

eut relevé le Temple, & que le Scep

tre n’eſtoit plus dans la maiſon de Je

chonias,

# Mais au contraire que ce Roy froit ºf

mené captif en Babylone. Perſonne"**
% B b 2 * n'eût
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n’eût pû ſoupçonner que ſa Prophetie

fût oppoſée à la predićtion deJeremie,

comme on l'a ſoupçonné ſur le recit

qu’en fait Joſeph , juſqu’à ce que le

fuccez a fait connoiſtre qu’il avoient

tous deuxpreditla verité.

º Comme auffile livre de Nehemie. &c.

*** l'Hiſtorien fait affez connoiſtre parle

1. verſetduchapitre 1. quela plusgrand

part de celivre aeſtétirée de celuy que

Nehemie a eſcrit de fa propre main.

Mais quant à ce qui ſe trouve depuis

le chapitre 8. juſqu’au verſet 26. du

chapitre 12. outre les 2. derniers ver

fets du chapitre 12. leſquels ont eſté

inferez par parentheſe dans le diſcours

de Nehemie; il eſt conſtant qu’ils y

ont eſté ajoûtez par l’Hiſtorien meſ

me, lequel ſurveſcut Nehemie.

: , Etje pas que la vie d'Eſdras,

& de Nehemie ait este fi longue qu’ik

ch. 7. ayent furvestu 14; Rois de Perfe, &c.

ŽĖ fdras eſtoit Oncledu premier Souve
gT/s - - /* .*

des rain Pontife nommé Ioſué fils de ſon

: frere: & ce fut avec ce Pontife con

s.jointement avec Zorobabel qu'il alla

Nehemie en Ieruſalem. Maisily a apparence que

, * luy & les autres ſe voyant inquietez

4
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dans leur entrepriſe, retournerent en

Babylone, & qu’il y demeura juſqu’à

| ce qu’il eut obtenu ce qu’il fouhaittoit

d'Artaxerxes. Il ſe lit auſſi que Nehe-Nehemis

mie fit ſous le Regne de Cyrus un h. 1.

- voyageen Jeruſalem avec Zorobabel, * *

fur quoy il ne faut que lire Eſdras cha

pitre 2. verſet 2. & le 63. qu’il faut

comparer avec le verfet 1o. du chapi

tre 8. & avec le verſet 2: du chapitre

1o. de Nehemie, Car que les inter

| pretes traduiſent ce nom Atir/?atha

*| par cet autre qui ſignifie Ambaſſadeur,

c'eſt ce qu’ils ne prouvent par aucun

exemple; au lieu qu'il eſt certain que

l'on donnoit de nouveaux noms aux

Juifs qui frequentoient la Cour. Ainſi Eſara,

Daniel fut nommé Beltefatzar. Ze-Ch., r

rubabel Sethbetſar , & Nehemie**

Atirffatha; mais en vertu de fa char

e, on avoit de coûtume de le faluer

ous le titre de Gouverneur , ou de

Preſident. Il eſt donc certain qu'Artir

?atha eſt un nom propre » comme

Hatfelelphoni, Hatfobeba 1. Pſeaume

42 3 » 8. Halloghes. Nehemie6o. 25

& ainſi du reſte. : , :) . ' .

:

:

. D'où ilest aifếd'inferer qu'avant les r«. 3 o9

Machabées, il n'y avoit point eu de Ca-'8 **

B b 3 73072
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nondes livres faints, &c. Ce qu’on ap

pelle la grande : 3 ne com

mença que depuis la reduétion de l'A

fie fous l'Empire des Macedoniens.

Quant àl'opinion de Maimonides, du

R. Abraham 2 de Ben David, & de

autres qui ſouſtiennent que

les Preſidens de cette Synagogue

eſtoient Eſdras » Daniel, Nehemie » .

; Zacharie, &c. c’eſt un con

te fait à , & qui n’est appuyé

que fur la tradition des Rabins, qui

font courre le bruit que la domination

des Perfes, ne dura que 34 ans, fans

qu'ils ayent de meilleure raiſon que

celle-là pour prouver queles Decrets

de cette grande Synagogue, ou de ce

Synode » leſquels eſtoient rejettez par

les Saducéens, & receus parles Phari

fienssayent estéfaits par des Prophetes

qui les euffent publiés comme s'ils les

avoient receus de Moyſe, auquel Dieu

meſme les avoit laiffés de bouche ou

par eſcrit, de forte que les Pharifiens

n’ont pour les defendre qu’une opinia

treté quileureſt comme naturelle; au

lieu qu’il eſtfacile aux gens d’eſprit qui

favent on convoquoit ces

nciles ou Synodes, & qui n’igno

rent pas l'antipathie qui regnoiter:
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les Pharifiens,& les Saducéens, de con

jećturer qu’elles pouvoient estre les

cauſes de la convocation decette gran

de Synagogue, ou de ce Synode. Du

moins il eſt certain qu'il n'affifta au

cun Prophete à cette Aſſemblée, &

queles Decrets des Pharifiens qui font

les Traditions dont on a fait tant de

bruit, n’ont receu leur autorité que de

Ce pretendu Concile.

|

|

Nous estimons done. Les interpretesr. ,
de ce paflage traduiſent Asyiĝewa, com-

me s'il fignifioit je conclué, & foû

tiennentopiniâtrément que Saint Paul

s'en fert par tout pour rwaasyiệeuat,

quoy qu’en effer asyiĝowa, nefepremne

chez les Hebreux que pour fupputer,

penfer, estimer. Par laquelle fignifica

tion il a un merveilleux rapport au

Texte fyriaque : parce que la Ver

fon Syriaque(s'ilestvray dưilyen air
une, car cela n'eſt pasafleuré, puif

que nous n’en connoiffons point l’In

terprete, & qu’il eſt incertainen quel

temps elle fut divulguée, joint que le

Syriaque eſtoitla Langue naturelle de

tousles Apôtres) je dis que cette ver

fion traduit ce Texte de Saint Paul de

cette forte mitrahginam hachi, paroles

B b 4 que

}

|
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Pag. 323

bg. 27.

que Tremellius interprete dans leur

fens naturel en diſant nous estimons

donc, vůque le nom ragbgion, qui eft

formé de ce verbe, ſignifie l'opinion»

la penſée; & comme rabgava ſe prend

pour la volonté » il s'enfuit que mi

trahginam ne peut ſignifier autrechoſe

que nous voulons » nous estimons, nous

penfons.

Telle qu’est toute la Doctrine de

Christ, &c. A fçavoir celle que Jeſus

Chriſtavoit enſeignée ſur la montag

ne, & dont Saint Matthieu fait men

tion au chapitre 5. & ſuivans.

g. 399 Car comme il nous est impoſſible de con
gº 4

cevoir par la lumiere naturelle que la

fimple obeiffance foit la voyede Salut,&c.

C’eſt à dire qne nous ne ſçavons pas

naturellement qu'il ſuffiſe au falut, &

eſtre heureux » d'embraſſer les

ecrets Divins comme autant de

commandemens ; & que ce n’eſt

point la raiſon 3 mais la ſeule revela

tion quinous apprend qu’il n’eſt point

neceffaire de les concevoir comme

veritez éternelles, ainſi que nous l'a

vonsfait voir dans le Chapitre 4.

Mais
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Mais il s'enfuit neceffairement de là, Pag. 407

que nul nepromet fans fraude de renon-"g *

cer au droit qu'il a, &c. J'avouëque

dans l'Eſtat civil où l’on determine en

commun de ce quieſt bonou mauvais,

la fraude ſe peut distinguer en bien &

en mal; mais dans l’Eſtat naturel, où

chacun eſt de droit maiſtre de fes

aćtions, & où il peut fe preſcrire des

loix , les interpreter , & les abolir

meſme quand il y va defon intereſt:

dans cet Eſtat il n'eſt pas concevable

que la fraude puiſſe avoir lieu n’y qu'il

s'y trouve de malice.

Car la Nature n’apprend à perſonne

que l'on foit tenu a :::::"

Lorsque Saint Paul dit que les hom

mes font fans excufe , il parle à la fa

çon des hommes , vů. qu’il enſeig

ne expreſſément au Chapitre 9. ver

fet 18. de la meſme Epiſtreque Dieu

fait miſericorde à qui bon luy ſemble 2

& qu'il endurcit qui il veut: &que fi

les hommes ſont inexcuſables , c’eſt

ce qu’ils ſont dans la puiſſance de

ieu comme un pot de terre entre les

mains du Potier , lequel fait d’une

meſme maffe un vaiſſeau à honneur »

&un autre à deshonneur, & que les

Bb 5 aVCr
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avertiflements ne fervent de rien à

leur falut, ou à leur perte. Quant à la

Loy divine qui nousest naturelle» &

dont le ſommaire eſt d’aimer Dieu »

ainſi que nous l'avons dit , elle s’ap

pelle } dans lefens que les Philoſo

phes appellent loix les re

gles de la Nature ſuivantleſquellestou

teschofesſe font neceſſairement. Car

l'amour de Dieu n’eſt point obeiffan

ce » mais une vertu infeparable de

l'homme qui connoiſt veritablement

Dieu. Pour l'obeiffànce, elle n'a nul

eigardà la neceſfité& à la verité de la

choſe, mais à la ſeule volonté de ce

luy qui commande. Car comme il

nous eſt impoſſible (ainſi que nous l'a

vons fait voir au chapitre 4.) de con

cevoir Dieu comme un Prince qui fait

des loix que nous pouvons violer, il eft

évident que nul homme qui n'a quela

raiſon pour guide, ne peutfçavoirqu’il

foit obligé d'obeïrà Dieu. Davantage

nous avons montré que les comman

demens que Dieu a revelez ne nous

obligent point,& qu’ils nepaſſent pour

commandemens à nôtre égard que

tandisque nousen ignorons la cauſe »

mais que dés là que nous la connoiſ

fons, ils cestent d'eſtre tels , & que

- 100US
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nous ne les embraffons plus comme

commandemens, mais comme veri

tez éternelles, & par conſequent que

l'obeifance fe convertit alors en a

mour, lequel eſt produit auffi neceſ

fairement d'une vraye connoiſſance;

que la lumiere eſt produite par le

Soleil. « D'où il s’enfuit que la raiſon

nousenſeigne à la verité à aimer Dieu »

mais non pasà luyobeir: puiſque nous

ne fçaurions recevoir les comman

demens de Dieu entant que comman

demens, c'eſt à dire tandis que nous

ne les concevons pas comme veritez

éternelles , que Dieu ne nous les ait

expreflément revelés. -

guay qu'ilfit vray Prophete, il estoit Pag. 441.

meanmoins declaré criminel, &c. Il eft"& 5°

dit dans lesNombres, que deux cer

tains hommes dont les noms font ef

crits au verſet 28. du chapitre 11. de

ce livre prophetifans au camp » la

nouvelle en vint auffi-tôt à Moyſe, &

que Joſué fut d'avis que l’on ſe faifit de

leurs perſonnes; ce qu’il n’eût jamais

fait, & que l’on n’eûteu garde de rap

porter à Moyſe comme une aćtion

criminelle, s’il eût eſté permis à tout

le monde de prophetifer fans un ordre
CX*
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---- exprés de Moyſe. Cependant Moyſe

leur fit grace, & blaſma Joſué du con

feil qu'il luy donnoit de maintenir fon

autorité Royale; ce qui arrivaneant

moins au temps que fa charge luype

foit tellement ſur les eſpaules » qu’il

aimoit mieux mourir que de regner

feul, car il répond à Joſué en cester

rerſets mes. Es tu jaloux de mes interests ? plús

# à Dieu que tout ce Peuple füt auffi Pro

B3ệ . phete. Comme s’il diſoit, voudroistu

qu'il n'y eût que moy à regner; pour

moy, je fouhaitterois que le droit de

conſulter Dieu revint à chaque parti

culier, & par conſequent qu’ils reg

naffent tous enſemble, & me laiffaf

fent aller. Ainſi ce n’eſtoit pas le droit

& l'autorité que Joſué ignoroit, mais

la circonſtance du temps: auffieſt-ce

z Liv.de pour cela que Moyſe le blaſme, com

S” me David blâma Abifçaï qui luy con

“feilloit de faire mourir Simhi, lequel

eſtoit effećtivement criminel de leze

Majeſté. -

Pag. 442 Au livre des Nombres Chapitre 27.

... verſet 21. Plus les interpretes s'effor

cent de rendre mot à mot le verſet 19.

& le 23. de ce Chapitre, moins ils le

rendent intelligible, & je ſuis affeuré

- que

marge.
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que tres peu de perſonnes en enten

dent le veritable fens; car la pluspart

fe figurent que Dieu commande à

Moyſe au verſet 19. d’inſtruire Ioſué

en preſence de l’Aſſemblée. Et au ver

fet 23. qu’il luy impoſales mains, &

l'inſtruiſit; ne prenant pas garde que

cette façon de parler eſt forten uſage

chez les Hebreux pour declarer que

l'elećtion du Prince eſt legitime, &

qu’il eſt confirmé dans ſa charge C'eſt

ainſi que parle Jetro en conſeillant à

Moyſe de choifir des Coadjuteurs qui

l'aidaffent à juger le Peuple, fitufais

cecy (dit-il) alors Dieu te commandera,

comme s’il diſoit que fon autorité ſera

ferme, & qu’il pourra ſubſiſter, tou

chant quoy voyez l’Exode Chapitre

18. verſet 23. & le 1. liv. de Samuel

chapitre 13.verſet 15.&le chapitre 25.

verſet 3o. & furtout le chapitre 1. de

Ioſué au verſet 9. où Dieu luydit, ne

z'ay-je pas commandé, prends courage,

e3. montre toy homme de cæur, comme

fi Dieu luy diſoit, n’est ce pas moy qui

t'ay constitué Prince ne t'eſpouvante

donc de rien, car jeferaypar tout avec

toy.

Ce Prince ne reconnoiſſoit que Dieu pag.443
- feullig. I •
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feul au deffus de luy, &c. Les Rabins

feignent avec quelques Chreſtiens qui

font auffi ignorans qu’eux que c’eſt

Moyſe qui a inſtitué le grand Sanhe

drin. Il eſt vray que Moyſe élut ſoixan

te & dix Coadjuteurs, ſur leſquels il

fe déchargea d'une partie des foins de

la Republique » parce qu’il n’eſtoit

pas capable de porter tout ſeul un fi

lourd fardeau; maistant s’en faut qu’il

ait jamais fait d’ordonnancetoûchant

l’inſtitution d'un Concile qui futcom

poſé de ſoixante & dix Teſtes » qu’il

a ordonné au contraire à chaque Tri

bu, d'eſtablir des Juges dans lesvilles

que Dieu leur avoit données, leſquels

euffent ſoin d'accorder les differents

fuivant la teneur des loix ; & de punir

les delinquants: & s'ilarrivoit que ces

Juges euffent quelque doute ſur les

Loix, qu’ils fuffentobligez de s’adref

fer au grand Pontife (lequel en eſtoit

le fouverain Interprete) comme à un

Juge dont ils estoient alors les Subal

ternes, par ce qu’ils avoient droit de

conſulter le Pontife 2 & de pacifier

toutes choſes ſuivant l'expoſition qu’il

donnoit aux loix. Que s'il arrivoit

qu'un Juge Subalterne eût l'audace de
foûtenir qu'il n'eſtoit pas cae: de

OD
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donner fentence ſuivant la deciſion du Deut.

Souverain Pontife, cethomme là fut "· "7"
• A V, 9•

condamné à la mort par l'ordre de ce

luy qui eſtoit alors Souverain Juge »tel

qu’eſtoit Joſué en qualité de Genera

listime de toutes les Armées du Peuple

d'Iſrael , lequel avoit droit apres le

partage des terres, de conſulter le Pon

tife touchant les affaires qui concer

noient ſa Tribu , & de conſtituer des

Juges dans ſes villes, leſquels ne fuf;

fent ſubordonnez qu’à luy ; ou tel

qu'eſtoit le Roy » auquel toutes les

Tribus, ou quelques unes ſeulement

euffenttransferé leur droit. Pour preu

ve de cela »je ne rapporteray qu’un ex

emple entre tant d'autres qui ſe trou

vent ſur ce ſujet dans la fainte Eſcritu

re.QuandleProphete Sciloniteélut Je

roboam Roy , illuy donna pouvoir en

meſme temps de conſulter le Pontife,

d'eſtablir desJuges, & le reveſtit enfin

de la meſme autorité ſur dix Tribus,

que Roboam avoit ſur les deux autres;

tellement que celuy-là avoit le meſme

droit en fon Royaume, que celuy cy

en Jeruſalem , & ce, tant à l’eſgard

de l'eſtabliſſement d'un grand Concile

dans fes Eſtats, que pour toute autre ch. 19.

choſe. Car il eſt certain queJeroboam ". ".

( en
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Pag. 1.

lig, 1 o,

(entant qu’il eſtoit Roy par l'ordrede

Dieu,) ny fes ſujets par conſequent,

n’eſtoient point obligez de comparoi

ftredevant leTribunal deRoboam du

quel ils ne relevoient point, &beau

coup moins devant le Grand Conſeil

deJeruſalem eſtabli par ce Roy. Il eſt

donc conſtant qu'autant que l’Empire

des Hebreux eſtoit diviſé, autant y

avoit-il de jurisdićtions differentes» &

independentes les unes des autres.

J’avouë que ceux qui n’ont aucun é

gard aux divers Eſtats des Hebreux,

& qui les confondent tous en un com

me fi ce n’eûteſté qu'une meſmecho

fe s’embarafient merveilleuſement.

Il y a encore une Remarque de

l’Auteur ſur le mot Hebreux Nabi.

Mais comme elle ne peut s’accommo

der à notre Langue & qu’il n’y a que

ceux qui fçavent toutes les fineffes de

la Langue Hebraïque qui puiſſent en

tirer quelque lumiere j’ay mieux aimé

ne la point traduireque de luy donner

un fauxjour.

F I N. ,

· 374.
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